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Résumé

Cette thèse porte sur les Parcs naturels régionaux français de Chartreuse et du

Vercors et cherche à montrer comment des acteurs bricolent du développement social et

économique ainsi que de la préservation du patrimoine culturel et naturel dans un

contexte de pressions touristique et urbaine.

Le cadre théorique s’inspire des écrits de C. Lévi-Strauss selon lequel les

individus vivent dans un monde instrumental clos, à l’image du bricoleur, afin de

produire des résultats concrets à partir de projets. Les acteurs évoluent ainsi au sein de

quatre oppositions: le libre arbitre et les structures qui opposent les volontés

individuelles aux structures économiques, sociales et politiques; les temporalités

fragmentées et les temporalités continues qui opposent la pratique sociale aux schèmes

mentaux; les projets à court terme qui ne convergent pas toujours avec ceux à long terme

en raison par exemple du manque d’intégration entre des projets individuels et des

projets collectifs; et enfin, les mondes idéels et matériels tels que les rapports entre les

constructions mentales et les constructions physiques dont le niveau de correspondance

est discutable. Les plans locaux d’urbanisme, Parcs naturels régionaux, Schémas de

cohérence tetTitoriale et contrats territoriaux sont abordés comme autant d’outils

d’aménagement, de gestion et de planification disponibles à portée de mains des acteurs

qui, grâce à leur utilisation, sont en mesure de bricoler des formes spatiales entre des

objectifs de développement social I économique et de préservation du patrimoine

culturel / naturel. L’analyse empirique est basée sur un ensemble d’entretiens semi

directifs et participatifs effectués entre 2000 et 2002 auprès d’acteurs clés des massifs de

Chartreuse et du Vercors.

En outre, la littérature locale fut utilisée afin d’alimenter les propos d’acteurs

autour des enjeux et problèmes de gestion qui se posent à eux en matière d’agriculture,

de tourisme et d’urbanisation afin de montrer comment et à quelle fin les outils sont

mobilisés. Des analyses cartographiques, produites à partir de statistiques et de

photographies aériennes, complétées d’analyses photographiques à l’échelle des massifs
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et des communes exposent la résultante «monturbanisation» des actions

d’aménagement, de gestion et de planification.

Cette thèse expose finalement, à partir d’une analyse anthropologique et

géographique, comment des acteurs formulent des réponses à des problèmes induits par

des pressions touristique et urbaine afin de protéger la Chartreuse et le Vercors tout en

contribuant à son développement.

Mots clés: acteur, analyse spatiale, bricolage, Chartreuse, géographie, Parc naturel

régional, projet et Vercors.
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Résumé en anglais

Abstract

The French Natural Regional Parks of Chartreuse and Vercors constitute the

central research subject of this thesis. We seek to understand how local actors bricolent

(a French word that means ‘tinkering’) social and econornic developrnent and also

contribute to protecting the cultural and natural heritage in areas under urban and

tourism pressures.

The theoretical framework is inspired from the work of C. Lévi-Strauss.

According to this anthropologist, ail individuals live in an instrumental world, which is

closed by definition. Like the bricoleur (a ‘tinkerer’), individuais use different tools

(intellectual and material) to elaborate and to achieve their tangible projects. Actors are

therefore seen as functioning within four oppositions. First, personal will and structural

strengths are opposed to each other because actors can choose amongst a lirnited range

of possibilities as suggested by the notion of tool kits. Second, fragmented and

continuous temporalities are in opposition because the actor-tinkerer can execute one act

after another and also have a long term inf]uence on economic, social and spatial

processes. Third, the actor-tinkerer’s short and long-term project do flot necessarily

converge together rnainly because the objectives of some projects can change during

their implementation. Finally, there is opposition between the idealistic and the material

environment. This means that the actor-tinkerer can have clear ideas of what he or she

wishes to do, but sometimes, he or she does not have the appropriate tools to realize a

particular project.

Local Master Plans, Natural Regional Parks, Metropolitan Master Plans

(specifically called Schénias de cohérence territoriale in France) and State Contracts are

considered as planning and management tools with which local actors can attain their

objectives of developing localities and protecting cultural and natural heritage. With

these tools, actor-tinkerer have the opportunities for producing original sorts of spatial

forrns in mountainous areas under tourism and urban pressures. Empirical evidence
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shows that ‘mounturbanisation’ is the consequence of decisions and actions engaged in

at the local level.

The rnethodology is based on personals interviews and observations in public

meetings made between 2000 and 2002 with key actors in the Chartreuse and Vercors

mountain ranges.

Moreover, local, regional and national literature was analysed in order to

illustrate actors’ discourses conceming their perceptions of and reactions to spatial

transformations. Finally, spatial analyses are carried out using a geographical

information system, statistical data and iconographic documents to explain what the

consequences of the management and planning decisions have been.

Base on anthropologic and geographic analysis, this thesis shows how the actor

tinkerer expresses answers to the problems posed by tourism and urban pressures which

threaten the cultural and natural heritage in the Natural Regional Parks of Chartreuse and

Vercors.

Key-word: actor, spatial analysis, tinkering, Chartreuse, geography, Natural Regional

Parks, project and Vercors.
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INTRODUCTION GÉNÉRALE

Cette introduction expose la démarche de recherche où sont tour à tour abordés la

problématique générale et particulière, l’hypothèse centrale, la conceptualisation

proposée et le protocole de démonstration. Il est question de la dialectique intégrant et

opposant à la fois le développement et la protection au sein des Parcs naturels régionaux

dans le processus de gestion de l’espace. En particulier, au sein de cette dialectique, que

produit l’acteur-bricoleur? Et s’il construisait sa propre contradiction en produisant une

forme unique d’urbanisation en moyenne montagne périurbaine? Ensuite, l’architecture

de la thèse est exposée. Mais pour débuter, voici les raisons de la thèse.

Les raisons de la thèse

Cette thèse émerge de préoccupations à la fois pratiques et théoriques où nous

verrons, dans un premier temps, comment les P.N.R. sont dans la tourmente

institutionnelle et politique et comment les espaces naturels pénurbains sont convoités et

la montagne est délaissée du monde agricole. Il y a, dans un deuxième temps, les

préoccupations théoriques compte tenu du grand nombre d’outils théoriques épars, de

l’exigence de transdisciplinarité et du besoin de renouveler le regard sur les objets de

recherche.

Les P.N.R. vivent une crise de légitimité sans précédant du fait de la montée en

puissance de I ‘intercommunalité, de leur politisation grandissante, du désinvestissernent

social et des transformations spatiales qui en caractérisent plus d’un. Ils doivent

dorénavant renouveler leur charte en composant cette fois, non seulement avec les

exigences de la Loi Paysage (adoptée en 1993) mais aussi avec l’obligation de faire du

développement et de la préservation leur objectif premier (depuis 1967). Sont-ils

contraints à ne s’occuper uniquement des « petits oiseaux » alors qu’ils ont vocation à

gérer finement l’ensemble de leur territoire avec ce que cela implique en espaces

agricoles, directives architecturales et offres touristiques? Cette Loi Paysage, qui oblige

les communes à rendre compatible leur P.L.U. avec les orientations de la charte, suscite

de vives tensions vu l’autorité suprême du maire à décider du devenir de sa commune et



aussi à s’associer avec plusieurs partenaires excluant le Parc. Comment cette entité

supracommunale qu’est le Parc peut-elle atteindre des objectifs de développement

économique et social et de préservation du patrimoine culturel et naturel si le seul

pouvoir en sa possession est l’éducation et la sensibilisation? Cette thèse permet de

mettre à jour comment se comportent aujourd’hui les acteurs sur le terrain suite à la

montée en puissance de l’intercornmunalité et de la contractualisation dans un contexte

d’étalement urbain en territoire Parc.

Par ailleurs, armés d’outils que sont l’éducation et la sensibilisation, comment les

P.N.R. périurbains peuvent-ils affronter l’arrivée du front urbain dans leur territoire sans

compromettre leur objectif de préservation du patrimoine? Voilà une question

importante pour les P.N.R., sur laquelle nous nous penchons. N’est-ce pas là David

contre Goliath; le premier outillé d’une charte parfois qualifiée de « large » plus ou

moins appropriée par les maires et le second des urbains, à multiples visages, armés de

moyens financiers importants pour acheter du foncier afin d’y construire des maisons?

Enfin, à un troisième niveau, que reste-t-il des P.N.R. lorsque, comme ceux de

Chartreuse et du Vercors dans la région grenobloise, localisés en moyenne montagne, ils

sont délaissés par le monde agricole? Le monde agricole dynamique, longtemps

considéré comme l’unique contrepoids à la ville, est aujourd’hui déliquescent; le foncier

devient accessible aux nombreux acheteurs urbains potentiels au risque de voir une

flambée des prix du foncier. Dans quelques années, que restera-t-il de ce patrimoine

culturel porteur de savoir-faire transmis de génération en génération? Si d’un côté le

monde agricole (en incluant les alpagistes) délaisse la moyenne montagne au profit d’une

appropriation urbaine, qu’advient-il de la raison d’être des P.N.R., eux qui ont pourtant

vocation à valoriser le monde agricole? Face au déclin de l’agriculture, la question du

pouvoir de la Charte reste posée, sans toutefois oublier celle du devenir des montagnes

périurbaines (de vastes parcs de loisirs?).

Ce questionnement risque de mal cacher une nostalgie et un militantisme de la

Fédération des Parcs naturels régionaux de France voyant les P.N.R. comme seuls et
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uniques artisans du développement et de la préservation de « leur » territoire. Le P.N.R.

serait une seule entité géographique et décisionnelle au périmètre imperméable aux

dynamiques spatiales et territoriales externes et à l’aréopage fortement attaché à défendre

les valeurs historiques du pays dans l’intérêt de tous. Dans les faits « son » territoire

repose sur un arsenal législatif accordant le pouvoir décisionnel aux maires dont les

intérêts varient selon leur allégeance politique, l’état des finances communales, les

exigences des électeurs et autres. Sans compter les dynamiques d’interdépendance qui

lient les différents secteurs internes au P.N.R. mais aussi à l’externe tel que cela est le

cas lorsque qu’une partie accessible d’un massif montagneux est une cité-dortoir la

semaine, couplée àun parc de loisirs les fins de semaine...

Cette thèse porte sur ces questions par ailleurs importantes dans la mesure où

elles concernent des enjeux centraux faisant régulièrement l’actualité. Parmi ces enjeux,

il y a la gouvernance des espaces périurbains, l’amélioration de la qualité de vie, l’équité

inter-générationnelle, la protection de la nature et le développement économique et

social équitable pour tous.

Hormis les raisons pratiques de la thèse, mentionnons celles d’ordre théorique.

Premièrement, avec la multiplication des moyens de traitement de l’information,

la recherche est inondée de cadres théoriques et de buzz words tout aussi pertinents et

porteurs d’espoir les uns que les autres pris dans leur contexte respectif où l’importation,

certes séduisante, pose parfois problème. Nous avons ainsi tenté après maintes

hésitations de comprendre les P.N.R. sous plusieurs angles en laissant, dans la mesure du

possible, une grande place aux acteurs de terrain et au terrain en soi. Le magasinage de

concepts et de mots-clés est sinon fréquent du moins nécessaire pour quiconque tente de

donner un sens à ses travaux de recherche. L’égarement rôde souvent. D’un autre côté,

l’éparpillement des matériaux théoriques se rapportant pourtant à un même thème de

recherche pose problème. C’est le cas avec l’objet de recherche sur les Parcs naturels

régionaux qui se fragmente en autant de points de vue que de domaines de recherche et

de chapelles: agronomie, économie, géographie, politique, sociologie et autres.
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Ensuite, les canons académiques exigent une ouverture entre les disciplines à tort

ou à raison et ceci pour diverses raisons que ce soit afin iegrouper des réflexions se

rapportant au même thème, des impératifs financiers, une meilleure compréhension des

objets de recherche ou une évolution des problématiques récentes. Ici, la

transdisciplinarité n’est pas une fin en soi mais elle est bien plus par défaut puisque la

problématique choisie est celle de la « gestion d’un espace sous pression touristique et

urbaine » dans sa globalité. Or, cette gestion passe par différentes vues géographiques:

la politique foncière d’un conseil municipal, la promotion d’un Office de tourisme, le

dynamisme agricole, la proximité des aires urbaines et les pratiques sociales d’activités

de « biodivertissernent ».

finalement, la recherche d’un cadre d’interprétation calant à la réalité demeure un

objectif central aux raisonnements scientifiques. Pour plusieurs raisons, les cadres

d’interprétation peuvent perdre de leur pertinence. C’est le cas notamment lorsque des

cadres théoriques ne permettent pas suffisamment de « déchiffrer le monde » qui se

présente aux yeux du chercheur. La focale semble parfois ne pas être la bonne pour

plusieurs raisons: les mots changent de sens, les objets de recherche évoluent et le regard

porte ailleurs pour ne nommer que celles-ci. Subitement, les mots ne décrivent plus les

choses auxquelles ils sont supposés se rapporter ou bien le système de concepts n’arrive

pas à embrasser suffisamment les contours de l’objet d’étude. C’est un sentiment qui nous

a habités tout au long de cette recherche et auquel nous avons tenté d’apporter une

contribution surtout avec la montée en puissance de vocables tels que « projet »,

« construction » et « outil ».

En somme, les raisons de la thèse n’émergent pas d’une « demande sociale »

plus ou moins diffuse puisqu’elle est en soi une demande sociale pratique et théorique.

Elles en sont le prolongement dans la mesure où elles partent d’observations empiriques

et que le cadre théorique est construit a posteriori. Sa raison profonde est de mieux

t faire) comprendre comment l’acteur-bricoleur génère sa propre contradiction en

produisant une urbanisation de montagne dont les traits sont dorénavant mieux compris

et identifiés.
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TERRAIN D’ÉTUIE

Les P.N.R. de Chartreuse et du Vercors:

des terrains d’étude (pas) comme les autres

Le sujet de cette recherche se situe dans un choix de terrains d’étude qu’il

convient de motiver.

Les terrains d’étude, que sont les massifs de Chartreuse et du Vercors, ont des

caractéristiques uniques d’où émerge le sujet. Ils sont à la fois montagnards, périurbains

et abritent chacun un P.N.R. De ce fait, plusieurs questions fondamentales sont fouillées

directement et indirectement.

Comment la montagne peut-elle être qualifiée de péri-urbaine? Quels facteurs

produisent l’urbanisation en montagne? Comment les P.N.R. se comportent-ils face aux

forces d’urbanisation qui les investissent? Qu’est-ce qui caractérise l’urbanisation en

montagne? Quelle est la nature des rapports entretenus entre ces P.N.R. et les

agglomérations périphériques? Ces questions ont été peu abordées à ce jour d’une part

parce que le fait urbain dans ces massifs fut récemment mis en lumière lors de la

publication du recensement général sur la population en 1999 bien qu’il soit plus ancien;

d’autre part, parce que les analyses sur ces P.N.R. ont davantage porté sur les

dynamiques agricoles et politiques que sur les aspects géographiques comme les

changements d’utilisation du sol.

Ces terrains d’étude témoignent bien des tendances lourdes quant aux évolutions

géographiques et sociétales actuelles et exposent des perspectives à la fois nouvelles et

classiques. En regardant le comportement de différentes catégories d’acteurs, des

phénomènes apparaissent tels que la défense des intérêts particuliers au dépens d’intérêts

collectifs. Il y a parfois même confusion en prétendant défendre un intérêt collectif alors

qu’il s’agit au fond d’un intérêt privé. Ces terrains permettent d’objectiver des

impressions prégnantes et des sentiments forts selon lesquels les individus ont des



6

appartenances multiples correspondant à un éclatement des pratiques spatiales en autant

de lieux que de besoins.

L’analyse des massifs de Chartreuse et du Vercors sous les angles géographiques

et paysagers permet avantageusement de mieux comprendre comment se transforme

l’espace puis comment des acteurs qui évoluent entre des objectifs de développement et

de préservation se comportent face à des tendances lourdes de pressions touristique et

urbaine allant a priori à l’encontre de ces objectifs. La rencontre des objectifs de

développement et de préservation est-ce seulement du discours ou est-ce possible de le

traduire en actes? Les massifs de Chartreuse et du Vercors ont l’avantage d’être locali

entre des villes où se côtoient plusieurs outils d’aménagement, de gestion et de

planification susceptibles d’être mobilisés par les élus et les citoyens afin d’affronter

formellement les pressions touristique et urbaine. Ces terrains favorisent ainsi une

meilleure compréhension globale des logiques d’aménagement, de gestion et de

planification de l’espace dans des conditions particulières liées aux contextes

géographique, institutionnel et politique dans des P.N.R. montagnards périurbains.
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LA PROBLÉMATIQUE

À la recherche d’une logique de développement et de préservation dans

des P.N.R. montagnards en voie de périurbanisation

La problématique de cette recherche aborde l’aménagement, la gestion et la

planification de l’espace dans des espaces en voie de périurbanisation. Ces espaces en

voie de périurbanisation ont plusieurs caractéristiques comme nous l’analyserons en

commençant par l’augmentation du nombre d’habitants permanents, le déclin du nombre

d’agriculteurs, la multiplication de résidences principales, la hausse du coût du foncier et

l’arrivée de services tels les commerces au détail, les écoles et les égouts.

Un problème, récurrent depuis la fin des années 1960 en France, est de savoir

comment maîtriser le développement de la périurbanisation afin de répondre aux

impératifs de protection de l’agriculture, d’habitat pour tous et de qualité de vie. Chacun

y va de ses propositions: «Faisons une ceinture verte autour des villes! », «Privilégions

uniquement le transport collectif! », «Dotons-nous d’outils de planification efficaces! »,

«Simplifions au maximum le découpage administratif! », «Organisons une instance à

l’échelle métropolitaine! ». Par ailleurs ces propositions, qui existent ici et là, ne font pas

toujours l’unanimité puisqu’après 45 années de réflexion, l’urbanisation est aujourd’hui

en passe de gagner la montagne après avoir saturé les vallées. Cette fois, chacun y va de

ses explications: «Les routes vont trop loin! », « Les schémas d’aménagement sont trop

vagues! », « Il n’y a pas assez de ressources financières et matérielles! », « Offrons plus

de services et d’habitats dans les villes-centres! >, « Les maires sont trop laxistes! ».

La périurbanisation dérange encore pour maintes raisons variables selon les

points de vue: arrivée d’une architecture non traditionnelle en campagne, augmentation

du prix du foncier, multiplication des déplacements automobiles et conflits de voisinage.

On l’accuse de tous les maux en commençant par la dégradation paysagère, la perte de

surface agricole, la pollution de l’air et du sol, la déshérence du tissu social, la non

appartenance locale et autres. Du haut des massifs de Chartreuse et du Vercors, des

indices laissent percevoir des mutations profondes. Crises passagères ou mouvement de
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fond? On y parle, encore une fois, de faciliter les accès routiers aux automobiles et

poids-lourds, on y voit des navetteurs de plus en plus nombreux descendre vers

Grenoble le matin et remonter à la maison après le travail en fin d’après-midi, beaucoup

de maisons sont en rénovation d’autres sont en construction par-ci par-là, les boutiques

ferment aux intersaisons (ce qui est en contradiction avec la périurbanisation),

l’enfrichernent progresse; les sentiers et aires de pique-niques sont investies de visiteurs

les fins de semaine, les sites exceptionnels fréquentés au point de mettre des péages, et

les stationnements sont bondés au pied des pentes. D’en bas, pour les urbains, ces

massifs paraissent comme des espaces publics, des parcs d’amusement, des espaces

ouverts à tous sans interdiction, des espaces résidentiels, un monde sauvage, des usines à

touristes, des lieux inaccessibles et autres. Il n’est pas question ici de proposer une

énième recette anti-périurbanisation mais plutôt de mieux comprendre ce qui se passe

dans ces espaces en voie de périurbanisation sous l’angle du jeu des acteurs locaux et des

transformations paysagères en plus de proposer un cadre interprétatif.

Qu’il y ait de l’urbanisation dans des P.N.R. n’est pas un problème en soi, même

si les notions de nature et d’urbanisation paraissent antinomiques au sein d’un parc! Il est

concevable intellectuellement que ce phénomène inquiète les P.N.R. puisqu’ils sont

localisés sur des territoires au patrimoine fragile et riche. Cependant, ils n’ont pas

vocation à traiter directement la périurbanisation à la manière d’un Parc national. Ils ne

sont pas complètement démunis avec en guise de pouvoir l’éducation et la sensibilisation

des élus adhérant à la Charte ce qui est très légitime d’un certain point de Jais dont

l’efficacité est douteuse d’un autre. Ce pouvoir d’éducation et de sensibilisation les

amène à discuter avec les élus du bien-fondé de telle ou telle décision touchant «leur»

territoire en rapport avec des objectifs de développement et de préservation. Le P.N.R.

étant une assemblée d’élus, on voit mal comment un maire accepterait qu’un autre élu en

dehors de son équipe vienne lui prodiguer des conseils, fussent-ils à caractère de

réconciliation d’objectifs de développement et de préservation.

La commune peut adhérer à plus d’une structure administrative et politique

hormis celle du Parc, telles des communautés de communes rurales ou urbaines selon
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leur localisation et leur nombre d’habitants. Plusieurs cas de figure sont possibles: une

commune peut adhérer à une communauté d’agglomération et à un P.N.R. et ainsi être

soumise à un P.L.U., un S.CO.T. ou à la Charte du Parc et signer un Contrat

d’Agglomération par le biais de la communauté d’agglomération. Les périmètres de

compétences et de vocation ici se chevauchent. Pareillement, une commune rurale

adhérente à un Parc, peut faire partie d’une communauté de communes (qui a

obligatoirement une vocation d’aménagement) partiellement à l’extérieur du Parc. La

commune rurale, par le biais de la communauté de communes, peut s’engager dans un

Contrat de Développement Rhône-Alpes (dans la région Rhône-Alpes) afin de bénéficier

de financement pour mener des actions sur cinq années. Comment y voir clair?

Différents périmètres d’intervention traversent ainsi les P.N.R. sapant la

légitimité et la portée de leur charte. Une charte élaborée de façon trop restrictive risque

de freiner l’adhésion des communes alors qu’à l’inverse, une charte trop générale enlève

de la pertinence au Parc en tant « qu’outil d’aménagement fin du territoire ». Une

commune peut juger la présence du Parc trop importante ou, de façon plus criante,

prétendre que le Parc veut s’ingérer dans les affaires communales. N’est-ce pas justement

de l’ingérence lorsqu’un élu, sur la seule base qu’il soit à la tête d’un P.N.R., donne des

avis à d’autres conseils municipaux? Une commune peut menacer de se retirer du Parc si

elle le juge trop présent sur certains dossiers et aussi à l’inverse, si elle est d’avis que son

existence est inutile. Par contre, une commune peut désirer la présence d’un P.N.R. si

elle le voit porteur d’une manne financière ou d’une attraction touristique. La Charte se

doit donc d’être à la fois assez discrète pour ne pas choquer les sensibilités communales,

mais pas trop afin qu’elle ait un rôle à jouer sur le terrain. Fait important à noter: selon la

Loi Fysage, tous les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec la Charte.

Dans quelle direction se dirige le développement et la préservation à l’échelle du Parc si

en définitive la charte est un document élaboré en aval des grandes décisions? N’y a-t-il

pas un risque de développer tout et n’importe quoi? Plus importante encore est la

question des temporalités de classement à trois variables; le Parc étant une assemblée

d’élu (1), ces derniers peuvent changer au rythme des élections locales (2) alors que le

label Parc est quant à lui valide pour 10 années (3). Les orientations de la charte peuvent
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ainsi être remises en cause par la nouvelle équipe municipale surtout si elle a été élue

pour favoriser le développement quantitatif de la commune.

La philosophie d’action des P.N.R. est de veiller au développement économique

et social de son territoire tout en contribuant à la protection du patrimoine culturel et

naturel. Ces deux notions de développement et de protection définissent une logique

d’action des P.N.R. tout en représentant par conséquent un objectif à atteindre lors de

mise en place de projets de gestion. Dans quelle mesure le développement et la

protection, pourtant nécessaires, sont-ils tout à la fois antinomiques et complémentaires?

Valoriser l’un ne contribue-t-il pas à abandonner l’autre? Enfin, au sein de cette

dialectique, quelle forme spatiale produit l’acteur-bricoleur?

Les multiples enjeux du développement et de la préservation dans des P.N.R.

De cette intégration des objectifs de développement et de protection, les P.N.R.

ont fait une priorité dès leur création en 1967. Ils ont été en ce sens des précurseurs du

développement (<durable » pourtant apparu tambour battant à la fin des années 1980.

La philosophie d’action des P.N.R. se calque à plusieurs égards sur des

préoccupations quant aux limites de la croissance économique (à partir des ressources

naturelles non renouvelables) soulevées par le Club de Rome en 1972 (Meadows et al.

1972). L’objet du travail de ce club était la reconnaissance dans un contexte mondial des

interdépendances et interactions économiques, environnementales, sociales et politiques

et surtout des évolutions prévisibles de cinq facteurs critiques: l’explosion

démographique, la production alimentaire, l’industrialisation, l’épuisement des

ressources naturelles et la pollution. Grâce à un modèle informatique, le rapport se livre

à une prospective alarmante jusqu’à l’horizon de la fin du XXIê siècle. Or, dans tous les

scénarios envisagés (même en ayant recours aux technologies de recyclage de matières

et de contrôle de la pollution) le modèle prédit des « effondrements » que ce soit (ceci

varie selon les scénarios) pour les ressources alimentaires, les matières premières,

l’économie et la population. Face à divers scénarios d’avenir plus ou moins pessimistes,

la convergence « nécessaire » des objectifs de développement et de protection s’est
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imposée d’elle-même. À ce titre, les P.N.R. ont été les précurseurs d’une logique d’action

privilégiant le développement durable.

La question n’est pas tant de savoir si le développement se fait au dépens de la

protection ou vice-versa, mais bien celle de savoir comment agir au quotidien afin de

valoriser les deux à la fois. Cette exigence contraint davantage les élus d’un Parc surtout

s’ils abondent vers le développement quantitatif (augmentation du nombre de logements

et d’habitants ainsi qu’un apport de taxes municipales majoré) rapide sans considération

directe pour les aspects qualitatifs en lien avec la qualité de vie (les pollutions diverses)

ou à l’inverse, si les élus privilégient la protection avant le développement. Encore

faudrait-il qu’ils puissent s’entendre sur une définition rigoureuse permettant de

distinguer clairement le développement quantitatif du qualitatif. Pour l’un, la qualité de

vie se définit en fonction de la richesse financière et matérielle, pour l’autre la qualité de

vie correspond uniquement à un idéal de la Nature où la présence de l’Homme ne doit

point se faire sentir. Toujours est-il que les deux visions définissent la logique d’action

des P.N.R. Lorsqu’il s’agit de territoire habité de P.N.R., la population est légitimement

en attente d’une certaine qualité de vie car le développement économique et la protection

de l’environnement ne peuvent être dissociés. impossible d’agir pour l’environnement

sans penser à l’économie. Un P.N.R. ne saurait reposer uniquement sur un objectif de

protection de l’environnement. Bien que cette idée soit louable, comment peut-on

imaginer l’avenir d’un territoire basé uniquement sur la conservation de quelques espèces

ou de milieux naturels particulièrement riches et sensibles? Aujourd’hui, peu de

responsables locaux prendraient le risque de proposer à leurs concitoyens la protection

de l’environnement comme seule perspective. De même, un responsable local ne serait-il

pas inconscient de baser le développement de sa collectivité sur les seuls objectifs de

«progrès » économique, sans en envisager les conséquences à plus long terme?

Ainsi formulé, le développement économique ne peut plus se faire sans prendre

en compte la qualité de l’environnement entendu au sens large. La protection des

espèces, l’effet de serre, la gestion des ressources, l’élimination des déchets, sont autant
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d’enjeux qui ne doivent pas laisser les responsables indifférents selon le discours propre

aux P.N.R.

Figure 1: Les enjeux de la dialectique Développement / Préservation

Theys (1993: 43-44) distingue quatre dimensions de l’environnement dans la

dialectique développement et préservation qui nous intéresse (Figure 7):

- consensus général par rapport aux impacts de la pollution, de la protection de la nature,
de la qualité des milieux, de l’eau, de l’air et du sol dans la croissance soutenable à long
terme;

- consensus quasi-général par rapport aux pollutions comme les nuisances (bruit) et les
déchets, la conservation des espaces verts, des sites et des paysages et quant à leur rôle
pour un cadre de vie agréable;

- les deux dimensions précédentes entraînent des conséquences positives ou négatives
sur la qualité de la vie (risques sociosanitaires, naturels et technologiques) et la santé
(stress et problèmes de santé).
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- les trois dimensions précédentes entraînent des conséquences positives ou négatives
sur le cadre de vie (la beauté des lieux) et influencent en retour la qualité de vie.

Les enjeux entourant la dialectique développement / préservation sont de plusieurs

ordres; que ce soit d’assurer une qualité de vie et un cadre de vie agréable, de renouveler

les ressources et la croissance économique, de contribuer à réduire les risques

environnementaux et sociosanitaires pour l’individu ou encore de valoriser le patrimoine

culturel et naturel. La difficulté majeure demeure de savoir comment créer un consensus

autour de ces enjeux pour en faire de véritables lignes d’action directrices. N’y a-t-il pas

une large part d’aléas grâce ou au dépens duquel le développement quantitatif l’emporte

sur la préservation? Dans le cas des P.N.R., les moyens sont l’éducation et la

sensibilisation des élus et du public par le biais d’activités de formation, de production de

documents prévus à cet effet et de discussion avec les acteurs de terrain afin de changer

les comportements en ce sens selon la formule des P.N.R. « Convaincre et non

contraindre pottr mieux protéger? » mais aussi « Protéger pour mieux développer? » ou

«Développer pottr miettx protéger? ». Les P.N.R. sont plus dans une logique pro-active

que défensive, Pour mériter le titre de P.N.R., ils doivent justement montrer aux

partenaires, dont le Ministère de l’Écologie et du Développement Durable, qu’ils sont

capables de faire du développement économique et social tout en protégeant le

patrimoine culturel et naturel et inversement sur la base d’actions concrètes. La grande

question qui se pose enfin consiste à évaluer comment ils peuvent faire à la fois du

développement et de la protection du patrimoine culturel et naturel sans compromettre le

territoire? Quelle est la portée de leurs actions de développement et de préservation

mises de l’avant durant les processus d’aménagement, de gestion et de planification?

L’hypothèse: Le brico]age de la « monturbanisation»

La problématique des P.N.R. montagnards périurbains de Chartreuse et du

Vercors touche la question du développement et de la préservation de deux territoires

soumis à des pressions touristique et urbaine. Dans le processus d’aménagement, de

gestion et de planification, valoriser le développement ne contribue-t-il pas à abandonner

la préservation? Étant donné le contexte géographique, territorial et topographique de
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ces terrains d’étude, le développement quantitatif au dépens du qualitatif n’est-il pas

inéluctable face à l’ampleur des menaces de pressions touristique et urbaine ou assiste-t

on plutôt, grâce au travail des P.N.R., à la production de nouvelles formes d’espaces

répondant à des désirs d’y consommer tout à la fois la campagne, la nature et la ville?

Dans quelle mesure les objectifs de développement et de protection, pourtant

nécessaires, sont-ils tout à la fois antinomiques et complémentaires? Valoriser l’un ne

contribue-t-il pas à abandonner l’autre? Au sein de cette dialectique, que produit l’acteur-

bricoleur?

L’hypothèse, la réponse à ce questionnement, est d’avancer que l’acteur-bricoleur

du développement et de la préservation dans les P.N.R. produit de la

«monturbanisation », une forme d’urbanisation de moyenne montagne. La

«monturbanisation » n’est pas l’urbanisation galopante ni la multiplication de grandes

surfaces commerciales voire de bretelles d’autoroutes. Il s’agit plutôt de la résultante

d’action au c r d’objectifs de développement et de préservation. La résultante

paysagère et spatiale de ses actions ne serait pas nécessairement la production d’une

urbanisation spécifique à ces massifs, mais elles témoigneraient de changements plus

globaux en cours liés aux désirs de nature, à l’étalement urbain et à une sensibilisation à

préserver l’environnement (Figure 2). La production spatiale n’est pas délibérée ou

volontariste à la manière forte affirmant: «Ici, de l’urbanisation; là de la campagne; plus

haut des alpages; une route le long de la rivière par-ci; un parc de loisirs par-là; voilà ce

qu’il en est de l’occupation du sol aujourd’hui, voilà ce qu’il en sera dans 10 ans ». La

production se fait plutôt comme un bricolage d’arrangements entre acteurs aux intérêts

divers, en fonction des demandes publiques et privées, selon les informations

disponibles et privilégiées, selon le contexte économique et politique du moment et

selon les matériaux à portée de mains et en accord avec l’offre locale.
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Figure 2: La synthèse de la problématique
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Le substrat théorique s’annonce clairement et n’a rien de franchement nouveau: la

production spatiale n’est pas une fin en soi ni un moyen d’atteindre un optimum

territorial mais simplement la résultante de petits arrangements entre acteurs équipés

d’un bagage d’information, d’outils théoriques et pratiques innés ou acquis, plus ou moins

volontairement consentants mais qui est toujours la résultante de choix structurellement

contraints. Ainsi, l’aménagement, la gestion et la planification au sein d’objectifs de

développement et de préservation sont des activités à l’image d’un bricoleur dont la

portée des outils est parfois bien en deçà de l’ampleur des projets. Il aimerait volontiers

tout assembler d’un seul tour de mains mais des aléas conceptuels, pratiques et

techniques l’empêchent d’y parvenir: il n’a pas tout le temps qu’il souhaite pour se

familiariser avec les outils (p. ex. P.LU., S.CO.T., P.N.R. et S.R.U.) qui ne sont pas tous

faciles d’utilisation, il a un budget limité, il ne peut pas toujours mettre à jour son

équipement, les bons matériaux ne sont pas nécessairement à portée de mains, les

partenaires sont plus ou moins disponibles; il possède cependant des habiletés

exceptionnelles qui lui permettent de tout faire avec presque rien.

Il y a un grand pas à faire pour affirmer que la «monflirbanisation» est un

bricolage spatialisé. Cependant, à la question « comment émerge la
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«monturbanisation » dans la Chartreuse et le Vercors? », la réponse: «À la manière d’un

bricoleur qui bricole » s’impose, ce qui est plus que de dire: « Par un jeu d’acteurs

institutionnels et sociopolitiques» puisque la première réponse inclut la seconde. Celle

perspective théorique ouvre une voie à des interprétations conceptuelles et une meilleure

compréhension des processus décisionnels et des comportements individuels bien qu’elle

emprunte des concepts à différentes disciplines. La notion est à ce titre, comme la

géographie, transdisciplinaire. Ce choix suppose aussi une certaine conception spatio

temporelle qui est celle de l’espace et du temps «en train de se faire >.
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LE PLAN DE LA DÉMONSTRATION

La démonstration comporte deux grandes parties. La première partie analyse les

P,/e Chartreuse et du Vercors selon trois sections:

1.1. Chartreuse et Vercors: des Parcs naturels régionaux montagnards périurbains entre

développement et préservation où il sera question du rôle des acteurs locaux dans

l’émergence de la «monturbanisation », de la déshérence de l’agriculture et face au

dynamisme touristique et à l’étalement urbain.

1.2. Développer versus préserver: le développement durable aux prises avec ses

contradictions où seront distinguées les notions d’aménagement, de gestion et de

planification, discutés le questionnement des acteurs Parcs de Chartreuse et Vercors

à savoir dans quelle mesure il faut vendre ou protéger son territoire pour mieux le

développer et abordées les limites de l’outil Parc dans les gorges du Guiers Mort.

1.3. Les limites de l’outil P.N.R. ou les diverses nécessités et les voies du «bricolage

d’acteurs » où nous analyserons l’outil P.N.R. dans son environnement administratif

et politique pour mieux montrer comment les acteurs bricolent des articulations

entre les Pays et les S.CO.T.

Celle première partie n’installe pas seulement le sujet en le problématisant. Elle cherche

à montrer comment et pourquoi les acteurs locaux bricolent dans la « monturbanisation »

en tentant d’atteindre à la fois des objectifs de développement et de préservation.

La deuxième partie constitue une tentative d’interprétation théorique de la logique

dominante à I’ œivre dans l’aménagement, la gestion et la planification. Elle vise à

montrer comment et pourquoi l’acteur au c cuir des processus d’aménagement, de gestion

et de planification agit et pense à la manière d’un bricoleur qui bricole selon l’apport

théorique de Strauss.

Celle deuxième partie compte trois sections:
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2.1. L’acteur devenu bricoleur libre mais contraint où nous montrerons comment l’acteur

pense et agit à l’image du bricoleur transigeant avec des ambitions personnelles

(réaliser des projets) et des forces structurelles qui le contraignent.

2.2. Les créations idéelles et matérielles ou la boîte à outils du bricoleur où il sera

question du répertoire de création de l’acteur-bricoleur et de ses mondes idéels et

matériel s.

2.3. Les temporalités en projet de l’acteur-bricoleur où il sera question des temps

rétrospectifs et prospectifs et d’une relecture du projet d’aménagement, de gestion et

de planification à travers une pensée de Sartre.

Cette deuxième partie est une exploration théorique servant à interpréter la

première afin de mieux expliquer et comprendre comment s’y prennent les acteurs

sociologiques afin de créer du sens, de produire des territoires et de former des espaces

originaux.
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LA MÉTHODOLOGIE

Analyses de discours et analyses spatiales

Afin de mieux atteindre les objectifs de recherche, quatre ensembles de

matériaux empiriques sont mobilisés.

Le premier de ces ensembles de matériaux vise à répondre à la question:

Comment les acteurs des Parcs de Chartreuse et du Vercors s’organisent-ils pour

canaliser les pressions touristique et urbaines inhérentes à la proximité urbaine tout en

veillant à atteindre des objectifs de développement et de préservation? En d’autres

termes, comment réagissent-ils à ces types de pressions? Une série de 25 entretiens

semi-directifs et participatifs a été menée entre les années 2000 et 2002 auprès d’acteurs

clés comme des associations d’agriculteurs (A.P.A.P.), d’amis et d’usagers des Parcs

(F.A.U.P.); des employés des Parcs, des techniciens, des maires et des Chambres

consulaires (voir Annexe J et Annexe II) pour en obtenir un détail des entretiens effectués).

Ces 25 entretiens ont été complétés d’une analyse d’une abondante littérature locale

puisée dans les journaux locaux tels que le Dauphiné Libéré, le Journal du Parc de

Chartreuse et du Vercors et des publications internes remontant à la création du Parc du

Vercors en 1970.

Les deux autres ensembles de matériaux empiriques visent à répondre à la

question: Quels sont les traits de l’urbanisation dans les massifs de Chartreuse et du

Vercors? Formulée différemment, cette interrogation soulève la question: comment

l’urbanisation progresse-t-elle « dans » la Chartreuse et « sur » le Vercors? Des

recherches de documents iconographiques ont été faites au Musée Dauphinois à

Grenoble afin de récupérer des photographies anciennes montrant des paysages près de

villages de Chartreuse et du Vercors comme St-Pierre-de-Chartreuse et Villard-de-Lans.

L’idée était de retourner prendre des photos aux même endroits plusieurs années plus

tard afin de comparer de visu les changements opérés. Déjà, l’exercice en soi, constitue

un résultat puisque sur 20 photographies historiques pertinentes (datant du début du XXe

siècle), seulement 5 ont pu être captées aux même endroits tant le paysage avait changé!

Dans la plupart des cas, la végétation était devenue d’une telle densité qu’il était
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dorénavant impossible d’atteindre le point de vue du premier photographe, ou bien une

fois sur place, la végétation bloquait la vue; dans d’autres cas, il y avait une maison;

aussi, la photographie devait être prise au milieu d’une route aujourd’hui achalandée.

Parfois aussi les talents d’alpiniste du photographe dont le géographe R. Blanchard l’ont

amené en 1902 dans des lieux qui m’étaient inaccessibles comme sur les flancs du mont

Rachais en Chartreuse.

L’autre ensemble de matériaux permet l’utilisation des teclmiques de cartographie

à partir des statistiques et des photographies aériennes. Les statistiques font ressortir des

tendances lourdes informant sur les dynamiques en cours. Parmi les statistiques utilisées,

il y a celles de la Direction Générale des Impôts qui produit des rapports sous forme de

papier (peu dispendieux à condition de saisir manuellement les milliers de données) sur

les impôts locaux à l’échelle communale qui permettent de tracer par exemple l’apport de

taxes foncières entre les années de référence 1982, 1990 et 2000. Ces statistiques

montrent par exemple les communes ayant bénéficié d’un apport considérable de taxes

foncières et de taxes professionnelles1. D’autres statistiques fort pertinentes D.R.E. -

S.IT.A.D.E.L. - E.C.L.N. ont été utilisées dans de moindres proportions toutefois

puisqu’elles sont plus chères à acquérir, disponibles uniquement en format papier,

organisées trimestriellement (nécessite un lourd travail de saisie manuelle) et plusieurs

données communales sont manquantes.

L’analyse cartographique à l’aide du traitement d’images aériennes représente un

atout important afin de mesurer avec précision les changements d’occupation du sol d’un

espace donné. À cet effet, il est possible d’objectiver dans quelle proportion ont évolué

les différents espaces agricoles, forestiers, ruraux et urbains; sans oublier la mesure de

l’évolution des réseaux de routes et de sentiers. Cette analyse est faite dans le Val de

Les impôts directs locaux sont les plus anciens impôts du système fiscal français. Ils succèdent en effet
aux contributions directes qui avaient été créées en 1790 et 1791 en tant qu’impôts dEtat et qui ont été
transférées aux collectivités locales à l’occasion de la réforme fiscale de 1914. La fiscalité locale se
caractérise par le fait que la base d’imposition des impôts locaux est constituée essentiellement par la
valeur locative cadastrale, sauf en ce qui concerne la taxe professionnelle. La valeur locative cadastrale ne
représente pas le loyer aux conditions normales du marché mais le rendement théorique d’une propriété
déterminée par l’administration. La fiscalité locale comporte quatre impôts principaux: la taxe foncière sur
les propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non bâties, la taxe d’habitation et la taxe
professionnel le.
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Lans et l’axe allant de Quaix i St-Égrève via le col de Clémencières. Afin de compléter

les discours des acteurs qui bricolent avec un ensemble d’outils d’aménagement, de

planification et de gestion de l’espace, nous exposons donc les résultats d’une analyse

cartographique. Une analyse fine des mutations spatiales permet de mieux évaluer en

quoi consistent les changements d’occupation du sol dans les P.N.R. périurbains

montagnards de Chartreuse et du Vercors. Ainsi, afin de mieux cerner une logique de

pressions urbaine et touristique de ces P.N.R. montagnards (d’où le terme choisi de

«monturbanisation »), deux aires d’étude ont été sélectionnées en raison de leur

proximité de la ville de Grenoble (Carte 1).

Carte J: La localisation des aires d’étude d’analyse cartographique
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La première de ces aires est en Chartreuse et l’autre est dans le Vercors respectivement à

4 kilomètres au nord et à 25 kilomètres au sud-ouest de Grenoble (Carte 1). L’aire d’étude

en Chartreuse a une superficie totale de 2 1 66 ha et 2 972 ha pour le Vercors. Elles

couvrent partiellement les communes de Villard-de-Lans. Lans-en-Vercors. Autrans

d’une part. puis Quaix-en-Chartreuse, St-Égrève, Sappey-en-Cha resue t St-Martin-le

Vinoux2 d’autre part.

2 La disponibilité des photographies aériennes auprés de l’I.G.N. a eu un impact sur le choix final des aires
et sur leur superficie. En Chartretise. les photographies des années de référence 1975 et 2000 sont à
l’échelle I / 30 OOO

et couvrent de manière satisfaisante l’aire d’étude désirée. Par contre, dans le Vercors.
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La méthode d’analyse cartographique comporte quatre grandes étapes:

- le redressement des photographies aériennes3 à l’aide, dans le cas présent, du logiciel
Erdas-Jinagine sous Linux et du modèle numérique de terrain de l’Isère. Cette étape
comprend enfin l’assemblage des photographies aériennes;

- le calage (ou géoréférence) des copies numérisées des cartes topographiques et des
photographies aériennes redressées (logiciel Mapinfo);

- la numérisation des routes et des espaces forestiers, agricoles et bâtis sur les
photographies aériennes redressées (1975 et 2000) et calées à l’aide du logiciel MapInJii;

- la production des cartes appropriées et le calcul des superficies et des distances.

Compte tenu de nos objectifs de recherche, il aurait été nécessaire de couvrir

intégralement les P.N.R. de Chartreuse et du Vercors lors de cette analyse des

photographies aériennes. Cela aurait par contre représenté 1’ œ.ivre entière d’une thèse en

cartographie compte tenu des lourdes tâches techniques à accomplir même pour un

espace restreint. La digitalisation à elle seule demande précision, rigueur et plusieurs

centaines d’heures de concentration et ce pour chacune des couches d’information jugées

pertinentes. Enfin, le coût d’achat de quelques photographies aériennes est important.

les photographies disponibles sont û l’échelle I / 25 000 de ce fait, deux photographies ont dû être
assemblées par année dc référence afin de couvrir l’aire d’étude désirée adéquatement.

En Chartreuse, les clichés utilisés sont: 3234-3235 / 300 # 127 et 3234-3434 / 300 # à l’échelle
I / 30 000e, dans le Vercors, il s’agit des clichés 3234-3235 /300 # 54 et 3234-3235 /300 # 146 (échelle
I / 30 000k’) et 3235-3335 / 300 # 79 et 3235-3335 / 300 # 80 (échelle I / 25 000e).
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iNTRODUCTION

PARTIE I

CADRE EXPlICATIF

Chartreuse et Vercors: des Parcs naturels régionaux

montagnards périurbains entre développement et préservation

Cette première partie compte trois sections se déclinant comme suit:

1.1. La «monturbanisation », ou la moyenne montagne sous pressions touristique et
urbaine

1.1.1. Présentation des massifs de Chartreuse et du Vercors sous les points de
vu du système urbain, de la géographie et de l’affluence touristique.

1.1.2. La montagne comme lieu d’arbitrage et de proposition pour mieux la
protéger et en tant qu’objet de recherche socialement approprié.

1.1.3. Les massifs de Chartreuse et du Vercors confrontés à la déshérence de
l’agriculture et au dynamisme de l’urbanisation avec des changements
spatiaux et paysagers importants.

1.1.4. Comment construire en moyenne montagne? Le Vercors valorise son
identité architecturale, mais le prix politique à payer est important.

1.2. Développer versus préserver: le développement durable aux prises avec ses
contradictions

1.2.1. La gestion de l’espace entre aménagement et planification traite des
principes d’aménagement, de gestion et de planification des P.N.R., de la
boîte à outils paysage et des P.N.R. en tant qu’outil d’aménagement et de
planification.

1.2.2. L’affrontement du développement et de la protection ou comment le
développement court-il à la perte de la protection?

1.2.3. Vendre ou protéger son territoire pour le développer? Les acteurs de
Chartreuse et du Vercors expliquent comment ils maîtrisent difficilement
les conséquences de l’accueil touristique.

1 .2.4. Les scènes de l’arbitrage dans le Guiers Mort en Chartreuse avec le rôle
moteur des Amis du Parc de Chartreuse dans la valorisation des gorges.

1.3. Les limites de l’outil P.N.R. ou les diverses nécessités et les voies du «bricolage
des acteurs»

1.3.1. Le portrait des P.N.R. en France montre la portée et les caractéristiques
de l’outil Parc.
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1.3.2. Les P.N.R. au sein de leur environnement administratif et politique se
caractérise par une très forte interdépendance horizontale et verticale.

1.3.3. Le bricolage d’articulations entre les territoires Parc et Pays lorsque les
acteurs doivent inventer de douloureux (parfois) mécanismes de
cohabitation.

1.3.4. De la nécessité de construire un outil S.CO.T. complémentaire à l’outil
Parc de Chartreuse et du Vercors parce que sa fonction de développement
et de protection atteint des limites.

Cette première partie vise à montrer les traits de la « monWrbanisation », les

réactions des acteurs P.N.R.C. et P.N.R.V., comment le discours sur le développement

durable se traduit difficilement sur le terrain et comment les acteurs locaux utilisent

les outils d’aménagement, de planification et de gestion selon leurs utilités et leurs

limites respectives.
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INTRODUCTION

SECTION 1.1.

La « monturbanisafion » ou la moyenne montagne

sous pressions touristique et urbaine

Cette première section de la partie 1 compte quatre chapitres se déclinant comme suit:

.1. La «monturbanisation », ou la moyenne montagne sous pressions touristique et
urbaine

.1 .1. Préentation des massifs de Chartreuse et du Vercors sous les points de
j_di système urbain, de la géographie et de l’affluence touristique pour
mieux montrer le contexte régional dans lequel s’insèrent les P.N.R. de
Chartreuse et du Vercors.

1.1.2. La montagne comme lieu d’arbitrage et de proposition pour mieux la
protéger et la montagne en tant qu’objet de recherche socialement
approprié. La montagne renvoie de multiples images parfois
contradictoires: espace de pleine nature, parc de loisirs, espace mystique
et lieu d’isolement.

1.1.3. Les massifs de Chartreuse et du Vercors confrontés à la déshérence de
l’agriculture et au dynamisme de l’urbanisation avec des changements
spatiaux et paysagers importants qui questionnent le rôle même de l’outil
P.N.R.

1.1.4. Comment construire en moyenne montagne? Le Vercors valorise son
identité architecturale mais le prix politique à payer est important parce
que le Vercors subit encore les conséquences d’une tentative d’empoigner
le thème de l’habitat en 1975.

Respectivement, ces chapitres dressent le décor où se déroule l’action sans pour

autant avoir le mandat de réécrire une monographie au sujet des massifs de Chartreuse et

du Vercors. Il s’agit bien d’exposer le contexte géographique cadrant la problématique;

ensuite, il s’agit de comprendre comment la montagne est un objet de recherche

socialement approprié vers où convergent des attentes et des demandes de nature

diverses.



Chapitre 1.1.1.

La présentation des massifs de Chartreuse et du Vercors

Ce chapitre vise à rendre compte succinctement des caractéristiques

géographiques des massifs de Chartreuse et du Vercors dans leur enviroirnement urbain

sans pour autant avoir l’ambition de réécrire une monographie entière à leur sujet.

Les massifs de Chartreuse et du Vercors sont localisés respectivement au nord et

au sud de Grenoble dans la région Rhône-Alpes (Carte 2) peuplée de 5,65 millions

d’habitants pour une superficie de 43 700 km2 (129 habitants par km2). La Chartreuse a

la forme d’un diamant de 69 000 hectares allant de Chambéry à Grenoble. Ce massif

culminant à 2 082 mètres se caractérise par un relief tourmenté où alternent falaises

escarpées, alpages ouverts et forêts d’altitude. La commune de Saint-Pierre-de-

Chartreuse symbolise son coeur et on y accède en passant par les cols du Granier

(1134 m), de Porte (1 340 m), du Cucheron (1140m) et du Coq (1 434 m) ou par les

Carte 2: Les P.N.R. de la Région Rhône-Alpes
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gorges du Guiers Mort et du Guiers Vif. Quant au Vercors, il rappelle une citadelle tant

cette table de calcaire ondulée de 185 000 ha ressemble à un ouvrage fortifié

indépendant qui s’élève abruptement des terres à plus de 1 000 mètres. Les Quatre

Montagnes de Lans, la Grande Moucherolle, le Grand Veyrnont et le mont Aiguille e

sont les principaux sommets.

D’importants réseaux ferroviaires et routiers relient les centres urbains de la

Région Rhône-Alpes entre eux ainsi qu’à la Chartreuse et au Vercois. Ces massifs

comptent un certain nombre de routes d’accès différemment fréquentées selon les

périodes du jour et de l’année. Une demi-douzaine de routes permettent de monter «

sur» le Vercors, elles zigzaguent dans les falaises en encorbellement et passent par des

gorges (de la Boume et de la Vernaison) ou bien elles enjambent les cols du Menée

(1 457 mètres), de Bataille (1 313 mètres) et dti Rousset (1 254 mètres) (Photo J page

suivante). Finis les anciens chemins muletiers ou de trafnage de bois comme au col de

Porte en Chartreuse au XIXC siècle. Les voies d’accès à ces espaces comportent des

risques importants liés aux chutes de pierres et aux dérapages. Elles sont fortement

empruntées en dépit des risques auxquels s’ajoutent les chutes de neige en hiver qui

peuvent obliger la fermeture de cols. M. Lafond, maire récemment retraité de la

commune de Saint-Pierre-de-Chartreuse, est bien conscient du rôle de barrière que jouait

le col de Porte:

« Le col a été longtemps ttn verroti pour dissuader les gens de venir à
Saint—Pierre—de—Chartreuse. Mais conune il est constaniment bien déneigé
et que Jlnalenient, pottr des gens qtn viennent de la région parisienne et
qui Jént une heure de trajet, et bien en Jéire 45 minutes clans la nature
niême en passant le col de Porte c’est séduisant. Bien sâr la rottte a été
ciinétiorée au fil tics années. Elle est bien déneigée. Egalement les moyens
de déneigement ont fut des progrês. Ce n ‘est pas toujours fiivorable à
l’environnement et à la conservation» (Lafond, entretien, 3/7/2).
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Au début de l’été 1999, 1 350 voitures ont emprunté la RD1O6 (une des trois

routes principales du Vercors) entre St-Nizier et Lans-en-Vercors sur une période de

sept jours (voir # 1 sur la Carte 3). Cela correspond à un passage de $ voitures à l’heure.

Cette route monte sur le Vercors par l’ouest et le nombre de véhicules qui l’emprunte

peut facilement doubler si la circulation est prise en considération dans les deux sens

(source: D.D.E.-Isère). Or, 16 véhicules à l’heure sur ce type de route sinueuse

représentent un nombre considérable puisque différents utilisateurs l’empruntent

(automobiles, autobus, camions et tracteurs).

La RD 531 constitue une seconde route importante du Vercors (voir Carte 3). Elle

passe par Pont en Royans du côté est, monte les gorges de la Boume, se rend à Villard

de-Lans sur le plateau du Vercors et redescend vers Sassenage au nord du massif après
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avoir longé la commune de Lans-en-Vercors. En été 1999, sur une période de sept jours,

1 431 véhicules (soit 9 voitures par heure) empruntaient les gorges de la Boume en

direction de Villard-de-Lans (# 5 sur la Carte 3). Ce nombre de passages constitue un

seuil critique, compte tenu du caractère abrupt, étroit et sinueux de la route et des

autobus, camions et véhicules récréatifs qui l’empruntent.

Par ailleurs, 3 013 voitures ont emprunté cette même RD53 1 pour redescendre de

Lans vers Sassenage entre le 14 et le 20 octobre 2001 (2 507 voitures dans le sens

inverse) (# 7 sur la Carte 3). Dans l’ensemble, 33 véhicules à l’heure passent à l’est de

Lans et 16 à l’ouest pour un total important de 49 véhicules par heure sur des routes

de « campagne ». En considérant une circulation plus faible la nuit, le nombre de

voitures passant par la commune de Lans-en-Vercors à chacune des heures du jour peut

facilement atteindre 74. De plus, durant les heures de pointe (7h30 — 9h / 16h30 — 18h),

le nombre de passages àLans s’évalue à 147 véhicules à l’heure!
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Cette circcilation automobile pose problèmes aux agrictilteurs principalement. Ils

doivent transporter la machinerie agricole vers leurs parcelles et ce, souvent dti matin att

soir en dépit des difficultés à s’engager sur les rotites parce qu’il y a parfois tin flux

continu de voitures ou bien parce qtie les rotites sont consolidées (Photo 2) sans pour

autant convenir au transport de la machinerie agricole.

Photo 2: L’amélioration de la route à Saint-Nizier-du-Moucherotte

Ces chiffres sur la circulation automobile montrent l’ampleur des flux entre les

massifs et les vallées périphériques. Les données de la D.D.E. Isère ne rendent pas

compte de la fréquentation de toutes les routes annuellement, ce qui aurait permis de

mesurer et de comparer les flux dans le temps et l’espace. Cependant, la D.D.E. a

compilé l’ensemble des variations mensuelles pottr l’année 2001 concernant les routes

Iséroises D 106, D502 et D531 (Graphique 1). Il passe en moyenne 2209 voitures par

mois sur chacun de ces trois axes routiers. Le niveau le plus bas est enregistré aux

Jarrants. soit à l’entrée en amont des gorges de la Boume (# 2 sur la Carte 3) tandis que le

niveati le plus élevé fut enregistré ati Pontdemay (# 4 sur la Carte 3) localisé entre

l’agglomération Voironnai se et Saint-Laurent-du-Pont.
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Graphique 1: La répartition des déplacements automobiles mensuels (Isère, 2001)
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Les chiffres sur les déplacements menstiels pour l’année 2001 font ressortir des

déséquilibres entre les saisons (p.ex. RD53 1 et RD 512 (# 6 et # 3 sur la Carte 3)). Les

routes sont très achalandées aux trimestres d’hiver, mais encore plus aux trimestres d’été,

avec un total respectif de 81 853 et de 91 616 passages dans les deux sens de la

circulation. L’automne et le printemps sont les saisons les plus creuses avec 73 000

passages dans les deux sens de circulation. Durant les saisons d’hiver et d’été où la

fréquentation touristique est plus forte, le flux automobile augmente en moyenne de 15 à

20 %. Il y a une augmentation des flux automobiles de touristes qui viennent s’ajouter

aux circulations locales.

Le cas de la RD 520 à Pontdemay (# 4 sur la Carte 3) témoigne d’une plus grande

régularité de la fréquentation et de son utilisation régulière laissant moins paraître

l’augmentation d’automobilistes en haute saison. Aussi, les automobilistes choisissent
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souvent cet itinéraire lorsque les vallées périphériques (Grésivaudan et cluse de

Voreppe) sont saturées. Les routes menant dans la Chartreuse et sur le Vercors sont plus

achalandées dans le sens de la descente le matin et dans le sens de la montée le soir

durant la semaine, traduisant un phénomène grandissant (dorénavant classique) de

navettes entre les lieux d’habitat (les massifs) et les lieux de travail (les vallées

périphériques)1.

Il faut noter l’inversion les fins de semaine des pointes de circulation automobile

sur les routes menant au Vercors et dans la Chartreuse par rapport à celles de la semaine.

Les fins de semaine, les flux automobiles sont prépondérants le matin dans le sens de la

montée sur le Vercors et dans la Chartreuse et sont aussi prépondérants, mais dans le

sens de la descente en début de soirée. Le D.D.E. Isère explique ce phénomène par les

activités et attraits offerts dans ces massifs qui y attirent les citadins les fins de semaine.

Une enquête des Amis du P.N.R.C. confirme ces phénomènes d’affluence de

visiteurs et de touristes. Leur enquête, menée auprès de 340 visiteurs du musée de la

Grande Chartreuse à la fin d’août 2002, permet de mieux expliquer le va-et-vient

d’automobilistes dans le massif.

À la question: «Pourquoi êtes-vous en Chartreuse? »: 20 % des visiteurs (67) ont

répondu « La vie des moines », 16 % sont venus par curiosité, 11 ¾ étaient intéressés

par les aspects religieux (recueillement, prière, silence), 9 % ont répondu être attirés par

la beauté du massif et du site de la Grande Chartreuse et 6 % (21 personnes) pour la

randonnée et la balade2. Sur les 340 personnes interrogées, 60 % effectuaient un séjour

d’une journée, 19 0,4, séjournaient entre 2 et 5 jours, tandis que 17 % passaient plus de 5

jours en Chartreuse. La grande proportion de séjours d’une journée et cela dans 81 % des

cas en famille (donc qui utilisent la voiture individuelle) corrobore les données de la

Selon le dernier recensement (i.N.S.E.E.-R.G.P., 1999) sur les navettes entre le domicile et le travail, la
commune de St-Pierre-de-Chartreuse est intégrée au bassin d’emploi de Grenoble; tandis que St-Pierre
d’Entremont, Entremont-le-Vieux, Corbel et Epernay (toutes membres du P.N.R.C.) font dorénavant partie
dL! bassin d’emploi de Chambéry.
2 Les personnes interrogées sont originaires de 58 départements mais principalement de l’isère (14 %), du
Rhône (7 %), de la Savoie (6 %) (tous des départements rhônalpins) et de Paris (8 %) mais pas seulement
puisque 27 des 340 répondants proviennent de onze pays différents.
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D.D.E. à savoir le mouvement vallée / montagne le matin et montagne / vallée en fin de

journée en plus de conforter l’attrait de ce massif.

Grenoble et Chambéry étendent leur aire d’influence

Les villes de Grenoble et de Chambéry étendent leur aire d’influence au coeur

même de ces massifs compte tenu d’une nouvelle répartition des lieux de domiciles,

d’emplois et de services (Carte 4 page suivante).

En Chartreuse, par exemple, seules les communes de St-Christophe-sur-Guiers

(Isère) et St-Christophe-sur-Guiers (Savoie) n’appartiennent ni au bassin d’emploi de

Chambéry ni à celui de Grenoble3. Le Vercors, quant à lui, bénéficie d’une large portion

de son territoire à l’écart de l’influence quotidienne des villes, du moins selon les

résultats de l’I.N.S.E.E.

Un bassin d’emploi se définit comme un espace géographique regroupant généralement plusieurs cantons
et présentant une cohésion en matiére d’infrastructures, de marché du travail et de mouvements
économiques. Un bassin d’emploi est constitué généralement autour d’un pôle attractif et peut
correspondre soit à une agglomération, soit à une micro-région industrielle développée à partir dune
activité spécifique (bassin minier ou sidérurgique) OLI d’une grande entreprise industrielle, soit à un
territoire où se regroupent des activités diverses. Un bassin d’emploi est déterminé, selon l’I.N.S.E.E., à
partir du facteur déplacement domicile-travail dans un espace restreint permettant aux pers actives
de résider et travailler dans un établissement du bassin, et aux employeurs de recruter la i ain d’ civre sur
place.
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À partir de la capitale des Atpes, 9 villes de pitis de 50 000 habitants sont

accessibles en moins d’une heure de route (que ce soit en autobus, en automobile ou en

train)4. Cependant, la dynamique à l’urbanisation mérite une attention particulière avec

une croissance des unités urbaines à proximité des massifs de Chartreuse et du Vercors5.

Les 9 villes sont: Lyon, Saint-Étienne, Annecy, Valence, Chambéry, Roanne, Villefranche-sur-Saône,
Bourg-en-Bresse et Romans-sur-Isè t omptent à elles seules pour 40% de la population totale de la
région. VAnnexe XI détaille les iveres nités urbaines de Rhône-Alpes.

La nomenclature « unité urbain » r ouvre les notions d’agglomérations urbaines et de villes isolées.
Une agglomération urbaine est un ensemble de communes sur le territoire desquelles s’étend une
agglomération d’au moins 2 000 habitants. Une agglomération de population est un ensemble d’habitations
tel qu’aucune ne soit séparée de la plus proche de 200 mètres. Deux unités urbaines peuvent se jouxter
sans en former une seule, dès lors qu’il n’y a pas continuité entre elles (règle des 200 mètres). Pour
l’I.N.S.E.E., sont réputées urbaines toutes les communes appartenant à une unité urbaine. Les communes
ne répondant à aucun de ces critères sont classées comme rurales (julien, 2000).

Carte 4: Les bassins d’emplois de la grande région grenobloise (1999)

l-Grenoble
2- Chambércy
3- Albertville
4- Aix-les-Bains
5- Pont-de-Beauvoisin
6- Les Abrets
7-Tour-du-Pin
8- Bourgouin-Jallieu
9- Côte-St-André
10- Beaurepaire
11- Romans-sur-Isère
12- Villard-de-Lans
13- Valbonnais
14- Mens
15- Corps
16- Die
17- St-Marcellin
18- Valence
- communes

• P.N.R.
: Grenoble-Métro

RéaI.: L. Allie (2004)
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Entre 1990 et 1999, seize communes se sont ajoutées à la soixantaine qui compose les

unités urbaines de la grande région grenobloise (Carte 5).

Carte 5: L’évolution des unités urbaines de la grande région grenobloise (1990-1999)

Ces observations montrent un vaste bassin de population dans lequel baignent les

deux massifs, et ce, sans compter les autres villes de même envergure, mais qui sont

localisées plus loin comme Genève (CH) et Annemasse, Saint-Chamond, Thonon-les

Bains et Cluses (total de 675 000 habitants) et une douzaine de villes comptent entre

25 000 et 49 999 habitants dans un rayon de 100 kilomètres.
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La proximité d’un tel bassin de population suppose des pressions anthropiques liées à la

fréquentation touristique et au désir d’y habiter tel que nous le verrons plus loin. Les

aires urbaines6 aussi sont en nette croissance dans la grande région grenobloise comme

en témoigne le passage de nombreuses communes d’un zonage « rural » à « multi »,

signifiant ainsi les changements profonds qu’elles vivent sur les plans économiques,

sociaux et spatiaux (Carte 6 et
7)7

6 Une aire urbaine est un ensemble de communes d’un seul tenant et sans enclave, constitué par (1) un pôle
urbain, qui est une unité urbaine offrant au moins 5 000 emplois n’étant pas elle-même attirée à plus de
40 % par une autre unité urbaine. En 1990, il y avait 361 pôles urbains en France. En 1999, ils sont au
nombre de 354; (2) une couronne périurbaine composée de communes rurales ou d’unités urbaines dont au
moins 40 % de la population résidente possédant un emploi travaille dans le reste de l’aire urbaine.

Les communes multipolarisées sont des communes ou des unités urbaines dont 40 % ou plus des actifs
résidents vont travailler dans plusieurs aires urbaines, sans atteindre ce seuil avec une seule d’entre elles.
Par extension, une commune monopolaire ne fait partie d’aucun espace multipolaire.

Carte 6: Le zonage en aires urbaines de la grande région grenobloise (1990)

Chichilianne

• Pôle

Mono

D : Multi

D Dominante rurale

Source: I.N.S.E.E. R.G.l’. (l999)I
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La comparaison des données sur le Z.A.U. montre comment l’influence urbaine pénètre

les massifs sur plusieurs fronts (Carte 7). Dans le cas de la Chartreuse, l’influence urbaine

progresse par Chambéry, Grenoble et Voiron; et dans le cas du Vercors, elle progresse à

partir des pôles urbains de Saint-Marcellin, Romans, Valence et Grenoble (sud). Parfois,

l’expression « influence urbaine » s’applique mal à certaines communes puisqu’elles

deviennent un pôle urbain. Le cas de Chichilianne est intéressant parce que cette

commune est dorénavant classée «monopolaire» depuis 1999 sous l’influence de

Grenoble alors qu’en 1990, elle était classée « dominante rurale ».

Carte 7: Le zonage en aires urbaines de la grande région grenobloise (1999)
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Carte 8: Les communes dont au moins 20 % des actifs travaillent dans l’agglomération (Grenoble et
Chambéry, 1975-1999)

• Agglomération
]en 1975

________

depuis 1982
depuis 1990
depuis 1999
Commune
P.N.R.ilianne

I.N.S.E.E - R.G.P. 1975II9

Cette dynamique d’emprise grandissante du fait urbain sur le rural se dévoile sous un

jour différent avec l’allongement des navettes entre le domicile et le travail. La Carte $

montre les communes qui, progressivement entre 1975 à 1999, ont intégré Grenoble et

Chambéiy dans les navettes quotidiennes des actifs. Ceci signifie, par exemple, que

depuis le recensement de 1999 au moins 20 ¾ des actifs de Chichilianne et de St-Pierre

de-Chartreuse travaille dans l’agglomération de Grenoble.

Enfin, les massifs de Chartreuse et du Vercors vivent des transformations

importantes du fait de l’augmentation des flux croisés de population avec les vallées,

mais aussi de la transformation de certaines communes comme Chichiliaime, passant

d’une classification dominante rurale à monopolaire entre 1990 et 1999. Au moins 20 %

des actifs de cette commune travaille à Grenoble, pourtant séparée l’un d’elle de 60 km.

t

Saint-Pieie-de
Chartreuse

P.N.R.\.

I’- - ‘]1te ‘O’:



Chapitre 1.1.2.

La montagne comme lieu d’arbitrage et de proposition

Considérant l’emprise de la ville sur les massifs de Chartreuse et du Vercors, la

question du rôle social de la montagne se pose en tant qu’objet géographique,

idéologique et symbolique.

Les P.N.R. montagnards sous pressions touristique et urbaine en général et ceux

de Chartreuse et du Vercors en particulier ont un rôle d’arbitrage et de proposition avec

le monde politique et les acteurs socioéconomiques qui fréquentent et utilisent la

montagne comme lieu d’évasion, de divertissement et d’habitat. À ce titre, la spécificité

de la montagne s’évaluerait plus par des degrés que par des frontières imperméables.

Comment les P.N.R. montagnards peuvent-ils arbitrer le désir collectif de consommer

l’environnement montagnard tout en proposant une offre paysagère et patrimoniale de

qualité?

Aborder la montagne c’est tour à tour faire allusion à la haute montagne

inhabitée, aux alpages et aux champs de neige, à la moyenne montagne déserte ou

exsangue, aux préalpes humides au potentiel agricole non négligeable ou aux alpes

sèches. Veyret et Veyret (1962-b: 5) rappellent que le langage de tous les jours camoufle

de fâcheuses incertitudes en disant la Montagne Sainte-Geneviève, la Montagne de

Reims, aussi bien que les Montagnes Rocheuses, ou le Mont des Cats comme le Mont

Blanc:

« Sans dottte s’agit—il toujours de relie/ saillants, ,nais quoi de conunun
entre une taupinière et un grand somniet? (. . .) Les mots mont, montagne,

qui désignent des choses si dissemblables, inanqitent de la pttts
élémentaire précision» (Veyret et Veyret, 1962-b: 5).

Les mots désignant les aspérités de la surface terrestre sont vraisemblablement « venus

trop tôt dans la langue, qttctnd le berceau dit français ignorait les vraies montagnes »

écrivent Veyret et Veyret (1962-b: 5). Or, autant les mots parlent de la montagne, autant

les images qu’elle projette résonnent différemment et parfois confusément dans

l’imaginaire social. Comme l’écrit Gerbaux (1979: 11): «Derrière “l’objet montagne”, se

cachent des représentations multiples, diverses, voire contradictoires », c’est—à—dire une
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vision de la nature sauvage, de la liberté, de loisirs et des investissements économiques.

La montagne n’est—elle pas en tout une «fiibrication de l’esprit, un mythe, tin svnibole »

comme le rappelle Canac (1968). Elle apparaît, écrit Gerbaux (1979: 12) dans le

discours comme un objet indéfini, aux contours très flous. À la lumière des évolutions

du Z.A.U. dans la grande région grenobloise, on peut douter de la présence du relief

montagnard autour de la commune de Chichilianne, par exemple, tant l’évolution de la

tâche urbaine semble suivre sont cours normal telle une ville sise dans une vaste plaine

agricole. Le pouvoir politique et les administrations donnent, à travers leurs différents

discours, des images très diverses de la montagne, comme l’expose Gerbaux (1979). Elle

est une richesse naturelle d’importance nationale, voire internationale:

« (.. .) le capital culturel est à exploiter, le milieu, accueillant est l’bnage
de la société quti l’habite, accueillante, dynamique, lorsqu’est évoqué te
tourisme en inoyeizne montagne. La montagne est ‘ir essence” une terre
de loisirs» (Gerbaux, 1979: 13).

D’un autre point de vue, la montagne symbolise la nature par excellence comme en

témoigne les propos de Poujade (prononcés en 1973), alors ministre chargé de la

protection de la nature et de l’environnement:

« La montagne représente en quelqtie sorte tct nature pctr excellence: des
conditions de vie et de milieu particuliérement rudes et des cÏijjicudtés de
pénétration y ont perpétué jttsquYi nous des équilibres écologiqutes des
paysages, des traditions dans l’hc,bitat et le imiode de vie qtii constituent tin
immense cdtpitdtl de nature vivcmte, cl’cur et d’eatt purs, de sotitttde » (Le
Monde, fév. 1973 in Gerbaux 1979: 16).

La montagne est aussi vue comme un capital à préserver, à conserver. La société

montagnarde est et reste le protecteur de la nature, par les qualités de la relation de

l’homme avec son environnement comme par exemple des citadins qui s’évadent du

monde urbain.

Une seconde image de la montagne que véhicule l’État est celle des handicaps

naturels: altitude élevée, dénivellations importantes, conditions climatiques

exceptionnellement défavorables, sol à potentialité économique faible, isolement. En

montagne, l’agriculture s’exerce dans un milieu peu favorable. Les contraintes

qu’imposent l’altitude, le relief, l’éloignement des marchés, sont irréductibles.
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L’agriculteur de montagne associé à une nature réticente, ne saurait donc atteindre une

efficacité comparable à celle des agriculteurs opérant sur des terres plus généreuses

(Garavel in Gerbaux, 1979: 13). La référence aux problèmes techniques insolubles en

montagne, qui découle de la primauté donné aux handicaps naturels, masque les choix

de développement:

«L ‘agriculture appliqttée à des terres dont ta pente ne permet pas /e
recours aux machines agricoles classiques est une ctctivité condamnée à
soits—rétribiter plus oit moins gravement le travail qui s consacre»
(Garavel in Gerbaux, 1979 :3).

Il est déjà possible d’entrevoir comment et pourquoi la montagne produit des images

multiples: tantôt symbole de pureté et d’authenticité; tantôt synonyme d’éloignement, de

handicaps, tantôt lieu de liberté et d’équilibre; bientôt symbole d’une

«monturbanisation » où des populations diverses affluent?

Selon Barmé-Pastor (1989), quatre mots-clés permettent de définir les objectifs

de diverses lois d’aménagement de la montagne. Le premier mot-clé est restaurer. Les

terrains dégradés par la rudesse du climat à laquelle viennent s’ajouter les méfaits de

l’archiï sme des pratiques paysannes. L’objectif essentiel le reboisement pour lutter

contre les risques naturels et cantonner l’agriculture en fond de vallée’. Le deuxième

mot-clé est prévenir (1930) afin d’assurer un minimum d’activité agricole avec des

revenus complémentaires issus du tourisme. Le troisième mot-clé est conserver (1972)

qui insiste sur la préservation de la richesse du patrimoine montagnard avec un

minimum d’agriculture au service du tourisme. Enfin, le dernier mot-cléTi du de

la rencontre des objectifs de protection et de développement (1985) visant la recherche

d’un nouveau modèle de développement économique centré sur le tourisme avec une

activité agricole d’entretien des paysages. Cette dernière vague constitue aujourd’hui

encore un objectif central particulièrement dans le discours des P.N.R. Barrué-Pastor

précise:

« Dans les conflits d’intérêts qui jalonnent la gestion de la montagne, une
nouvelle inversion des priorités a lieu: la fonction de l’agriculture devient

Les objectifs de restauration sont clairement exposés dans la Loi dti 28 jtdilet 1860 sur les boisements
des mou!dignes, la Loi du 8juin 1864 sur le gazonnenient des montagnes et la Loi du 4 avril 1882 relative

â la resicturat ion et â la conservation des terrains de montagne.
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l’entretien dit patrimoine national. La protection de la niontagne recottvre
ptttsieuc objectifs essentiels: la sativegarcle tic la nature, ta préservation
de l’esthétique et ta protection des sites; le développement économique
basé sur l’exploitation de ressources plus traditionnelles dtuwages,
jbrêts, devient secondaire» (Parrué-Pastor, 1989: 227-228).

Cette vision est perceptible dans la loi Montagne de 1985. Dans cette loi émerge

une nouvelle définition de la montagne: « une entité géographique, économique et

sociale dont le re1ief le climat, le patrimoine naturel et culturel » nécessitent une

«politique spécifique d’aménagement et de protection ». Pami les quatre objectifs

fondamentaux de la politique qui y est définie, on trouve « la mobilisation simultanée et

équilibrée des ressources disponibles », « la protection des équilibres biologiques, la

préservation des sites et des paysages et d’un patrimoine bâti, culturel et écologique

d’une exceptionnelle qualité et d’intérêt national », vient ensuite la «reconnaissance du

droit à la différence » et la « prise en compte des handicaps ».

Cette loi Montagne structure le discours des acteurs de la montagne et des P.N.R.

La montagne devient par définition un lieu de protection des équilibres, de valorisation

des patrimoines et de handicaps naturels à surmonter. De plus, la montagne a aussi le

statut d’objet scientifique autour duquel des chercheurs de différents champs

académiques se reconnaissent.

Debarbieux (199$) aborde trois questions quant à la place de la montagne dans le

discours scientifique. Comment les reliefs naturels (la montagne), localisés dans un

environnement urbain, sont socialement identifiés et connotés?; Comment les différents

sens rattachés successivement ou simultanément à ces reliefs peuvent expliquer la façon

dont ils sont aménagés et intégrés dans le paysage urbain? Et finalement, que signifie

l’appellation de « La Montagne » en parlant du Mont Royal à Montréal? En d’autres

termes, comment cette appellation réfère-t-elle simultanément à une catégorie générique

de formation géologiqtie, à un genre particulier de paysage socialement approprié et à un
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endroit spécifique de Montréal2? Les présupposés théoriques sous-jacents à ces

questions concernent la place de la montagne dans la culture et l’imaginaire collectif.

Debarbieux appuie son propos sur les réflexions de Fustel de Coulanges (1956),

d’Éliade (1968) et de Bozonnet (1992) selon lesquels la montagne et les paysages

montagnards ont toujours représenté un ensemble de sens au premier chef desquels le

sens religieux associé aux montagnes isolées. La création et la localisation de certaines

villes (dont Rorne et Messène) se rapportent à la montagne dans le respect d’un ordre

religieux supérieur alors que l’ascension de montagnes est largement associée avec des

valeurs morales et des rites d’initiation. Ce sens religieux demeure valable en Chartreuse

avec la présence de l’ordre de Chartreux qui y trouve isolement et tranquillité.

Par exemple, Fustel de Coulanges (1956), dans son étude sur la création de Rome

et de Messène, écrit à propos de la « cité » qu’elle constitue la grande patrie « avec son

prytanée et ses héros, avec son enceinte scicrée et son territoire marqué par la religion.

Terre sacrée de la patrie “, disaient les Grecs. Ce n ‘était pas un vain mot. Ce sol était

véritablement sacré pour 1 ‘Ïionmie, car ii était habité par ses cliettx ». L’étude de

Debarbieux (1998) sur le Mont Royal au cour de Montréal sous le double aspect des

évolutions des usages sociaux de la montagne et de ses transformations spatiales

périphérique passant de naturel à urbain permet de rendre compte du phénomène

d’étalement urbain qui, progressivement la circonscrit voire l’urbanise complètement. Ce

recul historique soulève le problème de gestion qui nous occupe. Comment préserver et

développer la montagne a priori rurale et naturelle dans un contexte de fortes pressions

urbaines? Faut-il absolument la protéger, la mettre sous cloche, ou bien y a-t-il moyen

de la protéger tout en la développant ou encore en se servant d’elle pour y développer

des activités économiques et de loisirs?

2 Ces trois questions sont issues d’une traduction personnelle de: «hou iiaitiral luncl/brins /occiied in ui-ban
em’ironments are socia//v identifled and connoieci; hou difji,’rent meanings successive/v or simullc,iieotslv
attciched 10 ihesc’ land /brms mciv exp kiin 111e n’ai thei’ are shaped and iniegrcued 11110 urbcui lcindscapes;
and, 1,101-c’ speci/icallv, uhai does it mean fur die Mount Rural (o be called ‘the Motiniani’? Hou’ does this
nanie si,ini/taneotisli’ rc’Jir 10 ci generic categon’ o/’lcind/ornis, to a special kind of ,‘c,Iucd landsccipe, and
10 a >‘en’ specific place in the Montreul arec,?» (Debarbieux, 1998: 399—400).



47

Tel l’Olympe des Temps Anciens qui constituait le lieu de résidence des dieux, le

Mont Royal constitue aujourd’hui le haut lieu des débuts de la Nouvelle-France au

Canada. Il domine la ville qu’il surplombe et qui s’étend à ses pieds et constitue pour le

citadin et le touriste un lieu de choix où se reposer et admirer un instant la nature au

e cuir de la métropole.

Pour la petite colonie Ville-Marie fondée un siècle plus tard en 1642 et devenue

Montréal, le Mont Royal fut longtemps la source principale de retour à la nature et à la

détente. Vaste montagne, le mont Royal s’étend sur une ville à laquelle elle donna

naissance: Montréal. Progressivement, la ville s’installe à l’embouchure de la rivière

Saint-Charles se jetant à cet endroit dans le fleuve Saint-Laurent. Son développement

rapide combla la basse ville vers 1850 à un point tel que l’urbanisation atteint le pied du

Mont Royal et le contourne par le nord-est le long du boulevard Saint-Laurent autour de

1879.

Des valeurs socioculturelles particulières se rattachent au relief montagneux,

rappelle Debarbieux. Le Mont Royal, par exemple. remplit des foiic ns urbaines

spécifiques (les cimetières, les lieux de culte et les parcs) et sert d’enc ages à des

pratiques élitistes (les résidences haut de gamme et les universités) qui, selon lui, tirent

profit de leur localisation à l’écart de la ville. Ainsi, l’analyse du processus de

développement / préservation du Mont Royal fait ressortir l’importance des traits

symboliques. « La Inonicigne est devenue wi lieu de méniotre et tiiîe plate—forme pour

une variété d’emblèmes nationalistes: Ici nature, /es monuments funéraires, l’évocation

de leaders politiques, ta remé,norcttion des institutions modernes, etc. » (Debarbieux,

1998: 424). 11 représente aussi une batTière culturelle, économique, politique et

linguistique majeure à l’intérieur de la ville comme en témoigne les différences à ces

sujets entre les arrondissements de Côte-des-Neiges, de Notre-Dame-de-Grâce, de Mont

Royal, d’Outremont, et de Westmount.

L’appropriation sociale de cet espace se traduit par la pratique d’activités

sportives et ludiques dont la randonnée pédestre, le vélo, le ski, la glissade, l’observation
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des oiseaux, etc. Il s’agit là d’une tendance lourde similaire aux montagnes localisées à

proximité de bassins importants de populations à l’image de la Chartreuse et du Vercors.

Or, le rapport ville I montagne est de nature radicalement différente du rapport

ville / campagne. Le premier rapport intègre encore aujourd’hui des aspects

mythologiques, mythiques, religieux et des valeurs plus contemporaines de dépassement

physique et mental quant à l’ascension de montagnes...

La montagne, par ailleurs, apparaït dans la littérature sous la métaphore de

«laboratoire de la diversité» pour reprendre un titre d’un ouvrage collectif.

« comme tottt ce qui est grand, écrit Le Bras, la montagne a une

dimension d’universalité: c’est un lieu d’innovation, un laboratoire (. .

L’idée de laboratoire renvoie aussi à l’idée de prodtdt à étudier. On
retrottve à cette occctsion Ici revendication de SPEC’IFJC7TE du milieu et
de la société montagnarde » (Le Bars, s.d.: 12).

Gumuchian traite du développement territorial appliqué aux espaces de montagne. Selon

lui, « l’espace d’altitude est de plits en plus diversifié en ternie de développement » (s.d.:

49). à cause d’un double processus ségrégation spatiale stricto sensut et sociospatiale. Ils

se combinent «pottr former en montagne une mosci que d’entités spatictles de plits en

pltts mono-fonctionnelles ». La juxtaposition d’entités comme les grandes stations de ski

aux portes des Parcs nationaux, la périurbanisation au c our des espaces agricoles de

moyenne altitude multiplie, selon lui, les enjeux et, de fait, les conflits potentiels et

soulève la question environnementale. À ce sujet, il évoque trois types de projets

structurés autour de la thématique «environnement, protection, gestion »: la création de

deux Parcs naturels régionaux (de Chartreuse et des Bauges), la mise en place

progressive de I ‘Espace transfrontalier Mont-Blanc (Italie, Suisse, france), la

négociation autour d’une convention sur la Protection des Alpes (concernant les sept

pays de l’Arc alpin et de l’Union Européenne). Dans le cas de la « monturbanisation », la

spécificité de la montagne reste à démontrer parce que les activités qui s’y développent

tendant possiblement à être de moins en moins spécifiques à la montagne.

La question importante maintenant est d’évaluer quel est exactement le domaine de

ces moyennes montagnes? Aborder la question, c’est déjà lancer les jalons démonstratifs
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et explicatifs à propos du rôle d’arbitrage et de proposition des P.N.R. de Chartreuse et

du Vercors entre des désirs, des images et des représentations sociales de la montagne.

Cependant, si Veyret et Veyret (1962-b) posent la question du domaine de la montagne,

c’est pour mieux la définir (p. ex. à quels critères voit-on que l’on est en montagne? Dans

les cas douteux — hautes collines, hauts plateaux — oi passe la limite de la montagne?).

Or, puisse qu’il s’agit dans le cas présent de moyennes montagnes, quel est leur

domaine? Est-ce le loisir? L’habitat? La production agricole? La réserve d’espace, de

tranquillité, d’eau, d’air,... Certes, un peu de tout cela, ce qui en contre-partie soulève la

question du rôle d’arbitrage et de proposition des P.N.R. montagnards (et péri-urbains de

surcroît) entre les différents usages et préférences sociales de la montagne afin de

canaliser les énergies qui y convergent.

La moyenne montagne en zone urb me se trouve au c mir d’oppositions à la fois

géographique, imaginaire, représen atif sémantique (Figure 3) en ce sens qu’elle est un

intermédiaire entre la haute montagne et les collines, la ville et la pleine nature, le

monde minéral et animalier, l’espace anthropisé. l’individualisme de la vie urbaine et la

solitude de la vie montagnarde. Son domaine, s’il fut un jour fixé à l’agriculture, par

exemple, tend à devenir de plus en plus hétérogène et hétéroclite sans qu’une fonction

claire se démarque.
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Figure 3: Système des domaines de la moyenne montagne en France urbaine
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La moyenne montagne périurbaine est à la fois lieu d’exode rapide, de convivialité, de

services publics mais aussi d’interactions sociales. La fonction d’arbitrage et de

proposition des P.N.R. se comprend par une volonté de répondre à la demande des

«consommateurs» de la montagne que sont les sportifs, les amants de la nature, les

vacanciers ou les citadins qui cherchent des lieux de tranquillité et autres activités. Le

domaine de la moyenne montagne périurbaine se reconnaît en conséquence par la

multiplication d’usages de l’espace sur une superficie relativement restreinte: espace de

récréation, espace d’habitation, espace de transit, espace privé et public et espace

collectif.

Or, ces «espèces d’espaces» pour reprendre l’expression de Perec sont portés à

avoir plusieurs usages dans le temps diachronique et synchronique: le champ
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d’agriculteur peut avoir une fonction de production agricole l’été et servir d’espaces de

loisirs comme la pratique du ski de fond l’hiver ou, de manière plus informelle, d’aire

d’atterrissage pour les parapentes. Les chemins agricoles sont souvent détournés de leur

usage premier par les randonneurs et les vététistes. Les P.N.R. de Chartreuse et du

Vercors sont théoriquement (à expliciter plus loin) dans une position de «chef

d’orchestre» afin d’organiser ces différentes demandes et ces différents usages de

l’espace en accord avec leur mission ce qui contredit l’image d’isolement de la montagne.

L’espace de la moyenne montagne périurbaine s’avère à la fois dynamique sur les plans

sociaux et spatiaux, c’est-à-dire qu’une seule et même superficie de sol peut avoir à un

temps t du jour ou de l’année plusieurs usages en fonction des populations qui la

traversent ou l’investissent (ce qui crée parfois des conflits notamment entre randonneurs

et chasseurs, ornithologues et motocyclistes, par exemple). Enfin, cette moyenne

montagne se transforme spatialement.

Son occupation du sol varie selon le dynamisme de l’agriculture, de la

construction résidentielle, de la gestion forestière, des glissements de terrains et autres;

ce qui, en retour, inl]uence la nature des pratiques sociales observées et, en définitive,

les représentations sociales de la montagne. La problématique majeure des parcs de

montagne vient du fait que les « territoires [des Parcs] sont soumis à une exigence de

qttculité qui est liée à une demande sociale très forte de la part des habitants — reposant

sur uni sentiment d’identité, cl’appcirtenance è un espace symbole de natttre et dut calme à

préserver. [La problématique] est atissi liée è des dijjicttttés économiques réelles,

comme la moindre compétitivité de l’agricutlture » (Fuchs in Arnouiy, 2002: 439).

Par exemple, les P.N.R. de montagnes peuvent favoriser, à ce titre, la mise en

place des Contrats Territoriaux d’Exploitations (C.T.E.) afin d’aider au maintien d’une

agriculture « vivante » et (( gestionnaire de l’espace ». Toutefois, ces C.T.E. n’ont que

très partiellement pallié la disparition des mesures ari_en1e entales. « à cause

d’une approche instiflisamnnient territorialisée, d’un pla/nmnement indi/jérencié des aires,

l’impossibilité de les appliquer à des exploitations “niarginale.r” ait plan économique

niais essentielles pour l’entretien de l’espace, de l’inciclaptation aux svtèmmies
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d’exploitation coltective des estives ». Aussi, les P.N.R. montagnards possèdent

certaines particularités sur le plan de l’accueil touristique tel qu’esquissé précédemment;

mais Fuchs va plus loin dans ses propositions afin que les P.N.R. jouent un rôle de

premier plan en territoire montagnard:

- développer, avec les collectivités, une logique de mise en scène du telTitoire par la
création et le balisage cohérent de circuits de découvertes et des sentiers à thème;

- se concerter avec les associations de sports de pleine nature et les guides
professionnels, pour le respect de «codes de bonne pratique» et la sensibilisation des
participants;

- maîtriser la pénétration des espaces naturels les plus sensibles, par l’application de la
loi sur la circulation des véhicules récréatifs;

- développer une offre d’activités attrayantes sur la période estivale et I’intersaison,
grâce au tourisme de nature et de découverte du patrimoine;

- appuyer la création ou la rénovation d’hébergement diffus, intégrés au paysage et

adaptés aux contraintes environnementales (les assainissements, les économies

d’énergie et la valorisation des productions locales).

Selon Maillet, (in Amoury, 2002: 375), les P.N.R. «sont sttsceptibles d’étre des

outils efficaces de préservation dit patrimoine naturel et culturel », mais « ont pour

inconvénient de ne pas proposer de plan de gestion d’ensemble des espaces naturels dit

Pare, ni de sanction en cas de non-respect de la charte par tin oit plusieurs de ses

signataires (. . .) D’autre part, cet outil ne linute pas tes aménagements touristiques

lourds à fort impact paysager (Volcans d’Attvergne,). De ce fait, ils sont parfais

inopérants pour éviter la disparition des milieux naturels ». Malgré ces critiques de

fond, les arbitrages et les propositions mises de l’avant par les P.N.R. montagnards

concernent directement l’agriculture pour des raisons culturelles, d’entretien du paysage

et de valorisation patrimoniale. Cette activité est au cour de l’identité culturelle des

populations montagnardes qui ont développé des modes d’exploitation originale ayant

favorisé une forte diversité biologique (Maillet in Amouiy, 2002: 377). L’activité

agricole, qui a modelé les paysages montagnards et l’agriculture traditionnelle extensive,

est indispensable à la pérennité de milieux dits « naturels », et des espèces animales et

Selon Fuchs (in Amoury, 2002: 438). n les dijjicultés de l’agriculture de montagne expliquent la
progression notable des surfrices boisées, par la plantation des parcelles ou la régénération naturelle de
lajbrét ». Ce processus de déprise agricole fait en sorte que le monde agricole exerce moins de contre
poids acix pressions touristique et Lirbaine.
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végétales inféodées à ces milieux. Les pelouses sèches et les alpages en sont les

exemples les plus frappants. Mais alors comment utiliser l’outil Parc afin de maintenir le

paysage agricole si le monde agricole est dans une phase de déclin structurel?

Le touriste et le citadin pratiquent les mêmes types d’activités avec des

conséquences similaires sur l’évolution de l’espace montagnard.

« Ces phénomènes de mcjsse transfornient l’espace montagnard en ttn

gigantesque centre de toishç, conduisent â l”artiflcialisation” et â la
banalisation des paysages et menacent l’identité cttltttrelle et les activités
économiques traditionnelles des communaittés niontagnardes. La
montagne n ‘est pltts perçtte connne tut nulieu vivant et habité mais
comme un grand stade minéral, simple support des activités htdiqttes pttts
ou moins agressives pour le milieu natttrel totalement méconnu »

(Maillet in Amoury, 2002: 380).

Concernant le ski alpin, la priorité a été donnée aux équipements lourds destinés à

favoriser la pratique quasi exclusive de ce type d’activité dans les massifs où

l’enneigement le permettait. Le développement considérable de la pratique du ski alpin a

engendré l’extension et la diffusion des noyaux urbains préexistants4, la création ex

nihilo de stations en altitude, l’équipement en remontées mécaniques et pistes de ski

considérables, la création ou l’agrandissement des infrastructures routières, la génération

d’eaux usées et de déchets ménagers en grande quantité, le gaspillage de l’eau et de

l’énergie (les remontées mécaniques et les canons à neige).

Faure (in Amoury 2002: 211) aborde les aspects négatifs de la question de

l’urbanisme en montagne. Un de ces aspects négatifs est l’ajout des procédures de la Loi

Montagne (de 1985) au droit commun en rapport à la reconnaissance du caractère

spécifique des zones montagnardes. Conséquemment, les démarches visant à établir des

documents d’urbanisme — édification d’un P.L.U, délivrance d’un permis de construire —

se sont sensiblement complexifiées pour les communes de montagne5. À titre d’exemple,

1 L’extension et la diffusion de noyaux urbains fut dacitant plus importante lorsque Grenoble reçtit les Jeux
Olympiques d’hiver en 196$. Le Vercors fut l’hôte des compétitions dc glisse, des toLiristes et des
compétiteurs.

Le périodique de I’A.N.E.M. Pour la tnomagne qualifie la commune de montagne de « collectivité pas
comme les autres » . « Elle se distingue en prenuer lieu, écrit I’A.N.E.M. (20t) I: 6). par la spécificité de
son territoire: généralement plus rciste e! plus accidenté, su gestion courante est nécessairement plus
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la Loi Montag,ie a généré la nécessité de construction en continuité des hameaux tandis

que le droit commun imposait à toute construction le respect d’une distance minimum

par rapport aux exploitations agricoles (que celles-ci soient classées ou non). «Il

convient de rappeler, précise J. Faure, qtte l’urbanisme ne se décide pas à pctrtir de

plans mais sur le terrain, en /ànction d’une lecture paysagère ». Les règles inscrites se

révèlent souvent inadaptées dans la réalité, comme l’illustre la règle des 300 mètres en

bordure des lacs, qui conduit parfois à une impossibilité pure et simple de construction

nouvelle dans certains villages montagnards. faure (in Arnoury, 2002: 213) est d’avis

que l’empilement des procédures ou des outils de protection de la nature «paraît

excessif».

«Les parcs naturels régionaux, réserves naturelles, sites classés, zones
humides, sites Natutre 2000 oit cirrêtés de biotope se conjuguent les tins
aux autres — éventuellement clans ttne même commune — poutrfinalemnent
broutiller les cartes (au point qu’il devient difficile, parjéis, de savoir où
poser les toilettes publiqttes%). Certes, chaque porteur de projet se targtte
de justifier le maintien de ses propres classifications; néannioins, les
choses deviennent rapidement illisibles et insupportables.» (Faure in
Amoury, 2002: 213).

Or, à ces procédures de protection de la nature, s’ajoutent d’autres procédures, nées des

diverses lois ayant éclos au fur et à mesure que la société se complexifiait, en particulier

la loi relative à la solidarité et au renouvellenient urbain (S.R.U.) adoptée en 2000 et

son schéma de cohérence territoriale (S.CO.T.). Appliquée dans une zone de montagne à

forte population, la règle des 15 kilomètres peut induire dejètcto le rattachement d’un

secteur à un S.CO.T. établi par une commune obéissant à une tcautre logique

économique. Ainsi, les massifs de Chartreuse et du Vercors apparaissent tous deux

distants de moins de 15 kilomètres d’une ville de 50 000 habitants et rattachés au

S.CO.T. de celle-ci malgré un dénivelé de 1 800 mètres les séparant6. Faure déplore

onéreuse pour Ici collectivité. Les conditions cHina tiques et géopln’siques propres ou milieu montagnard,
telles que l’enclcivement, km saisonnalité, leJèoicl, les risques naturels, induisent d’une mcuzière générdile
d’importants surcodts qui font des régions de montagne des zones de handicap. D’où lu nécessité d’une
reconnaissance à travers un classement par commune, cmtm sein dtmqtiel s’applicjue tout un corps de règles et
de mesures spécifiquement adaptées cuis part iculcirités de Ici mnontclgne ».

La loi S.R.U. n°2000-1208 du 13 décembre 2000 qui institua les S.CO.T. ne fait pas l’unanimité chez les
élus. M. Gilles de Robien, alors Ministre de l’équipement, des transports, dii logement, du tourisme et de
la mer, a apporté les précisions suivantes: Stir les régies d’urbanisme la règle posée dans l’article
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qu’aucune aide spécifique n’a été consentie pour pallier les surcoûts architecturaux

dérivant de la nécessité de conservation patrimoniale:

«t...) s’il est des villages montagnards clignes de conservation, inscrire
P.O.S. l’obligcttion de recojistructioji à l’identique entraîne des

surcoâts tels qu’il en résulte un invellenuent architectural par le bas, les
préconisations 5e voyant appliquées au minimum. D’où un
cléveloppenient urbain sans caractère ni qualité, qui constitue tm échec
patent au regard de Ici protection de la nature connue de lct valorisation
clii patrimoine» (Faure in Arnoury, 2002: 214).

Ensuite, faure aborde l’aménagement du territoire montagnard sous la

perspective des infrastructures routières: «force est de constciter les insuffiscinces et le

peu de vigilctnce qtti ont carcictérisé certains améncigeinent rotttiers en montagne ». A

titre d’exemple, les gorges de la Boume d’une part (isère) et les Grands-Goulets d’autre

part (Drôme). Les gorges de la Boume ont été refaites à l’identique, sans toucher aux

surplombs, mais en élargissant la voie par des encorbellements ou des massifs en

pierrernents partant du fond du torrent. La route des Grands-Goulets, suivant les

prescriptions de la D.D.E., a simplement été décapée en sa partie amont sur une trentaine

de mètres de hauteur, tandis que la chaussée supportant les parapets est en aval. Cet

aménagement a induit deux problèmes: premièrement, les parapets apparaissent

architecturalement inadaptés à ce site classé comme exceptionnel; deuxièmement, le

décapage est à l’origine de chutes de pierres fréquentes et oblige les talus à se cicatriser

sur des années.

L’idée proposée par certains préfets (selon Mme Comparini in Arnoury, 2002:

331) de Rhône-Alpes est de créer des S.CO.T. à l’échelle de massifs. Mme Comparini s’y

L III - 3 du Code rciral, qui impose une distance supérieure oci égale à 100 mètres entre les installations
agricoles et les habitations, pose des difficultés importantes, qui doivent être examinées avec le ministère
de lAiriculture, de l’Alimentali . de la Pêche et des Affaires rurales. (in Proriol, 2002: 21). En 2002.
l’Assemblée nationale a préci e la règle d’inclusion dune commune à tin S.CO.T. ne concerne que les
communes situées à moins de quinze kilomètres de la périphérie d’cine agglomération de plus de 50 000
habitants (et non 15 000 comme ce fut le cas), ce qui restreint sensiblement le champ des communes qui y
seront assujetties. Il a par ailleLirs été prévu d’encadrer pitis strictement le pouvoir d’appréciation du
préfet, en précisant que celui-ci ne pourra refuser de dérogations à la règle des o 15 kilomètres ». avec
l’accord de l’établissement publie chargé de l’élaboration du S.CO.T. que si « kv inconvénients éventuels
de I zlrbunLratiOn envisagée sur / urbanisation des coninnines voisines, sur / enrironnenlc’llt ou sur les
activités agricoles salit excc’ssifs au regard de 1 iiitérét que représente polo la coinmiaie la modification

ou la révision » de son plan local d’urbanisme (Proriol, 2003: 12).
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oppose formellement puisque selon elle les collectivités territoriales fonctionnent bien

avec les Directives Territoriales d’Aménagement (D.T.A.)7 et les contrats de pays qui se

mettent en place. Elle pense qu’il faudrait clarifier l’utilisation de ces outils plutôt que de

« créer des strates de décision sitppléiiientaires ». Sauf qu’en Chartreuse, l’idée de la

création d’un S.CO.T. complémentaire à ceux de Chambéiy et Grenoble séduit le Parc.

Selon M. forestier (directeur du Parc de Chartreuse), le S.CO.T. Chartreuse s’avère

intéressant puisqu’il pourrait compléter la charte (en précision) en plus de lui donner une

assise politique plus forte pour faire face à l’étalement politique et géographique des

agglomérations Chambérienne et Grenobloise (il en sera question plus loin).

En définitive, la moyenne montagne périurbaine est un domaine à la frontière

entre la ville et la campagne, la nature maîtrisée et sauvage, la plaine et la haute

montagne, l’isolement social et l’interaction sociale... Les P.N.R. de Chartreuse et du

Vercors sont ainsi qualifiés d’outils d’arbitrage et de propositions entre un ensemble

d’acteurs sociopolitiques et économiques selon lesquels la montagne est, selon les cas de

figure, synonyme de repos, de tranquillité, d’activités de loisirs, de dépassements

personnel, d’habitat, de fructification, d’investissements et de laisser-faire. Ces Parcs

travaillent à canaliser les multiples demandes et les représentations sociales afin de

préserver le patrimoine culturel et naturel tout en favorisant le développement social et

économique. La question n’est plus tant de comprendre en quoi la préservation et le

développement sont antinomiques, mais de voir comment les P.N.R. s’insèrent dans les

décisions touchant « leur» territoire afin d’arbitrer et de proposer une alternative

orientée vers leurs mandats. Ainsi, devant tant de contraintes, quelle est la résultante

structurante de leurs actions sur le terrain?

Or, n’y a-t-il pas un déséquilibre entre, d’une part, les moyens techniques,

financiers et humains des P.N.R. et. d’autre part. l’ampleur et la variété des demandes

sociales menant à une banalisation culturelle, environnementale et paysagère de la

montagne? Puisqu’il est question d’évaluer la portée de leur arbitrage et propositions sur

En Rhône-Alpes deux D.T.A. ont été mises en place, celle de Lyon et celle des Alpes du Nord. De plus.
les lois dorientation et darnénageincnt du territoire ont prescrit lélaboration de schémas de serices
col lcctfs, soit une stru « mille feuilles cidininistrati/sfrançciis » (Comparini, 2002’).
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une périodicité de 10 ans, la réponse n’est pas évidente vu l’importance des critères

subjectilb utilisés dans l’évaluation des actions menées et conséquemment des retombées

concrètes sur le terrain.



Chapitre 1.1.3.

Les massifs de Chartreuse et du t7crcors confrontés à la déshérence

de l’agriculture et au dynamisme de l’urbanisation

Le monde agricole réagit souvent le premier aux pressions touristique et urbaine

puisqu’il occupe une place importante en milieu rural tant économiquement,

politiquement, que spatialernent. L’agriculture fait contrepoids à l’étalement urbain selon

le calcul selon lequel une agriculture forte bloque l’avancée du front urbain. De même,

un monde agricole dynamique permet de mieux canaliser les pressions touristiques voire

il permet aussi d’attirer des touristes en entretenant l’espace. À partir d’une analyse

cartographique et statistique et de discours d’acteurs, il s’agit ici de qualifier et de

quantifier l’ampleur des mutations en cours dans les massifs de Chartreuse et du Vercors

et de voir quelles stratégies de réponses les acteurs mettent de l’avant.

La déshérence de l’agriculture ne rime pas nécessairement avec une progression

proportionnelle du front urbain. D’autres facteurs sont à I’ œivre, du moins

particulièrement en moyenne montagne périurbaine compte, tenu de la rareté du foncier.

des relatives barrières naturelles et de la concurrence économique pour acheter le peu

d’espaces disponibles.

La question de l’urbanisation du P.N.R.V. préoccupe Collavet’. Selon lui, l’enjeu

du développement et de la protection de l’agriculture en moyenne montagne périurbaine

passe par une lutte contre les pressions résidentielles. Pour lui, la question impossible à

résoudre, mais pourtant nécessaire est: comment associer sur un même territoire des

objectifs de développement de l’agriculture et des objectifs de développement résidentiel

afin d’harmoniser les deux ou en des termes différents, comment associer développement

résidentiel et protection de l’agriculture sur un territoire restreint lorsque ces fonctions

ont un certain niveau d’incompatibilité? Premièrement, l’économie du monde agricole

peut difficilement affronter seul l’économie du monde résidentiel pour se maintenir en

place; deuxièmement, la rareté du sol contribue à faire monter la valeur foncière à un

M. Collavet est agriculteur et Président de lAssociation potir la promotion des agriculteurs du Parc du
Veicors (A.P.A.P.).
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point tel que l’agriculteur doit vendre ses terres. La commune a la possibilité de

maintenir des zones non constructibles et agricoles à travers les prescriptions du P.L.U.

Cette voie comporte cependant plusieurs limites car le nombre d’agriculteurs régresse en

raison du vieillissement de la population et du manque de sticcession des familles.

Entre 1979 et 1999, le nombre d’agricultetirs a chuté de 51,8 % dans la

Chartreuse (passant de 1 727 1 231) et dans le Vercors il a chuté de 3 1,8 % (passant de

3 352 à 1 941 exploitants) (Tableau 1). Le secteur Moyenne Chartreuse2 a perdu 58,4 %

d’agriculteurs sur cette période de 20 années; alors que dans le Vercors, ce sont les

secteurs du Triève et des Quatre-Montagnes qui ont connu les plus fortes baisses lors des

périodes intercensitaires de 1979-1988 et 1988-1999 avec des taux variant de -18,2 à -

47,4 ¾.

Devant ces résultats, la question de l’occupation du territoire trouve des réponses

forcément partielles. Le foncier agricole entretenu se libère pour faire place à

l’urbanisation et à l’enfrichement. Cependant, il ne faut pas se laisser leurrer par un

calcul simpliste «du vide agricole attire le plein d’urbanisation ». Le paysage se

maintient plutôt bien étant donné la reconversion et la rénovation des anciennes femes

en habitations permanentes familiales. Ce phénomène pourtant réel est cependant

difficile à objectiver pleinement à cause notamment d’un manque d’indicateurs

statistiques pertinents à ce sujet.

2 Pour les fins d’analyses cartographique et statistiqcle, nous avons repris les divisions en secteurs tel que
définis dans les Chartes des P.N.R.C et P.N.R.V. La Chartreuse compte ainsi 5 secteurs (Haute
Chartreuse, C mir, Vallée, Moyenne Chartreuse et Vallée) et le Vercors en compte 7 (Gervanne, Royans
Drôme, Vercors-Centre, Diois, Trièves, Quatre-Montagnes et Isère-Royans). Voir carte en Annexe III pour
mieux apprécier la composition communale de chacun des ces secteurs.
3li y avait plus de 140 000 exploitations agricoles en 1970 en Rhône-Alpes, moins de la moitié 30 ans plus
tard. Les disparitions n’ont cessé de s’accélérer pour atteindre le rythme de -4 % par an depuis le début des
années 1990. Parallèlement, la surface moyenne des exploitations augmente: elle a doublé en 25 ans et se
situe actuellement à 26,9 ha dans l’ensemble de la région Rhône-Alpes (l.N.S.E.E. 1999 / 2000). En Isère,
par exemple, les exploitations agricoles continuent de s’agrandir et ne sont plus que 8 800. La baisse dc la
superficie agricole se poursuit. 15 000 ha avaient dispa(,e re 1979 et 1988. Lors du recensement de
2000, 251 000 ha ont été comptabilisés, soit 20 000 ha dc moins. Au méme moment, le tiers des
exploitations cessent leur activité mais le rythme de ces cessations semble se ralentir (Agreste Isère, 2001:
I).



Tableau 1: L’évolution du nombre d’agriculteurs (Chartreuse et Vercors, 1979-1999)
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Gervanne
Rovans-Drôrne
Vercors-Centre
Diois
Trièves
Quatre-rvlontagnes
Isère-Royans
Total
Médiane communale
Moyenne communale
Variance*

176
278
169
189
187
270
356
625

18
24

309

159
245
141
205
153
210
305

I 418
16
21

271

142
197
124
154
115
142
235
109

13
16

120

-9.7

-lt.9

-16,6

8,5

-18,2

-14.3

-12.7

-ILO

-12.7

-12.4

Source: R.G.A.
* La variance pemet avantageusement d’évaluer la variation au sein dc l’échantillon.
tendance vers l’homogénéisation entre les secteurs.

Ces chiffres du R.G.A. témoignent d’un dynamisme agricole affaibli dans les secteurs les

plus proches des agglomérations de Grenoble, Chambéiy et Voiron qui, de ce fait, nuit

aux exploitants (Carte 9 et Carte iO). La baisse du nombre d’agriculteurs s’est accélérée

dans la 2 période intercensitaire (1988-1999) laissant apercevoir des scénarios aussi

catastrophiques les uns que les autres. Bénéficiant de plusieurs études empiriques de

géographie rurale, on pouvait s’attendre à un recul plus lent du nombre d’agriculteurs

dans les secteurs plus isolés tels que le Vercors-Centre et le Diois ou le secteur Vallée

(bénéficiant de produits à forte valeur ajoutée telle la production viticole). Or, si le

monde agricole se perçoit comme des jardiniers du paysage, les craintes de la

L’expression « nuisance urbaine > est souvent employée pour juger négativement les conséqciences de la
proximité des villes et des campagnes sur la production agricole. Cependant. la proximité urbaine est aussi
une chance pour dc nombreux agriculteurs ayant adapté leurs productions aux marchés de proximité. qcie
cc soit pour la vente directe ou l’auto-cueillette de fruits et de légumes.

1979 1988 1999 79-5$( %) 88-99(%) 79-99(%)

Haute-C’harteuse 231 1 5t) 1 14 -35.1 -24,0 -50,6

Cœir 132 101 59 -23,5 tt.6 -55.3

Moyenne Chartreuse 628 443 261 -29,5 tt,t -58,4

Vallée 256 202 173 -2t.i -t4.4 -32.4

Région Urbaine 480 335 225 -30.2 -32.8 -53.1

Total 1 727 1 231 832 -28,7 -32,4 -5t,8

MLdnn communale 27 18 1 1 4 0 37 4 58 S

Moyenne communale 33 24 16 -28,6 -32.5 -51,8

Variance* 675 38$ 229 -42j. -41.0 -66,t

Chartreuse et Vercors 3 352 2 649 I 941 -21.0 -26.7 -42.t)

Médiane communale 21 17 13 -19.0 -23.5 -38.t

Moyenne communale 28 22 16 -20,9 -26.9 -42.2

Variance* 485 321 165 -33.9 -48.4 -65.9

-10.7 -19,3

-t 9.6 -29,1

-12.t -26.6

-24,9 -18,5

-24,8 -38,5

-32.4 -47,4

-23,0 -34.0

-21.8 -31.8

-18.8 -27,8

-12.7 -3t.6

-55.6 —t, t .1

(1979. 198$ et 1999)
Elle montre ici une
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banalisation paysagère en territoire Parc se comprennent aisément dans la mesure où le

critère de classement repose justement sur la qualité paysagère exceptionnelle.

Carte 9: L’évolution du nombre d’agriculteurs (Chartreuse et Vercors, 1979-198$)
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Carte 10: L’évolution du nombre d’agriculteurs (Chartreuse et Vercors, 198$-1999)
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La réorganisation du poids de l’agriculture entre les secteurs est à souligner. En effet, le

secteur Vallée ne comptait que pour 14 % de tous les agriculteurs de Chartreuse (avec

256 agriculteurs sur 1 92?) en 1975 alors qu’en 1999, elle compte pour 20% (avec 173

sur 832) (au détriment essentiellement du secteur de la « Moyenne Chartreuse » puisque

toutes proportions gardées, elle a perdu moins d’agriculteurs) (Graphique 2).

Isere
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u
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Graphique 2: L’évolution du nombre d’agriculteurs (Chartreuse et Vercors, 1979-J 999)

100%

Dans le Vercors, il y a une stabilité dans la répartition du nombre d’agriculteurs entre les

secteurs, à l’exception du secteur des Quatre-Montagnes où la part d’agriculteurs est

passée de 16 % (270 agriculteurs sur 1 626 au total) à 12 ‘Yo entre 1979 et 1999 (142

agriculteurs sur un total de 1 109) (Graphique 2).

Cette information corrobore les inquiétudes du monde agricole parce que selon

A. Collavet5, les installations agricoles sont en concurrence directe avec l’urbanisation.

<(Ce n’est pas facile, jure-t-il, car nous, exploitants agricoles, ne sommes pas

propriétaires du foncier. Notts sommes sottvent locataires ». Lorsque le propriétaire

terrien décide de vendre sa propriété, l’agriculteur-locataire n’a souvent aucun autre

choix soit il arrête ses activités, soit il tente de trouver d’autres terres (à conditions

qu’elles soient disponibles). Les maisons «se constrtdsent un pett partout» poursuit A.

Collavet en faisant référence au secteur des Quatre-Montagnes; en conséquence, il y a

M. Collavet fait ici allusion à une problématique touchant particulièrement le Vercors-Nord bien que ces
pressions se fassent de plus en plus sentir dans le Vercors-Sud.
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des parcelles où les agriculteurs ne peuvent « pÏtts ciller ni avec tin épancletir à /iiniier ni

avec une tonne à tisier ».

Cette problématique est typique des espaces périurbains où l’urbanisation

progresse au dépens du monde agricole. Il est vrai que l’A.P.A.P. essaie de trouver des

solutions, par exemple, « en /iiisant du conlpostage pour essayer de rediure les nones

interdites pour éviter lct concurrence », mais cette solution pèse peu dans la balance.

L’agriculteur vit la concurrence directement lorsque ses parcelles sont juxtaposées à des

espaces bâtis et indirectement compte tenu de l’affluence grandissante de citadins. Dans

le cas de la concurrence indirecte, les conséquences sont plus insidieuses avec les

automobilistes, la présence de randonneurs dans les champs et la diminution du nombre

de parcelles nécessaires aux installations agricoles. La somme de toutes les

microconséquences a un impact important sur l’agriculteur.

La Carte 11 (page suivante), basée sur une analyse de photographies aériennes,

montre l’évolution de l’agriculture entre 1975 et 2000 dans les environs de la commune

de Quaix. Tandis que la Carte 12 rend compte de l’arrivée d’une nouvelle résidence isolée

dans un espace agricole où il y a de la pomiculture). Ici, la concurrence est directe avec

le morcellement des surfaces agricoles utiles.
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Carte 11: L’évolution de l’agriculture (Chartreuse, 1975-2000)

Source: I .G.N. Photographies aériennes
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L’analyse cartographique montre une régression de l’agriculture au profit de la forêt

majoritairement (Carte 11). Il s’est perdu 94,4 ha d’espaces agricoles dans cette zone

(soit une diminution de 16.6 ¾ passant de 557,3 ha à 464,9 ha entre 1975 à 2000).

Cette dynamique est visible surtout dans les pentes longeant la route principale

menant à Quaix tel que l’expose la photo en encadré (Carte 12). Derrière cette maison

récente, érigée dans un espace agricole, la forêt descend pour remplacer peu à peu

l’agriculture, phénomène conséquent à la déprise agricole. Cette image témoigne par

ailleurs des changements de vocation du sol et du paysage avec l’arrivée d’une forme

architecturale qu2plus à voir dorénavant avec l’architecture standardisée qu’avec

l’architecture typiquement cartusienne.

Carte 12: L’arrivée d’une résidence dans un espace agricole (Qilaix, 2000)

Agriculture perdue (1975)

• Agriculture (2000)
— Route Principale (2000)

Source: t .G .N. Photographies aériennes

Réai.: L. Allie (2004)
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Dans le Vercors, l’agriculture (Carte 13 page suivante) perd du terrain dans le Val de

Lans sous la force conjuguée de la déprise agricole et de l’extension de l’urbanisation

(analyse de photographies aérienne, 1975 - 2000). 254 ha d’espaces agricoles ont

changé de vocation avec une superficie totale diminuant de 1 641 ha 1 387 ha (-
15,5 %). À noter cependant, la stabilité de la structure foncière entre le hameau

«Bois Noir» et le village de Lans du fait qu’il s’y trouve une zone inondable sous

protection d’un Plan de prévention des risques (P.P.R.). J. Blanc, adjoint au maire de

Villard, s’en réjouit et est conscient du rôle du P.P.R. entre Lans et Villard:

«Heztreusement il y a le P. P. R qui s ‘impose. Tout le plateau entre Lans et
Villard est en partie inondable. Donc, il est inconstructible.
Heureusement on va être bloqué par le P.P.R. Cest une chance (...)
Pour nous c ‘est une barrière naturelle qui va bloquer l’urbanisation entre
Villard et Lans» (Blanc, entretien, 25/6/2).

Donc, l’espace agricole est protégé par une législation nationale de prévention des

risques qui n’a rien à voir avec une volonté communale. La montagne se protège seule

contre divers types de développement ce qui contribue à préserver les espaces agricoles.

Mais la pression urbaine s’y fait malgré tout sentir, surtout autour des hameaux

parsemant le Val de Lans dont la création est antérieure au P.P.R.

Une zone d’activité (la photographie en encadré, Carte 13) s’est ainsi installée

dans le Val de Lans à la limite sud de la zone inondable près du hameau Ville-Vieille au

milieu d’un champ où paissent des vaches (au premier plan), non loin des montagnes (en

arrière-plan), où se trouvent des stations de ski.
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Carte 13: L’évolution de l’agriculture (Vercors, 1 975-2000)



69

Carte 14: L’impact paysager du Plan d’aménagement d’ensemble à Lans-en-Vercors

Agriculture perdue (1975)
Agricu,ure (2000)

— RoutjincipaIe (2000) Réai.: C. Allie (2004)

Le P.P.R. bloque le foncier de Lans en Vercors à la limite sud du dernier P.A.E. de la

commune (Carte 14). En fait, le Val de Lans sert de bassin de réception d’eau provenant

en amont des Quatre-Montagnes et des Montagnes de Lans avant de se jeter en partie

dans les rivières Furon et Boume. Cet encadré synthétise la problématique de l’eau dans
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le Vercors: elle arrive des montagnes. transite dans le Val de Lans où il y a de

l’agriculture (pollution) et où il y a de plus en plus de résidences (pollution), une partie

de cette eau s’infiltre directement dans le calcaire du massif sans passer par des

traitements adéquats.

Comme l’indiquait la carte sur l’évolution de l’agriculture en Chartreuse (Carte

11), la forêt progresse pour «remplir» la vallée entre les monts Néron et Rachais de

manière dispersée. Ainsi, la forêt pousse ça et là le long de la route principale pour

donner un sentiment réel de fermeture paysagère (Carte 15. page suivante). La superficie

d’espaces forestiers était de 1 339 ha en 1974 et de 1 478 ha en 2000. 1 s’agit d’une

progression de 10,4%. La déprise agricole, la plantation, la ré ia on naturelle

expliquent en majeure partie cette progression de la forêt.
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Carte 15: L’évolution du couvert forestier (Chartreuse, 1975-2000)

H

Ï

! : j

)

Légende:

• ForiI (1975)
Forêt gagnée (2000)

_Routes principales (2000) r ,

\larfin-le-Vttioux direction Grenoble (1km) Réai.: L. Allie (2004)

Source: t.G.N. Photographies aériennes
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Carte 16: La forêt s’étend et se disperse a Quaix (1 975-2000)

Par ailleurs, la progression de la forêt a été plutôt lente entre 1975 et 2000 dans le

Val de Lans passant de 882,7 à 989,5 ha (+12,1 o,4) (Carte 17, page suivante). La vallée

semble résiter à la fermeture paysagère sous les forces conjugées du dynamisme agricole

et de la présence du P.P.R. L’habitat et la logresse souvent aux mêmes endroits

comme le montre les photos (1904 et 2002) eriencadré. Ceci peut témoigner du désir de

verdure des nouveaux résidents en plus d’une volonté consciente ou non de créer des

espaces privés « incognitos ». La dynamique de fermeture paysagère y est aussi à

l’oeuvre puique la forêt progresse précisémment vers l’aval des Quatre-Montagnes et des

Montagnes de Lans.

Lé ‘ende:
Forêt (1975)
Forêt gagnée (2000)

_Routes principales (2000)
Réai.: L. Allie (2004)

Source: I .G.N. Photographies aériennes

À l’image de la progression éparsse du bâti, la forêt progresse dans le village de Quaix

(Carte 16) pour créer une plus grande intimité, voire pour produire des espaces incognitos

privés avec des maisons récentes qui se font de plus en plus discrètes dans le paysage.
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Carte 17: L’évolution du couvert forestier (Val de Lans, 1975-2000)

Source: I.G.N. Photographies
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Un point de vue rapproché (Carte 18) rend compte du processus de régénération de la

forêt au sud de Lans. Sur la photographie, la nouvelle végétation se discerne le long de

la piste de ski # 1, derrière le hangar (forêt de type timbre-poste) et aux environs du

hameau Le Peuil. La déshérence de l’agriculture peut être, bien malgré elle, tenue

responsable de la progression des surfaces forestière et bâties.

Carte 18: La régénération de la forêt à Lans-en-Vercors de type «timbre-poste» (2000)

Source: I .G N. Photographies aérïennes
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Par exemple, il y a en fait des tensions entre le désir d’habiter la montagne qui

concurrence l’agriculture et le recul structurel du monde agricole dans les pays

occidentaux. Aux environs de Quaix les surfaces bâties ont crû de 39,2 % (de 29,2 ha à

40,6 ha) avec l’ajout de 11,4 ha en surfaces bâties entre 1975 et 2000 (Carte 19).

Carte 19: La progression des surfaces bâties (Chartreuse, 1975-2000)
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En Chartreuse, il y a une extension sensible de l’urbanisation autour de noyaux urbains

existants tel que visible aux hameaux de La frette et de Clémencières. Cette extension

évolue surtout de manière dispersée, notamment au nord de Quaix (Carte 19).

Cette urbanisation concorde avec la production de routes secondaires et

principales afin de relier les constructions à la route principale. Cette évolution pose des

problèmes d’alimentation en eau potable et en financement d’infrastructures, relate M.

Poulet6 (entretien, 3/7/2), vu les difficultés techniques à relier des maisons dispersées à

un système de traitements des eaux ou autres équipements. Il est intéressant de comparer

cette évolution objectivée avec les orientations du P.O.S. datant de 1986 de Quaix-en

Chartreuse. Il insiste sur la sauvegarde des espaces naturels et agricoles de bonne qualité

ainsi que sur le renforcement et la revitalisation des différents hameaux existants. Le

P.O.S de Quaix stipule: « il s’ctgit de veiller à l’insertion des constructions dans le site

par la définition de directives architecturales adaptées ». Du point de vu quantitatif,

c’est le choix d’un « développement je sifet maîtrisé de l’urbanisation tenant compte

des faibles ressotuces communales tant en équipements qtie financières, n ‘entraînant

pcts des charges insotitencibles pour le budget de la commune ».

De plus amples enquêtes seraient nécessaires pour mieux valider l’écart entre ce

que propose le P.O.S. et la réalité mais à partir de cette analyse cartographique, il y a

certainement des incohérences. La contradiction va un peu plus loin puisqu’en fait, la

volonté du Conseil municipal est de porter « les e!jiirts d’équipement sur les différents

hameaux existants» ce qui conduit à regrouper les zones d’urbanisation autour de ces

hameaux et en particulier Le village, la Jars, Montquaix et La Frette. Cette orientation

d’aménagement est justifiée «par un souci cl’intégrcttion des nouvelles constructions

dans te site privilégié de Quaix, mais aussi des habitants dans la vie communautaire »

de manière à créer « une cohésion entre la population autochtone et les nouveaux

résidents ».

6 M. Poulet est élu municipal à Quaix.
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L’attrait des lieux est tel que des promoteurs peuvent rentabiliser des

investissements immobiliers en créant à Quaix des lotissements dans ces secteurs où les

interventions doivent être importantes afin de viabiliser le site. La photographie (Carte

19) montre à ce titre un lotissement de 14 maisons (à 670 000 FF le terrain ou à 2 000

000 ff de Grenoble (en contre-bas) et

avec le Vercors en arrière plan.

Carte 20: La progression dispersée et groupée du bâti à Quaix (1975-2000)

Particulièrement autour du village de Quaix, la construction résidentielle est active

(Carte 20). Elle se fait surtout, non en taches d’huile pour reprendre une métaphore des

études sur le périurbain, mais bien en « saupoudrage » tant les maisons apparaissent ici

et là sans lien routier apparent entre elles.

I’

Léuende:

• Bâti (1975)

D Bâti ajouté (2000)
— RoutPcipate (2000) Réai. L. Alije (2004)

Source: t .G N. Photographies aériennes
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I.G.N. Photographies aériennes
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Contrairement à la Chartreuse, la topograp,du Vercors favorise la

construction d’un plus grand nombre de lotissements. La photographie supérieure (page

suivante) montre la Plan d’aménagement d’ensemble de Lans à la frontière avec

l’agriculture près des Montagnes de Lans en arrière-plan (Carte 21). Une pancarte

ptiblicitaire (en premier plan) suggèie aux automobilistes de s’arrêter afin d’acheter du

miel directement du producteur, témoignant d’un changement de mode de

commercialisation des produits fermiers. Les deux photographies du bas permettent

d’apprécier les transformations de Lans entre 1902 et 2002 avec l’accroisement du

village à partir du clôcher, mais aussi la progression de la forêt sur les collines en

arrière-plan. C’est surtout l’apparition de petits hameaux dans le Val de Lans qui

caractérise l’urbanisation de cette aire d’étude.

Dans le Val de Lans, la progression des surfaces bâties a été impressionnante,

avec une augmentation de 109,1 ¾ des zones urbanisées. Il y avait 118,2 ha de surface

bâties en 1975 et 247,1 ha en 2000. En y regardant de plus près (Carte 22), on note

effectivement l’arrivée de nouveaux lotissements en continuité (faible densité) avec le

village de Villard. Cette illustration expose aussi l’apparition de constructions diffuses

passant presqu’incognito sous un couvert forestier. La densification est encore possible

aux côtés de lotissement # 2 où il y a des friches agricoles et un& le routière.
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Carte 22: Un lotissement de faible densité en continuité du village de Vitiard-de-LanS (2000)
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Face aux Montagnes de Lans et de l’autre côté du village de Lans-en

Vercors, on& oit des constructions (les «niches» de Lans) dont l’architecturait

couler beaucoup d’encre au début 1970 (Carte 23). 11 s’agit de chalets « montag rds »

construits à flancs de mont et dont les formes architecturales ne respectent pas la culture

architecturale locale. Des arbres ont été plantés parmis l’ensemble de chalets dans

l’espoir de préserver l’intimité des occupants et de les dissimuler dans le paysage...

Du côté des acteurs P.N.R., les menaces réelles concernent la présence de

plusieurs types d’architecture se côtoyant sur quelques centaines de mètres (les fermes

traditionnelles, les maisons Phoenix, les chalets « montagnards » et les condos (hors

plan). Comment (re)donner une meilleure identité architecturale au massif?
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Carte 23: Les chalets « ruches » de Lans-en-Vercors

Les ‘e ruches » dc Lans II I
A.

/

Cliché: L. Allie (2000)

Légende:

O Bâti (1975)

• Bâti ajouté (2000)
— Routes principales (2000)

RéaI. : L, Allie (2004)

Source: I .G.N. Photographies aériennes
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Par ailleurs, la taxe foncière sur les propriétés non bâties indique avec précision à

l’échelle communale les coûts qui sont associés au désir d’habiter la montagne. En

suivant l’évolution du produit de cette taxe, il est possible d’évaluer la charge financière

aux agriculteurs et autres propriétaires terriens en plus de mieux comprendre les

politiques communales.

La taxe foncière sur les propriétés non bâties est établie annuellement à raison de

la détention des propriétés non bâties de toute nature situées en france, à l’exception de

celles qui font l’objet d’exonération permanente (les propriétés publiques) ou temporaire

(les mesures diverses d’encouragement à l’agriculture ou au reboisement). Le revenu

cadastral servant de base d’imposition est fixé à $0 % de la valeur locative cadastrale

telle qu’elle résulte des évolutions foncières mises â jour par l’Administration. Comme

pour les autres taxes locales, le montant de la taxe foncière sur les propriétés non bâties

est obtenu en multipliant le revenu cadastral de chaque propriété par les taux votés par

chacune des collectivités locales bénéficiaires, pour l’année considérée7.

La caractéristique principale des terrains d’étude est la forte augmentation du

produit de la taxe foncière sur les propriétés non bâties entre 1982 et 1990 (+60,1 % en

Chartreuse et +40,6 ¾ en Vercors) alors qu’à l’inverse, il a diminué de 18,9 ¾ en

Chartreuse et de 22,7 ¾ en Vercors entre 1990 et 2000 (Tableau 2).

Nous avons placé en Annexe XII un exemple de feuille dc données disponible à la Direction générale
des impôts.



Tableau 2: L’évolution du produit de la taxe foncière sur les propriétés non bâties
(Chartreuse et Vercors, 1982-2000)

Gervanne 437 353 572 836
1 831 401
1 423 332

725 760
1 756519
3 978 374
1 655 354

1 1 943 576
173 095
125 35]

47 267 493 737

446 337
1 369 680
1 090010

548 013
1 548 363
2 915 034

1 311 157
9 228 594

133 748
107 304

394 229 44925

31,0

9. I

49.7

48,7

48.7
42,5
40.3

40f,

40,6

48,0

80.0

Royans-Drôme
Vercors-Centre
Diois
Trièvcs
Quatre-Montagnes
Isère-Royans
Total
Médiane communale
Moyenne communale
Variance

1 538318
950 889
488 171

I 1$] 287
2 791 960
1 108419
8 496 397

123 136
84 721

25010 250 789

Ce changement de cap s’explique de deux façons. Premièrement, il y a eu une

diminution des taux votés par chacune des collectivités pour encourager l’agriculture et

le reboisement et deuxièmement, il y a eu une diminution du revenu cadastral de chaque

propriété non bâtie.

Par exemple, à Vassieux-en-Vercors les taux d’imposition votés par chacune des

collectivités ont fortement progressé entre 1982 et 1990 (les taux votés de la commune

étaient de 34,3 en 1982 et de 24,2 en 1990) pour ensuite chuter à 24,2 points en 2000

(Carte 24 et Carte 25). La base quant à elle a successivement montpassant de 236 710

(1982), à 315 470 (1990), à 334 127 (2000). Les taux votés par le département étaient de

32,6 en 1982; 53.6 en 1990 et de O en 2000.

84

montant en EF 1982 1990 2000 82-90 ( %) 90-00 t %) 82-00 t ¾)

Haute-Charteuse 1 688 340 2 832 176 2 515 350 -11.2 49,0

Cir 574 328 743 288 823 774 29.4 10.8 43’4

Moyenne Chartreuse 2 548 628 3 709 056 3 225 278 455 26.5

Vallée 930 434 1 409 206 1 351 928 515

Région Urbaine 3 694 SOt) 6 416 829 4 335 293 73.7 -32,4 17,3

Total 9 436 230 15 110 555 12 251 623 60,1 -18,9 29,8

Médiane communale 132 098 205 126 155 003 55,7 -24.3 17,3

Moyenne communale 181 466 290 588 235 608 60,! -18,9 29,8

Variance 25 329 924 679 1 10 747 243 273 45 723 212 618 337,2 58,7 80,5

Chartreuse et Vercors 17 932 627 27 054 131 2] 480 217 51)87 -20.6 19,5

Médiane communale 60 40% 194 183 345 057 221.5 77.7 471.9

Moyenne communale 68 673 201 394 360 453 93.3 79.0 424,9

Variance 25 778 442 500 77 263 670 973 36 386 30] 866 I9.7 -52.9 41.2

-22,1 2,1

-25,2 -11,0

-23.4 14,6

-24,5 12,3

-11,9 31,!

-26,7

-20,8

4,4

18.3

-22,7 8.6

-22,7 8,6

-14,4 26,7

-46,3 I .5

Source: D.G.l. - RoIc (1982, 1990 et 2000)
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Carte 24: L’évolution du produit de la taxe ftncière sur les propriétés non bâties (Chartreuse et Vercors, 1982-7990)
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Carte 25: L’évolution du produit de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (Chartreuse et Vercors, 1990-1999)
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À titre illustratif, seule la taxe foncière sur les propriétés non bâties du secteur Coeur de

Chartreuse a progressé entre 1990 et 2000 passant de 574 32$ FF à $23 774 FF

(+43,4 ¾) (Graphiqile 3).

Graphique 3: L’évolution du produit de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (Chartreuse, 1982-2000)
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Source: D.G.I. Role (1982, 1990 et 2000)

Plus particulièrement, le secteur Coeur de Chartreuse est le seul des secteurs de

Chartreuse à avoir i,$(eu une a4 ntation de la taxe foncière sur les propriétés non

bâties entre 1990 et 200’ (+10,8 %). Durant cette période, ce taxe a diminué de 32,4 %

dans le ur Région Urbaine. Cette information témoigne surtout (en plus du

changement des taux votés) de la disparité de propriétés non bâties au profit d’espaces

bân Vercors, une double tendance s’observe à savoir une forte augmentation du

produit de la taxe foncière sur les propriétés non bâties entre 1982 et 1990 (+40,6 O,4 en

moyenne) suivi d’une réduction (-22,7 %) entre 1990 et 2000. Tous les secteurs du

Vercors sont dans cette situation (Graphique 4). Par exemple, le secteur Quatre

Montagnes bénéficiait d’un produit de 2 791 960 FF en 1982, de 3 978 374 FFen 1990 et

de 2 915 034 Ff em 2000.
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Graphique 4: L’évolution du produit de la taxe foncière sur les propriétés non bâties
(Vercors, 1982-2000)

La question foncière est étroitement liée au dynamisme des constructions résidentielles.

Cependant, la multiplication des constructions résidentielles ne concorde pas

nécessairement avec une disponibilité croissante de logements8 collectifs notamment

lorsque la demande dépasse l’offre. Un regard aux données de la Direction régionale de

l’équipement (Enquête sur la commercialisation des logements neufs, D.R.E.-E.C.L.N.)

montre à quel point ces espaces sont convoités. Cet indicateur concentre l’analyse

statistique sur les communes de St-Nizier-du- Moucherotte, Lans-en-Vercors, Villard

de-Lans et Autrans dans le Vercors entre 1993 et 2002. Il y a une offre croissante de

logements collectifs à Villard-de-Lans et à Lans-en-Vercors; alors qu’à St-Nizier-du

Moucherotte l’offre stagne et à Autrans elle diminue (sauf au début 1996 où il y a eu 42

logements collectifs construits) (Graphique 5).

$ D.R.E. E.C.L.N. ne diffuse pas d’informations publiques sur les logements individuels mais seulement
collectifs. En dépit de cette limite, la rareté de l’offre résidentielle est remarquable.
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GraphiqueS: L’éolution du nombre de logements collectifs mis en vente (Vercors, 1993-2002)
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Les courbes de tendance relatives à chacune de ces communes montrent l’évolution de

l’offre de logements collectifs dans le temps. Dans l’ensemble, si l’offre de logements

collectifs croît à Villard-de-Lans. leur disponibilité par contre chute de façon importante.

Cette tendance est générale sauf à Lans-en-Vercors où l’offre croît lentement comme en

témoigne la courbe de tendance descendante (Graphique 6).

D.R.E. inclut dans leur fichier statistique E.C.L.\., portant sur le nombre de logements disponibles. tes
logements terminés, les logements en cours de construction et les logements sur plan.
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Graphique 6: L’évolution de la disponibilité des logements collectifs (Vercors, 1993-2002)
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Cette crise du logement, particulièrement sensible à St-Nizier. s’explique par un

ralentissement généralisé à la fois des logements terminés, des logements en cours de

construction et des logements sur plan. À St-Nizïer, dès janvier 2001, il y avait déjà un

manque à gagner de logements collectifs, c’est-à-dire que la demande dépassait

largement l’offre et que les logements collectifs étaient, en princip , tous vendus avant

même d’être construits (la courbe de tendance croise I’ bscis ). Il y a une autre

interprétation, peu plausible par contre, consistant à l’arrêt complet des constructions à

cause d’une absence de demande (ce qui n’est pas le cas).

Selon les lois de la demande et de l’offre, ta rareté d’un bien de type logements

collectifs entraîne une hausse des prix. Cette loi se confirme en jetant un oeil sur

l’évolution du prix des logements collectifs. Les prix moyens, par exemple, à Villard

sont de 1 250 euros le mètre carré en 199assent à 1 600 euros le mène carré en

2002 (Graphique 7). Ces chiffres soulèvent la question d’une possible ségrégation sociale

-15 -

I 993

9: :

1994 I95 1996 0)97 1998 1999 2000 2001 2002

-35 - —
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en moyenne montagne sous pressions urbaine compte tenu des coûts de vie qui y sont

grandissants, sans oublier le monde agricole de ce secteur subissant des pressions

foncières à la hausse tant spatialement qu’économiquement parce que le sol urbani

prend de la valeur avec l’avancée du front urbain. À Autrans, la progression du coût des

logements collectifs est encore plus ftilgurant passant de 600 euros à 1 550 euros le

mètre2 entre 1993 et 2002. Le logement collectif n’est pas nécessairement d’usage

permanent compte tenu de l’isolement relatif de cette commune des centres d’emplois. II

s’agit donc majoritairement d’une demande de type touristique et saisonnière exerçant

des prix à la hausse, en comparaison avec St-Nizier qui est en8e de devenir une

commune de passage avec un recul de la demande après un boom en contexte olympique

de 196$.
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Graphique 7: L’évolution du prix des logements collectifs (Vercors. 1 993-2002)
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Un indicateur partiel des pressions urbaines exercées en Vercors (et en

Chartreuse par le fait même) concerne le délai d’écoulement des logements collectifs

(Graphique 8). Or, à Autrans. les logements collectifs se vendent moins rapidement qu’à

St-Nizier, Lans ou Villard avec un délai d’écoulement pouvant atteindre trois années’°. À
St-Nizier, depuis 1999, tous les logements collectifs sont potentiellement vendus, et ce

sur papier (la courbe de tendance de St-Nizier stir le graphique passe sous la barre du

zéro en juin 1999). 11 y a une contradiction apparente est à soulever. À noter la forte

progression du coût des logements collectifs à Autrans associé à un allongement de leur

temps de vente. Ceci ne contredit en rien les principes de l’offre et de la demande parce

que les vendeurs de logements collectifs désirent parfois attendre (ou spéculer) un

maximum de temps avant de vendre sachant que le prix à payer augmente fortement de

semaine en semaine.

0 La D.R.E. caicLile le temps de vente du parc de logements collectifs de la façon suivante: Délais = (3 X
(logements disponibles i- logements réservés) / logements réservés).
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Graphique $: L’évoIuton du délais de vente des logements collectifs (Vercors, 1993-2002)
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Bien qu’il soit difficile de connaître avec précision le nombre de logements individuels

construits (une limite des données D.R.E. - E.C.LN.), il est possible de pallier en partie

cette limite avec la base D.R.E. — S.l.T.A.D.E.L. Parmi les communes choisies de

Chartreuse et du Vercors. Lans-en-Vercors et Villard-de-Lans se démarquent avec

respectivement 159 et 131 logements individuels autorisés à la construction entre 1992

et 2001 (Tableau 3).
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Tableail 3: L’évolution du nombre de logements individuels autorisés (Chartreuse et Vercors, 1992-
2001)

1992 1993 1994 1995 1996 1997 199$ 1999 2000 2001 TOTAL

Engins 4 6 3 1 1 1 1 2 3 5 28
St-Nizier 9 5 8 2 6 5 13 4 2 15 71
Méaudre 5 8 4 5 12 2 17 17 7 15 97
Lans-en-Vercors 6 10 10 9 15 12 17 27 27 17 159
Villard-de-Lans 17 9 18 lI 16 $ 13 10 13 5 131
Quaix-en-Chartreuse 3 3 9 12 6 6 7 4 7 8 77
Mont-Saint-Martin O O O O O O O O O O O
Proveysieux 4 0 0 3 3 4 4 0 1 2 24
Saint-Pierre-de-
Chartreuse I 2 3 2 3 4 3 7 7 2 36
Sappey-en
Chartreuse 2 3 5 I I - - - - - 13
Sarcenas 0 0 3 1 2 - - - - - 7
TOTAL 51 46 63 47 65 42 75 71 67 69 643

Source: D.R.t.-S.l.1 .A.D.E.L. (1992-200!)
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Cette tendance au dynamisme de la construction résidentielle fut largement soulignée

lors des analyses cartographiques faites sur les photographies aériennes.

Graphique 9: L’évolution du nombre de logements individuels autorisés (Chartreuse et Vercors, 1992-2001)
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La courbe de tendance de Lans-en-Vercors et de Méaudre (avec respectivement des

coefficients de détermination de 0,66 et de 0,36) expose le rythme important

d’augmentation du nombre de logements qu’autorise la commune comparativement à

Villard où la tendance est au ralentissement (avec une courbe de tendance dont le

coefficient de détermination est de -0,52).

Ensuite, le nombre de logements groupés autorisés (sous forme de lotissements)

est surtout actif à Villard où il y a eu 2 autorisations (Tableau 4) sur un total de 25 pour

l’ensemble de communes analysées entre 1992 et 2001.
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Tableau 4: L’évolution du nombre de logements groupés autorisés
(Chartreuse et Vercors, 1992-2001)

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 TOTAL

Engins O O O O O O O O O O O
St-Nizier O O O O O O O O O O O
Méaudre O O O O I O 0 0 5 0 6
Lans-en-Vercors O O O O O O O O O O O
Villard-de-Lans 1 1 4 1 8 0 0 t) 0 0 15
Quaix-en-Chartrecise O 0 0 0 3 0 0 0 0 0 3
Mont-Saint-Martin O O O O O O O t) O O O
Proveysieux O O O O O O O O O O O
Saint-Pierre-de-
Chartreuse O O O O O O O O O O O
Le Sappcy-en
Chartreuse O O O O O - - - - - O
Sarcenas O O O I O - - - - -

TOTAL 1 1 4 2 12 0 0 0 5 0 25

Source: D.R.E. — SITADEL (1992-2001)

À Quaix, il n’y a eu que 3 logements groupés autorisés de construction entre 1992 et

2001; comparativement aux 77 logements individuels autorisés durant la même période

(Tableau 4 et Graphique 10). Ceci informe sur la répartition des habitations se faisant

beaucoup plus de manière dispersée que groupée. Cette remarque sera validée plus loin

par des analyses cartographiques poussées. Pour le moment, les tendances lourdes

observées sur le thème de la construction résidentielle en Chartreuse et Vercors se

résument à une hausse importante du coût des logements collectifs (et individuels), leur

faible disponibilité et, principalement à Autrans. une spéculation qui s’aperçoit en

croisant l’augmentation du coût des logements avec une augmentation de leur

disponibilité.
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Graphique 10: L’évolution du nombre de logements groupés autorisés (Chartreuse et Vercors, 1992-2001)
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Enfin, les constructions de logements individuels autorisés représentent une

surface totale de $2 603 mètres canés dans les 11 communes sélectionnées tandis que

les logements groupés autorisés comptent une superficie totale de 3 290 mètres canés

(TableaLi 5 et Tableau 6). Ces informations exposent succinctement une réalité quant à

l’apparition d’espaces bâen moyenne montagne périurbaine.



Tableau 5: L’évolution de la surface hors oeuvre nette de logements individuels autorisés
(Chartreuse et Vercors, 1992 — 2001)

97

en mètres carrés 1992 1993 1994 1995 1996 1997 199% 1999 2000 2001 TOTAL

Engins 581 695 100 134 166 89 273 443 596 3 796
St-Nizier 1 285 882 1 083 348 1 051 722 1 64f) 656 250 2093 10010
Méaudrc 664 1050 570 594 1549 300 2 13f) 2356 824 1858 11 895
Lans-en-Vercors 972 1 421 1 276 1 215 2 131 1759 2 442 3 922 2 740 2409 20 287
Villard-de-Lans 2 327 1210 2 550 1281 2332 1 250 1 715 1 420 2 021 559 16 665
Quaix-en- 405 525 1 376 1 713 996 766 1 113 587 1 297 1201 9 979
Chartreuse
Mont-Saint-Martin O O O O O O O O O O O

Proveysieux 612 0 0 487 427 523 651 0 138 335 3 173
Saint-Pierre-de- 72 264 309 238 358 512 369 965 856 309 4 252
Chartreuse
LeSappey-en- 262 416 606 164 121 - - - - - 1 569
Chartreuse
Sarcenas 0 0 375 42 560 - - - - - 977

TOTAL 7 180 6487 $ 840 6182 9 659 5 998 10 149 10 179 8 569 9360 82 603
Source: D.R.E. — S1.T.A.D.E.L. ( I 992-2001)

Tableau 6: L’évolution de la surface hors oeuvre nette de logements groupés autorisés
(Chartreuse et Vercors, 1992 - 2001)

en mètre carré 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 TOTAL

Engins O O O O O O t) O O O O

St-Nizier O O O O O O O O O O O

Méaudre O 0 0 0 159 0 0 0 654 0 813

Lans-en-Vercors O O O O O O O O O O O

Villard-de-Lans 115 178 505 212 860 0 f) O 0 0 1 870

Quaix-en- O 0 0 0 519 0 f) 0 0 0 519

Chartreuse
Mont-Saint-Martin 0 0 0 0 0 0 f) O O O O
Proveysieux O O O O O O f) O O O O

Saint-Pierre-de- O O O O O O t) O O O O

Chartreuse
Le Sappey-en- O O O O O - - - -

- O

Chartreuse
Sarcenas O 0 0 88 0 - - - - - $8
TOTAL 115 178 505 300 1 538 0 f) 0 654 0 3290

Source: D.R.t. — SI.T.A.D.E.L. 1992-2001

La tendance est ainsi à la hausse en ce qui concerne la superficie totale nneulle

qu’occupent les logements individuels et groupés (Graphique 11 et Graphique 12). La

courbe de tendance de Lans (R2= 0,63) indique une évolution fortement à la hausse des

superficies et laisse supposer un dynamisme durable au cours des prochaines années. Par

contre, à Villard-de-Lans, bien que le chiffre brut soit important (+2 021 m2 de

S.H.O.N.) en 2000, la tendance est à la baisse quant à l’évolution des superficies dans la

commune (Graphiqtie ii). Les communes de Saint-PielTe-de-Chartreuse et de Sarcenas

connaissent quant à elles une croissance soutenue de la S.H.O.N.
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Graphique 11: L’évolution de la surface hors oeuvre nette de logements individuels autorisés
(Chartreuse et Vercors, 1992-2001)
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Le monde agricole est en net recul face à des pressions urbaines croissantes avec

d’un côté un recul du nombre d’agriculteurs et. de l’autre, une arrivée progressive de

constructions résidentielles (sans oublier les impacts du la fréquentation touristique). 11

existe certes des outils d’urbanisme de type P,,afin d’en limiter les impacts

notamment en classifiant l’espace en différentes zones. Cependant, des dynamiques

ayant des conséquences sur l’occupation du sol échappent en grande partie aux conseils

municipaux. Une difficulté majeure pour Collavet vient du fait que les agriculteurs

louent leurs terres et les perdent facilement ce qui est difficilement gérable dans les

P.L.U. (anciennement les Plans d’occupation des sols):

« Les propriétaires atdottrd’hui ne sont plus agriculteurs. On est

locataire, /érnner chez les propriétaires terriens. Ottand nous,

agrictdtettrs, proposons attx propriétaires de ventre tine terre autour de

20 000 F l’hectctre et qu’on prend 1 000,1,2 de terrain à constrtdre qtd se

négocie à 400 000 FF, le propriétaire lerrien a vite féit son choix »
(Coïtavet, colloque, 28/10/00).

Le propriétaire terrien décide parfois de vendre sa terre en tout ou en partiez alors que

l’agriculteur doit trouver des astuces pour maintenir ses activités (aide précise de la

S.A.F.E.R. et de la D.D.A.). Cela dit, le monde agricole peut se développer en tenant

moins d’espace (ce qui autorise la construction résidentielle), mais l’adaptation à la

nouvelle donne peut prendre plusieurs années que ce soit afin de mettre en place une

agriculture tournée vers l’offre de services (de plus en plus populaire) et la

transformation plutôt qu’uniquement la production. Mais enfi . se e sont pas tous les

agriculteurs qui veulent et qui ont la capacité de se tourner vers e type de production.

Pour Langlois de l’A.P.A.P., il y a une prise de conscience des collectivités et des

agriculteurs quant à la nécessité de canaliser les pressions urbaines (des constructions et

des fréquentations de proximité). Mais à la question « comment l’A.P.A.P. (avec le

Parc) intervient-elle pour faire face aux demandes d’urbanisation? », il répond:

«À ce jour pas! Le Parc et par coitvéqiteiit l4.P.A.P. aussi pttisqtte

qit ‘elle n ‘est qti ‘une orgculiscnion eiître agriculteurs qtu est l’interlocuteur

de totite la question agricole du Parc (. . . ) Le Porc et par conséquent
l4 .P.A P. également ne se cloniient aucun pouvoir de contrai,,dre. f1 ii ‘a

qtc ‘un pou ‘oir de convaincre, par conséquent, 1 ‘iuterve,ution sttr les
denuandes iu,clividttelles reste en la possession des communes » (Langlois,
entretien, 9/6/2).
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Dans ces conditions, la rencontre des objecfifh de développement et de préservation est

moins évidente. Les propriétaires sont souvent extérieurs à la région et ne vivent pas les

préoccupations locales. Langlois se tourne alors vers le Parc afin que ce dernier trouve

des solutions pour contrer les conséquences néfastes du mitage de l’espace agricole:

« U Parc peut, niais à ce jour, ce n’est pas vraiment effectij inciter les communes à

fixer des règles en lien avec k fait d’être dans le Parc » clame Langlois. Parmi ces

solutions figure la sensibilisation des élus à définir davantage d’espaces agricoles de

qualité dans leur PL.U.:

« C’estpar rapport aux P.O.S. fifaut que k Parc enfonce k clou sur les
élus locaux en leur disant: “nous au niveau du Parc on veut garder une
agricuftzn alors ilfaut dans vos P.O.S. essayer de classer les zones à
construire dans des coins qui sont plus djffldiles à exploiter” » (Langlois,
entretien, 9/6/2).

Cette solution de gestion de l’espace par les PL.U. est partielle compte tenu de la rareté

du foncier mais aussi si elle n’est pas associée à d’autres critères comme ceux

d’implantations architecturales, par exemple ou bien à de nouvelles façons d’occuper

l’espace agricole. Collavet réclame plus de moyens afin d’aider l’agriculture de

montagne:

« Si on veut faire évoluer l’agriculture comme on k souhaite dans k
Parc, cest à dire une agriculture de qualité et garder un territoire ouvert.
ilfaudrait qu’un nous en donne les moyens. En terme dinstallation, on est
en concurrence avec l’urbanisation (...) Dans les communes on voit des
maisons qui se construisent un peu partout et on a des parcelles où on ne
peut plus aller ni avec un épandeur à fumier ni avec une tonne à liskr.
V4.PA.P. essaye de trouver des solutions enfaisant du compostagepour
essayer de réduire les zones interdites pour éviter la concurrence »
(Collavet colloque, 28/10/0).

L’outil Parc est d’autant moins pertinent qu’à ce titre ils outrepassent « un peu » leur

fonction « quand ils font de la maftrise d’oeuvre en matière d’urbanisme parce quWs

n’unt pas à kfaire » dixit M. Blanc” (entretien, 25/6/2). En Isère, la CA.U.E. partage

sa mission &urbanisme avec le P.N.R.V. lorsqu’il aide à la maîtrise eouwage. Cette

mission « est importante mais k Parc ne l’aborde absolumentpas »:

“M. Jacques Blanc est adjoint au maire dc Villard-de-Lan
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« Notts sonimes en période tic révision dit P.L. U. actuellement. Dans le

comité tic pilotage qui se réunit tous les mois ou deitx, on invite

systématiquement le F.N.R. et il ne vient pas. Scms explication. On en ci

pas encore discuté directement, c’est un féit. Je vctis leur poser la qttestioli

directement, après tout je vois le directeur du Parc.Alors que M.Frax de

la Coinniimatité de communes e est chaque féis. (... ) C’est vrai que ce

n’est pas nornicti, enfin je trouve cela dop’nage. » (Blanc, entretien,

25/6/2). /

Mmc Arribert’2 souhaite qu’il y ait une prépondérance de l’agriculture sur l’habitat dans

les prises de décisions communales (où le Parc s’absente parfois):

« Il faudrait scivoir si [oui ou non] les élus prelinent l’agriculture en tant

que véritable entité écononuqute. Il fiutclrctit dire: “il y ci ttne activité

économique, qtd est l’agriculture, qui a besoin dejàncier et on liii réserve

tut espace particulier. Et ce qtti restera sera pour l’habitat” » (Arribert,

colloque, 28/10/0).

Voilà les temws du débat tel qu’il se vit sur le terrain avec ses atermoiements, des

acteurs plus ou moins présents et des espaces dont la maîtrise ne fait pas l’unanimité.

Avec la multiplication des hameaux et des maisons dispersées reliées par des

routes dont l’emprise grar, s agriculteurs ont plus de difficultés à accéder à leur

terre. Pour démontrer ce passage important, voici une dernière série d’analyses

cartographiques traitant de l’évolution des réseaux routiers (primaire, secondaire et

tertiaire) dans le Val de Lans et l’axe Clémencière / Saint-Égrève en passant par Quaix.

Le réseau de routes secondaires s’est allongé dans l’aire d’étude «Quaix» entre

1975 et 2000 passant de 6,7 à 11 km pour mieux desservir les nouvelles constructions

résidentielles autour du hameau de La Jars notamment (Carte 26).

12 Mme Arribeil est agricultrice à Villard-de-Lans en charge dc l’A.O.C. « Bleci du Vercors-Sassenage ».



Carte 26: L’allongement du réseau routier secondaire (Chartreuse, 1975-2000)
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Source: l.G.N., Photographies aériennes t 1975-2000)

La photographie en encadré expose ce type de route secondaire, étroite et peu

stabilisée sur laquelle des travaux doivent régulièrement être effectués en fonction des

mouvements du sol et de l’ajout d’infrastructures. Par ailleurs, l’ajout apparent d’asphalte

s’explique par la nécessité d’enfouir des canalisations d’eau puisque de nombreuses

sources se trouvent en amont et doivent alimenter les résidents en aval (de Quaix à
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Grenoble). Ces canalisations doivent aussi transporter les eaux usées des nouvelles

maisons en amont (Carte 27). Ce type de travaux s’inscrit moins dans une réflexion

d’aménagement global du territoire que dans la tentative de répondre à des besoins du

moment en l’occurrence liés à la distribution de services (eau, électricité et téléphone).

La photographie de la Carte 27 montre la construction récente de canalisations

dont la fonction est de transporter l’eau de source captée en amont. Les travaux, s’ils ne

sont pas majeurs comme une autoroute ou un pont, témoignent bien de l’arrivée

d’équipements urbains en moyenne montagne où s’enclenche une spirale d’exigences de

services de la part de nouveaux résidents et d’offres de services de la part de la commune

(à des coûts environnementaux, financiers et politiques importants). Tout cela sous les

yeux des P.N.R.
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Réai.: L. Allie (2004)

Carte 27: Une vue rapprochée de l’allongement des réseaux routiers secondaires (Quaix, 1975-2000)

Legende:
—Route secondaire présente (1975)
—Route secondaire floutée (200f))
—Route principale (2000)

Q BSti (2000)

Source: I.G.N.. Photographies aériennes (1975-2000)
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Carte 28: L’allongement du réseau routier tertiaire (Chartreuse, 1975-2000)

L’allongement du réseau tertiaire (de 302 à 3&5 km (+27,4 %)) dans l’aire d’étude de

Chartreuse marque une hausse d’accessibilité pas tant aux voitures mais aux randonneurs

désireux de se rendre. à travers champs, aux sommets des monts Aiguille de Quaix.

Néron et Rachais (Carte 28). Cette production routière témoigne du rôle « loisirs » de ces

espaces laissés à eux-mêmes pour en traiter les conséquences (stationnements

anarchiques, piétinements et cueillettes). Initialement, ces tracés sont des chemins
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agricoles (en vallée) et des chemins d’accès à certains alpages vers Sarcenas par

exemple. Par contre, ces fonctions initiales tendent à disparaître pour faire place à des

utilisations citadines souvent pédestres et motorisées à partir des stationnements.

Carte 29: Une vue rapprochée de l’allongement du réseau routier tertiaire (Quaix, 1975-2000)

Route d’accès au
terrain de loisirs If 1

Source: I.G.N.. Photographies aériennes (1975-2000)

j 1

Légende
— Route tertiaire (1975)

Rouie tertIaire (2000)
—Rouie principale (2000)

B2ti (2000 t

La multiplication du réseau routier tertiaire n’est pas uniquement due à La construction

résidentielle de plus en plus en amont au nord de Quaix. La décision du conseil

RéaI.: L. Allie (2004)
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municipal de Quaix de créer un terrain de loisirs à quelques centaines de mètres du

village explique aussi comment et pourquoi les petites routes se développent et se

\ consolident (Carte 29). La photographie, si elle était prise en vallée, n’aurait rien

exceptionneltant les terrains de loisirs foisonnent en milieu urbain et périurbain.

Cependant, en moyenne montagne dans un P.N.R., les interrogations surgissent, non

qu’il s’agisse d’un problème en soi, mais bien parce qu’il est difficile de comprendre le

lien entre les objectifs de développement patrimonial du Parc (visant « l’aménagement

fin du territoire ») et l’arrivée d’une culture urbaine là où visiblement l’agriculture peut

vivre. Ce terrain de loisirs aménagé en montagne représente un changement important

dans la composition socioculturelle de Quaix et plus particulièrement au sein du Conseil

municipal.

En Vercors, le réseau routier a beaucoup évolué entre 1975 et 2000. Pas tant en

distance totale bien qu’il se soit allongé de 21,6 km (passant de 96,9 km à 118,1 km),

mais surtout parce que certaines routes ont changé de vocation (Carte 30).
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Carte 30: Vallongement du réseau routier principal (Val de Lans, 1975-2000)

La localisation des routes était

décidée en 1975. C’est

principalement leur vocation qui a

changé de deux manières différentes.

Premièrement, les routes secondaires

et tertiaires existantes en 1975 sont

soit passées en routes principales ou

en routes secondaires;

deuxièmement, un ensemble de

réseaux tertiaire a été créé en

fonction de la pression exercée par

les randormeurs et les petits accès

aux véhicules motorisés. Il va sans

dire que les emprises de ces routes

déstructurent le foncier agricole et

forestier. Par exemple, la Carte 30 ci-

contre (flèche # 1) montre une route

tertiaire en 1975 (chemin de fer à

l’époque) qui est dorénavant

empruntée par de nombreux

automobilistes désireux de passer « à

travers champs ».

Les routes menant aux

t hameaux Bois Noir, Bouilly et Le
Léende:

Routpnncipaheistaiile(I975) Peuil ne sont évideniluent pas des
— Route principak existante (2(1)0)
D Bt)Ii ajouté(2(X)0) .

routes principales de type route
R,)aI.: L. Allie (2004)

processus à noter est l’emprise spatiale grandissante de cette route

qui est passée de 2 mètres de large (1975) à plus de 3,5 mètres (2000) à force d’entretien

mécanique et de sécurisation. La multiplication de résidences dans ces hameaux
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participe à une croissance de la fréquentation de la route par tes résidents (de plus en

plus nombreux) (Carte 31). Or, avec l’élargissement de ces routes. l’espace agricole

diminue et l’accès aux parcelles se complexifie avec la muttiplication des obstacles (la

privatisation des accès et la surélévation progressive des routes par rapport aux champs).

Carte 31: Une vue rapprochée de la création d’un réseau routier principal (Val de Lans, 1975-2000)

Lé,iende:
— Roule pnncipale piusdnte (I 975)

Route principale présente (20(X))
O BéIt (2000) Réai.: L. Allie (2t)04)

Source: I.G.N.. Photographies aériennes (1975-2000)
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Carte 32: L’allongement du réseau routier secondaire (Vercors, 1975-2000)

Grenoble (18km) Le réseau routier secondaire s’est

allongé afin de relier les différents

hameaux se multiplant dans le Val de

Lans (passant de 27,1 à 32,6 km

(+19,4 %)) entre 1975 et 2000. Ces

routes, peu ou pas goudronnées,

permettent de relier indirectement

plusieurs groupements de maisons et

les centre-bourgs de Lans et Villard

(Carte 32). Dans ce cas, il s’agit

explicitement de la transformation

des chemins d’exploitation agricole

en utes viabilisées afin de mieux

déss vir les hameaux. D’autant plus

qu’il y a une augmentation de la

fréquentation automobile.

Q

J o.

—‘ç?,

G)

G) D)

t

D)

z’

Légende: t
— Route secondaim présente (1975)
— Route secondaire ajoutée (2000)
D Bâti(2000)

Réai.: L. Allie (2004)
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Carte 33: Une vue rapprochée des mutations du réseau routier secondaire autour des hameaux Les
Cirards et Ville-Vieille (Vercors, 1975-2000)

Par des jours de fortes fréquentations touristiques de nombreux automobilistes

n’hésiteront pas à transiter par les hameaux Les Girards et Ville-Vieille avant de

descendre à Grenoble par Saint-Nizier (Carte 33). Ces routes, bien quelles ne soient pas

complètement viabilisées, transitent par des espaces agricoles typiquement vercusiens.

La régression apparente du réseau tertiaire (de 50,7 à 46,3 km) s’explique par le

changement de catégorie de la route (indiqué par le flèche # I sur la Carte 34). Elle était

classée tertiaire en 1975 (il s’agissait d’un chemin de fer) et principale en 2000. En

excluant ce segment de route, le réseau routier tertiaire s’est allongé de $ km (passant de

42,7 à 50,7 km).

— F’j

h

Lécnd:
— Rouh secondairu prsente (1975)
— Route secondaire a)outéu (2000)

BSti(2000)

Source: t .G.N., Photographies aériennes (1975-2000)

Réai.: L. Allie (2004)
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La nature de son évolution est

particulière. Il ne s’agit pas de

longs segments mais bien plus de

ta multiplication de petites pistes

contribuant à la mise en place

d’un réseau très intégré de

sentiers.

La progression du réseau

routier tertiaire traduit une

augmentation importante des

accès aux montagnes bordant le

Val de Lans. Principalement, il

s’agit de pistes forestières et de

chemins agricoles, aujourd’hui

foulés par de nombreux piétons et

vététistes. À remarquer la

progression de ces sentiers de

plus en plus en amont dans la

montagne (Carte 35). Cette

observation en appelle une autre,

à savoir la possibilité que ces

sentiers existaient tous en 1975,

mais qu’ils n’étaient pas visibles

sur les photographies aériennes

(en raison, par exemple, de la

_______________________________________________

présence du couvert végétal). Ces

sentiers apparaissent dorénavant en 2000 sur les photos aériennes pour témoigner d’une

«érosion» de la nature avec un élargissement progressif des emprises et un

Carte 34: L’évolution du réseau routier tertiaire (Val de Lans, 1975-2000)

Grenoble (18km)

r

E

o

Légende:
— Roule leOiain(IQ75)

Roule lel1iain t2000)

D Bti(2OOO)

Réai.: L. Allie (2004)

éclaircissement de la végétation.
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Carte 35: Une vue rapprochée de la multiplication du réseau routier tertiaire à l’ouest de Villard
de-Lans (1975-2000)

Source: 1.G.N., Photographies aénennes (1975-20U0)

La question agricole, dans un contexte de moyenne montagne sous pressions

touristique et urbaine, interpelle l’échelon communal en tant que garant d’espace agricole

dans les P.LU. Pour le conseil municipal, il est difficile de faire face aux demandes

privées de construire. Les propos de M. Ranaud’3 sont éclairants:

« J’ai travaillé en vrai périurbain en périliérie de Grenoble, ctvec la
vraie pression urbaine, la grosse. Avec les promoteurs qui font la qttette

dans te couloir enveloppe à la main. C’était la vraie pression urbaine. En
périphérie, ilfitut 250 000 euros pour acheter tin terrain. Les acheteurs
montent. Ici, je vois des terrains partir à 100 000 euros. Donc, v’a cette
image de comnuine rurale dans tin Parc à 40 km d’une grande ville,
maintenant c’est périrural, périurbain. Alors après te grand discours
politiqtte c’est de dire: “Il faut stopper l’influence de Grenoble”. On ne
stoppera rien dtt tottt! On gèrera. On canalisera. Oit trouvera des astuces
pour verrouiller un petit peu cela muais pas trop parce qtte le verrotililage
urbain c’est qttoi? (...) Alors les mecs, ils y vont avec les sentiments: ‘i1/L
le maire, c’est pour mes enjiints. Quand vous ferez la révision de votre

Légende:
— Route ertiaire présente (1975)

Route tertiaire ajoutée (2000)

I] Bâti (2000)
RéaI.: L. Allie (2004)

13 M. Ranaud est directeur du service Aménagement et Urbanisme de Villard-de-Lans.
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P.O.S... “. J’ai 150 dossiers de demandes de propriétaires /ànciers qui
disent: “C’est pour mes enfitnts, c’est ma succession. faut que je les
arrange “. Quand mênie bien ils donnent aux enfimts, les gens ils vendent
aux Grenoblois » (Ranaud, entretien, 18/3/2).

Ce bricolage d’arrangements entre acteurs constitue non pas une logique délibérée

d’action et de décision, mais il constitue bien davantage la résultante de choix librement

consenti, cependant fortement contraints. La pression urbaine, vue selon la perspective

de Ranaud, est une succession d’astuces au terme de laquelle les Grenoblois bénéficient

de plus grandes superficies d’espaces de vie en moyenne montagne. Le développement et

la protection de l’agriculture face à l’arrivée d’habitat récent représentent une difficulté

pour le Parc de Chartreuse et du Vercors. Y. Pillet’4 reconnaît le rôle de l’agriculture

dans la définition d’un équilibre entre le développement et la protection. À son avis, il

appartient plus aux agriculteurs qu’au Parc de définir une politique agricole cohérente en

matière de sauvegarde du territoire:

« Moins il y aurct d’agriculteurs, pÏtts les exploitations seront
importantes, moins la démocratie y gagnera. Il fctutt qu’il y ait de plus

petites sutrflices, une meilleure valorisation cÏtt produit, un plus grand
nombre d’installations et qtte cela pèse dans la démocratie locale. Les

agriculteutrs ne peuvent pas dire que c’est aux éttis de sauver le territoire,

son zonage et sa préservation » (Pillet, colloque, 28/10/0).

Pour le président du P.N.R.V., les élus ont tendance à dire que les agriculteurs sont les

premiers à essayer de tirer le maximum de bénéfices des terrains quand ils cessent leurs

activités. « Cettx qiti vendent les terrctins, affirme Y. Pillet, ce sont rarement les maires.

Ils ne sont pas toutjottrs des propriétaires /bnciers. Les propriétaires sont souvent

d’anciens agriculteurs ». Dans la même veine, Mme Arribert adresse une question aux

agriculteurs: « Est-ce qtte nous-mêmes agricultettrs, on o bien toits les mêmes objectiJ

en matière de Jncier et de défense d’un patrimoine? »‘. L’avis du président est

équivoque: « Plits il y aura cl’agrictdteutrs, plus il y attra d’installations, moins il y turci

d’extensions ». Pillet note en effet la diminution du nombre d’agriculteurs suivie d’une

“ M. Pillet est président du P.N.R.V. et maire de Pont-en-Royans.

M. Beck, Président de l’association Vercors-NatLlre mentionne à son tour: « ii ne fiitit pas oublier
que inéine les pavscins ont vendu des terres qui sont devenues constructibles. Celci liii! toi peti n ‘importe
qttoi!» (entretien. 3/3/2)

J
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augmentation moyenne des superficies cultivées’. Selon la logique du Parc, les

agriculteurs doivent eux-mêmes se défendre face aux pressions touristique et urbaine.

Pour Y. Pillet, l’idéal est de « cesser cette marche en avant de l’extension des surfiices et

de l’attgmentation des productions » pour mieux, à la place, produire en fonction d’une

demande de produits de qualité. Dan une perspective de dynamique spatiale, l’image

sous-jacente est celle de l’agriculture qui remplit l’espace rural contre l’arrivée de

l’urbanisation.

Finalement, Y. Pillet pose la question: « Est-ce que le rôle cltt P.N.R. c’est d’être

ta succursale de ici Chambre dAgriculture u a—t—ii un pltts àfidre? » sur le plan de la

valorisation de produits locaux de qualité principalement. Cette réflexion l’amène à

aborder la concurrence à la fois pour l’accès au sol et l’économie touristique qui reposent

en partie sur l’agriculture.

« Les bôti,,ients agricoles ont tendance à être trés concurrentiels par
à la perception touristiqite. La /érnie trctclitionnelle u tendance à

cÏi.sparciî!re parce qtte le nouveau modèle de production standardisée sur
leqitel on s’est plié oblige à des grctncls bâtiniemits, à des modèles qui ne
sont pas adaptés cm territoire dit Parc. Le modèle que devrait cléféncire le
Parc es! le modèle de la valorisation clii produit par rapport à un produit
primaire standard » (Y. Pillet).

La question de la déshérence de l’agriculture soulève un débat important opposant la

manière de valoriser l’habitats traditionnels de Chartreuse et du Vercors face à l’arrivée

de nouveaux modèles résidentiels: comment réagir face à l’arrivée de construction

résidentielle standardisée comme elles sont visibles à Engins (Photo 3) lorsque le modèle

traditionnel est la maison chartrousaine (Photo 5) et vercusienne (Photo 4)? La

photographie prise à Engins en 2001 témoigne de la préoccipation des Parcs puisqu’elle

montre des constructions résidentielles de type o Ph œ-iix » dans Vercors oi elles n’ont

pas leur place selon des critères patrimoniaux actuels. Aussi, on voit, sur cette

photographie, un stationnement o sauvage» au pied d’un point de départ en randonnée

menant au Sornin 1 596 mètres d’altitude.

En Rhône-Alpes. le nombre d’exploitations a chuté de 50% entre 1970 et 2000 (de 140 000 à 70000
exploitants). Cependant. la surface moyenne des exploitations augmente: elle a presque doublé en 25 ans
et elle se situe actuellement à 26.9 ha dans la région (l.N.S.E.E. — Rhône-Alpes).
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De quelle identité est porteuse cette architecture exogène face aux pignons lauzés du

Vercors et aux maisons à quatre pans traditionnels de la Chartreuse? De quelle utilité

sont les outils d’aménagement et de planification afin de gérer un tel glissement de sens?

Une chargée de mission au Parc s’exclame: « C’est terrible, niais on ne peut rien fidre! »

(entretien, 11/7/2) afin de stopper réellement cette progression bien qu’un moyen du Parc

soit d’envoyer des avis écrits aux maires dont les actions sur le terrain ne rencontrent pas

les objectifs du Parc (Pillet et dot, 2001a,-b). Il appartient en effet à la commune de

maîtriser cette évolution à travers le P.L.U. et ses prescriptions architecturales (article

11) même si cet outil atteint des limites à cause, par exemple, de la difficulté d’intervenir

suffisamment en amont dans le processus de construction et d’en faire le suivi. Les

maires ne sont pas tenus de prendre en compte les avis des Parcs.

Pour M. Lafond, maire retraité de St-Pierre-de-Chartreuse, c’est l’interprétation

faite par les élus du cahier de prescriptions architecturales qui peut donner lieu à des

problèmes:

« Quand on applique à ta lettre le cahier de prescriptions architecturales,
on arrive à féire du pastiche de cette arclutecture cartiisienne qiti vt

vraiment moche. On est arrivé à fidre des trucs vraiment aberi ut. e
permis de construire prend en compte l’c,llttre extérieure de la maison. Le
client est libre de friire ce qu’il veut à partir du moment où la géométrie,

la toiture et les ouvertures respectent les prescriptions» (Lafond,
entretien, 3/7/2)

L’important et la principale difficulté dans le processus de construction selon N. Long

(architecte-conseil de St-Pierre-de-Chartreuse) c’est d’intervenir suffisamment en amont

dans le processus menant à la construction résidentielle. Cet idéal est difficile à

atteindre. En cours de réalisation du projet de construction résidentielle « on retrouve

des éléments nouveaux alors qtte ce n ‘était pas prévu comme cela sur papier. Après, il

finit intervenir sur ptctce oti auprès du proyiriétaire et ça devient compliqué lorsque les

constructeurs proposent des matériaux dijfirents, parce qtt’ils sont pltts fiicilemnent

disponibles, niais qtti n ‘ont rien à voir civec ceux utilisés localement » (Long, entretien,

9/7/2). Hormis, cette dérive entre le prévu sur papier et le réalisé, les constructeurs de

maisons ou de chalets, préfèrent souvent adapter la maison au site et non l’inverse.
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« C’est ttiie inversion totale de l’approche » qui transforme ponctuellement l’espace vers

une forme de « monturbanisation > bricolée exogène au territoire se présentant sous la

forme de «pastiche ».

Comment les acteurs locaux peuvent-ils exploiter au maximum les possibilités

des outils P.N.R. et le P.L.U. afin de maintenir une identité architecturale patrimoniale

dans les massifs de Chartreuse et du Vercors? Ils ont à ce titre un devoir de

patrimonialisation, c’est-à-dire le devoir de rappeler l’identité et la mémoire de ces

espaces en accord avec leur mandat.

Le débat opposant (et intégrant) développement et protection est lui-même

insoutenable pris ensemble de front. Le recul historique et scalaire montre des rapports

inégaux entre l’Homme et la Nature où le développement du premier se fait à partir du

second. Ces deux mots développement et protection cachent des tensions économiques,

politiques et sociales sous-jacentes qui orientent et structurent les débats en Chartreuse

et en Vercors.

M. Faure’7 aborde de front les oppositions entre développement et protection

particulièrement dans le Vercors où l’histoire loue un rôle important:

« Quand on rentre cicins un territoire comme celtti—ci [le Vercors], il
conviendrait de remercier les cincétres qui nous ont légué un territoire
fiibuleux, qu’ils n ‘ont pas dénaturé, qu’ils ont fiiçonné. Les journées de

Lttrs quand elles ont clé/inie en 1967 les thèmes tics Parcs, était cl’enfiure

des territoires d’exception, des zones pilotes, toi endroit ou l’on pouvait
prouver qtte le développement écononiique et la protection de Ici nature

pouvait se Jiure en harmonie. A u/ottrcf’hui il convient de s ‘en rappeler et
de se rappeler qtte les premières chartes des parcs avaient été /mntes cicms

cet esprit de prouver que le Fronce pouvait cinténager son territoire

comme elle avait pu le voir finre clans les Parcs. Il téta se rappeler de ces
anciens qui ont disparus. (...) C’est—à—chre, cet immense territoire de 17 à
20 000 hectares où il n ‘y avcut rien et qui était menacé de stations de
ski... C’est cette association de sauvegarde des Haut Plateaux qui a
donné naisscmce à Vercors Nature, civec la rencontre (les agriculteurs qtti
ne voilaient pas se laisser déposséder de l’avenir de leur territoire, avec

17 Tiré du colloque du samedi 16 décembre 2000 è Autrans: Quel devenir pocir le \‘ercors7. M. J. Faure est
Sénateur maire dAutrans.
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cette création de PA.F.A.P. C’est vers cette action de consensus de gens
qui venaient de l’extérieur avec des visions plus protectrices et pttis des
gens sur le territoire qui avaient des visions pttts de développement que
s’est créée cette notion de Parc» (Faure, colloque, 16/12/0).

Les «visions plus protectrices» auxquelles se réfèrent J. Faure se rapportent à une

ruralité conservatrice dans un espace d’exception où la présence du Parc participe à

l’aménagement durable du territoire. La dynamique induite par les pressions touristique

et urbaine vient jouer les trouble-fête: elle déstructure les territoires d’exception et

questionne l’avenir même des P.N.R. dans leur mandat et fonction en zone

métropolitaine.

La question de la conservation du patrimoine culturel et naturel passe par le bâti

tant dans sa répartition spatiale que dans son apparence: l’attitude par rapport au

patrimoine et au paysage se pose à différents niveaux, mais toujours avec un

dénominateur commun: comment concilier développement et protection?

Pour le Vercors, comme pour beaucoup de régions rurales jusqu’en 1950. l’exode

rural a eu pour effet d’arrêter la construction de bâtiments et de laisser le bâti se

dégrader. Tel qu’esquissé par le maire adjoint de Die lors du colloque «Conserver ou

créer », les bâtiments d’habitations et les bâtiments agricoles, tous construits en pierres

de schiste et couverts de lauzes, étaient en grande majorité groupés dans des villages et

hameaux avec un très haut taux d’occupation du sol (Photo 6).

8 Colloque de Die « Conserver ou créer». le 7 octobre 2000 dans le cadre du trentième anniversaire de la
création du P.N.R.V.
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Ces constructions représentaient, dans leur «style millénaire », une unité d’aspect, un

patrimoine important. Mais ils avaient eux aussi subi les effets de l’exode et de la déprise

avec un nombre très élevé de bâtiments en ruine ou en mauvais état. La politique

communale, adoptée depuis bientôt 25 ans (notamment dans le cadre de la création d’une

zone d’environnement protégée) dans les années 1970 et d’un P.O.S. approuvé en 1992,

est de favoriser au maximum la restauration du bâti existant et d’autoriser la

reconstruction de l’ensemble des ruines sur la commune avec la possibilité

d’augmentation de la surface (comprenant des réserves sur la viabilisation des bâtiments

éloignés). Par contre, à l’issue de chacun des nombreux débats sur la possibilité de

nouvelles constructions et donc la mise en place de zones constructibles, les Conseils

municipaux successifs sont arrivés à la conclusion de se limiter à l’existant, autrement dit

d’interdire toute nouvelle construction.

En ce qui concerne l’apparence extérieure des bâtiments, la position retenue était

la proscription de tout enduit. Elle privilégie la maçonnerie traditionnelle en pierres

apparentes et la couverture en lauzes ou de tuiles d’une couleur sombre. Ces règles, que

certains éltis et citoyens trouvent excessives, étaient souvent remises en question à

l’intérieur de la commune. Au début des années quatre-vingt-dix, trois courants opposés

les uns aux autres s’affrontaient:
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1. 11 y avait ceux qui souhaitent pouvoir construire, comme cela se fait presque partout,
des pavillons et petites villas dans un périmètre assez large autour les hameaux
existants.

2. D’autres défendaient l’idée de « la vie avant tout », pas de pavillons préfabriqués, par
contre des cabanes dans toute la montagne, une certaine anarchie joyeuse, où la seule
exigence était le fait que ce soit autoconstruit.

3. Un troisième courant souhaitait une politique plus restrictive que celle appliquée par
la municipalité avec une réglementation intervenant également sur les aspects de
volume, d’ouvertures et de menuiseries.

Ces trois visions cristallisent des positions divergentes entre d’un côté le « P05 pour les

riches », la « commune musée », et de l’autre la « cabanisation » partout, la commune

«bidonville ». Mais en fin de compte toutes les propositions de modification n’ont

jamais trouvé de majorité au Conseil municipal. Comme d’ailleurs les rares tentatives de

créer de nouvelles zones constructibles, qui se voyaient confrontées, entre autres, à la

crainte du manque d’eau. La difficulté à mener des politiques foncières est importante

compte tenu de la variété des variables en jeu: les besoins changeants de la population,

les ambitions du Conseil municipal et atissi la qualité des services. Dans le cas de la

distribution d’eau entre des constructiotis éloignées, les difficultés techniques et

financières font en sorte que des espaces sont préservés par défaut. La préservation se

justifie d’elle-même à condition de protéger la nature des abus humains et qu’elle place

l’Homme à un pied d’égalité avec le monde biologique. À Die, la conservation du

patrimoine bâti comporte aussi de mauvais côtés tels l’augmentation du prix du foncier

nuisible à l’agriculture et le manque de recettes fiscales nécessaires pour offrir des

services à la population. À plusieurs égards. cette conservation peut être jugée non

équitable envers toutes les catégories sociales.

Il y a donc un recul flagrant de l’agriculture au dépend d’une avancée urbaine

faisant dire à plusieurs «Maintenons une agriculture forte pour repousser

l’urbanisation » sauf que la marche vers l’avant est déjà commencée et le dynamisme

agricole n’apparaît pas être une solution durable. Des logiques d’urbanisation sont déjà à

t’ œ.ivre dans plusieurs Conseils municipaux. À tort ou à raisoI$ ils vont plutôt prôner le

développement d’infrastructures au détriment d’un blocage relatif du foncier. Si tous les

acteurs s’entendent autour du principe de développement et de préservation, il en va
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autrement des codes culturels qui doivent le porter. La ligne directrice guidant les

principes d’aménagement, de gestion et de planification entre les acteurs des massifs de

Chartreuse et du Vercors se démarque difficilement des multiples intérêts qu’ils soient

individuels, de groupes ou de massifs. La démocratie y gagne certainement, mais la

production spatiale bricolée se poursuit selon une tendance qui inquiète les P.N.R.C et

P.N.R.V. depuis leur création respective.



Chapitre 1.1.4.

Comment construire en moyenne montagne?

Le Vercors valorise son identité. À quel prix?

Les réflexions dans le Vercors sur l’architecture du massif sont aussi vieilles que

le Parc lui-même. Nombreux acteurs locaux parmi lesquels G. Châtain, Brunswick et Y.

Pillet se souviennent du Groupement pour la consultance architecturale qui prodiguait

des conseils pour mieux valoriser l’identité du patrimoine bâti vercusien. Les questions

soulevées en 1970 sont toujours d’actualité aujourd’hui. Comment construire en

moyenne montagne? Comment préserver l’identité architecturale face à l’arrivée d’un

type d’habitat plus standardisé? Qui plus est, les pistes de solutions tracées à l’époque

sont ramenées à l’ordre du jour sous des formes renouvelées. Du côté des élus locaux, ce

sujet est très délicat à aborder puisqu’il touche des sensibilités locales inscrites dans des

histoires interindividuelles. Il s’agit ici d’approfondir le thème de la construction dans la

Chartreuse et le Vercors par le biais d’analyses cartographiques, iconographiques et

statistiques, sous l’angle particulier des actions concrètes de la valorisation

architecturale.

« A—t—o,, des comnutnes musées oit bien des campagnes bidonvilles, demande J.P.

Bravard (colloque. 7/10/0)? Est-ce qu’on est tenté par ici norme, le tout cléveloppement

Ou bien somines—noits pctrtiscm du iaisser—ftzire? » Cette question est récurrente dans le

Vercors avec la création d’un Conseil architectural dès 1975.

«Au début de la création du Pare, il y avait eut de la pctrt de la
commission des Sites et de l’Environne,nent du Pcirc, la création d’un
conseil architectural. J’avais constaté des normes sévères. C’était très
strict sur le plan des couleurs des toitures, des crépis, l’utilisation dtt bois.
Il y avait une différenciation microrégionctle, des modes cl’architectutre
recommandées oit voire imposées. Le C.A. UE. a pris le relais très
rapidement pendant quelques Ienlps et puis tout a basculé ciii début des
années 80, probciblement pcirce que les collectivités ont refusé ces
mesures, parce que les habitants ne les voulaient pas » (Bravard,
colloque, 7/10/0).

Selon Bravard, le Conseil architectural du Parc produisait des normes architecturales

strictes. Il rappelle l’arrivée du C.A.U.E. et le refus des collectivités et des élus de se voir
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imposer ce type de normes. Puisqu’il en a senti le besoin, dès sa création en 1995, le

P.N.R.C. a suggéré en vain aux élus l’idée d’embaucher un architecte-conseil qui

prodiguerait ses conseils en matière d’architecture et d’urbanisme à l’échelle du massif

afin de dégager une cohérence qualitative des constructions. Cependant, les élus ont

aussitôt rejeté cette idée préférant bénéficier d’un architecte-conseil du C.A.U.E. au sein

des intercommunalités. M. Delamette’ explique pourquoi le P.N.R.C. ne prend pas

position en matière d’urbanisme:

«Le problème, relate ‘est un petit peu posé ait départ à savoir: “est-

ce qtte le Parc achète dit bêti et des terrains? Les étits ont refitsé. Je sais
qite dans le Ottevras, ils achètent des niaisons pour tes retaper en éco—
musés. En Chartreuse, non. Il 115; a aucun positionnement ait niveau
architectural etjàncier » (Delarnette, entretien, 23/4/2).

Le Conseil Scientifique avait conscience des impacts négatifs de l’urbanisation sur la

Chartreuse mais les élus s’en préoccupait peu.

« C’est loin de la problématiqtte dit Conseil Scient/kyite poitr l’instant. Je
pense qtt’il s’agit plutôt d’un problème de positionnemnelit scientifique par
rapport aitx élits qiti portent le syndicat mixte. Il y avait itne conscience
chu féit des pressions de l’urbain qui a tendance à nionter de la vallée niais

il y ci un an et demi, 011 devcdt recritter un urbcmiste et pttis c’est tombé à

I ‘eait. Cela veut dire qit ‘il iz5’ a pas vraiment de volonté politiqite »

(Delamette, entretien, 23/4/2).

L’idée de la présence d’un architecte donnant des avis sur la qualité architecturale à

l’échelle de ces P.N.R. est très mal perçue. J.F. Langlois rappelle la démarche initiale en

Vercors:

« Par le passé, le Parc avait même des architectes qtti donnaient des avis
sur la qua lité architectitrale. Cela a été très niai perçit. Il y ci encore des
traces. “On votdaitfiuire ça, pttis c’est le Parc qui nous l’a interchit”, “On
avait envisagé ça et pitis c’est te Parc qin n ‘ci pas voulu “. A ce jottr, on
entend encore ici oit là des communes qui, plutôt de dire “Noits on veut
pas ‘ disent “C’est le Parc qtti ne veut pas “. Alors qite le Parc n ‘intervient
pttts du toitt sitr ce domaine depuis ati moins ]5 ctns. Ce mi ‘est pas
Jércémmiemit le cas dans toits les Parcs mais clans le P.N.R. V. cette
expérience ci été un pett mncdheurettse et dtt coup tct volonté dit Parc n ‘est
pas de revenir sttr ce terrain. La volonté dit Parc c’est plutôt de lire en
sorte d’être en lien avec la préservcttion de l’environnement, la notion de
gestion durable dit territoire, de le fiure comprendre pcir le biais des
communes ou des communautés de comnuines, itne bonne prise en compte

M. Delamette est le président du Conseil Scientifique P.N.R.C.
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des règles qtt ‘elles fixent, niais pas d’aller jouer ttn rôle de gendarme ni
d’imposition des choses » (Langlois, entretien, 9/6/2).

Même-si le Parc intervient à l’échelle du massif il n’intervient pas pour autant sur tout

les domaines d’activités de son territoire. Mais à la lecture des propos de M. Langlois, il

y a des thèmes (dont celui de la construction) délicats à aborder et qui sont

complètement hors Parc. À l’époque, cet architecte prodiguait des conseils aux

communes du Parc. « Cela n’a pas fonctionné » à long terme se souvient G. Châtain2.

« Les contournes n ‘ont pas voulu lécher un petit pett ce pré carré de
l’urbanisme clone, petit à petit, le Parc a abandonné ce secteur à un point
tel qu’atourcl’hui, il n’a pluts de secteur urbanisme et architecture dans le
Parc » (Châtain, entretien, 23/4/2).

Dans ce cas, quel(s) moyens(s) reste-t-il au Parc afin de réguler l’urbanisation? Il petit

certainement «accompagner» les démarches des partenaires mais n’est pas être témoin

dans les faits? L’éducation et la sensibilisation trouvent peu d’écho sur ce thème auprès

des élus. En fait, sur le Plateau du Vercors, en 2002, la Communauté de Communes des

Quatre Montagnes a repris cette tâche de coordination de l’urbanisme et du paysage. Elle

a mis sur pied une Commission Paysage, structurée avec une personne à mi-temps

employée par la Communauté de Communes et qui a pour rôle « de fitire ce que ne

•faisait pas à l’époqute le Parc, e ‘est-à-dire de coordonner un point de vue partagé par les

différentes communes pour le développement urbanistique et paysager du plateau des 4

Montagnes » (Blanc, entretien, 25/6/2).

« L ‘ambition première de la Conununatité de conununes de reprendre
pour les 4 Montagnes, l’idée du Pctrc qu’il y cut un architecte—conseil
comnuin pour toutes les communes. Là encore il y a cii blocage. Ou y

arrive toutjours pas. Mais par Ici bande, on va dire, d’une manière puis
douce, qti ‘il y a une volonté de mettre en place tille structure d’aide à une
vision coniniune dii développement sur les Quatre Montagnes » (Blanc,
entretien, 25/6/2).

Le blocage empêchant la mise en place d’un architecte-conseil à l’échelle du Parc

s’explique en remontant le temps. Les Parcs à l’époque de la commission «Permis de

construire » en 1975 ont initié la consultance architecturale, c’est-à-dire qu’il ne se faisait

2 M. Châtain est directeur de la commission « Aménagement et Préservation du Patrimoine » au sein du
P.N.R.V.
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rien dans le domaine. G. Châtain résume le premier cheminement de l’initiative traitant

de la consultance architecturale:

« C’étctit une constdtance sttr le papier, c’est—à—dire liv avait tin architecte
qui venait, examinait les papiers, donnaient les avis et aidait te
demandeur / prescripteur. Ce qui c’est passé est tin peu regrettctbÏe. A
l’époque, c’était encore Ï’Etat qtti instruisait les permis de construire. Ily
ci eu tin glissement de responsabilités. Ati débtit des années ‘80, t’Etat n’ct
pas joué son rôle. Il a déchargé ses responsabilités sur l’architecte qui
était payé par le Parc. Le système ci fitit que l’architecte conseil devenait
ccliii qui prenait la décision. Et çci, c’était très mauvais parce qti ‘il était là
pour donner tin conseil mais en fut c’était liii qui décidait. C’est très
mauvcus. Historiqtiement, cela a précédé les C.A. U.E. ctu niveau
départemental. Le jour où les C.A.U.E. se sont créés, les Parcs n’avaient
plus besoin de fiure ces constiltances arcÏutecttircdes pcirce qtie leurs
expériences ont donné naissance à cela. C’est logique aujottrcl’htu qtie les
C.A. U.E. de l’isère et de la Drôme aient tin réseau d’architectes pour faire
ta constiltance » (Châtain, entretien, 23/4/2).

Cette présence d’un architecte-conseil â l’échelle du massif marque encore aujourd’hui le

paysage socio-politique. Pour de nombreux élus, le droit de regard direct du Parc en

matière architecturale et urbanistique était contraire à la pratique même de la

décentralisation de 1982 et de 1983. Depuis cette période, le maire doit et peut lui-même

décider de la nature qualitative et quantitative des permis de construire à émettre et cela

bien avant une structure intercommunale (communauté de communes) ou

supracommunale (P.N.R.).

Qu’en est-il exactement de ce Groupement pour la consultance architecturale dans

le Vercors qui suscite aujourd’hui encore des débats? Entre 1975 et 1982, le P.N.R.V.

avait une politique de construction et d’urbanisme en liaison avec les services

départementaux de l’Équipement, la Commission des Sites et de l’Environnement du

Parc pour l’ensemble des communes du Parc. Cette commission, composée d’élus, de

représentants des usagers du Parc et des agriculteurs, assistée de membres des D.D.E. et

D.D.A., s’est réunie tous les mois, de 1975 à 1 978, pour formuler des avis sur tous les

projets dont elle avait été saisie par l’Équipement. Après, ce contrôle des projets de

construction a été transféré au nouveau C.A.U.E. (créé en janvier 1977). En 1975, la

commission a créé un service de conseil architectural constitué de 12 architectes
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consultants, travaillant par groupes de 2 dans chacune des régions du Parc du Vercors.

Ces architectes étaient regroupés dans un Groupement d’Intérêt Économique: le

Groupement pour la Consultance Architecturale dans le Vercors et étaient rémunérés à

la vacation. Le service conseillait les candidats à la construction au stade de l’élaboration

de leurs projets, à l’occasion de permanences mensuelles gratuites dans les mairies;

informait et sensibilisait le public et les professionnels aux problèmes d’architectures,

par des réunions, des projections, des expositions, des publications spécialisées; et

apportait son concours technique à la commission pour la formulation des avis qu’elle

était appelée à donner sur des projets.

Bien que cette Commission des sites et de l’Environnement visait des objectifs

légitimes de veiller à la qualité architecturale, les réactions sur le terrain étaient mitigés à

un point tel que le Parc cn de s’expliquer dans son journal:

« Bien sêr, certains ne manquent pas de clamer à la cantonade qtte c’est
encore tin “ truc “ pottr interdire la construction, qtte le Parc n ‘apporte
qite des contraintes attx habitants cltt Vercors (.. .) Le Syndicat mixte ne
tend à rien d’autre dcms te cadre des objectifs qui ltd assigne ta Charte,
qtt ‘à donner aux habitants dit pays tes moyens de réaliser un

aménagement harmonieux pour leur permettre de façonner et d’organiser

un pays où il fera bon vivre clans un cadre agréable. Il est là pottr les
aider, non pour tes contraindre oti brimer (. ..) Non, le Parc n’est pas un
organisme de répression! (...) Le développement des constructions est
nécessaire et sotihcutable à condition qu’il ne se fisse pas ait détriment
d’autres activités économiques comme I ‘agriculture et sauf clans certaines
zones particulières comme les Hauts—Plateaux. (. . .) Mais, sous prétexte
de développement économique, nous n ‘cillons—nous pas encourager le
laisser—alter en laissant construire n ‘importe qttoi, n ‘importe comment,
n ‘importe où, ati risque de détruire irrémédiablement notre bectu Vercors!

(. ..) Construire? Oui, bien sir! Mais à condition de ne pcts parsemer le
territoire de constructions disparates qui reconstitueraient, clans le
Vercors, les lucletises banlieues urbaines » (P.N.R.V. 1975 - 2e trimestre:
édito).

Cette longue explication du P.N.R.V. expose tous les termes du débat. Le rôle du

Parc est d’aider et non de contraindre. Il est de prévenir les erreurs architecturales

puisqu’il subodore l’irréversibilité des atteintes aux paysages traditionnels. Le Parc désire

rassurer les lecteurs, en espérant que ce soit les membres des différents Conseils

municipaux.
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Cette Commission des Sites et de l’Environnement avait le mérite de soulever des

débats importants entourant la construction dans le Vercors. Une première figure (sur

trois) (Figure 4) synthétise le travail du groupement où sont exposés succinctement les

points de vue d’acteurs concernés par la construction résidentielle (l’acheteur de terrain,

le voisin, le maire et le promoteur).

Figure 4: Les points de vue divergents sur la construction dans le ‘ercors

Cette figure, produite en 1978, prend aujourd’hui tout son sens avec la multiplication des

flux automobiles et la hausse du coût du foncier. Les enjeux de transport, de la proximité

des services, de l’augmentation du prix du foncier, l’efficience des travaux et la

protection du cadre de vie sont abordés. La deuxième figure choisie (Figure 5) dans le

cadre de cette démonstration vise particulièrement à sensibiliser l’acheteur potentiel

quant à l’importance de bien choisir le terrain à construire (la dimension, l’entretien, la

pente, l’exposition, la tranquillité et les services).
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Figure 5: La sensibilisation des acheteurs potentiels sur les qualités des terrains à construire
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Ljes figures, produites en 197$, gardent aujourd’hui toute leur pertinence en présentant le

point de vue des acheteurs de terrains plus ou moins conscients de l’importance de la

mobilité et de la proximité des services, le point de vue du voisin-agriculteur qui se

plaint de la hausse des prix du foncier, celui du maire qui semble regretter des

autorisations de construire loin du village, et finalement le point de vue du randonneur
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qui rencontre dorénavant des maisons dans « ses » sentiers.



130

La troisième figure (Figure 6) met en scène des couples dont chacun des membres

réfléchit chacun à leur manière, à la meilleure stratégie de construction à adopter. Le

P.N.R.V. insinuait, afin d’éviter des erreurs, de réfléchir sur les qualités du terrain,

l’architecture de la maison, la qualité des plans et à l’intégration de la maison dans son

environnement. Cette production iconographique visait des objectifs clairs d’éducation,

de sensibilisation sur un ton critique et sarcastique. Faut-il se rappeler qu’à la même

époque les « ruches » (les résidences de type chalets-suisses) venaient d’être construites

à Lans-en-Vercors?

La commission de consultance architecturale émettait des avis sur les permis de

construire pour l’ensemble du Vercors (Figure 7 page suivante) et examinait

exhaustivement chacune des demandes.

Figure 6: La sensibilisation des acheteurs potentiels sur les qualités des maisons à construire
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Source: CoulTier P.N.R.V # 17, 197%: 32)

Dans une grande majorité des permis de construire étudiés, l’avis de la Commission des

Sites et de l’Environnement était favorable mais l’était moins dans les Quatre Montagnes

où 15 % des demandes de permis recevaient un avis défavorable (Figure 7). De 1975 à

1977, la Commission a examiné 1 400 projets (principalement dans les cantons de

Villard et du Royans); et elle a dû émettre un avis défavorable sur 12 ¾ d’entre eux.

Voici une note de la Commission de consultance architecturale rédigée en 1978

concernant la dynamique résidentielle:

Figure 7: Les activités de la Commission des Sites et de l’Environnement (Vercors, 1975-1977)
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f< Bien qtte la construction de résidences secondaires prenne de
l’importance dans toutes les régions, ce sont quand même les
constrttctions de résidences classées “principales “ qui dominent
partout, à l’exception dit Vercors Central, tuais princtnctlement clans le
Royans et le canton de Villard de Lans. Sans cloitte tin signe de vitalité
pour ces dettx régions, tout en sachant qtte la région de Villard—de—Lans
et même le Trièves tendent à devenir des cités—dortoir de Grenoble et que
Ici région clii Rovans est la zone de résidence des travailleurs de la basse
vallée de l’isère. Les restaurations d’hctbitations existantes deviennent
partout très ,iombreuses, résidences secondaires pour la majorité, elles
redonnent vie, pour le tenlps des vacances et des fins de semaines, à des
hameaux désertés» (Courrier P.N.R.V, # 17, 1978: 33).

Cette citation garde aujourd’hui toute sa pertinence car elle rappelle les questions de la

construction de résidences secondaires et principales et de l’avenir paysager des cantons

du Royans et de Villard-de-Lans. La décentralisation de 1982-1983 a entraîné la

disparition de la Commission en raison de l’autonomie décisionnelle communale

nouvellement accordée aux maires. Beaucoup de maires de voulaient plus s’afficher

comme étant membre d’un Parc. Le discours de Jean Faure, maire-sénateur d’Autrans,

est tranché:

« Si le Pctrc n’est pas signalé, c’est parce que les coniniunes ne le veulent
pas. Il serait suicidaire pour tin élu de se réclamer du Parc, alors que, dès
l’origine, celui—ci est apparu comme une supermairie qui allait empiéter
sur les droits locaux » (Faure in Cans, 1988).

La tendance que subodorait la Commission à savoir l’augmentation du nombre de

résidence principale et secondaire s’est poursuivie par la suite à l’exception près d’une

nouveauté majeure à savoir la transformation du bâti existant (une résidence secondaire

et un corps de ferme) en résidence d’habitation permanente. La disparition de la

commission des sites sur les permis de construire était vécue comme un réseau

autoritaire et hégémonique sur le territoire du P.N.R.V. explique S. Gros3.

« Ce réseau, explique S. Gros, clistillctit la parole projèssionnelle comme
étant Ici seule voie possible avec une certaine intransigecmce désagréable,
très ncï ve, très magistrale qui n ‘ci cibsolunient pas été supportée par les
élits. Il y ci eut tin très gros conflit. Des élus comme X ont décidé de ne

plus jamais tremper clans cette chose » (Gros, entretien, 3/9/2).

S. Gros est directeur du C.A.U.E. de l’isère.
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Le relais du C.A.U.E. intéresse le Parc puisque sa fonction est de donner un avis de

technicien, qui donne un point de vue sans aucune concession. Après à charge de suivre

l’avis ou pas.

« On est dans une relation de dialogue, pas dans un dialogue de donneur
de leçon. Ce qui est assez différent de l’époque, assez hégémonique avec
te feutre mttge « Recommencez ». On est clans une recherche de qualité
concertée en essayant d’intervenir très en amont clans te processus de
construction » (Gros, entretien, 3/9/2).

À travers cette expérience de la Commission des Sites et de l’Environnement, il est

possible de mieux comprendre comment et pourquoi les acteurs tentent de maintenir

l’identité architecturale de la Chartreuse et du Vercors. Bien que le problème soit

identifié à l’échelle des massifs, la question des périmètres d’intervention et du partage

des compétences reste posée.

L’analyse cartographique qui suit montre une nette progression du nombre de

résidences secondaires en Chartreuse et en Vercors. Entre 1982 et 1990, dans le Vercors

Centre, le nombre de résidences secondaires est passé de 638 à 773 unités soit une

augmentation de 18,5 0,4) Le nombre de résidences secondaires dans le secteur Quatre-

Montagnes a bondi de 27 % passant de 5 231 à 6574 unités. Durant la même période

1982-1990, le Vercors dans son ensemble passa d’un total de 9 255 résidences

secondaire à 1 1055 (+19 %); alors que le taux est légèrement inférieur en Chartreuse

(+15,8 %) avec 3 771 résidences secondaires en 1982 et 4366 en 1990 (Tableau 7 et Carte

36).
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Tableau 7: L’évolution du nombre de résidences secondaires (Chartreuse et Vercors, 1982-J 999)

1982 1990 •fJ999 82-90(%) 90-99f%) 82-99(%)

Haute-Charteuse 931 12401 1 166 33,2 -6,0 25,2

Cœr 614 744 716J 212 38 66

Moyenne Chartreuse 974 987 787 1,3 -20,3 -19,2

Vallée 355 359 297 1.1 -17,3 -6,0

Région Urbaine 897 1 036 521 ‘55 -497 -41,9

Total 3 771 4 366 3 487 15.8 -20,! -7,5

Médiane communale 56 56 39 0.9 -30,3 -29,7

Moyenne commun’ile 73 64 67 5 9 20 I 74

Variance 3 303 8 433 $ 576 155.4 1,7 59.7

Gervanne 367
385

417 4.9 8,3 13,6

Royans-Drôme 363 385 353 0,5 -8,3 -7,8

Vercors-Centre 638 756 773 8,5 2.2 21.6

Diois 794 865 873 8.9 0,9 9,9

Trièves 1 424 1 563 1 769 9,8 13,2 24.2

Quatre-Montagnes 5 231 6 644 6 574 27,0 -1,1 25,7

Isère-Royans 418 452 396 8,1 -12,4 -5.3

Total - 9 255 1 1 050 1 1 155 19,4 1.0 20,5

Médiane communale 42 41 42 -2.4 2.4 0,0

Moyenne communale 134 160 162 19.4 1.0 20.6

Variance 122993 197 482 200 727 60,6 1,6 63,2

Chartreuse et Vercors 13 026 15 416 14 642 8.35 -5.02 12.4

Médiane communale 49 46 40 -6,! -13.0 -18.4

Moyenne communale 10$ 127 121 8,3 -5,0 12.3

Variance 72 037 116 925 119 602 62,3 2,3 66,0

Source: l.N.S.E.E.-R.G.P. (1982, 1990e) 1999)

Durant la première période intercensitaire, les secteurs C aur de Chartreuse

(+33,2 0,4)) et Quatre-Montagnes du Vercors (+27 %) ont connu la plus forte

augmentation du nombre de résidences secondaires (Carte 36). Dans les autres secteurs,

le nombre décroît avec des taux pouvant atteindre -30 °,4)
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Carte 36: L’évolution du nombre de résidences secondaires (Chartreuse et Vercors. 1982-1990)
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Entre 1990 et 1999, la diminution du nombre de tésidences secondaires se

généralise partout (Carte 37), ce qui témoigne d’un phénomène particulier de
«reconversion » du bâti et non de sa destruction. La Chartreuse a perdu 879 (-20 %)
résidences secondaires enti-e 1990 et 1999g tandis que le Vercors en a gagné seulement

105 (+1 %) (sur les 11 050 unités en 1990). En effet, il s’agit simplement d’un

phénomène de reconversion de résidences secondaires en résidences principales. Cette

reconversion est particulièrement visible dans le secteur Région Urbaine où le nombre

de résidences secondaires est passé de 1 036 à521 unités (-49,7 0/)•
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Carte 37: L’évolution du nombre de résidences secondaires (Chartreuse et Vercors, 1990-1999)
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Un phénomène particulier à pointer est la vague, partant du centre urbain

grenoblois vers le coeur des massifs, de transformation de résidences condaires en

résidences principales. Les seuls secteurs pour le moment à l’éca du i lime élevé de

reconversion sont la Gervanne, le Vercors-Centre et le Diois avec des taux oscillant

entre O et 15 %. En Chartreuse, contrairement à certaines attentes, les secteurs isolés

connaissent une progression continue du nombre de résidences secondaires. Le nombre

de résidences secondaires en Haute-Chartreuse, par exempte, a chuté passant de 1 240

(1990) à 1166 unités (1999) (Craphiqile 13).
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Graphique 13: L’évolution du nombre de résidences secondaires (Chartreuse, 1982-1999)

1000/0

90%
80%
70°o
60%
50%
40%
30%
20%
10%
0%

>

137

Dans le Vercors, le secteur Quatre-Montagnes continue de regrouper le plus grand

nombre de résidences secondaires même si le nombre d’unités augmente très peu (+70

unités entre 1990 et 1999) passant de 6 644 à 6574 unités (Graphique 14). Par contre.

dans les secteurs Die, Gervairne et Trièves, le nombre de résidences secondaires

continue de croître de l’ordre de I à 15 0/ lors de la période intercensitaire 1990-1999.
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Graphique 14: L’évolution du nombre de résidences secondaires (“,ercors, 1982-1999)
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Ces observations mériteraient qu’on leur accorde de plus amples investigations à

des échelles plus larges. Il semble se profiler la formation d’une 2e couronne de

résidences secondaires autour de Grenoble avec, dans un premier temps (19$2-1990), la

croissance de résidences secondaires dans la proche périphérie de Grenoble (l’exemple

du secteur Région Urbaine en Chartreuse est éloquent), suivi d’une phase de

décroissance. Cette première croissance se prolette ensuite dans une périphérie plus

éloignée comme le sud du Trièves (bien que la population puisse venir de Valence)4.

La diminution du nombre de résidences secondaires corrobore d’autres

changements dans les fonctions des habitations puisque cette diminution est inversement

proportionnelle à l’augmentation de résidences permanentes. Au Sappey, un phénomène

intéressant est le changement de vocation des résidences ainsi que des locaux

commerciaux. Les résidences secondaires sont devenues des résidences privées; alors

que tous les locaux d’activités sont devenus des appartements. « Chaqite jbis qu’une

résidence secondaire est vendue, elle se transjhrnie en une popttlation permanente »

confie R. Caracache (entretien, 5/10/2). Des couples ou des personnes seules vendent à

des ménages de quatre personnes.

«On doit absolument dégager des locaux commerciaux parce qu’on
arrive phts à fixer une boulangerie. Elle a jérmé et la personne ci gardé ta
maison. Il faut qtte le village continu à vivre et qit’it ne se trctnsjàrme pas
en village musée pour que settls des cadres supérieurs puissent s’offrir le
lïtxe de t’espace» (Caracache, entretien, 5/10/2).

Ainsi, l’accès à l’espace tend à devenir un luxe en moyenne montagne périurbaine tel

qu’il sera exposé plus loin.

Au cours des années 1990, la croissance du nombre de résidences secondaire a nettement ralenti en
Rhône-Alpes. Elle s’est concentrée principalement sur la Savoie et la Haute-Savoie. Le sud de l’Ardèche et
de la Drôme restent recherchés mais moins l’isère. En zone périurbaine, la forte demande de logement est
à l’origine d’une transformation de résidences secondaires en résidences principales, note Mercier. Depuis
1990, le nombre de résidences secondaires a augmenté dans la région Rhône-Alpes de 21 600 soit près de
7 ‘Y0 de plus (9.6 % en France). C’est moins que l’augmentation de l’ensemble des logements (+11 %). Le
rythme d’augmentation a nettement baissé en Rhône-Alpes au cours des trente dernières années: +5 % en
moyenne annuelle dans les années 1970,+3 % dans les années 1980,+1 % lors de la dernière décennie.
Selon l’I.N.S.E.E., cette évolution est due en grande partie au ralentissement de la progression des
résidences secondaires dans les zones touristiques hivernales (Mercier-l.N.S.E.E.-R-A).
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Les statistiques rendent compte du phénomène de la reconversion des résidences

secondaires en résidences principales. Elles rendent cependant difficilement compte du

taux de reconversion des corps de ferme en résidences principales et secondaires alors

qu’il s’agit d’un phénomène réel aux multiples impacts socioéconomiques. politiques et

paysagers. La population agricole, à la moyenne d’âge élevée, forme de petits ménages

en comparaison avec la population plus jeune qui achète des fermes pour les convertir en

résidences principales et y fonder une famille.

Au moment où la croissance du nombre de résidences secondaires ralentit, voire

décroît, le nombre de résidences principales a bondi pour l’ensemble des secteurs du

P.N.R.C. et du P.N.R.V. Depuis 1982. les taux atteignent 35 % dans le secteur Quatre-

Montagnes (Carte 38 et Carte 39).

La tendance débutée entre 1982 et 1990. à savoir une très forte progression du nombre

de résidences principales (+25 ¾) dans les secteurs du Trièves, Quatre-Montagnes,

Carte 38 L’éolution du nombre de résidences principales (Chartreuse et Vercors, 1982-1990)
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Haute-Chattreuse et Vallée (Carte 3$), s’est poursuivie dans la décennie suivante dans les

mêmes proportions (Carte 39).

Carte 39: Vévolution du nombre de résidences principales (Chartreuse et Vercors, 1990-1 999)
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Ces observations s’imposent pour comprendre les inquiétudes du Parc de Chartreuse, qui

constate l’impuissance des barrières naturelles (les cols de Porte et du Granier ainsi que

les montées de Sassenage et de Seyssins) et de sa Charte, à freiner dorénavant l’arrivée

de l’urbanisation au coeur du massif.

Au total, en Chartreuse et Vercors 18 007 résidences principales se sont

construites entre 1982 et 1999 (+42,2 0/0)! Le nombre de résidences principales en

Chartreuse, hors secteur Région Urbaine. a progressé de 2 270 unités entre 1990 et 1999.

Or, les impacts environnementaux, économiques, sociaux, paysagers et politiques, suite

à l’atrivée rapide de 2 270 nouvelles unités de logement (sur un total de 10 134 en 1990),

sont très importants dans un massif de petite taille (Tableau 8). Ces résidences nécessitent

des services collectifs à la hauteur des services collectifs urbains (eau potable, égouts,
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traitement des déchets et autres), la multiplication des flux automobiles (en calculant 1,5

voiture par ménage, il y a donc 3 405 voitures qui se sont ajoutées au parc existant),

l’arrivée de nouvelles valeurs et des modes de vie différents (se reflétant dans les

décisions des conseils municipaux), l’apparition de maisons dans le paysage et autres.

Tableau 8: L’évolution du nombre de résidences principales (Chartreuse et Vercors, 1982-1 999)

1982 7990 7999 82-90%) 90-99(%) 82-99(%)

Haute-Charteuse 1 731 2 307 2 806 33.3 21,6 62.1

Cœir 438 496 602) 132 214

Moyenne Chartreuse 4 547 5 292 6 239 16.4 17.9 37,2

Vallée 1 510 2 039 2 759 35,0 35,3 82,7

Région Urbaine 23 792 29 130 34 099 22.4 17.1 43.3

Total 32 018 39 264 46 505 22,6 8.4 45,2

Médiane communale 226 278 347 23.3 24,8 88.2

Moyenne communale 616 755 894 22.6 18,4 45.2

Variance 1 040056 1 541 065 1 957 579 48.2 27.0 86.2

Gervannc 457 551 618 2t).6 12,2 35.2

Royans-Drôme 2 016 2 154 2294 6,8 6,5 13,8

V-Ce7re 671 705 777 5,1 10,2 15.8

Diois 2 018 2 204 2 497 13.1 23.5

Trièves 1 1 16 1 406 1 631 26,0 16,0 46,1

Quatre-Montagnes 2 605 3 130 4092 20,2 30,7 57,1

Isère-Royans 1 761 1 951 2 260 10.8 15.8 28,3

Total 10644 12 101 14 164 13.7 17.0 33,1

Médiane communale 64 83 92 29.7 10,8 43,8

Moyenne comn3unale 154 175 205 13.7 17,0 33.1

Variance 71126 85 927 115489 20.8 34,4 62.4

chartreuse etyercors 42 662 51 365 6t) 669 20A 18,1 42,2

Médiane communale 107 126 146 17.8 15.9 1,3

Moyenne communale 353 425 501 20.4 18.1 42,2

Variance 534 951 786685 1 014 739 47.1 29.0 89.7

En Chartreuse, la progression a surtout été forte dans le secteur Vallée avec des taux la

hauteur de +35 % d’augmentation de résidences principales (passant de 1 1510 à 2 759

unités entre 1982 et 1999 (Graphique 15)



Graphique 15: L’évolution du nombre de résidences principales (Chartreuse, 1982-1999)
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Par contre, dans le Vercors, les taux sont légèrement inférieurs à la Chartreuse bien que

le secteur Quatre-Montagnes se démarque encore une fois. En effet, ce secteur comptait

2 605 résidences principales en 1982 et 4 092 en 1999 (Graphiqile 16) (+57,1 %

d’augmentation).
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citoyens. Ce que subodorait le P.N.R.V., dès sa création en 1970, à savoir la production

d’une cité-dortoir est en passe de franchir la capacité maximale de réaction locale afin de

mettre en ouvre une réponse efficace.

Avec la consolidation de la Communauté de communes des Quatre-Montagnes,

une Commission Paysage s’est progressivement mise en place à partir de 1995. Elle se

veut une version réactualisée de l’ancien Groupement pour ta consultance architecturale

des années 1970 à la lumière des lois sur la décentralisation et sur l’intercommunalité.

Dans un premier temps, c’est plutôt les enjeux touristiques qui ont motivé la création de

cette commission à l’avis de Mrne Prax (District, 1999-2: 2-3) et noGénomène
spatitd’urbanisation. Suite aux premiers travaux de la Commission Paysage, les

communes ont fait le choix «symbolique» d’encourager la rénovation et la

réhabilitation des pignons lauzés (District, # 18):

«Au mot Vercors, tottt le inonde pense â ta silhouette crénelée des
pignons de maisons anciennes, latizés et surmontés d’une “couve “. Ce
symbole est si fârt, si carcictéristiqule du Vercors, qtt ‘il est fort judicieux,
dans te cadre du Contrat Stations Moyennes d’aider les privés â lui
redonner toute sa place. Si quelques lauzes sont à changer, attention. Il
n ‘est pas question de les remplacer pcir des éléments flambant i ii Il
fitudra titiliser des Iciuzes ctnciennes de récupération: archite s et
artisans vous donneront de précieux conseils ».

Dans le cas d’une intervention sur les pignons lauzés, tous s’accorde pour dire qu’il s’agit

d’une initiative modifiant la forme architecturale et pas particulièrement le fond du

problème lié à la transformation paysagère.

Le Contrat Stations Moyennes du Vercors part du principe que le paysage est un

atout économique majeur à préserver (District #16 1998: 4-5). En Vercors, les débats sur

l’architecture locale portent immanquablement sur l’importance du pignon lauzé dans

l’identité de l’architecture locale. Le pignon lauzé représente un trait identitaire fort du

Vercors: « Ottels outils se donnent—t—on aujourd’hui pottr développer cette identité avec

des niatériatux plus modernes? Quitte à utiliser niéme le pignon tauzé comme signal »

dixit J. Blanc.

« On pense que le pignon lauzé, c’est un signe identitaire et qu’il Jâut
arriver à le développer. Il ne s ‘agit pas de reproduire; fiuire dut fàtix
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pignon latté. Il finit repenser le pignon lai izé avec des matériaux

modernes ».

Le problème dans ce débat est le manque de disponibilité de la lauze dans le

Vercors. Or, la lauze fait-elle encore figure de proue lorsqu’elle doit être importée

d’ailleurs ou si elle est faite de béton? Ne vaudrait-il pas mieux faire des pignons lauzés

en béton comme cela se fait d’ailleurs à Villard-de-Lans et à Lans-en-Vercors depuis 50

ans? En voulant intervenir délibérément sur l’architecture, comment éviter de produire

des pastiches à partir de modèles réels anciens?

Le district de Villard mentionne qu’en matière de tourisme, la cohérence, le

charme et la spécificité du bâti sont des atouts majeurs. La Communauté de communes

des Quatre-Montagnes a lancé l’Opération Façade en partenariat avec le C.A.U.E. Isère

qui est subventionnée par la Région. le Conseil Général, le Parc et les communes. Pour

réaliser cette opération, ils ont fait appel à l’École d’Avignon dans le but de retrouver

des savoir-faire sur les enduits traditionnels. L’École a fait une étude de repérage du

patrimoine des bâtiments sur le plateau. Ces vingt dernières années, pour des raisons

économiques diverses et sous la pression de l’immobilier, la notion d’identité Vercors

s’est fiagilisée d’où l’importance du pignon lauzé. Il faut donc tout à la fois « guérir» et

«prévenir ». Plusieurs objectifs ont été définis et seront, avec le temps,

progressivement menés à terme:

l-protéger les secteurs caractéristiques;

2- amener les secteurs banalisés à participer à un environnement caractérisé;

3- isoler les zones altérées et préparer leur transfonnation;

4- développer une culture locale sur le paysage Vercors. Ce contrat mène à la création
d’un guichet unique Quatre Montagnes « Paysage-Urbanisme-Architecture », une
sorte de « gardien du temple » chargé de veiller au respect et à l’harmonisation des
opérations.

Dans un deuxième temps, c’est plutôt la volonté d’élargir le débat sur « Comment

construire en moyenne montagne » qui motive la Communauté de communes. Cette

réflexion s’insère dans une logique de recherche voire l’imitation des modèles

d’architectures de Chartreuse et du Vercors (Figure s).
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Pour Blache (1924) l’habitat de Chartreuse et du Vercors appartient à deux côtés bien

distincts. Dans le Vercors règne la maison élémentaire, dans la Chartreuse, l’habitat en

ordre lâche. D’une part, l’homme, le bétail et les récoltes sont abrités sous le même toit et

les bâtiments que l’on compte sur une carte détaillée sont autant de sièges complets

d’exploitation; d’autre part, l’homme, le bétail, les récoltes se voient affecter des

bâtiments distincts et isolés.

« La phtpart des bâtiments sont bâtis sur le modèle ancien, à peine
modifié. La persistance séculaire de la maison élémentaire est attestée
par la survivance de quelques chaunn ères, parfàis datées dit XÏJJf
siècles et conforme ctti type décrit. On a aujourd’hui augmenté les
dimensions des bâtiments: tes granges ont été agrandies, tes toits
surélevés sans changer l’aspect général de la maison. Quelques rares

Figure 8: Les formes architecturales typiques de Chartreuse et du Vercors
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propriétaires victimes d’incendies ont rebêti, niais c’est ime fèntaisie
récente de gens qiti ont voyagé » (Blache, 1924: 434—435).

J. Blanc (entretien, 25/6/2) résume en trois temps la démarche qui s’est progressivement

mise en place à partir de 2002:

1. dés qu’il y a un projet de construction important pour la commune et que les élus ont
des doutes sur son acceptation. ils les présentent d’eux-mêmes à la commission de la
Communauté de communes pour avoir son avis. C’est tin débat libre. Elle n’a pas
d’autorité particulière, mais c’est simplement pour échanger avec différents élus qui
font partie de la commission urbanisme;

2. la Communauté de communes fait un travail de pédagogie et de sensibilisation par le
biais d’articles publiés dans leur bulletin au sujet du paysage et de l’identité. Elle fait
un travail pédagogique « important» avise J. Blanc.

3. La Commission Paysage visite l’ensemble des communes de son territoire avec des
élus pour pratiquer in situ des analyses critiques sur l’architecture intéressante de
manière à avoir un discours partagé sur l’architecture et le paysage de différentes
communes.

Leur démarche, s’il s’agit d’une initiative intercommunale, s’ouvre à d’autres

partenaires (C.A.U.E. et P.N.R.) en cours de cheminement et t*st pas délibérément

planifiée. Le moteur de cette marche collective est « la prise denscience d’enjeux

communs » entourant le thème de l’habitat. À partir de cette constatation, les acteurs

emboîtent facilement le pas, même s’il peut y avoir des divergences de point de vue. Il

s’en suit des « montages », des « articulations » et autres projets « construits » a

posteriori. Par exemple, les C.A.U.E. de la Drôme, de l’isère et de la Savoie mènent

finalement aussi une réflexion similaire sur « Comment construire aujourd’hui en

moyenne montagne» conjointement avec les P.N.R. de Chartreuse et du Vercors «suite

à une prise de conscience d’enjeux comnums ».

La Communauté de communes de Villard, le P.N.R.V. et le C.A.U.E. Isère

constatent:

1. dans la plupart des communes des deux Parcs, les recommandations architecturales
étaient destinées à éviter les constrtictions de styles exogènes et s’inspirent du bâti
ancien (Document de travail, Commission Patrimoine et Paysage, P.N.R.V.);
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2. des territoires ne sont pas couverts par des outils de planification et d’urbanisme, si
ce n’est à l’échelle communale, à travers leur P.L.U. (donc, sur cette question, les
P.N.R. ne sont point des acteurs directs pertinents);

3. le renchérissement du foncier conduit à un transfert des budgets de construction vers
la charge foncière qui risque de s’opérer au détriment de la qualité architecturale. Il
génère également une demande importante de logements locatifs.

Les objectifs de la démarche de la Commission Paysage sont d’éviter la banalisation du

paysage bâti des territoires en sortant des standards modèles; de susciter une demande

d’architecture de qualité, notamment par le renouvellement de la relation Architecture I

Nature; et, de favoriser une appropriation par les élus locaux et les différents acteurs du

territoire de réflexions et de démarches de projet dans le domaine de l’architecture autour

de nouveaux modes d’habiter. Ces objectifs ressemblent étrangement à ceux du

Groupement pour la Consultance Architecturale dissout 25 années plus tôt.

Le document de travail édité en 2002 par le P.N.R.V. (voir Tableau 9 et Tableau

10), résume le programme d’actions portant sur la question « Comment construire en

moyenne montagne ». Il n’a pas pour finalité de définir des prescriptions en matière

d’urbanisme ou d’architecture, mais de mener un travail de sensibilisation «en

profondeur» pour fournir des moyens de réflexion et des méthodes d’analyse. Sont

prioritairement ciblés les élus locaux et les maîtres d’ ivre, avec un élargissement au

public scolaire et au grand public par le biais d’« outils » de sensibilisation adaptés. Les

actions menées sont de quatre ordres:

i) constituer un référentiel de projets avec l’analyse d’une vingtaine de cas sur
les Parcs incluant des visites d’habitations contemporaines et quelques cas
de restauration ou de restaurations;

ii) organiser un voyage d’étude sur un territoire de référence à l’étranger
(organisation des contacts, rencontre avec les élus et les administrations et
visite de réalisation);

iii) organiser des journées de sensibilisation / formation grand public et
scolaire, à partir des matériaux constitués, des exposition, des vidéos, des
présentation de projets par des architectes et des témoignages d’acteurs;

iv) en concertation avec les C.A.U.E. (Drôme, Isère et Savoie), chaque Parc
proposera sur ses programmes opérationnels des actions d’expérimentation
avec des communes volontaires.
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Selon J. Blanc la Commission Paysage est une « bonne illustration de ce que petit être te

Jànctionnement de ta démarche, c’est—â—dire le Parc, tes élus et ta Communauté de

communes Quatre Montagnes sont toits présents et avancent ensemble. Cela marche très

bien ». Selon lui, le moteur de cette marche est une conscientisation quant à l’importance

de la conservation du patrimoine comme la rénovation d’une chapelle et d’un lavoir en

chanvre. Le Parc intervient ainsi dans la Commission Paysage «où ejjèctivement ils

participent avec nous sur itim travail d’analyse critique de l’architecture “en train de se

fluire” ». « Lorsqtt ‘on fimit des missions Paysages avec la Communauté de Com,nutnes, te

Parc est présent» affirme M. Charron (le président de la Commission Paysage et maire

de Lans):

« On invite le Parc, on invite la D.D.E. pttts les délégués de communes
qui sont nommés par cliaqite commune. Cela s’articule bien. Le Parc dtt
Vercors essaye de valoriser le p rimoine dit Vercors ait delà dit canton:
toit de chaume, pignons lattzés Des opérations qtti ont été financés exprès
poutr ce a a été réatis’ ‘e ci eitt être réalisés, sur te plan des
techniqutes. ,e sont des opérations qui co ttent î es cher » (Charron,
entretien ,%5/6/2).

Malgré la participation du P.N.R.V. à la Commission Paysage, M. Gros5 pense que le

Parc demeure uniquement un témoin des actions qu’elle mène. «En général, les Parcs

sont assez témoin pottr l’instant, ce qtti suscite l’impatience d’éluts qui ne trouvent pas

normal qute tes Parcs ne se mnoztillent pas. IL comptent tai peut sitr nous pour cette

thématiqtte » (Gros, entretien, 11/10/2). Ainsi, sur les questions architecturales et

urbanistiques, le Parc est plus dans une logique d’accompagnement ou de «faire faire »

que dans celle de faire eux-mêmes. il mérite peut-être le titre de précurseur puisque la

démarche présentée est une copie réactualisée (essentiellement à la lumière des

recompositions territoriales) de la démarche du Groupement pour la Consultance

Architecturale de 1975. Les esprits ont certainement évolué pour mieux lentement

accepter cette idée.

Avant de clore ce chapitre, il importe de retenir l’ampleur que prend l’arrivée de

résidences (+ 18 007 résidences principales) en Chartreuse et en Vercors entre 1982 et

S. Gros est directeur du C.A.U.E. de lisère.
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1999. 11 existe des initiatives locales visant à limiter les impacts paysagers comme

l’Opération façades, les interventions sur les pignons lauzés et les sorties d’évaluation

critiques des bâtiments. Cependant, la portée de ces actions ne dépasse pas les limites de

quelques communes ou intercommunalités de Chartreuse et du Vercors alors que les

transformations se produisent dans l’ensemble de ces massifs.
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CONCLUSION

SECTION 1.1.

La « monturbanisation » ou la moyenne montagne

sous pressions touristique et urbaine

Cette première section était construite autour de l’idée de « monturbanisation »,

ou de la moyenne montagne sotis pressions touristique et urbaine. 11 s’agissait de montrer

au moyen d’une analyse de discours d’acteurs, d’images aériennes, de statistiques et de

documents iconographiques comment l’urbanisation et l’affluence touristique se fait

sentir, tant directement qu’indirectement et comment elle est considérée sur le terrain.

La « monturbanisation » n’apparaît pas d’un trait, mais elle se fait

quotidiennement avec l’arrivée de formes architecturales exogènes et la dissémination de

l’habitat dans l’espace parfois autour de noyaux existants et parfois de manière

saupoudrée dans les pentes.

L’agriculture est en net recul mais les actetirs locaux (A.P.A.P.) exercent une

pression sur le Parc et sur les conseils municipaux afin qu’ils intègrent plus fortement

leurs préoccupations dans des politiques agricoles actives. C’est surtout l’arrivée de la

population (les touristes, les vacanciers, les visiteurs et la population permanente et

temporaire) qui suscite le plus de questionnement parce avec elle multiplie les impacts

tant négatifs que positifs. Il y a un apport financier indéniable dans les commerces, les

chambres d’hôte et les stations de ski mais à l’opposé les massifs atteignent rapidement

un seuil critique d’absorption compte tenu de leur attrait, qui dépasse leur capacité à

produire du développement patrimonial. Ainsi, la recherche d’initiatives visant à

produire tout à la fois du développement et de la préservation occupe les énergies des

Parcs.

Par contre, la résistance de l’outil Parc en moyenne montagne périurbaine est

testée à son maximum fe à l’ampleur (nature et rapidité) des mutations spatiales en

cours. La recherche d’initiatives de valorisation patrimoniale par l’éducation et la

sensibilisation du public produit des résultats difficiles à évaluer même sur une période
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de 25 années, comme en témoignent les actions du Groupement pour la consultance

architecturale en 1975. 11 s’agit là d’une initiative qui répond réellement à un besoin dans

la mesure où la Communauté de communes en a repris les principes (25 années plus

tard) pour mieux (re)donner une identité paysagère au canton de Villard parce que le

Parc est plus, dans ce cas, dans une logique d’accompagnement.



Extraction de
calcaire à

lextrérnité nord
du Vercors

SECTION 1.2.

Développer versus préserver: le développement durable aux prises avec ses

contradictions

a— Rivière Isêre
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INTRODUCTiON

SECTION 1.2.

Développer versus préserver: le développement durable aux prises avec ses

contradictions

Cette section traite du développement durable puisque cette notion est

fondamentale à l’outil P.N.R. Il a été précurseur du développement durable en

privilégiant, dès 1967, le respect de la nature tout en valorisant le développement de

l’homme.

Avant même l’apparition tambour battant de la doctrine développement durable,

il est pourtant apparu que le développement allait fondamentalement à l’encontre de la

protection de la nature dans la mesure où il puise son essor sur les ressources naturelles.

D’un autre côté, le plus optimiste croit fermement à l’apport positif des technologies

permettant de limiter les contrecoups du développement sur la nature. Les P.N.R. se

positionnent entre les deux lorsqu’ils aménagent, gèrent et planifient les initiatives visant

tout à la fois le développement et la protection.

Dans quelle mesure produisent-ils du développement durable si, par exemple,

leur image de marque attire de nombreux touristes qui contribue à la banalisation du

paysage?

Cette section (1.2.) intitulée «Développer versus préserver: le développement durable
aux prises avec ses contradictions » aborde quatre thèmes:

1.2.1. La gestion de l’espace entre aménagement et planification traite des
principes d’aménagement, de gestion et de planification des P.N.R., de la
bofte à outils paysage et des P.N.R. en tant qu’outil d’aménagement et de
planification. Comment les P.N.R. portent-ils à la fois des principes
d’aménagement, de gestion et de planification?

1 .2.2 L’affrontement entre le développement et la protection ou comment le
développement court-il à la perte de la protection? Cette question vise à
mettre en perspective certaines incohérences entre le discours du
développement durable et la pratique du développement durable: les P.N.R.,
en valorisant l’apport de touristes, ne participent-ils pas à l’érosion de la
nature?
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1.2.3 Vendre ou protéger son territoire pour le développer? Les acteurs de
Chartreuse et du Vercors expliquent comment ils maîtrisent difficilement les
conséquences de l’accueil touristique. Les enjeux touristiques ne font pas
l’unanimité dans la mesure où il est difficile de répondre à la demande de
«biodiversissement » par une offre à sa hauteur.

1 .2.4 Présentation des scènes de l’arbitrage en Chartreuse pour mieux comprendre
le rôle moteur des Amis du Parc de Chartreuse dans la valorisation des
gorges du Guiers Mort. Le projet d’une microcentrale hydroélectrique
demande aux acteurs de se positionner et de réagir afin de proposer des
alternatives convaincantes. Les enjeux patrimoniaux de ces gorges sont
multiples.

Ces pages abordent le développement durable à la fois comme discours nécessaire dont

les finalités se matérialisent difficilement en gestes concrets ce qui somme-toute ne

respecte par le principe d’équité sociale et de préservation de l’environnement. Il y a

certes des exemples porteurs de projets de développement durable réussis mais en

moyenne montagne péri-urbaine sous pressions touristique et urbaine n’est pas le

développement quantitatif qui l’emporte sur le développement qualitatif?



Chapitre 1.2.1.

La gestion de l’espace entre aménagement et planification spatiale

Les P.N.R. participent depuis 1967 dune logique de planification dans la droite

ligne d’une politique de la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action

régionale (D.A.T.A.R.) de créer des espaces de détente à proximité des villes. Plus tard,

en 1972, les P.N.R. ont été qualifiés «d’outils d’aménagement fin » du territoire pour

finalement devenir des lieux d’expérimentation de gestion de l’espace. Ils sont porteurs à

la fois de principes d’aménagement, de gestion et de planification. Le paradoxe est

aujourd’hui le suivant: les P.N.R. participent originalement d’une logique de

planification pour finalement devenir des territoires de projets sans pouvoir planificateur

direct réel, mais à fort potentiel de mobilisation.

Parler de gestion de l’espace rural c’est implicitement faire référence à l’espace

rural à petite échelle. Le Cotirrier de la cellule environnement (titre de la revue jusqu’au

n°18 inclut) et le Courrier de l’environnement (titre depuis le n°19) de l’institut national

de recherche agronomique (1.N.R.A.) proposent (depuis ces douze dernières années)

plus de 75 articles sous le thème de gestion de l’espace alors que l’aménagement et la

planification ne sont point mentionnés’. Toulemon, (1990) rapproche clairement

l’agriculture et la gestion de l’espace en ces termes:

« Parmi tes nonibreux problèmes que pose la protection de notre
environnement naturel et qiti sont en passe de devenir um enjeu politicjue
mcijeur, ccliii de la gestion de l’espace rural est ttn des plus difficiles et
des plus controversés. Les tins voient dans tes agriculteurs les meilleurs
gardiens de la nature tandis que d’autres dénoncent tes agressions qit ‘ils
ho fènt subir. Longtemps voué quasi exclusivement â l’agriculture et à la
/brêt ainsi qtt ‘â la chasse et à Ici pêche, le territoire non urbanisé est
l’objet de demandes sociales notn’elÏes nées dit développement des loisirs
et de la jâcilité des comnmnimications » (Toulemon, 1990: 51).

La gestion de l’espace pose la question des rapports entre li-Tomme et la Nature,

l’Homme étant le «gestionnaire» d’un Espace-Nature. Comme l’exposent Godard et al.

(1992), la gestion présuppose que le devenir de l’objet Espace-Nature soit soumis aux

Ce classement est disponible sur le site: http://www.inra.fr/dpenv/cr.htm#espace ru
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projets, usages et préférences du sujet. Godard et ctt. (1992: 324) rapportent que le

domaine traditionnel d’application de ce concept est celui des biens matériels, meubles

ou immeubles, résultant d’une activité de production ou nécessitant un travail pour être

maintenus dans leur état utile. Mais récemment, l’émergence de la notion de gestion se

situe entre les thèmes de l’aménagement et de la protection, c’est-à-dire que la gestion de

l’espace se définit comme une manière de faire qui veille tout à la fois à l’aménagement

et à la protection du patrimoine culturel et naturel. La gestion de l’espace se veut une

façon de faire qui soit plus humble et moins sommaire du rapport au milieu physique

que la philosophie aménagiste des années 1950. Elle se veut moins rationaliste que sa

traduction anglaise management s’appliquant aux grandes organisations. La gestion de

l’espace telle qu’elle se conçoit en environnement part du principe que certains milieux

ne doivent pas faire l’objet d’aménagements destructeurs de leur équilibre et de leur

qualité, mais être gérés au moyen d’un ensemble d’interventions légères et ciblées. Il ne

suffit pas d’aménager les milieux pour résoudre les problèmes, encore faut-il mettre en

place une gestion globale des milieux aménagés, faute de quoi déséquilibres,

dégradations, dysfonctionnements et effets pervers viennent vite altérer le bilan de

l’aménagement. Ensuite, la gestion prend appui sur l’importance de privilégier davantage

la préservation de l’environnement par rapport à la conservation. La préservation fait une

place plus importante aux interventions humaines sélectives visant à réguler les

dynamiques naturelles à protéger.

La gestion de l’espace q.pi ci le n sens moins rationaliste et techniciste, a

ainsi une signification proche des expressions anglo-saxonne « lctnd management »,

« land mnanagenlent planning » ou e land—ttse planning » qui font aussi directement

référence à des actions concrètes sur l’utilisation du sol à l’échelle communale (ou

municipale)2. Le icmnd management passe par des procédés formels de gestion de l’espace

tels qu’inscrits dans les lois sur l’architecture et l’urbanisme. La notion de gestion de

l’espace insiste plus sur les aspects informels comme les échanges tacites de parcelles

2 Halseth (1996) et Allie (1999) montrent comment des groupes de citoyens sont parvenus non seulement
à renverser des décisions des conseils municipaux face à des projets de développements urbains
importants dans leur environnement proche, mais ont aussi proposé des options d’aménagement plus
consensuelles et valorisant davantage l’environnement sur de petites surfaces.
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entre des agriculteurs. Dans les deux cas, il est question des multiples liens entre les

sujets et les objets de la gestion (les objectifs visés, la perception des lieux et la volonté).

Le concept d’espace (dans l’expression gestion de l’espace) prend un sens particulier

d’objet géographique inerte mis au service d’une vision anthropocentrique qui tente de ne

pas abuser de l’environnement selon la doctrine du développement durable. Tous les

objets spatiaux (eau, forêt, plantation, refuge, sentier et autres) contribuant à caractériser

et à définir l’espace géographique sont susceptibles d’être gérés et ce, peu importe la

terminologie employée: gestion de l’environnement, gestion du milieu, gestion du

patrimoine et gestion du paysage. Ce qui varie essentiellement ce sont les champs

sémantiques employés3 au service d’une expression particulière puisqu’en définitive, ce

qui change et est géré dans l’environnement, le milieu, le patrimoine et le paysage...

c’est l’espace géographique!

Roux (1999: 30) expose cinq points concernant les rapports entre les sujets et les

objets de la gestion:

• Les «auteurs de la gestion » disposent dans une certaine mesure des biens matériels
spatiaux à gérer (terres agricoles, forêts, sentiers...): ils peuvent en être, par exemple,
propriétaires, locataires, bénéficiaires.

• Dés lors qu’il s’agit de gestion, les biens sont objet de représentation, de
préoccupation, d’attention particulière, de soucis et d’intérêt.

• Au moins de manière implicite, la gestion implique également une recherche
d’avantages ou de convenances pour ses bénéficiaires.

• L’obtention de cet avantage, suppose préalablement de la part des auteurs ou des
commanditaires, une réflexion prospective conduisant à la définition d’objectifs,
impliquant des choix et des pratiques à mettre en ivre (en fonction de résultats
escomptés ou fixés).

• Enfin, quels que soient les biens, il est possible de les gérer soi-même ou de les faire
gérer. Cette dernière suggestion permet de supposer qu’il existe en quelque sorte deux
types de gestion:

Les différents champs sémantiques bien qu’ils concernent tous les rapports entre l’Homme et la Nature
renvoient aussi à des rivalités entre disciplines académiques. Par exemple, les différences entre une
gestion écologique des milieux naturels et une gestion patrimoniale des ressources naturelles sont minces
et ces deux écoles dc pensées constituent deux versions de préoccupations communes: l’épanouissement
de la nature et de son utilité potir l’homme dans le respect de l’histoire passée, présente et future. Ce qui
peut toutefois les distinguer ce sont les finalités des travaux. Les premiers militent pour une plus grande
prise en compte de l’écologie dans les décisions publiques (passage d’un anthropocentrisme à un
écocentrisme) (Dcibos, l972 Dorst, 1970) alors que les autres proposent une méthode d’analyse et d’aide à
la décision (Mongolfier, 1984, 1987, 1990).



160

a. la première correspond à une gestion qu’on pourra qualifier de directe. L’instigateur,
l’auteur et le bénéficiaire sont la nième personne;

b. la seconde sera qualifiée de gestion indirecte. L’instigateur, l’auteur et le
bénéficiaire sont des personnes différentes, la gestion est alors déléguée.

L’espace se gère donc à partir des propriétés visuelles et d’apprentissages

méthodologiques qui le caractérisent: par exemple, un agriculteur gère directement sa

parcelle de terre en semant à certains endroits des plantes fourragères selon une méthode

précise (parfois le seul à la connaître); et en laissant la friche gagner du terrain à d’autres

endroits lorsque nécessaire. Un conseil municipal peut gérer l’utilisation du sol de sa

commune en autorisant certaines implantations industrielles à un endroit plutôt qu’à un

autre, de même qu’il maîtrise concrètement l’évolution de l’occupation du sol en

privilégiant certaine densité d’habitation. La planification concernera une phase de la

gestion où il y a production d’un plati graphique, alors que l’idée de gestion sous entend

une participation active quotidienne (quasi spontanée) aux processus de transformation

spatiale. La gestion se dit directe lorsque l’acteur agit lui-même sur l’espace pour son

propre compte, et est, par conséquent, indirecte lorsque l’acteur fait agir quelqu’un

d’autre à sa place pour atteindre l’état désiré selon des règles déterminées. Il est maître

d’œivre ou d’ouvrages ou alors il participe à l’un et à l’autre dans des proportions

variables.

La gestion ne se fait pas indépendamment de l’espace auquel elle se rapporte. En

ce sens, l’espace à des caractéristiques prédéterminées qui restreignent ou élargissent le

champ des possibles de la gestion selon les propriétés du milieu. Certains espaces

nécessitent plus d’énergies et de ressources pour être transformé selon les attentes et les

besoins. Par exemple, l’entretien de terres agricoles peu riches à des fins de productions

commerciales nécessite des infrastructures d’irrigations et des moyens de fertilisations

extérieurs. La consolidation d’un sol argileux à l’aide de béton pour mieux accueillir des

aménagements lourds nécessite aussi des investissements importants. Pour Véron

(1996), l’espace géographique est «une ressource à double /àcette» qui offre des

potentialités niais aussi des contraintes:

« En situation d’abondance, son utilisation ne pose d’autre problème
qu’une éventuelle adaptation de ses caractéristiques à l’activité qu’il
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supporte, afin d’améliorer la production économique: nivellement, accès,

réseaux... pour tin espace bêti, remembrement, défrichage, drainage ott

reboisement. Lorsque l’espace devient pltts rare, notamnient en nulieit

urbain oit périurbain, on voit émerger tin souci de maîtrise de sa

consommation (...) » (Véron, 1996: 55).

Véron (1996) distingue ainsi l’espace-support de l’espace-fonction. Dans le

premier cas, il s’agit de l’objet inerte « espace », « doté de certaines caractéristiques, et

dont la valeur dépend de l’usage qui peut en être fait en tant que support d’une activité

économique »; dans l’autre cas, il s’agit d’une conception de l’espace qui « met l’accent

sur l’existence de propriétés fonctionnelles spécifiques et intrinsèques à l’espace

considéré ». Pour lui, ces caractéristiques peuvent être de nature biologique ou être le

résultat d’exigences sociales à l’égard de l’espace: conservation d’un paysage ou

prévention de risques naturels.

L’horizon spatial et temporel de la gestion de l’espace est celui d’acteurs qui font

(directement ou indirectement) plus qu’ils ne projètent de faire. La gestion de l’espace

s’inscrit la plupart du temps dans des pratiques ancestrales - l’habitus bourdieusien -

évoluant sur le long terme et qui sont fortement intériorisées. L’action apparaît ainsi

automatisée et spontanée par rapport à la finalité du geste. Un des fondements théoriques

majeurs de la recherche sur cette thématique est la pratique gestionnaire individuelle. Il

correspond à un ensemble de pratiques et de tâches courantes relatives à leur domaine

d’expertise inscrit dans des procédures routinières. Certaines pratiques agricoles (savoir-

faire et organisation du travail) survivent d’elles-mêmes de génération en génération par

apprentissage et ces pratiques tendent à disparaître lorsque des populations nouvelles

s’installent en campagne. Une des questions qui se pose aux P.N.R. est comment

maintenir en vie ces pratiques menacées de disparition. Elles sont importantes parque

elles contribuent activement à la gestion de l’espace.

Le P.N.R. et la gestion spatiale dans un territoire

Les P.N.R. préconisent «une gestion concertée de l’espace » (F.P.N.R.F., 1997-f:

37, -h: 29; Fuchs, 1999: 4). Ils sont à la fois les gestionnaires directs et indirects de leur

espace, ou plutôt des fragments d’espaces sur leur territoire parce qu’ils n’ont pas
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vocation à agir sur chacune des parcelles de leur territoire ni sur toute les thématiques.

Leur mandat de veiller au développement et à la protection du patrimoine culturel et

naturel les sollicite en ce sens. Les P.N.R. participent d’une logique de planification d’où

le paradoxe suivant: puisqu’ils ont progressivement évolué pour devenir des « territoires

de projet », sans pouvoir planificateur réel, mais à fort potentiel de mobilisation.

Selon les textes de loi fondateurs des P.N.R., ces derniers ont l’obligation de

gérer l’espace. Il s’agit « de protéger le patrimoine, notamment par mie gestion adaptée

des milieux naturels et des paysages ». Pontavice (1984), de la Fédération des Parcs

naturels de France, fait le rapprochement entre les P.N.R. et la gestion du patrimoine tant

naturel que culturel. Pour lui, les P.N.R. « gèrent » du patrimoine parce qu’ils

interviennent pour assurer la pérennité du caractère pittoresque des territoires les plus

fragiles (zone de piérnonts, estuaires et rivages lacustres, forêts et bocages qui sont

autant d’objets spatiaux susceptibles d’être gérés). Dans la perspective des P.N.R.,

l’espace géographique constitue, à ce titre, un patrimoine à part entière pour plusieurs

raisons d’une part, en tant que superficie ou étendue sans laquelle des activités

patrimoniales ne pounaient exister et, d’autre part, en tant que support ou surface à la

création de paysages patrimoniaux pour ne nommer que celles-ci. Pontavice (1984: 7-8)

constate que ces territoires requièrent à cette fin, une intervention humaine permanente

et que cela passe par le maintien d’une population agricole en activité «pottr pouvoir

assttrer sainement la gestion de ce patrimoine naturel ». Les P.N.R. ne peuvent

appliquer aucune réglementation contraignante si elle ne correspond à un consensus

profond de l’ensemble des habitants et des usagers d’où l’expression de gestion concertée

de l’espace rural. Cette philosophie rejoint à plusieurs niveaux la gestion informelle de

l’espace en orientant les pratiques plus de nouvelles (M.M.E.D., 1997,

R.G.A., 1997). Selon le discours propre aux P.N.R, toutes les actions de protection

doivent être préparées et soutenues par une campagne de sensibilisation et d’initiation

des jeunes, des adultes et de tous les décideurs (les Administrations et les élus).

Par exemple, le rôle essentiel de l’équipe technique d’un P.N.R est d’être en

permanence sur le terrain pour parer à l’émergence des dangers et en faire comprendre à
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tous les conséquences à long et moyen terme (d’où la gestion de l’espace dans les

P.N.R.). Pontavice (1984) soulève un point essentiel: le développement et la protection

ne doivent pas être opposés. Ils doivent plutôt contribuer à trouver des alternatives au

tout développement. Lorsqu’il n’y a pas d’alternative, « c’est toujours te développement

qui l’emporte sur la protection» pense Pontavice (1984). L’alternative en faveur de la

gestion du patrimoine a une tonalité économique: Quel développement? À quel prix?

Pour combien de temps? Avec combien de personnes? La philosophie de gestion des

P.N.R. est de prouver aux décideurs (élus locaux notamment) que la qualité du milieu

naturel peut être un facteur important de développement économique et que

l’exploitation « en bon père de famille » des ressources naturelles est un placement sûr.

Enfin, la gestion du patrimoine ne passe pas par la création de législation ni de

réglementation nouvelles. Pour Pontavice, il « suffit » de créer un état d’esprit à partir

des moyens législatifs et réglementaires en vigueur pour entraîner une dynamique de

gestion du patrimoine qui converge vers le double objectif de développement

économique et de gestion du patrimoine naturel.

Dans la philosophie Parc, la gestion passe par une sensibilisation des élus locaux

sur lesquels repose l’autorité décisionnelle. La gestion passe ainsi par des actions

concrètes s’inscrivant dans l’espace comme la valorisation du savoir-faire populaire lié à

l’architecture traditionnelle, l’agriculture, l’eau et la foresterie. L’arme principale est la

parole et les compétences de l’équipe du Parc et cela, soit pour faire eux-mêmes des

actions en partenariat avec les acteurs locaux, soit en « faisant faire » les acteurs locaux

après discussions sur le caractère bien fondé des actions. Pontavice cite la création de

Réserves Naturelles dans les P.N.R. de Bretonne, de Corse et du Vercors comme un

exemple de volonté des collectivités locales de gérer et d’assurer la pérennité d’un

biotope d’intérêt national. Pour lui, ces diverses actions s’inscrivent « dans le contexte

plus général de l’aménagement global d’un P.AR. planifié par une charte constitutive »

à laquelle adhèrent des élus locaux. Ces volontés de «sensibilisation » et «d’initiation»

et la présence permanente sur le terrain risquent fort souvent de rester au stade de vœix

pieux si le dialogue est difficile avec les signataires de la Charte et les usagers. Les

actions de gestion émanent ainsi d’un potivoir local (élus, associations, groupements
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locaux et résidents) que sensibilisent les P.N.R. à l’aide de moyens d’information et de

formation au moins en théorie.

La Région Rhône-Alpes, par son rapport # 94-05772 adopté par l’assemblée

plénière du 23 décembre 1994, a réaffirmé son attachement à ce que les P.N.R. oeuvrent

à une gestion patrimoniale du territoire. Le Parc du Vercors, par exemple, fonde sa

politique sur le principe de la gestion patrimoniale soucieuse de la conservation de la

biodiversité, des paysages et des patrimoines culturels4. À cet effet, la Charte du

P.N.R.V. (document 1) définit des plans de gestion à maîtrise d’ouvrage Parc pour des

zones majeures d’intérêts écologique et biologique (zones de nature) définies au Plan de

Parc (art. 5: Gérer le patrimoine naturel, pp. 26-27). Dans les autres espaces

remarquables5, hors zones majeures d’intérêts biologique et écologique6, les orientations

de gestion des milieux sont conseillées par le Parc aux gestionnaires et par convention

dans les cas d’intervention de fonds publics (mesures agrienvironnernentales, sylvo

environnementales...) avec les propriétaires. En ce qui à trait à la gestion des espèces, le

Parc du Vercors s’engage à réduire les nuisances que peuvent apporter certaines

populations animales (surpopulation de chevreuils) et de conforter certaines populations

par des modifications de pratiques. Cet engagement se traduit par une volonté de gestion

«coordonnée » des activités humaines comme la gestion des milieux, les prélèvements

d’espèces et le contrôle des fréquentations ayant un impact sur les populations animales.

Par ailleurs, dans le Parc du Vercors, la gestion passe par une meilleure connaissance du

milieu (article 9 de la Charte constitutive 1996: 29-30) mise en place au moyen de

Les trois autres principes de la politique du P.N.R. du Vercors sont: une politiqLle globale de
développement durable qui répond aux besoins de la population et se fonde sur la mise en valeur de son
patrimoine d’exception; une politique solidaire favorisant la coopération entre collectivités membres du
Syndicat mixte, s’oLlvrant aux échanges: et une politique d’essaimage et de participation active au réseati
régional des P.N.R. ainsi qu’à la F.P.N.R.F.

Ces autres espaces remarquables, stipule la Charte du Vercors, sont les biotopes d’espèces remarquables
(gallifomie dc Montagne, avifaune des falaises), le milieu soutenain, les biotopes liés à l’eau (zones
humides, ripisylves de la Boume, cours d’eau riches en espèces comme l’écrevisse à pieds blancs...), les
zones à grande richesse d’espèces végétales protégées. rares ou endémiques dti Vereors.

Les zones majeures d’intérêts biologique et écologique sont les Hauts-Plateaux du Vercors en Réserve
natLlrelle et les crêtes orientales et méridionales du Vereors, le plateau de Sornin à l’extrémité
septentrionale du massif du Vercors, les gorges de la Bocime, les plateaux du Vercors occidental formant
des pelouses orchidées et lisières, les pelouses et habitats rocheux du rebord méridional, les sources et
habitats rocheux de la vallée <le la Vernaison et des Goulets incluant les reculées de Combe-LavaI et du
Val Sainte-Marie.



165

projets de recherche. Parmi ceux-ci, il y a le programme Eau, préparant le Plan Eau du

Vercors (la création des cartes hydrogéologiques); l’étude des pâturages d’altitude et le

plan de gestion de la réserve naturelle; l’inventaire et la cartographie du milieu naturel

menant à une définition et une application de mesures agrienvironnernentales et à la

création d’un plan de gestion d’espaces sensibles relatifs notamment au plateau Sornin; et

enfin, l’inventaire du patrimoine iconographique ainsi que de la mémoire orale du

Vercors.

Les moyens de la gestion: la boîte à outil de la préservation des paysages

La Charte contient un ensemble d’autres mesures destinées expressément à la

gestion du patrimoine culturel et naturel de son territoire se rapportant à des objets

spatiaux comme les milieux agricoles et forestiers. La gamme des domaines touchés est

vaste: agronomie, écologie, foresterie, géologique, urbanisme ... tout comme les objets

spatiaux à gérer (bâti, déchet, eau, faune et flore.). La finalité de la gestion. à savoir

assurer le développement et la protection du patrimoine culturel et naturel, mérite une

discussion sur les moyens de la gestion à 1’ cuivre particulièrement dans les P.N.R.

Or, il existe une très grande variété de moyens économiques, législatifs,

politiques et techniques selon les objets spatiaux de la gestion. À ce sujet, la F.P.N.R.f.

(1999) propose une «boîte à outil » destinée à « tous cettx qtii veulent agir enfiiveur

cI’tm paysage de q tatité » dans les P.N.R. particulièrement. On y retrouve une vingtaine

de problèmes paysagers à traiter allant des «Boisements intempestifs », aux « Ruisseaux

et fossées abandonnés > en passant par la « Parcelle agricole menacée d’abandon ».

Différentes méthodes proposées informent sur les moyens de gestion des espaces

agricoles, boisés, bâtis et les paysages du «dimanche ». Par exemple, l’ouvrage propose

d’entretenir les espaces ouverts en apportant une aide financière directe aux agriculteurs

avec la mise en place «d’opérations 10). De l’aide financière est disponible

grâce aux «opérations locaejnaillon important du programme agri-environnemental

(en application du règlement U.E. 2078/92 du 30 juin 1992). Dans ce cadre, l’objectif

poursuivi est d’encourager des modes de production plus économiques, d’améliorer

l’occupation et la valorisation de l’espace rural, de réduire les sources de pollution
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agricole, de préserver la diversité des espèces et la qualité des paysages. Ce dispositif

implique la participation active des agriculteurs auxquels il apporte une rémunération

complémentaire pour un service rendu à la collectivité, à savoir l’entretien de l’espace

montagnard. Ces opérations locales font suite à l’article 19 du règlement U.E. 797/85

que plusieurs P.N.R. (dont celui du Vercors) ont expérimenté à partir de 1989. À cet

égard, les partenaires techniques sont, en plus des P.N.R., la D.D.A.F., la Chambre

d’agriculture et diverses associations concernées. Les partenaires financiers sont l’Union

Européenne, l’État, le(s) Conseil(s) régional(aux), le(s) Conseil(s) général(aux) et les

communes dans des proportions variables selon les ententes fixées7. Les objectifs

poursuivis sont de maintenir le maximum d’espaces ouverts et entretenus, de préserver

ou reconstituer les paysages typiques, de préserver les milieux naturels intéressants et de

rémunérer les agriculteurs qui assument ces missions.

Ce type d’opération témoigne des montages organisationnels possibles entre

différentes structures administratives et politiques afin de mettre en ivre des actions de

gestion spatiale. Le rôle du P.N.R. peut être d’accompagner les communes et leurs

groupements dans une démarche de qualité des aménagements (p.ex. la Commission

Paysage de la Communauté de communes des Quatre-Montagnes). Ces exemples

pourraient être multipliés mais serviraient peu le propos qui est de montrer comment et

pourquoi la gestion de l’espace se situe à une petite échelle (celle des pratiques

gestionnaires sur le terrain) ou infraterritoriale, c’est-à-dire, se situant en deçà des limites

géographiques du Parc.

Les P.N.R.: des outils d’aménagement fin du territoire

Si la notion de gestion de l’espace se réfère explicitement à des micropratiques

sur le terrain, celle d’aménagement se réfère, quant à elle, à l’organisation ou à la

réorganisation des objets jugés susceptibles d’améliorer les conditions de vie de la

Ces opérations locales se déroulent scir des terrains propices à leur mise en jvre initialement

déterminés par la réalisation d’cinc étude préalable. Le choix des telTains repose sur des critères précis:

difficulté d’exploitation à cause de la pente et de l’humidité notamment, de l’intérêt biologique et paysager.
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population d’un État dans le méso-espace et le moyen terme (dans des domaines aussi

vastes que l’éducation, la santé et le transport).

Cette volonté d’aménagement suppose une certaine philosophie de l’agir, et non

du laisser-faire (Merlin, 198$) comme en témoigne la volonté de la D.A.T.A.R.

d’inventer le concept d’aménagement P.N.R. visant:

« [A équter tes grandes inétrapoles en aires naturelles de détente,
animer qttetqttes secteurs ruraux, notcunment ceux qui seront te plus

difficilement adaptables aux exigences d’une agricttlture moderne; et,
protéger enfin la nature et les sites, sur des ensembles suffisanunent

vastes » (Guichard, 1966: 5).

En effet, Les Journées Ncttionales d’Études stcr les Parcs natttreÏs régionaux, ont eu lieu

en 1966 sur l’initiative de la D.A.T.A.R. dans une volonté de définir une politique

d’aménagement pour les espaces ruraux en difficulté tout en étant moins rigide que les

Parcs nationaux.

Ainsi, la D.A.T.A.R a constitué un groupe de travail interministériel d’étude des

Parcs naturels et régionaux dont les missions étaient de concevoir un nouveau type de

parc adaptable aux régions non concernées par les Parcs nationaux; de dresser un

premier inventaire des possibilités de création de Parcs en france et de suivre et

d’animer certains projets témoins8. Dès les premières réflexions formelles, l’idée de

P.N.R. comme outil d’aménagement du territoire est circonscrite. Pour Guichard, le rôle

des collectivités locales se devait d’être primordial dans l’établissement des P.N.R. (tiré

des Actes du colloque, p. 10—11). « Il s ‘établira tour à tottr ait niveau des constdtations

et de l’exécution ». Aussi, le concept d’aménagement ne devait «pas tomber dans le

La création de la D.A.T.A.R. s’insère elle-même dans un courant de réforme administrative basée sur la
reconstruction de la France avec son prédécesseur le Commissariat au Plan (créé par décret le 3janvier
1946) dont il sera question au prochain point. Le Plan de modernisation et d’équipement 1947-1950,
soumis à l’examen du Conseil des ministres a essentiellement pour objet: d’assurer un relêvement rapide
du niveau dc vie de la population. et notamment de son alimentation: de moderniser et d’équiper les
activités de base (houilléres, électricité, sidérurgie. ciment, machinisme agricole et transports): dc
moderniser l’agriculture: d’affecter à la reconstruction le maximum de moyens. en tenant compte des
besoins des activités de base et en modernisant l’industrie des matériaux de construction et celle du
bâtiment et des travaux publics; de moderniser et de développer les industries d’exportation pour assurer
en 1950 l’équilibre de la balance des comptes. La base de départ sera ainsi créée pour entreprendre. dans
une seconde étape, la transformation des conditions de vie et notamment du logement.
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nlini-parc » à l’image des parcs d’attraction bien qu’il soit «possible que des

réalisations locales s ‘insérent dans d’autres de plus grande iniportance ». De plus, dans

son esprit et ce dès la conférence de presse précédant l’ouverture des journées, il était

souhaitable que « plusieurs villes aient en conmuun un P.J’LR.: Cefiut le cas, affirma—t—il,

po tir Lille, Roubaix et Tourcoing: ce sera le cas pour Nancy et Metz, le futur Parc

régional devant vraisemblablement se trouver entre ces deux niétropotes. De tottte

manière, nous négocierons totUotirs avec les grandes agglomérations, tes communatctés

urbaines, les syndicats intercommunaux, les districts Une autre idée centrale du

concept est l’absence d’espace privatif créé par un Parc régional: «celtti-ci est ouvert à

tout le inonde ». L’absence d’espace privatif est une caractéristique à noter: le P.N.R.

n’est pas propriétaire de foncier ni ne peut envisager de clôturer des espaces. Enfin, une

distinction fondamentale entre aménagement et gestion dans les P.N.R. repose sur la

place accordée au parc dans une logique d’emboîtement des échelles:

« La gestion de chaque Parc sera, selon le cas, remise à l’organisme le
plus compétent. L ‘aménagement dit territoire ne saurait étre considéré
comme gestionnaire. En matière de parc fôrestier, par exemple, nous
comptons Jitire appel à l’Office national des fôrêts » (Guichard, 1966:
11).

La logique gestionnaire des P.N.R. fut définie, à la lumière des points fondamentaux de

la création des P.N.R., comme une répartition des rôles entre l’État, les Parcs et les

acteurs des territoires Parcs.

Les propos de Guichard sont équivoques: dans une optique d’aménagement du

territoire, l’État remet la gestion de chaque Parc à un organisme compétent (un Syndicat

Un maire, qui adhêre à un P.N.R.. a la possibilité de créer des mini-pares dans sa commune. Le maire de
Lans-en-Vercors réfléchit sérieusement à faire un parc animalier sur 100 hectares de type Zabruze comme
en Italie. Il est clôt et cela ne correspond pas à la philosophie du Pare. Les animaLi --

véritablement en liberté. Mais le Pare ne peut pas interdire. Ils disent: « No ne sommes est pas d’oc d.
L ‘idée du Porc animalier est â l’étude. II risque d’y o voir plusieurs clésciccor , , es vététistes,
les rcmdonneurs, etc. Nous sonunes allés visiter le Porc des Zabruze et on pense attirer une clientèle
importante. iiv o beaucoup d’amateurs qui vont sur les Haut.r—Plctteaux pour voir certains de ces animcucv

en vcu,i. D’autres qtu veulent voir ces cmnimaux en liberté peuvent et pourront utiliser les services d’un
guicÏe (‘accompagnateur). Pour les autres, ilv au,’a notre parc animalier. Je pré/&e que le parc
fanimalier7 soit près de notre commune plutôt que perché dans les montagnes. Le Parc Zabritze est â
quelques mètres des habitations. Il s’agit d’iut porc national où il y ci des lynx. C’est im concept qui ne

coôte pas très cher. Pourquoi pas? .Je ne sais pas? C’est assez marrant u (Charron, entretien, 25/6/2).
Les P.N.R. auxquels Guiehard fait référence sont ceux de Scarpe-Eseaut (créé en 1968, localisé à

proximité de Lille) et de Lorraine (créé en 1974, localisé entre Metz et Nancy).
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mixte obligatoirement). Le P.N.R. se «territorialise» à travers l’aménagement. Ce n’est

pas à l’État de gérer directement ce qui se passe dans les Parcs mais c’est à eux de

s’autogérer en fonction de leurs particularités environnementales et techniques.

D’un État aménageur à des P.N.R. gestionnaires

La façon de gérer les P.N.R. (et l’espace dans les P.N.R.) fut conçue par l’État et

cela avant même leur création officielle par décret. Théry (1966: 179-184), auditeur au

Conseil d’État à Lurs, a voulu faire en sorte d’assurer au P.N.R. «l’unité dctns

l’inspiration » et « la souplesse dans la mise en oeuvre ». Dans un premier cas, il fut

nécessaire de recourir à deux types de précautions: «d’abord, ne pas couvrir n ‘importe

qttelle action dit « label » de P.N.R.; dans un deuxième cas, «garantir, sinon

l’atttogestion, dit moins la prise en compte du Parc par ses usagers ».

Ces positions soulèvent la question de l’instance de gestion du Parc au sein même

du gouvernement. Pour lui, la création d’un Parc concerne de multiples Administrations

et non uniquement un seul ministère qui puisse déterminer l’entière responsabilité d’une

opération de création d’un P.N.R’1. La meilleure solution était, à son avis, celle de

confier à un comité interministériel le pouvoir d’accorder ou de refuser le « label ». Le

concept de P.N.R. a été défini dans les hautes sphères de l’Administration par un

aréopage sensible au besoin de maintenir dynamique l’inspiration initiale des P.N.R.

Théry affirma:

« Mais il ne suffit pas de s’assurer, att départ, de l’orthodoxie du projet
de parc pottr lequel l’agrénient est sollicité. Il fuit encore fitire en sorte
qite l’inspiration initiale se maintienne au cours des années. Il ne s’agit
certes pas de la figer, de paralyser une évolution qtti peut être bénéfique
oit simplement nécessaire, il s’agit seulement de contrôler cette
évolution » (Théry, 1966: 1 80).

Les auteurs des P.N.R. ont senti l’obligation de dicter des structures de contrôle

dépassant l’échelle du Parc en créant une culture et un discours Parc. Si les finalités et la

philosophie des Parcs furent clairement définies dans les premiers jours du colloque de

Lurs, il restait à imaginer des moyens pour exercer ce contrôle.

Les évolutions subséquentes en décidérent autrement: le renouvellement du label est bel et bien la
responsabilité d’un seul ministère, le ministère dc l’écologie et dti développement dLlrable.



170

L’idée d’un « fonctionnaire-tuteur » pour chaque Parc fut avancée mais sans suite

à long terme. Il s’agit d’un fonctionnaire d’Administration centrale, inttdtu personae qui

serait parrain de chaque P.N.R. et qui veillerait à ses besoins financiers et techniques

dans les moments opportuns. Le fonctionnaire-tuteur serait choisi en fonction des

caractéristiques dominantes du Parc: Parc à richesse forestière confié à un fonctionnaire-

tuteur forestier; Parc à richesse architecturale ou culturelle confié « à un administrateur

civil des affaires culturelle ». C’est lui qui aurait la responsabilité de veiller à ce que le

Parc respecte la philosophie du label. En définitive, c’est le ministère de l’Écologie et du

Développement Durable qui incarne aujourd’hui la figure du fonctionnaire-tuteur.

Une seconde idée émise à ce moment par Théiy a traversé trente-cinq années

pour témoigner de la logique aménagiste en amont du concept P.N.R.: « (...) pour

garantir lct permanence d’ttl? parc nattirel régional, il est indispensable d’en orgctniser la

prise en charge par les usagers eux-niémes» (Théiy, 1966: 1 80). Il s’agit là de l’État

arnénageur pensant à des façons de faire afin que les P.N.R. se gèrent par eux-mêmes au

quotidien à l’échelle de leur territoire. Les points importants de l’autogestion sont les

suivants:

- ne pas imposer la création d’un parc depuis un bureau parisien;

- le Parc naîtra de la volonté consciente et éclairée des collectivités locales, d’un
véritable choix politique local sur une méthode de développement;

- il ne vivra que de l’effort et de la foi des habitants et des usagers;

- habitants et usagers devront donc être étroitement associés à la gestion du Parc.

Il suggérait une prise en charge du Parc par ses usagers qtli pouvait passer par différentes

organisations locales regroupées dans une Association d’amis du Parc (avec divers

représentants d’associations, des sociétés locales, des savants, des élus, des particuliers,

des mouvements ou groupes de jeunes, etc.). Selon Théiy:

« Ces précieuses structures loccites pourront d’aitlettrs prendre en charge
elles—mêmes, avec une large initiative, la réalisation de telle ou telle
partie dtt plan d’aménagement de leur Parc, et imaginer les moyens d’y

insérer lettr activité ».
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Théiy insiste d’une part, sur la nécessité d’assurer une autogestion des P.N.R. et, d’autre

part, sur l’idée de plan d’aménagement. Initialement et encore aujourd’hui le Plan du Parc

peut se concevoir comme un schéma d’aménagement des espaces ruraux. Il n’a toutefois

pas les moyens législatifs d’un Schéma de Cohérence Territoriale (S.CO.T.) des

agglomérations. Cet état d’esprit, visant la décentralisation des compétences et la

délégation des tâches, était palpable lors d’une réunion du Groupe de Travail « Parc

Naturel du Vercors » tenue en novembre 1969 (P.N.R.V., 1969). Quarante-cinq

personnes d’horizons divers étaient présentes afin d’examiner l’avant-projet de Charte

constitutive: chef D.D.E. Isère, représentant de la Chambre de commerce de Valence,

directeur D.D.A. Isère, président de la Fédération Départementale des Chasseurs, un

lieutenant colonel, le chef du service académique de la Jeunesse et des Sports de

Grenoble... Des questions soulevées concernèrent I ‘Organisme Directeur du Parc.

Initialement, un groupe d’étude visant à créer le P.N.R.V. a été formé par

l’Administration. Il est vrai que le Vercors était un site pilote de la D.A.T.A.R. pour

mener la politique Parc à la fin des années 1960. Lors de cette rencontre, Simonnet

(Conseiller Général du Vercors) fit remarquer:

« (.. .) il n ‘existe pas de syndicat mixte d’étude. Il y ci un groupe d’étude
qui ci été organisé par PAdministration, mais il n ‘existe pas de syndicat
représentant les collectivités locales (. . .) Les commtines si elles sont
infirmées, ne participent pas. En conséquence, des conimunes n ‘ont pas
adhéré, oi on ne petit accepter que des conimiines se plient à la
discipline dtt Parc, alors que d’autres la refii’sent. Le Parc ne petit vivre
que s’il est un ensemble cohérent» (P.N.R.V., 1969-a: 4-5).

Le rôle de l’État aménageur a été déterminant dans la création du P.N.R.V. Par exemple,

Patault, Préfet de la Drôme, rétorque au commentaire précédent: «le syndicat mixte

d’étude, s ‘il n’a pas eti de réunion constitutive, existe pinsque ces statuts ont été

approuvés par un cirrêté dti Ministre de l’Intérieur en date clii 1 7 septembre 1969 ». Le

chapitre I art. 2 de l’avant-projet de Charte constitutive du P.N.R.V. daté d’octobre 1969

explicite les objets du Syndicat mixte de réalisation et de gestion du Parc’2. Cet avant-

projet de Charte est signé par la Circonscription d’Action Régionale Rhône-Alpes et il

2 L’avant-projet de Charte du P.R.N.R. stipule (p.4) «Le Syndicat mixte de réalisation et de gestion dti
Parc naturel régional du J7ercors, maître de l’ouvrage, o pour objet de procéder c l’aménagement, à
l’équipement, à l’animation et à la gestion du Pcirc selon le programme et dans l’esprit défini par la
présente Charte qu’il s’engctge à respecter et à jéire respecter >.
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semble que M. Simonnet, pourtant Conseiller Général du Vercors n’était pas informé de

l’existence d’un Syndicat mixte dans le Vercors!

Dans son intervention Théiy (1966: 182) aborde, pour terminer, les moyens

juridiques des P.N.R. naissants. Selon lui, les P.N.R. devront « avoir les armes

sqffisantes pottr réaliser le plan d’aniénagement prévit et protéger les sites qtt ‘il

re1/èr1ne ». On le constate, la notion de plan organise et structure le discours de l’État

aménageur. Pour parvenir à la réalisation d’un plan d’aménagement, Théry voit deux

alternatives possibles: inventer une nouvelle législation ou appliquer la législation

existante. Après quelques mises en garde, il opte pour une utilisation de la législation

existante. Dans le premier cas, il imagine mal comment et pourquoi il serait nécessaire

de créer une nouvelle législation afin d’instituer une planification spécifique aux P.N.R.

Selon lui, en effet, toute nouvelle loi viendrait générer des contraintes « à une législation

déjà fértile en ce domaine (. . .) la législation de l’urbanisme peut notts rendre de grands

services ».

En retraçant la logique gestionnaire des P.N.R., on note que l’idée de

planification est antérieure à leur création ou plutôt que la logique gestionnaire s’est

appuyée sur une certaine idée de planification en filigrane. Par exemple, avant les lois

sur la décentralisation de 1982-83, le P.N.R. pouvait se concevoir comme un

groupement d’urbanisme. Le décret du 31 décembre 1958, dans son article 8, confiait au

préfet le soin de fixer les communes ou groupes de communes tenus d’avoir un plan

d’urbanisme: les communes promotrices pouvaient donc, par arrêté, être inscrites sur la

liste des collectivités en question. Elles pouvaient ainsi élaborer un plan et un règlement

d’urbanisme pour leur groupement, en liaison avec le comité interministériel qui pouvait

les guider dans le choix des dispositions à retenir. Théiy (1966: 183) à Lurs envisageait

même la rédaction d’un certain nombre de dispositions à insérer dans le règlement

d’urbanisme des P.N.R. Ce plan pouvait d’ailleurs prendre la forme d’un «plan sommaire

d’urbanisme » institué par le décret du 13 avril 1962, et le Parc être constitué en zone

sensible, où le perniis de construire est en toute hypothèse obligatoire. Il s’agit là d’un

vaste débat aujourd’hui non résolu.
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La planification de l’espace dans les P.N.R.

Pour Friedman, « Par tout ce qtt’elle implique, la planification représente, à

l’extrême, l’action de ta raison dans l’histoire » (Intro. R.I.S.S., 1959). Or, les P.N.R.

étaient conçus, dès leur invention, comme un moyen de planifier l’aménagement du

territoire français entre des logiques de développement et de préservation.

La planification est avant tout un exercice matérialisé de réflexion par un plan

graphique et ensuite, d’action rationnelle (en l’occurrence l’aménagement). Elle passe par

la création d’un plan signifiant à l’origine «dessin d’une contrée ». Le sens retenu du mot

planification, sous l’influence du mot italien pianta (désignant un espace occupé), est le

«dessin d’un espace occupé » projetant de ce fait autant dans le temps et dans l’espace

les propriétés attendues. La Charte constitutive contient un plan graphique destiné à

spatialiser les orientations sur le territoire. Ce plan sert donc de référence aux autres

documents d’urbanisme dans le Parc comme le stipule la loi Paysage de 1993 (il en sera

question plus loin). Nizard (1972) distingue deux critères qui donnent un sens à la

planification, la décision-plan et les pratiques planificatrices.

« L’élaboration de Ici décision—plan niet l’accent sur la “rationctiisation”
cl’tm processus décisionnel qtti petit être le Jéit cÏ’ttn setti décideur (firine
alors qtie parfiis les moyens et les objectifi rendus cohérents relèvent de
ptusiettrs décideurs (le pion national étatiqtte).

Les prcttiques planificatrices ainsi désignées sont elle—mêmes plus oit
moins complexes: l’une est constituée par lnsenibie des politiqttes
économiques étatiques effectivement mis en oeuvre: cette pratique ne
trouve que pctrtiellenient son principe explicatif dctns la décision—plan »

(Nizard: 1972:369).

L’expression anglo-saxonne land planning synthétise les deux idées principales

sous-jacentes au concept de planification en cause ici à savoir:

1. La production d’un plan graphique sur un support matériel (papier). Au minimum,
deux couches d’informations s’y retrouvent. La première couche décrit l’état actuel de
l’espace et la deuxième représente l’état souhaité dans le futur sous forme de symboles
graphiques.

2. La rédaction d’engagements qui explicitent les moyens envisagés pour passer de l’état
actuel de l’espace à l’état souhaité. Cette phase implique nécessairement la production
d’un échéancier afin de coordonner les actions.
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Les engagements représentent une solution parmi d’autres privilégiées pour

atteindre les indications du plan-graphique. Deux aspects de la planification sont

fondamentaux: la visée spatiale et temporelle (comment et i quel endroit fixe-t-on des

limites spatiales, quels sont les objets et objectifs de ces limites?); ensuite, puisqu’il

s’agit d’un espace habité, il y a la question des moyens (comment opérer les

modifications souhaitées?) dans le respect des principes démocratiques. Entre ]es deux,

il existe de multiples ruptures fondées sur des problèmes tenant aux techniques de

planification (Barthelemy, 1973: 34): la prévision du futur, l’articulation des divers

documents â des horizons différents, la traduction du système de valeurs, la mise en

œvre des choix; et aussi des ruptures fondées sur des problèmes tenant aux structures

de pouvoir: notion d’< intérêt général > et rôle des administrations, partage des

responsabilités entre les diverses autorités, distorsion entre aires de planification et

autorités concernées pour ne nommer que celles-ci.

Une ambigï té des plans graphiques accompagnant les Chartes des P.N.R. repose

sur leur niveau de précision tant dans le graphisme que dans les orientations proposées.

Pourquoi réaliser ce plan graphique si, non seulement, il est moins précis que les

P.L.U. mais qu’en plus il reprend les zonages fixés par les différentes collectivités?

Les P.N.R au sein de la planification frjc

Pour Nizard (1973:201), l’expérience française de la planification présente trois

aspects principaux à la fois complémentaires et partiellement contradictoires:

- processus de production d’un cadre de référence (unifié pour l’élaboration de
décisions économiques et sociales);

- processus d’influence sur les principaux acteurs du système à réguler;

- effort d’institutionnalisation politique des deux processus précédents.

Ainsi, la planification passe par un processus prédécisionnel (la production d’un cadre de

référence, en l’occurrence le plan) et un processus d’influence (les moyens de mettre aux

normes) (Nizard, 1 972-a,-b. 1973).
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Lors du processus prédécisionnel (la phase de détermination des problèmes

cruciaux sur le schéma), « la planification rassemble et tend â centraliser t’inJirniation

disponible sur te sestènie à réguler; elle provoque d’importantes quêtes cl’inJàrmations

nouvelles» (Nizard, 1973: 201). La planification crée des outils intellectuels (modèles,

et indicateurs) afin de rendre l’information utilisable par le décideur (la phase Définition

des normes générales pour l’action sur le schéma). Cette approche contribue à définir et à

légitimer le cadre de référence et à expliquer les rapports entre les objectifs visés et les

moyens à privilégier pour les atteindre. De cette manière, les objectifs visés dépendent

en partie de la nature des informations recueillies (de l’éclairage) et en partie de l’objet de

la planification (il en est de même pour l’aménagement et la gestion). Pour Nizard, le

cadre unifié (que le Plan incarne) fait tout au plus suggérer une orientation aux actions

comme le suggère ce passage:

« Le cadre unifié ainsi construit, est trop général pottr prétendre orienter
inimécÏiatement la plupart des décisions des actettrs, il peut cependant
tenter cl’afJ’cter ta stratégie en Jonction de tctqttelle ces décisions sont
piises oit même la rationalité qtti la sous—tend. C’est la /inction dit
processus d’influence qtte de fitciliter une adhésion ait niodele ainsi

proposé >.

De cette façon est synthétisée la question du niveau d’appropriation des Chartes par les

éltis locaux. De leur point de vue, quels sont les arguments qui expliquent la force d’un

plan? Serait-ce leur P.L.U. ou la Charte des P.N.R.? La Charte (et son plan graphique)

ne fait pas autorité sur le terrain face au P.L.U. bien que la loi Paysage place la Charte

au-dessus des P.L.U.

La logique gestionnaire des P.N.R., en dehors de la rhétorique du développement

local, repose sur l’idée d’une planification des aménagements et des développements

spatiaux dans le temps (sur une périodicité de 10 ans en lien avec le renouvellement de

la Charte) sur leur territoire. « Tout cela est bien joli sur papier » s’exclament certains

élus et techniciens de Parcs. Sur le terrain, cependant, la portée du plan graphique de

Charte a peu à voir avec la précision d’un P.L.U. ou d’un S.CO.T. Les principaux

moyens sont contenus explicitement dans la Charte à savoir des engagements moraux

axés en faveur de leur mission de développement social et économique et de protection

de l’environnement. L’emboîtement des échelles spatiales et temporelles suppose une
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gestion de l’espace (entre aménagement et protection) à l’échelle infraterritoriale; des

aménagements (entre développement et protection) à l’échelle territoriale du périmètre

d’action du P.N.R.; et une planification (entre aménagement et développement) à

l’échelle supraterritoriale en rapport avec les dynamiques dépassant les limites

géographiques du P.N.R.

Enfin, dans la philosophie d’action des P.N.R., on observe un chevauchement des

logiques d’aménagement, de gestion et de planification. Ils ont initialement été conçus

par la D.A.T.A.R. (1967) dans la droite ligne du Commissariat au Plan (1946) avec des

principes de planification à l’échelle nationale (les P.N.R. en guise de plan

d’aménagement) et locale avec le plan graphique accompagnant chacune des Chartes.

Ensuite, la D.A.T.A.R. a favorisé les aménagements régionaux. Il a, à cet effet qualifié

les P.N.R. « d’outils d’aménagement fin du territoire » pour insister sur leur capacité

d’intervenir à la parcelle près. Finalement, les P.N.R. se sont rapidement aperçus qu’il

était dans leur intérêt de valoriser les pratiques de gestion locales qui entretiennent le

paysage par des savoir-faire uniques difficilement reproductibles. Une question se pose à

savoir dans quelle mesure le cheminement des P.N.R. en tant qu’outil de planification,

d’aménagement et des gestion témoigne d’une mise à l’écart des cette techno-structure au

sein de l’arsenal Étatique d’aménagement du territoire?

Est-ce vrai, en définitive, que leur vocation serait de s’occuper « des petits

oiseaux » pour mieux laisser la place aux collectivités territoriales de premier ordre?

Dans ces conditions, la logique de planification encore à 1’ cuivre dans les P.N.R. serait

officiellement disparue. Certes, le plan graphique existe sur papier mais moins dans la

vie quotidienne des élus. Quant à la logique d’aménagement, elle ne serait qu’une faible

réécriture d’un large consensus et donc les orientations des Chartes suivraient les

politiques communales plus que l’inverse à savoir les Chartes qui influence les politiques

communales. Pour finir, à quoi participe la logique de gestion de l’espace plus

récemment à I’ cuivre dans les P.N.R.? Il s’agit certes d’un de leur mandat mais la réponse

ne mène-t-elle pas à constater l’écart entre les finalités d’un P.N.R., ses objectifs et ses

moyens? L’éducation, la sensibilisation et la mobilisation sont des façons d’influencer les
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pratiques sociales qui participent i la gestion mais puisqu’il y a consensus quant au

contenu de la Charte, les P.N.R. semblent suivre les dynamiques de transformations

spatiales.



Chapitre 1.2.2.

L’affrontement entre le développement et la préservation

Les P.N.R. abondent dans le développement et la protection, leur principale

philosophie d’action et de réflexion. Dans ce chapitre, il n’est pas question de faire le

tour des principes qui qualifie la dialectique opposant et intégrant tout à la fois le

développement et la protection. Il s’agit davantage de retracer succinctement l’origine de

cette dialectique et de montrer sa portée et ses limites. Si l’être humain est

fondamentalement anti-naturel comme le défend Ferry (1992), alors le développement

l’emporterait donc toujours sur la protection?

Le sens du concept de développement a longtemps reposé sur une l’idée du

progrès à l’image du monde biologique (le développement d’un embryon, le

développement intellectuel et de développement végétal) évoluant sur un temps linéaire.

Dans cette optique, selon les contextes sémantiques d’utilisation et les aspects qualitatifs

et quantitatifs privilégiés, il est synonyme de croissance, de grandir, d’expansion, d’essor

et de tout ce qui peut prendre une importance mesurable.

La définition du développement, entendu au sens des P.N.R., se situe au

croisement de l’écologie pour former l’écodéveloppement que Sachs (1993) définit à

l’aide de trois critères fondamentaux, à savoir la justice sociale, la prudence écologique

et l’efficacité économique. Cette conscience d’un développement raisonné n’est pas

récente. Il y a eu le rapport Founex de juin 1971 qui voyait dans «l’environnement et le

développement, les cieux flices d’ttne même médaille ». Cette dénomination fut dégagée

lors de la conférence de Stockholm (1972) sur l’environnement humain de l’O.N.U. pour

explorer l’étroite relation d’interactivité entre le développement et l’environnement1. Une

voie centrale fut alors définie entre les approches écologistes intransigeantes et

La prenhière proclamation de la conférence de Stockholm prône LIfl écocentrisme: n L’Homme est à la
Jbis créature et créateur de son environnement, qui assure sa subsistcmce physique et Itu ojjre la
possibilité d’un développement intellectuel, moral, social et spirituel. Dans ici longue et laborieuse
évolution de ici race hiunaine sur la terre, le moment est venu oit, grâce aux progrès toujours plus rapides
de ici science et de la technique, i’Honune ci acquus le pouvoir de transfbnner son environnement
d’innombrables manières et à une échelle sous précédent. Les deux éléments de son environnement,
l’élément naturel et celui qu’il ci ltd—même créé, salit indispensables à son bien—être et à ici pleine
jouisscmce de ses droits fondcunenicmx, y compris le droit à la vie même o.
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commune. Ce projet, tel que l’explique l’A.C.E.I.F. (2001-b: 5), alimenté par plusieurs

études, répondait à la fois à des demandes d’équipements par des sociétés privées et au

désir de la commune d’exploiter le potentiel énergétique et économique du site de la

rivière Guiers Mort, et de bénéficier de ressources fiscales supplémentaires. La

commune de St-Laurent-du-Pont, ne pouvant pas supporter à elle seule l’investissement

transmit le dossier au Syndicat Intercommunal de la Vallée du Guiers, qui décida de

faire appel à un exploitant privé pour financer l’investissement et obtenir des

reversements financiers sur l’exploitation.

La Communauté de communes de Chartreuse-Guiers, créée en 1994, reprit les

compétences du Syndicat intercommunal de la Vallée du Guiers et assura le suivi des

candidatures. Le projet de deux frères associés, nommés les «fi-ères V », fut retenu. Ce

projet a progressivement pris de l’ampleur en raison du grand nombre de parties

prenantes et des enjeux sous-jacents à l’implantation de la microcentrale sur ce site. En

1996, une autre société présenta à la Direction régionale de l’industrie, de la recherche et

de l’environnement (D.R.I.RE.) Rhône-Alpes une intention de demande de concession

pour une micro-centrale d’une puissance maximale brute supérieure à 4 500 kW, seuil

dépassant la simple autorisation préfectorale et nécessitant l’établissement d’une

concession d’État d’énergie électrique. Les « fi-ères V» avaient travaillé justement en

dessous de ce seuil pour bénéficier de leurs bonnes relations de travail avec la

Communauté de communes. Le Ministère de l’industrie lança donc un nouvel appel à

des candidatures (première phase de sélection d’un pétitionnaire sur la base d’un avant

projet sommaire, avant la phase d’adoption du projet de concession). Celui-ci fut

remporté à nouveau par les «frères V» qui purent présenter leur projet pour 199$.

Même si elle suit très attentivement le dossiei-, la Communauté de commune voit donc

son projet lui échapper puisqu’elle n’était plus ni le maître d’ouvrage (l’État), ni le maître

d’ œwre (une société privée) basée en Haute-Savoie.
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Encadré 2: Le P.N.R.C. face aux menaces sur le Guiers

Lorsque le projet Au moment de la création du P.N.R.C., les acteurs du Parc étaient déjà
infomés de l’existence du projet mais ne voulaient pas se positionner sur

prend I envergure d une un projet qui semblait déjà ancien et bien avancé. Les élus composants le
Bureau syndical du Parc ne souhaitaient pas se lier les mains lorsqu’ils n’en

concession U Etat le . . .faisaient pas pane. La Charte, dans son article 5, ne refuse pas le pnncipe

P.N.R.C. interpelle le d’une microcentrale mais pose des exigences fortes et une méthode de
dialogue: «Pour tout projet, des garanties seront demandées par le Parc au

Ministre de l’Industrie en maître d’ouvrage. Elles portent sur:
- les débits réservés qui devront être assurés grâce à un moyen physique

février 1 997 pour rappeler fixe. Le Pare sera destinataire des relevés limnigraphiques;
- le cahier des charges qui devra être extrêmement précis pour garantir

les missions du Parc et les milieux contre des dommages irréversibles;
- l’intégration au site des différents éléments de l’ouvrage qui devra être

revendiquer d etre associe au complete;

dossier. Le Parc gagne ainsi - le Parc s’engage à faire réaliser tine expertise énergétique et
économique préalable à son avis par Rhônalpénergie)>

le droit d’être saisi d’une Le projet de mierocentrale n’entre donc pas o priori en conflit direct avec
la Charte du Parc et celle-ci n’est jamais utilisée par la suite comme un

demande d’avis lors des instrument de négociation par rapport à l’entreprise ou la Communauté de
communes. Cependant, le suivi scrupuleux des engagements pris par le

«conferences . .Parc dans sa charte est un element de legitimite supplementaire pour

administratives » (demande intervenir sur le dossier â travers la réalisation d’une expertise (ACEIF,
2001-b: 6).

d’avis par écrit sur le projet

de l’entreprise), ce qui lui permet de jouer un rôle dans la procédure (Encadré 2). Le

projet de microcentrale hydroélectrique comportait un petit barrage au fil de l’eau

permettant de capter l’eau dans un tuyau pour la véhiculer deux kilomètres plus bas

jusqu’aux turbines. Une retenue d’eau de 2 200 m2 est établie avec un barrage de quatre

mètres de hauteur sur trente mètres de longueur. Celle-ci n’est pas une réserve, mais un

aménagement pour guider l’eau propre dans la canalisation. L’usine en elle-même était

enterrée. La canalisation devait passer en rive gauche dans un talus (Figure 10).
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Anticipant cette consultation, le Parc a commandé une expertise indépendante

(financée par le Conseil régional de Rhône-Alpes) à Rhônalpénergie-Environnement,

comme il était prévu dans la Charte. Souhaitant gérer le dossier de façon participative, le

Parc avait constitué un groupe de travail pour suivre cette expertise. Le groupe était

composé de la D.R.I.R.E., la Région Rhône-Alpes, la D.I.R.E.N. Le cahier des charges

défini par le groupe suggérait sept points à traiter:

1. Les enjeux pour la protection de l’environnement et le milieu aquatique.

2. Les conditions d’insertion dans le paysage.

3. Les conditions d’utilisation par le public: sécurisation des lieux de pêche et de
promenades, accès aux ouvrages, chasse d’eau lors de l’augmentation très rapide du
débit.

4. Les enjeux pédagogiques (sur le fonctionnement d’une micro-centrale
hydroélectrique, sur l’eau...).

Figure 10: Le projet de microcentrale hydroélectrique dans les gorges du Guiers Mort
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Conception et réalisation; Les Amis du Parc de Chartreuse (2000)
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5. Les conséquences sur le réseau électrique (augmentation du nombre de lignes à

haute ou moyenne tension).

6. Les enjeux sur l’économie locale (quantification des retombées, rachat de
l’électricité par E.D.F. à la fin de la concession de 50 ans).

7. Les enjeux du projet par rapport aux autres démarches contractuelles, en particulier
le contrat de rivière.

Cette expertise n’était pas destinée à être une contre-expertise à l’étude d’impact

réglementaire: le cahier des charges visait plutôt à produire un outil d’approfondissement

du débat autour de différents aspects du site jusqu’alors négligés. L’expertise prenait en

compte les multiples usages des lieux et encore la compatibilité du projet avec les

usages. Le projet des «frères V » a été rendu public en 199$ à la suite de séances de

travail et de négociations engagées de longue date avec les élus de la Communauté de

communes Chartreuse-Guiers.

À l’automne 1999, la D.R.I.R.E. consulte le Parc dans le cadre des conférences

administratives pendant qu’un rapport d’expertise défavorable au projet était présenté

devant le Bureau syndical, provoquant de longs débats. Les débats étaient «très

tranchés, voire passionnels ». Les élus du canton de Saint-Laurent, membres de la

Communauté de Communes à l’origine du projet, voyaient leur projet remis en question.

Au même moment, les techniciens du Parc avaient pris l’initiative d’organiser une sortie

sur les lieux en compagnie d’une partie du Conseil scientifique, du Président du Parc et

d’élus concernés. Le projet faisait passer la canalisation en rive gauche sur une zone

d’éboulis. Cette visite leur a fait prendre conscience que les travaux auraient des

incidences paysagères importantes. Le Conseil scientifique (tout comme le Conseil de

massif) rend un avis défavorable puisque selon eux, le projet n’apportait pas

d’indications techniques par rapport aux pertes karstiques dans des conduits souterrains

existants sous le lit actuel du Guiers Mort (P.N.R.C., 2001). En outre, le patrimoine

historique hérité de l’Ordre monastique des Chartreux, établis depuis 900 ans à quelques

kilomètres de là, n’était pas pris en compte. L’avis du Parc était donc à la fois politique

(élus, représentants des acteurs socioprofessionnels du territoire) et technique. Il

appréciait la possibilité d’avenir du projet en lien avec les tisages multiples de lieux et sa

valeur culturelle et paysagère.



213

Le second projet, qui prévoyait enterrer la conduite d’eau sous la route plutôt que

sur la zone d’éboulis en réponse à l’avis du Parc, a été rendu au début de l’année 2001. La

position du Parc reste défavorable pour les raisons décrites exhaustivement dans l’avis

du Bureau syndical du Syndicat mixte du P.N.R.C. du 18 mai 2001:

« Chacune et chacun des membres clii Bureau syndical présents a
exprimé liii avis réservé ou clefin’orable. Il ressort qtte te projet présenté,
s’il présente des améliorations significatives par rapport cm projet
précédent, ne répond pas pour autant à cerlaines exigences et appelle
des interrogatiolis > (Mouillon, 2001).

Le Bureau syndical reproche en effet au projet de microcentrale de court-circuiter le

cours naflirel du Guiers Mort, de compromettre la valeur piscicole et d’a1 qualité

biologique du cotirs d’eau, de déstabiliser le talus abrupt entre la R.D. 520 B et la rive

droite du Guiers Mort à l’aval du Pic de l’Oeillette, d’altérer les jeux de cascades et de

tourbillons des marmites qui procurent des ambiances paysagères et acoustiques

exceptionnelles, la manque d’intégration dans le paysage des lignes à haute tension, en

plus de « Ici question de la sécurité des usagers n ‘est pas cicivantage résohte ». Mouillon,

membre es qitalite au P.N.R.C. s’oppose au projet:

« A mon niveau de consultation, j’émets un avis franchement déjiivorcible
à ce projet qui n ‘apporte rien à la Chartreuse ait plan écononnqtte
(retombées financières, création d’emplois,.) et pose de nombreux

problèmes environnenuentaux ».

Cet avis rappelle les tensions entre les objectifs de développement et de protection

animant la logique d’action des P.N.R. et montre comment la rencontre des ces objectifs

constitue en soi une finalité:

« fuis—je nue pernuettre de rappeler qtt ‘ciii inonueut de la création clii Parc
011 nu ‘avait demandé de présenter Ici Chcirie. Jivais alors souligné qtte le
pays’ de Chctttrettse n ‘étctit pcts ttn nitisée, mais pas non phis le liett de
n ‘importe quel développement. J’avais aussi souligné que vouloir
conserver, mais aussi clé velopper étcut unie tck’he difficile si l’on
choisissait connue facteur conumnun “l’hcirnuonie” » (Mouillon, 2001).

Alertés par ce projet, les Amis du Parc de Chartreuse ont organisé une série de

rencontres en 2001 et 2002 afin de réfléchir sur l’avenir des gorges du Guiers Mort et de
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proposer des alternatives. Pour eux, il n’était pas question d’empêcher la réalisation du

projet. Leurs rencontres consistaient plutôt à trouver des moyens de mettre en valeur ce

site et de trouver des arguments afin de réduire les impacts paysagers d’une telle

microcentrale hydroélectriqtie, d’une part et, d’autre part, de contribuer à l’économie

locale.

Lors des rencontres, il était question de mettre en valeur le site grâce à des

circuits d’interprétation longeant les gorges et menant au monastère. D’autres questions

ont émergé concernant la sécurité des lieux puisque des rochers tombent régulièrement

des falaises alors que le débit du Guiers Mort est variable et ses rives rocheuses

dangereuses (Photo 9).
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Photo 9: Pontet et tunnel des gorges du Guiers i1ort et les grillages anti-chute de blocs aux abords
du Pic de l’Oeillette

Comment mettre en valeur les ponts Peirant et du Grand Logis, deux joyaux de

l’architecture du XW siècle, si les voitures peuvent difficilement s’arrêter sur ta route

étroite et sinueuse sinon au risque des usagers de la route? Comment élargir et solidifier

les ponts et tunnels d’accès sans en compromettre la valeur patrimoniale ni faire une

autoroute de la route pittoresque? Puisque le Parc a un rôle d’accueil, comment faire

bénéficier les visiteurs de ce site en toute sécurité sans banaliser les lieux? Ces

•

Les Amis du Parc de Chanteuse (2000)



216

questions, qui ont trouvé des réponses incomplètes et fragmentaires, montrent bien les

efforts pour développer et préserver les massifs dans un contexte fortement contingent.

Dans le projet, il s’agit d’implanter une prise d’eau sur le site (classé) du Pic de

l’Oeillette et de dériver une partie du débit du Guiers Mort dans une conduite forcée

enterrée pour la restituer 2,2 Km en aval, au pont de l’Oursière dans la «zone d’intérêt

paysager» du Parc. Une des parties les plus sauvages et accessibles du lit du Guiers

Mort (des ponts St-Bruno et Peirant ati Pic de l’Oeillette) verra son débit sensiblement

diminué. Le parcours de canoè-kayak réputé en hautes eaux de fonte de neige ne sera

plus que très rarement praticable (des sportifs de haut niveau viennent chaque année

d’Angleterre et d’Allemagne pour s’y mesurer). Lors d’une de ces rencontres, G.

Mouillon soulève l’opposition sémantique entre « utilisation » et « valorisation » des

gorges: « ii y ct des gens qtti utilisent le Guiers Mort, tuais qui ne le valorisent pas

Jdrcément. Il ne Jiutt pas perdre de vite les ciettx choses. Est—ce qtte l’utilisation tes

valorise ou les dévalorise? ».

La réflexion lancée par le Parc tourne autour du concept de «valorisation des

gorges du Guiers Mort ». Mais comme le soulève J.L. Barbon « atjottrd’hui, valoriser

pour ta grande niajorité tics gens et notanunent les élus, ça veut dire e.xploiter

ciirectentent ces Gorges titi Guiers Mort » d’où émergent les inquiétudes (Barbon,

entretien, 22/6/2). Elles contribuent à un apport économique certain alors qu’il n’y a

« aucune offre cii lturelÏe, aucune offre de services correspondante ». La démarche

proposée par les Amis du Parc de Chai-treuse vise à donner des pistes d’action au Parc:

« Valoriser pourquoi pas. Mais la valorisation ce n ‘est p’’ fèrcément de hure une

inicrocentrale, de mettre des sentiers ci péage et d’élargir la rotite. Les gorges ne se

conçoivent pas connue unité en tant que telle, niais elles sont tics éléments du Iviassif de

Chartreuse et elles contribts’ent à valoriser tout le massif» (J.L. Barbon). Dans la même

veine, M. Mouillon pose la question de la compatibilité des fonctions:

« S’il y a tics quels soi?! cclix qtu sont conipatibles avec la
définition historique, spirituielle et patrinioniale du milieu? La réponse est
petit—être ci’aménager cieux Ot( trois sentiers et tic mettre quelques

pcinneaux. Parce qui ‘à la limite on va mettre tin péage, on va Jéire connue
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ciii Cirque de St—Méme, te parking à voiture » (Mouillon, entretien
29/8/2).

P. L’l-Ieureux’ évalue les enjeux des gorges «à la manière Parc », en apportant un

questionnement dans l’espoir de sensibiliser la population sans pour autant apporter de

solution. Le Parc se place ainsi en «animateur» face aux pressions exercées sur cet

espace:

« Comment concilier en soi cet ttsctge de l’eatt avec d’autres usages
(pêche, sports d’eau vive, clii fait de la préservation d’une ressource
naturelle et cl’tcn site pcitrimonial (‘reÏigiettx et culturels, monuments
historiques,)? Peuvent—ils être un support de valorisation culturelle,
pédagogique, touristique et économique? Est—ce que l’on petit monter un
projet de valorisation touristique en sachant que l’on est clans l’espace

désert de la Grande Chartreuse? Comment peut-on apporter plus de
touristes dans ces lietix scins ‘ ‘rêt méfie des li ix, à leurs

particularités qui ont féit tic des les nes sont venus idé lrdre
des Chctrtreux? Conmien c evetopper des produits touristiques
complémentaires avec l’offre touristique qtt’il y ci sur place? (...) Alitant
de problèmes qtn se posent sur la circulation sur Ici route, d’usages en
termes de circulation routière (de véhicules d’exploitation dii bois, de
grmniers, tes autoccuristes,). Comment aussi peut—on améliorer tes
conditions de sécurité ar rapport aux chiites de blocs mcÏieux, c’est une
réalité,)? C’omment améliorer tes fhtx économiques scms pour autant
perdre te caractère des gorges (‘qui méritent certainement qu’on sy arrête
pottr regcircler)? » (L’Heureux, entretien, 22/6/2).

Le Parc soulève des questions essentielles à la mise en place du développement durable.

Cependant, la pratique ou les traductions concrètes sont difficiles à mettre en place. Il

semble en effet difficile d’aménager ces gorges de manière volontariste en instituant des

règles aux usagers. On voit bien en quoi cet espace est fragile puisqu’il y a des équilibres

précaires entre le site lui-même (le débit et les chutes de roches), les pratiques sociales

(la pêche et le canoè-kayak) et l’histoire des lieux. Concernant le Parc, hormis les

contraintes imposées par le site, il y a un manque de poids politique incontestable et un

manque de moyens financiers, humains et matériels alloués. Les Amis du Parc ont pris

le relais du P.N.R.C. après qu’il se soit positionné contre le projet de centrale (plus dans

sa forme que sur le fond) deux années plus tôt.

M. Philippe L’Heureux est chargé de mission à la Commission « Environnement — Paysage » au
P.N.R.C.
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« Vinitiative prise par les Amis du Porc est bien appréciée du Parc pour
faire avancer la réflexion et lui faire des propositions tant sémantiques,
mais également d’outils. Quelles valorisations? Quels sens à ces
valorisations sachant que nous nous situons dans k développement
durable et aussi sur le champ économique? Il est impossible de
transformer les gorges du Guiers Mon en réserve naturelle, en disant:
“On ne peut plus rien faire dedans” Parce qu’on peut les exploiter en
terme de valorisation intégrée au territoire qui bénéficie ata populations
locales, ma acteurs locaux, ata propriétaires, qui puissent être
accessibles ma usagers, sans nuire â la ressource en elle-même »
(L’Heureux, entretien, 22/6/2).

Un cabinet d’étude fit embauché avec le mandat & rassembler les acteurs qui

nont jamais eu l’occasion de se rencontrer (les propriétaires, les gestionnaires et les

usagers) afin de dégager un point de vue. Toutefois, lors de cet exercice, le cabinet n’a

pas consulté le Conseil de Massif. Étonné de cela, M. Mouillon demande au Parc:

« Pourquoi k Conseil de Massn’a pas été consulté alors quW est le principal organe

délibératjf du Parc? ». Le Parc consentira qu’ « il s’agit peut-être d’une erreur

d’appréciation » de la part du cabinet. Pour Mouillon, le C.M. est un lieu vers où

converge un nombre d’idées pour mieux les frire remonter vers les élus du Parc.

« Je ne dis pas que càt la seuk manière de procéder, mais je dis que
dans la structure P.N.R.C, c’est un des moyens qui doit permettre ma
élus de voir clair dans leurs décisions, parce que c’est bien effectivement
d’interviewer des responsables d’administrations, des chefs dèntreprise,
mais je dirais que càt un aspect secondaire » (Mouillon, entretien,
22/6/2).

En effet, M. Barbon s’inquiète de la méthode du cabinet qui interroge le Directeur

Départemental de Jeunesse et Sport; l’architecte des Bâtiments de France, la DDÀ., le

Directeur de l’O.N.F. et aubes, « qui se caractérisent par un certain éloignement du

site » note-t-il. L’AP.C. a été choqué de constater que les acteurs consultés étaient

majoritairement des acteurs économiques et industriels et non des usagers des gorges

(kayaldstes, pêcheurs et randonneurs):

« Attention, lly a quand même des personnes qui viennent ou qui sont les
usagers du masW et qu’il faut consulter. Nous sommes choqués de
constater que les usagers consultés sont les usagers industriels ou
économiques, c’est-à-dire BOTA, ciment Vicat, les autocaristes de l’Isèra
fi est évident que les attentes de ces panenaires vont dans k sens
d’aménagements légitimes. Mais il nous semble dommage que les usagers



219

qui pratiqttellt les gorges ne puissent pas fuite valoir leurs attente »

(Barbon, entretien, 29/8/2).

Cette réplique concernant les moyens de consultation du cabinet a fait réagir plusieurs

membres de l’Association des Amis du Parc de Chartreuse lors d’une rencontre où nous

étions conviés:

Mme B.:
« Le Cabinet interviewe très petu de gens dut massif finculement. Hormis
le patron de lHôteÏ, je ne sais pas qtd a été interrogé. C’était l’un des
rctres. Ils n ‘cillaient même pcis interviert’er le patron clti cctniping, c’est
quand même tin gros camping potir la Chartreuse. »

M.M.:
« Ils Jbnt tin certain travail pttisqtt ‘ils ont enqitêté auprès clii promoteur

de la centrale. Non?»

M. B.:
« Le Parc ne semble pcts avoir un rôle moteur clans ce genre de
choses. »

M. P.:
« Ils ont féit une liste de personnes à interroger. Att/ourd’htti, on ne sait
pas qiti a été interrogé. »

M.M.:
« Si cela se trouve, il n a ciucun travail tic fàit? »

M. 3.:
« Je crois que le Pare est clans l’impuissance politiqtte. »

M. P.:
«Apparemment, il y a des oppositions internes21. »

M. B.:
« Le problème du Pare, c’est qu’il a trop peu de permanents par rapport

à tout ce trcivail qtt ‘il y ci àjinre ».

M.M.:

2 Dès la création du P.N.R.C., les administrateurs avaient émis un avis défavorable sur le dossier. Mais les
élus ne voulaient pas que sanctionner les projets qui leurs étaient présentés. Ils votilaient faire du Pare une

force de propositions d’où la démarche autour des gorges. Il ne suffit pas de dire: e Ça on l’eut bien, ça on

ne veut pas ». Il faut aussi qu’ils puissent dire: « Qu’est—ce qu’on peut jitire? ». Sauf qu’entre temps il y a
eu un changement d’équipes municipales. « On n’a pas pu beaucoup avancer sur ce clo,rsier » avouera plus
tard L’Heureux (22/6/2).
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« Il y ci tin travail administratif énonne. Les choix des Parcs ont été
faits. Ils sont obligés de sous—traiter énormément de choses, de suivre
des tas de dossiers â droite et à gauche ».

M. P.:
« Mais si derrière le directeur y’a pas de relciis qtu verrouille
politiquement, parce qtte politiquement c’est la grande dispersion.
Chacun dans son petit territoire. Pcir rapport à la pression foncière,
qti ‘est—ce qu ‘on fut pour la limiter? Rien. Le Parc devient une machine
très complexe, avec des gens de bonne volonté, qtti travaillent, iiiais le
résultat est difficile à voir ».

Mrne B.:
« On voit mal le directeur dans tout cela. Il n ‘est qtt ‘ttii élément du
Syndicat Mixte Ils ne sont pas d’accord. La plttpart des maires ne voient
même pas, ne connaissent nième pas les atouts Parc qtti sont dans leur
jett oit ils ne veulent pas le reconnaître ».

M. P.:
«Moi, je penscus qtte le Parc pouvait apporter ce support attx élits qtti
leur permette de gérer tin peu mieux... ».

M.M.:
« Là c’est un truc qute le Parc n ‘ci jamais ptt fitire, ne s’est jamais
impliqué ».

M. 3.:
« Le Parc cherche aussi à e tt ‘il y ait tin projet qui sorte à moyen
ternie pour ce Guiers Mo . ot éviter justement de toujours être en
train de batailler contre ce, i e ci. Cela est à mettre au crédit dit Parc.
C’est pour cela que nous ctussi en tant qtte société civile, on se bottge lè—
clesstts. Souhaitons que ça ait des ejjèts positifs ».

De cet extrait d’une libre discussion démarrée sur le thème «Menaces sur le Guiers

Mort » ressort des tendances sur la mauvaise circulation de l’information entre des

acteurs aux intérêts divergents, la consultation partielle et partiale des parties, la forte

politisation du Parc, la lourdeur administrative du P.N.R.C. et son manque de moyens

conceptuels, humains, pratiques et techniques par rapport à l’ampleur et à la diversité des

tâches à accomplir.

En somme, la difficulté des P.N.R., pense S. Gros, directeur du C.A.U.E. Isère

(entretien, 3/9/2), c’est qu’ils ont fait rêver plusieurs acteurs locaux à une concertation, à













































































































































































Photo 12: Un lotissement contesté à Quaix (2001)
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Une idée proposée en 2001 par certains préfets de Rhône-Alpes, dont celui de

l’isère est de créer des S.CO.T. à l’échelle des massifs montagneux. Mme Comparini,

présidente du Conseil Régional de 1999 à 2004 (in Amouiy, 2002: 331) s’y oppose

formellement puisque selon elle les collectivités territoriales fonctionnent bien avec les

Directives Territoriales d’Aménagement (D.T.A.3) et les Contrats de pays. Elle pense

qu’il faudrait clarifier l’utilisation de ces outils plutôt que de « créer des strcztes de

décision supplémentaires» avec des S.CO.T et des P.N.R. sur un même massif. Sauf

qu’en Chartreuse, l’idée de la création d’un S.CO.T. complémentaire à ceux de Chambéiy

et Grenoble séduit le Parc4.

Selon M. forestier (directeur du P.N.R.C.), le S.CO.T. Chartreuse s’avère

intéressant puisqu’il pourrait compléter la Charte en précision et en pouvoir tout en lui

donnant une crédibilité et une légitimité politique plus forte pour faire face à l’étalement

politique et géographique des agglomérations Chambérienne et Grenobloise.

Quelle formule d’utilisation des outils « Parc » et « S.CO.T. » à portée de main?

L’airivée des S.CO.T. en 2000, suite à l’adoption de la loi sur la Solidarité et le

renottveÏtement urbain, a réactivé les débats sur la complémentarité entre les outils

d’aménagement rural et urbain en Chartreuse particulièrement et en Vercors dans une

moindre mesure.

Suite à la publication du R.G.P. 1999 montrant la forte augmentation du nombre

d’habitants, le Parc de Chartreuse a pris « conscience de la nécessité de documents des

planification à la fois pour qtt’it y ait ttne concertation intercommunctle pttts fôrte et

pour sortir de logiqttes purement comnmnitnales clans la réflexion sur l’aménagement »

(forestier, entretien, 13/9/2). Avec l’entrée en vigueur de la loi S.R.U. instituant le

En Rhône-Alpes deux D.T.A. ont été mises en place. celle de Lyon et celle des Alpes du Nord. De plus,
les lois d’orientation et d’aménagement du tetTitoire ont prescrit l’élaboration de schémas de services
collectifs. Mme Comparini préférait clarifier l’utilisation de la D.TÀ. plutôt qu’ajouté une feuille au
« Mille feLlille administratifs français » (AM. Comparini).

Le P.N.R.V. n’a pas votilti s’impliquer dans la création d’un S.CO.T. complémentaire chez lui prétextant
qu’il en avait pas le mandat. Il a préféré laisser la décision à la Communauté de communes Quatre—
Montagnes.
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S.CO.T. un débat peu abordé lors de la révision du Schéma directeur de Grenoble en

1995 est pour M. Forestier (entretien, 13/9/2) de savoir «si la planification doit sefitire

autottr et à partir des besoins des agglomérations» avec un découpage territorial qui

prend en compte les aires d’influence des agglomérations5. Selon R. Caracache

(entretien, 5/1 1/2)6, si le Parc avait la capacité de faire un S.CO.T., cela lui donnerait une

bonne légitimité d’agir directement sur le foncier. Il aurait une légitimité pour répartir

dans l’espace l’habitat, les entreprises et les activités. Cependant, même dans le cas d’un

S.CO.T, la commune demeure maître sur son territoire (avec un outil de plus à portée de

main du maire).

La Carte 47 contextualise les propos sur la création d’un S.CO.T complémentaire

de massifs. Par exemple, la Chartreuse se trouve — encore une fois! — dépecée par les

S.CO.T de Grenoble, de Chambéry et du Nord-Isêre. La carte montre des «trous» où il

n’y a pas de S.CO.T. et cela dérange le P.N.R.C.

Cette question se pose moins dans le Vercors compte tenu de sa topographie, de la configuration des
intcrcommunalités et de l’éloignement relatif des villes. Cependant, la régIe dites « des 15 km » peut
changer la donne selon la volonté des élus puisque de fait la Communauté de communes des Quatre

Montagnes peut être intégrée dans le S.CO.T grenoblois à l’exception de MéaLidre et ce, en dépit des
falaises.

M. Caracache est maire de la commune du Sappey-en-Chartrcuse.



Carte 47: Le recoupement des P.N.R. de Chartreuse et du Vercors avec les S.CO.T.

Réai.: L Allie (2004)
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représentent à la fois des atouts et des menaces. Atouts du fait que le S.CO.T. est inscrit

dans le Code Rural et possède une force réglementaire à l’instar des Parcs; menaces,

parce que centré sur les besoins de la ville, alors qu’implicitement la périphérie doit

s’ajuster aux dynamiques urbaines:

« Les orientations de ces cieux documents [S.CO.T Chambéry et
Grenoble] c’est de reconstruire la ville sur la ville. Bon très bien. Moi je
raisonne en géographe... il faut maîtriser la périphérie. Parce que c’est là
le dilemme. Ces deux établissements réfléchissent de reconstruire la ville
dans leur périmètre et ne se préoccupent pas de ce qtti se passe autour. Ils
s’en tiennent à leucs limites » (L’Heureux, entretien, 26/4/2)).

r,iv1i,,

rciibc

• Rk c dii

crd-c

5
;

Ces outils d’aménagement centrés sur la ville montent dans les massifs ce qui
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Non seulement les S.CO.T. ne se préoccupent pas de ce qui se passe autour ou à

l’extérieur de leur périmètre, mais P. L’Neureua ferme impression que le P.N.R.C.

sert à recevoir le trop-plein des vallées en l’occurrence le surplus de population. Les

S.CO.T. de Grenoble et de Métropole-Savoie recoupent en partie le périmètre du

P.N.R.C. alors que celui du Nord-isère lui est juxtaposé. De là, le découpage (ou une

répartition) du P.N.R.C. entre une partie sous l’influence de Grenoble et une partie sous

l’influence de Charnbéry et Voiron. Pour M. Forestier, le débat Parc et S.CO.T. «est le

même que celtti de l’articulation entre Pays et agglomérations », c’est—à-dire qu’il y a des

outils de développement et de planification (avec des fonctions complémentaires) qui se

superposent dans différents espaces, selon différentes temporalités, et qui ne sont pas

porteurs de logiques d’action toujours similaires.

«Dans la conception de la D.A. T.A.R., les Pays doivent être privilégiés
autour de la logique des bassins ci’eniploi et clone à partir des
agglomérations. Il en va de niênie tics S. CO. T. de la toi S.R. U. C’est une
vision qui revient à nier l’intérêt d’un P.N.R. parce que si le territoire dtt
Parc est très décotipé en jànction des besoins propres à chacune des
agglomérations, le rôle dit Pare est /àrcémnent réduit à ttne approche ou
itil traitenzent environnemental. Il n ‘encourage pas itt prise en mains des
destinées tics territoires par ses actettrs et ses éltts » (Forestier, entretien,
13/9/2).

Le P.N.R.C. revendique un S.CO.T. « complémentaire » rural aux S.CO.T. des

agglomérations «pitisque toutes tes parties Sttc/ Est et Ouest dit territoire sont

complètement saturées» par Chambéry, Grenoble et Voiron alors que la moitié de

communes chartrousaines ne sont pas «couvertes» par aucun P.L.U., S.CO.T et

Contrat. «Notre Charte témoigne d’une posture ruraliste, d’un souci de se protéger de la

ville, connotée négativement» admet M. Forestier (in F.P.N.R.F., 2000: 11). De fait, la

posture n’est guère adaptée aux récentes évolutions. Les cols qui semblaient défendre la

montagne étaient seulement des verrous « psychologiques ». « Les communes, poursuit

Forestier, n’ont pas sut anticiper la demande sociale ». Il propose ce slogan: « La

Chartreuse: Parc-Porte des villes alpines » afin d’insister sur un point. Les Parcs n’ont ni

la vocation, ni l’intérêt, à se méfier de l’extérieur (in F.P.N.R.F., 2000: 12).
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En conséquence de cette ouverture, explique M. Forestier, l’idée première est

d’élaborer un S.CO.T. sur les parties non couvertes et de manière à faire réfléchir les

collectivités à leur devenir et à leur choix en matière de développement en faisant

abstraction des limites départementales entre l’Isère et la Savoie. Outillée d’un S.CO.T.

complémentaire, la Chartreuse pouffait passer des conventions avec les S.CO.T. des

agglomérations voisines. Caracache (entretien, 5/1 1/2) est en faveur de la création d’un

outil S.CO.T. complémentaire parce qu’il plaide pour une prise en compte de la moyenne

montagne périurbaine dans l’aménagement sous influence d’agglomérations localisées en

vallée:

« Si la vallée ne prend pcts en compte ta moyenne montagne, elle n ‘aura
pas les moyens d’assumer la gestion des espaces naturels. Il y a 50 ans,
tes espaces naturels étaient gérés par les agriculteurs. Si on vettt qtte les
espaces restent libres à lct consommation naturelle pour les randonneurs
et tes skieurs, ilfinidra bien qtte la communauté urbaine passe ctvec notts
des conventions de gestion d’espaces naturels. Qu’ils participent au
financement des services (fàréts, chemins, équipements tottristiques,. On
ne veut pas adhérer à la Métro. Ce serait entrer dans une logiqtte
urbaine. Est—ce qu’on est condamné à étre dans la Métro? ».

Le dilemme est le suivant: la ville (symb9j.r celle de Grenob1soin des

massifs montagnards périurbains pas neairement comme une réserve foncière mais

bien plus comme lieu d’évasion. Cependant, il n’est pas directement dans l’intérêt des

communes de moyenne montagne périurbaine d’adhérer à des structures

intercommunales urbaines (p. ex. la Métro de Grenoble). Ce n’est pas uniquement ces

communes de moyennes montagnes périurbaines de payer afin d’entretenir ces espaces

de qualité. La réflexion du Parc vise à explorer la faisabilité de ce projet sur le plan

administratif et politique d’autant plus que leur Charte est en cours de révision. Cette

idée, pourtant jugée pertinente par le préfet de l’isère, n’a pas pu pour le moment se

concrétiser à l’échelle territoriale du Parc.

Du côté de l’avant-pays savoyard sur le département de la Savoie, il n’y avait pas

non plus de document de planification et le préfet de la Savoie ne voulait pas accéder à

la revendication du Parc même s’il la jugeait pertinente en terme d’aménagement, au

risque pour lui d’avoir un «trou» à gérer avec des communes laissées pour compte sur
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la partie savoyarde. Mais la Charte de Parc peut avoir la valeur d’un S.CO.T. puisqu’elle

s’impose théoriquement aux documents d’urbanisme. C’est là tout le problème de la

volonté politique qui est insuffisante dans cet exemple.

La réponse formulée par le Parc à cette objection consiste à produire un S.CO.T.

complémentaire chartrousain sur un espace interdépartemental qui prendrait toutes les

communes du territoire du P.N.R.C., donc non couverte aujourd’hui par un S.CO.T.,

ainsi que toutes les communes de l’Avant-Pays Savoyard qui sont dans cette même

situation. La première constatation est celle du périmètre du Parc qui ne correspondrait

plus à la définition même d’un espace patrimonial cohérent et l’autre étant donné le cadre

législatif des P.N.R. qui ne leur permet pas de porter un S.CO.T.:

« Voilà, le périmètre ne correspondra pas, c’est—à—dire qtte le périmètre

sera plus grand qtte cetiti dit Parc. C’est effectivement inconcevable. Nous
menons une exploration juridique qiti est à Jéire avec tes services des
dettx D.D.E. pour définir la nature des E.P.C.I. qui pourraient être
porteurs de cette élaboration de S. CO. T. et savoir quel rôle te Parc pettt y
jotter, niais la solution n ‘est pas évidente » (forestier, entretien, 13/9/2).

Cette démarche, inscrite dans la loi S.R.U, crée une couche supplémentaire au P.N.R.

(dont le périmètre est différent) puisqu’elle impose un E.P.C.I. spécifique au S.CO.T.

avec un statut possible de Syndicat mixte. Ceci signifie donc que le S.M. du Parc doit se

dédoubler pour en former un 2 spécifique au S.CO.T.

« Mais lit question juridique qui se posait et qui n’a pas été tranchée c’est
de savoir si un Syndicat mixte de Parc qtti inclut d’autres collectivités qtte
tes coinniuines civec les départements et les régions pouvait de ce jéit être
portcuir d’un S. CO. T » (Forestier, entretien, 13/9/2).

En théorie, la réponse est affirmative puisqu’il s’agit de créer un 2 S.M. explicitement

pour le S.CO.T. Dans la pratique toutefois, le niveau de complication du système atteint

des sommets. L’exploration «juridique » sur la création d’un S.M. de S.CO.T.

complémentaire comporte plusieurs facettes. Sous quelles conditions le Parc peut-il

gérer directement les S.CO.T. qui pénètrent dans son territoire? Un Parc peut-il gérer un

S.CO.T. dont les limites géographiques sortent de son périmètre? Dans l’affirmative, il y

aurait un premier outil «Parc» secondé d’un deuxième outil «S.CO.T. », mais

l’organisme gestionnaire du Parc ne peut pas en êtie le porteur puisqu’il n’en a pas le
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mandat. Alors que l’élus désireux de s’engager dans les projets Parcs et S.CO.T. se

retrouverait à terme avec deux outils d’aménagement, certes complémentaires, mais

gérés par deux organismes différents (sans compter la présence des Contrats de Pays et

la D.T.A.).

Selon le P.N.R.C., le processus de révision de la Charte peut être un exercice

pour préparer une formalisation réglementaire menant au S.CO.T. Outillée d’un S.CO.T.,

la Chartreuse pourrait traduire plus finement les orientations sur le terrain avec un

niveau d’acceptation plus poussé des objectifs de planification de la part des communes.

En somme, la traduction réglementaire serait plus précise et formalisée avec un S.CO.T

qu’une Charte de Parc. Dans cette logique, la Charte donne les grands principes d’actions

des P.N.R. et le S.CO.T. viendrait l’appuyer:

« De nianière idéale sur un territoire qtti ne connaîtrait pas des pressions
trés /brtes, l’élaboration d’une Charte de Parc assez fine dans ses
prescriptions paysagères petit apparaître suffisante et pas nécessiter

d’être complété pctr un clocitnient réglementaire plus précis et phis
firnialisé. En l’occurrence, Ici charte, compte teint à la fois, de ses délais
d’élaboration qin vont être assez courts du fait qti ‘elle s ‘adresse à des
communes qtu étaient déjà impliquées dans l’avis clii Parc tuais
également à d’autres en périphéries qtti ne l’étaient pcts jusque—là. Il sel-a
difficile d’aller clatis tin exercice très aboi(tit clans la finesse des
prescrttions et leurs traductions spatiales. Le S. CO. Es ‘imposera en cival
comme un document c]ui précisera, à une échelle qui ne set-ci pcts

partenaire, mais qui sera beaucoup plus fine localement et qtn précisera

les choses » (Forestier, entretien 13/9/2).

Un danger d’une superposition inégale Parc et S.CO.T. concerne les communes

signataires qui peuvent quitter le Parc vers le S.CO.T., mais cette éventualité est peu

probable puisque les S.CO.T. sont organisés autour de bassins d’emplois alors que le

Parc lui se structure autour d’espaces patrimoniaux. L’autre danger provient du

comportement des maires qui pourront suspecter le P.N.R.C. de vouloir s’ingérer dans

les affaires municipales. Il y a le danger de les voir se retirer à la fois du du

S.CO.T. Quelles communes rurales, soucieuses de la qualité de vie qu’elle offre tournée

vers la nature, voudraient adhérer à un document S.CO.I. tourné vers la ville? Par

exemple, les communes du Balcons Sud de Chartreuse dont Sarcenas. Mont-Saint

Martin Proveysieux et Quaix ont toujours refusé d’adhérer au S.CO.T. Grenoble. Le
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maire du Sappey également refuse d’adhérer à une structure urbaine telle que la Métro de

Grenoble même s’il a le pouvoir de le faire. Il préfère militer en faveur du renibrcement

du poids politique de la moyenne montagne face à l’approche envahissante de la ville:

« La Métro considère-t-elle quWy a lin enjeu pour Grenoble et la
communauté urbaine de protéger et de valoriser les villages de moyenne
montagne qui sont les jardins de Grenoble? Si à la question posée de k
gestion des espaces naturels la seule réponse que l’on trouve c’est
d’appartenir à la Métro, cela voudrait dire que l’an appartient à la Métro
uniquementpour des raisonsfinancières. La question est de savoir qu’est-
ce que l’an fait de ce territoire montagnard? Quelle importance ce
territoire a-t-il ara yeux des urbains? Cela ne se règle pas uniquement
par l’adhésion à k Métro. Sans compter que la Métro n’a pas une envie
folle de nous avoir avec euz On est des territoires coûteux. On a pas
envie demain d’être dans un Schéma directeur de k Métro et tout à coup
dWtre considéré comme leur réserve foncière de l’arbanisadon de la
vallée. Notre destin, il est sur le massjf de Chartreuse, là où il y a un
intérêt à développer un projet territorial identitaire » (Caracache,
entretien, 5/11/2).

La PJtLC. décida d’explorer la voie de la création un S.COJ. Chartreuse après qu’il ait

constaté son manque de prise sur le terrain d’une part, et face au manque de

préoccupation des villes au sujet de ce qui se passe au-delà les Iùnites de leur S.CO.T

d’autre part:

« Quand on voit les pressions foncières et le prix du foncier (dans le
Grésivaudan, la région grenobloise, et dans de moindres mesures à
Chambéry), c’est impressionnant! Vous avez du haut de gamme, (les
cadres supérieurs et lespopulations aisées) qui n’hésitentpas àfaire de k
distance pour avoir de plus grands terrains, des propriétés, de ne pas
avoir de voisins, ça, on les retrouve en Chartreusa Ou alors il y a la
catégorie, « modeste » qui ne trouve pas par manque de ressowves,
quand les terrains par exemple à Corenc dépasse 1000 FF le mètre
cané, ces populations migrent et passent nos soi disant barrières
géographiques, col de Porte, en hiver c’est du sport et bien la moitié de la
population de la population active de Saint-Pierre, passe k col de Porte
chaque jour. Les gens viennent habiter maintenant dans le coeur du
massjf Et ça ne va pas aller en s’améliorant Quand on dit “Reconstruire
la ville sur la ville”; très bien, mais, si les élus d’ici ne donnent pas un
coup de main, ne s’intéressent pas à ce qui ce passe là, ils ne vontjamais
reconstruire leur ville sur leur ville » (L’Heureux, entretien, 26/4/2).

Ce « coup de mains » des élus de la ville semble passer par un S.CO.T. complémentaire.

La volonté de construire un outil S.CO.T. complémentaire émerge premièrement d’une
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constatation des limites de la Charte quant à sa faible capacité de traduire ses

orientations concrètement dans l’espace; et deuxièmement, d’acquérir un poids politique

décisif typiquement pour la moyenne montagne. Pour R. Caracache, l’enjeu central est la

maîtrise du foncier en moyenne montagne et tous les outils qui permettent de mieux

atteindre ces objectifs sont les bienvenus.

« On est cl’atttant plus fort pottr freiner l’évolution fèncière que l’on a les
moyens d’entretenir les espaces naturels. Ils sont de phts en plus taissés à
l’abandon, ne bénéficient pas d’infrastructures pour être attractifs et
utilisés par le tourisme de pro.Ïimité; c’est clcnr qtt’ils fiivorise,it
l’urbanisation. De tout temps, les zones agricoles étaient des barrages à
l’urbanisation. Si elles sont à l’abandon, elles sont fragiles. Je pense que
dans la vallée des gens ont en tête l’idée qtte qttcund la vallée sera saturée,
ils viendront ici. Sauf qu’ils disent à toutes les nunuttes: “Notre qualité de
vie, notre image, notre valeur ajoutée vient dut fctit que notts sommes dans
les Alpes, dctns le Sillon Alpin” » (Caracache, entretien, 5/11/2).

Une analyse cartographique sur l’évolution des produits de la taxe foncière sur

les propriétés bâties, de la taxe d’habitations, la taxe professionnelle et la valeur locative

cadastrale alimente le débat soulevé par P.L’Heureux et R. Caracache. La base

d’imposition est constituée par le revenu cadastral égal à 50 0,4, de la valeur locative

cadastrale, telle qu’elle résulte des mises à jour régulières effectuées par

l’Administration. Le montant de la taxe s’obtient en multipliant la base d’imposition par

les taux votés par chacune des collectivités locales bénéficiaires, pour l’année

considérée7.

De 1982 à 1990, le produit de la taxe sur les propriétés bâties a progressé de plus

de 260 % dans le secteur Urbain de la Chartreuse et de plus de 230 0,4, dans le Vercors

Centre, le Trièves, la Moyenne et la Haute-Chartreuse. Les constatations concernant

l’augmentation des coûts liés à l’accès au sol en moyenne montagne périurbaine se

confirme avec un produit qui s’est multiplié par presque 6 entre 1982 et 2000 en

Chartreuse alors que dans le Vercors, ce mème produit todruplé (Tableau 16).

La taxe foncière sur les propriétés bâties est établie annuellement â raison des propriétés bâties situées en
France à l’exception de celles qui font l’objet d’exonération permanentes (propriétés publiques, bâtiments
ruraux à usage agricole...) ou temporaires (destinées à favoriser le développement immobilier). Les
propriétés imposables sont constituées de toutes les constructions fixées au sol à perpétuelle demeure et
présentant le caractère de véritables constructions. En 2002. le produit en matière de taxe foncière sur les
propriétés bâties s’est élevé à 18,35 milliards d’etiros.
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Tableau 16: L’évolution du produit de la taxe foncière sur les propriétés bâties
(Chartreuse et Vercors, 1982-2000)

Gervanne
Rovans-Drôme
Vercors-Centre
Diois
Trièves

1 688 $09
445 285

I 498 96$
876 067

7 801 753
I 88$ 34$

14 514 697
53 719

210 358

4 566 534
1 486 835
4 243 635
2 968 397

24 022 799
4 502 415

42 622 999
162 063
617 725

4 566 534
4128 768 455 410

7 046 437
2 531 886
8 928 142
8 617 941

37 499 200
6 887 310

73 079 888
297 636

1 074 704
7 046 437

8 588 553 177 776

170,4

233.9

183.1

238,8

207.9

138,4

193,7

201,7

193,7

I 70.4

758.5

54,3

70.3

110.4

I 90,3

56,1

53,0

71,5

83,7

74.0

54.3

108,0

317,2

468,6

495.6

883,7

380,7

264,7

403,5

454,1

410,9

317.2

I 685,9

82-90 90-00 82-00
en EF 1982 1990 2000 j

Haute-C’harteuse 1 715 609 6 133 681 11 986 989 257,5 95,4 598,7

œur 7%12I I 389529 2418744 1401J 74’ U79

Moyenne Chai treuse 3148452 10 776763 22520 492 2423 0490 615 3

Vallée 1 600 225 5 149 037 10 960 638 221,8 112.9 584,9

Région Urbaine 34 607 710 126 901 642 232 971 844 2667 8.6 573.2

Total 41 650 765 652 280 858 707 261,0 86,8 574,3

Médiane communale 235 538 791 714 1 403 272 23.6 77,2 574,3

Moyenne communale 800 976 2 891 359 5 401 129 26,1 86,8 598,7

Variance 3052568623 125 40548735973 175 138054288352687 1228.3 240.5 4422.6

ciirecterrst 56 165 462 192 973 651 353938 595 243.6 84 530,2

Médiane communale 85 593 266 075 462 145 2 10.9 73,7 439.9

Moyenne communale 87 549 268 535 512 527 206,7 90.9 485.4

Variance t 1656057032578 20850248372449t 68636616756337 11593) 2292 4044.6

Quatre-Montagnes
Isère-Royans
Total
Médiane communale
Moyenne communale
Variance

I 688 809
480912140200

Source: D.G.l.-Role (1982, 1990 et 2000)
Au cours de la première période (1982-1990), le produit du secteur Région Urbaine a crû

de 266,7 %; alors qu’au cours de la deuxième période (1990-2000), le secteur Diois voit

son produit de la taxe sur les propriétés bâties croître le plus avec +190,3 0/4)

(Cartes 4$ et 49).



Carte 4$: L’évolution du produit de la taxe foncière sur les propriétés bâties
(Chartreuse et Vercors, 1982-J 990)
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La hausse de la valeur locative des propriétés, la multiplication du nombre de résidences

et la croissance des taux d’imposition expliquent ces croissances. En Chartreuse, le

secteur Moyenne Chartreuse (hors secteur Région Urbaine) bénéficie d’un apport très

important en taxe sur les propriétés bâties (22 520 492 FF en 2000) (Graphique 19).

L’enrichissement reLatif des communes se traduit avec des recettes fiscales issues de la

taxe sur les propriétés bâties (Graphique 20). Dans le secteur Trièves, le produit passe de

876 067 $ 617 941 FF entre 1982 et 1990. Il est ainsi possible de constater le poids

important des taxes foncières sur les propriétés bâties dans l’assiette fiscale des

communes.

Graphique 19: L’évolution du produit de la taxe foncière sur les propriétés bâties
(Chartreuse, 1982-2000)
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Graphique 20: L’évolution du produit de la taxe foncière sur les propriétés bâties
(Vercors, 1982-2000)

Par ailleurs, les locaux d’habitation suffisamment meublés et leurs dépendances

(jardins, garages et stationnements privatifs) sont imposables â la taxe d’habitation. La

taxe d’habitation est due par toute personne qui dispose au 1er janvier de l’année

d’imposition de locaux imposables dans la commune, â quelque titre que ce soit

(propriétaire, locataire et occupant à titre gratuit)1.

En Chartreuse, les revenus communaux tirés de la taxe d’habitation se sont

multipliés par quatre entre 1982 et 2000 passant de 39,8 à 166,9 millions FF (Tableau

17).

La taxe d’habitation est calculée d’après la valeur locative cadastrale des locaux d’habitation résultant des
évaluations foncières des propriétés bâties mises à jour par l’administration. Le montant de ta taxe est égal
au produit de la base d’imposition des taux votés par chacune des collectivités locales bénéficiaires pour
l’année considérée. En 2002, le produit de la taxe d’habitation s’est élevé à 11,4 milliards d’euros (France).

o ci

E

t-j

C ci

>

E
•0

2

Source: D.G.l.-Role (1982. 1990 et 2000)
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Tableau 17: L’évolution du produit de la taxe d’habitation (Chartreuse et \‘ercors, 1982-2000)

1 406 889
4 560 578

I 984 566
6 576 222
5 $92 613

3f) 444 255
3 573 971

54 439 094
211 461
788 972

41 88 616 634 614

49,5

97.0

206,5

‘54.3

224,3

210.7

202.9

184,1

I 85,8

184,1

705,4

70.5

30,0

71.1

71,8

83,8

75.6

56,7

69.4

73,4

69,4

164,5

325.3

156.2

424.3

33 7.1)

496,2

445,7

374,6

381,1

381,1

36 I .4

2 030,6

Source: D.G.I.-Role (1982, 1990 et 2000)

En Vercors, l’évolution est encore plus spectaculaire avec un total tiré de la taxe

Gervannc
Royans-Drôme

330 779

Vercors-Centre
Diois
Trièves

1 780 132
$25 1X3

378 539

Quatre-Montagnes

3 507 224

82-90 90-00 82-00
montant en FE 1982 1990 2000 4%) f %)

Hautc-Charteuse 1 238 035 4 756 848 8 393 902 284.2 76,5 578,0

Coeur 5159971 1242102 1983469 407 597 2844

Moyenne Chartreuse 2 788 456 8 14% 250 12 878 909 192,2 58,1 361,9

Vallée 1 025 331 3 34% 304 6 148 309 226,6 83,6 499,6

Région Urbaine 34 305 306 82 995 694 137 459 480 141,9 65,6 30(1,7

Total 39 673 125 100 491 198 166 864 069 152,0 66,0 318,5

MLdI’Inecommunqle 194844 52 252 025677 1814 676 3(85

Moyenne communale 766 791 I 932 523 3 208 924 52,0 66.0 578.0

Variance 3 323 874 906 552 15 860 561 244 625 38 255 020 866 382 377.2 141,2 I 050.9

Chartreuse et Vercors 51 187 571 132 630 783 221 303 163 159,1 66,9 332.3

Muhane communal. 60408 194 I 83 345 057 2_15 77 7 471 2

Moyenne communale 6$ 673 20] 394 360 453 193,3 793) 424.9

Variance 1 613645656532 8169561 2782171 20079035919396 406.2 145,8 I 144.2

1 504 797

Isère-Rovans

1 160 136

98$ 420

Total

3 827 427

5 578 773

Médiane communale

3 205 572

753 006
17333 547

Moyenne communale

11 314446

Variance

2 280 496

42 672
32139585

163 978
196 595

121 936

182 957
465 791

583 329 184 165

d’habitation passant de 11,3 â54,4 millions FF (+381,1 % entre 1982 et 2000).



Carte 50: L’évolution du produit de la taxe d’habitation (Chartreuse et Vercors, 1982-1990)
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Les revenus des Administrations tirés de la taxe d’habitation ont bondi de plus de 230 0/

dans le Trièves et la Haute-Chartreuse entre 1982 et 1990 (Carte 50) en raison de la force

conjuguée du dynamisme de la construction résidentielle, de la hausse de la valeur

locative et de la hausse des taux votés. Par ailleurs, tous les secteurs, à l’exception de

Royans-Drôme et Coeur de Chartreuse, ont connu une hausse importante des revenus en

taxe d’habitation de l’ordre de 140 % (Carte 50). Entre 1990 et 2000, la croissance du

produit de la taxe d’habitation a particulièrement ralenti (mais demeure tout de même

très haute) pour se situer entre 30 % et 84 ¾ avec des sommets dans les secteurs Haute-

Chartreuse, Vallée, Quatre-Montagnes et Trièves (Carte 51).

Le secteur Haute-Chartreuse, qui se croyait protégé par les cols de l’influence

urbaine, ne récoltait que 1,2 million FF en taxe d’habitation en 1982. En 2000, elle en

récolte 7 fois plus avec 8,3 millions Ff (Graphique 21). Ces tendances lourdes affectent

tous les secteurs de Chartreuse et du Vercors dans des proportions similaires.

Graphique 21: L’évolution du produit de la taxe d’habitation (Chartreuse, 1982-2000)
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Quatre-Montagnes) alors quen 2000, il se retrouve au quatrième rang avec 4,6 millions

Ff (Graphique 22).

Graphique 22: Évolution du produit de la taxe d’habitation (Vercors, 1982-2000)
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La taxe professionnelle représente des enjeux communaux et intercommunaux

majeurs dans la Chartreuse et le Vercors étant donné les impacts important des

entreprises sur l’économie locale tant en matière d’emplois que de revenus fiscaux.

La base d’imposition de la taxe professionnelle est égale à la somme des deux

éléments. Le premier élément est constitué par la valeur locative des immobilisations

corporelles dont a disposé le redevable pour les besoins de la profession. Il s’agit aussi

bien des immobilisations assujetties à la taxe foncière (bâtie ou non bâtie) que des autres

immobilisations (équipements et biens immobiliers). Le deuxième élément était

constitué par un certain pourcentage des salaires versés par le redevable ou des recettes

encaissées. La taxe est établie dans chaque commune où le redevable dispose de locaux

ou de terrains. Les taux varient, dans des limites fixées par la législation nationale, en

fonction des décisions des différentes collectivités ou organismes locaux2.

2 Le montant de la taxe professionnelle est obtenu en multipliant la base d’imposition par les taux votés par
chacune des collectivités locales bénéficiaires. En 2002. le produit de la taxe professionnelle s’est élevé à
24,4 milliards d’euros.
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Le produit total de taxe professionnelle en Chartreuse s’est multiplié par plus de

6 entre 1982 et 2000 passant de 117,6 i 752 millions de Ff. Certes, le secteur Région

Urbaine y est pour beaucoup passant de 101,1 i 674,4 millions fF. À lui seul, le secteur

Région Urbaine compte pour 90 % de l’apport total en taxes professionnelles de la

Chartreuse (Tableau 1$).

Tableau 1$: L’évolution du produit de la taie professionnelle (Chartreuse et Vercors, 1982-2000)

82-90 90-00 82-00
montant en fF 1982 1990 2000 (%) (%) (%)

Haute-Charteuse 1 739 613 4 137 209 6 484 567 137.8 56,7 272,6

Coeur 603 485 1 023 963 1 663 506 69,7 62,5 175,6

Moyenne Chartreuse 10 505 395 20 507 925 51 420 444 95.2 150,7 389,5

Vallée 3 709 031 6 146 957 18 715 142 65,7 204,5 404,6

Région Urbaine 101 085 178 217 965 835 674 403 754 115.6 209,4 567,2

Total 117642702 24978! 889 752687413 112,3 201.3 539,6

Médiane communale 2224 79 342 962 740 491 $4,8 115,9 539.8

Moyenne communale 2 262 359 4 803 498 15 053 748 112,3 213,4 404.6

Variance 38949020634773 163027885626714 1840018437775620 318.6 I 028,7 4624.2

Gervanne -- 93 200 258 196 223 660 177.0 -13,4

Royans-Drôme 4 640 1 13 7 649 404 8 543 637 64.9 11.7 84,1

Vercors-Centre 425 209 918 606 1 439 615 I 16,0 56,7 238.6

Diois 2 342 229 4 701 960 8 498 068 100.7 80,7 262.8

Trièves 791 528 2 765 634 3 856 237 249.4 39.4 387,2

Quatre-Montagnes 5 663 058 14 043 424 21 313 292 148,0 51.8 4

Isére-Royans 5 652 124 10 772 693 17 692 869 90 64,2 213.0

Total 19 607 46! 4! 109 917 61 567 378 109,7 49.8 214.0

Médiane communale 33 019 94 293 224 923 185,6 138,5 214.0

Moyenne_communale 264 166 595 796 1 009 301 109,7 69.4 262,8

Variance 42 460 537 227 2 002 920539831 5 319 444 672 297 37 1.7 165,6 I 152.8

Chartreuse et Vercors 137250 163 29089! 806 614254 791 111,9 179,9

Médiane communale 98 147 204 989 320 466 108 56,3 3327

Moconna,le 103 379 226 967 373 857 119,5 64,7 261,6

Variance 17760936596015 74796816554007 871 817 328 596418 321,1 I 065,6 4808.6

Source: D.G,l.-Role (1982, 1990 et 2000)

Tous les secteurs de Chartreuse et du Vercors ont connu une hausse importante de leur

apport en taxe professionnelle. Parmi eux, la Moyenne Chartreuse dont le taux

d’augmentation est passé de 100% de 1982 â 1990 â plus de 150% pour la période

suivante s’étendant de 1990 à 2000 (Carte 52 et Carte 53). En Chartreuse, ces chiffres

témoignent d’une vigueur commerciale et industrielle du canton de Saint-Laurent-du

Pont dans le secteur Moyenne Chartreuse).
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Dans le Vercoi-s, le produit de la taxe professionnelle a triplé passant de 19,6 millions ff

à 61,6 millions fF. L’analyse cartographique montre qu’en Vercors (Carte 53) le

dynamisme économique est non seulement moins soutenu qu’en Chartreuse mais aussi

l’apport en taxe professionnelle est largement moins élevé.

La taxe professionnelle du secteur Vallée a bondi de 204,4 % (de 0,9 FF à 4,7

millions fF) ce qui la place largement au-dessus du secteur Quatre Montagne dans le

Vercors, secteur qui bénéficie pourtant du plus grand apport en taxe professionnelle du

Vercors (2,6 millions FF en 2000) (Graphique 23 et Graphique 24).

Graphique 23: L’évolution du produit de la taxe professionnelle (Chartreuse, 1982-2000)
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Graphique 24: L’évolution du produit de la taxe professionnelle (Vercors, 1982-2000)
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Enfin, voici cette fois une analyse de l’évolution de la valeur locative cadastrale

pour l’ensemble de la Chartreuse et du Vercors entre 1982 et 2000. En matière de

fiscalité locale, la valeur locative cadastrale ne représente pas le loyer aux conditions

normales du marché, mais le rendement théorique d’une propriété déterminée par

l’administration.

Or, cette valeur locative cadastrale votée était en moyenne de 5 3 18 fF en 1982

dans te secteur Haute-Chartreuse pour passer à 14 554 FF en 2000 (+173,7 O/)

(Tableau 19). Ce taux d’augmentation n’a jamais été atteint dans le Vercors. Le plus près

était le secteur Royans-Drôme avec une valeur locative moyenne de 4 589 fF en 1982

bondissant à 11 250 FF en 2000 (+145,2 %) (Tableau 19). La valeur locative cadastrale

brute la plus éLevée se trouve dans le secteur Région Urbaine avec 23 814 FF en

moyenne (2000). Elle est tout au plus de 15 411 FF dans le secteur Quatre-Montagne en

Vercors.

Une situation se présente où des communes juxtaposées ont chacune une valeur

locative cadastrale très différente. À Corenc, par exemple, elle est de 23 814 fF alors

que celle du Sappey-en-Chartreuse (quelques kilomètres plus en amont dans la
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Chartreuse) est de 14 554 FF. Ces montants différents joue un rôle dans le choix des

lieux d’habitation des ménages.

Tableau 19: L’évolution de la valeur locative cadastrale rnoynne (Chartreuse et Vercors, 1982-2000)
$2-90 90-00 82-0f)

Montant en ET 1982 1990 2000 (% t
Hautc-Charteuse 5 318 I I 148 14 554 I 09.6 30,6 I 73,7

Coeur 3 993 7 173 9 309 79,6 298. I 33.2

Moyenne Œartreuse 5 509 10 321 13 669 87.3 32.4 148.1

Vallée 6 55] 12 174 15 588 85.8 28.0 37,9

Région Urbaine 10 653 18 786 23 814 76,3 26,8 3.5

Total 3 999 7 384 9 572 84,7 29,6 139,4

Médiane communale 6 146 11 216 15 142 82,6 35.0 146.4

Moyenne communale 6 912 12 854 16 612 86,0 26,2 140,3

Variance 11 096 256 28 695 657 44 82] 919 158,6 56.2 302,9

Chartreuse et Vercors 4 253 7 892 10 216 85,6 29,4 140.2

Médne communale 5 014 9 367 12 156 86,8 29.8 12,5

Moyenne communale 5 072 94 020 12 183 85.4 29.6 140.2

Variance 7 136 193 20 038 357 31 607 662 180,8 57,7 342,9

Source: D.G.l.-Role (1982, 1990 et 200f))

Gervanne
Royans-Drômc
Vercors-Centre
Diois
Trièves
Quatre-Montaenes
Isère-Rovans
Total
Médiane communale
Moyenne communale
Variance

3 999
4 589
4 883
4 078
4 528
7 043
4 253
4 506
4 662
4 767

20 622 208

‘ 385
789
319

7 469
8 371

12 374
8 109

399
577
688

5 863 439

9 572
1 1 250
10 116
9 270

11 131
15411
10 387
10 860
10 956
1 1 020

8 210 412

84,7

91,5

70.4

83.2

84,9

75.7

90,7

$6.4

$4.0

82,2

-251,7

29,6

28,0

21.6

24.!

33,0

24,5

2$.!

29,3

27,7

26,8

40,0

‘39.4

45.2

107.2

127.4

145.8

118.8

144.3

141.0

‘35.’)

131.1

60.2

L’évolution de la valeur locative cadastrale indique, pour la Chartreuse et le Vercors, une

nette augmentation dans les secteurs de Royans-Drôme et de la haute Chartreuse avec

des taux dépassant 91 % entre 1982 et 1990. Entre 1990 et 2000, la tendance s’est

poursuivie mais avec des taux plus faibles évoluant entre 20 et 33 ¾ pour l’ensemble des

secteurs de Chartreuse et du Vercors (Carte 54 et Carte 55).



Carte 54: L’évolution de la valeur locative cadastrale moyenne (Chartreuse, 1 982-1990)
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Carte 55: L’évolution de la valeur locative cadastrale moyenne (Vercors, 1 990-2000)
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L’évolution de la valeur locative cadastrale moyenne évolue sensiblement au même

rythme en Chartreuse et en Vercors (Graphique 25 et Graphique 26). Elle a globalement

doublé ou triplé entre 1982 et 2000 ce qui dépasse largement l’inflation sur les produits

de consommation.

Graphique 25: L’évolution de la valeur locative cadastrale moyenne (Chartreuse, 1982-2000)

100%

800n

60%
D 2000

01990
40% D 1982

montant en francs200/n

0%

Source: D.G.l.-Role (1982. 1990 et 2000)

Graphique 26: L’évolution de la valeur locative cadastrale moyenne (Vercors, 1982-2000)
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Bien que le P.N.R.C. n’ait pas produit ce type d’analyse à partir des impôts

locaux, il a voulu sensibiliser les élus communaux au fait urbain dans le Parc en

présentant des analyses statistiques sur la population.

Au dire de L’Heureux (entretien, 24/4/2) cela « o permis de fiuire prendre

conscience aux étuis quoiqu’on veuille bic,, agir pour les petites flettrs et de l’agriculture,

que de toute fiiçon, la stntcture fbncière n ‘cillait pcts tenir longtemps » face à la pression

urbaine. Leurs analyses «extrêmement sommaires» ont permis de montrer que les

phénomènes induits des pressions touristique et urbaine et ont dépassé les cols et qu’elles

ne sont pas qu’autour mais aussi «dedans » le massif de Chartreuse. Il y a une tendance

au nivellement vallée / moyenne montagne. Le Parc, participant à la préparation de la

D.T.A. Alpes du Nord, a tenté de faire reconnaître cette situation à l’échelle du sillon

alpin. Les acteurs publics, notamment les acteurs de l’État, considérant la présence du

Par cet du relief sont d’avis que le massif se protège lui-même. Pour cette raison, les

porteurs de la D.T.A. Alpes du Nord écartaient du groupe de travail les Parcs de

Chartreuse et du Vercors (et celui des Bauges). «Ils iious écartaient de la réflexion de la

maîtrise de l’urbanisation clans le sillon alpin » déplore P. L’Heureux alors qu’y

participaient les intercommunalités de Belledonne et du Grésivaudan. Donc, pourquoi

maîtriser l’urbanisation dans les vallées alors que dans les faits le phénomène se reporte

directement dans les massifs? D’où vient leur idée de construire tin S.CO.T.

complémentaire Chartreuse pour venir remplir le «vide» selon la logique qu’un premier

S.CO.T. centré sur la ville de Grenoble repousse les pressions au-delà de son périmètre,

qu’un autre les traite à son tour pour mieux les repousser encore une fois au-delà de son
3

perimetre

En définitive, le cas du S.CO.T. complémentaire Chartreuse montre qu’il est

difficile d’imaginer ce massif comme étant une entité à part entière sur le plan

administratif et politique. « On est obligé de composer avec ce qui se passe ctutour » en

Cette conception comporte une erreur d’appréciation puisque le périnlètre dti S.CO.T. de Grenoble est
l’un des plus large en France avec l’inclusion de plusieurs communes rurales du Nord-Isère à 50 kilomètres
de Grenoble. Ce qui leur pose problème est particulier à la logique « fond de vallée» des S.CO.T. qui les
entourent.
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matière d’intercommunalité et de dynamique socio-politique; ce qui fait en sorte que le

périmètre Parc est quasi fictif sur le plan réglementaire. L’idée n’est donc pas de créer un

contre-pouvoir, mais plus de viser la complémentarité pour être dans une dynamique de

développement et d’organisation du territoire au même titre qu’un S.CO.T. En somme, le

S.CO.T. complémentaire permettrait au Parc se de mettre à niveau:

«(...) le Parc tout seul et sa belle petite Charte ne pèse pas devant les
enjeux de l’agglomération. Même si notre petite charte verte s ‘impose au
S. CO. T Se sont des communes qui tiennent tout de même à leur cachet.
Le Sappey est une commune facilement accessible. Il y a une pression
mais la commune tient son P. O.S. et arrive à contenir mais si elle était
laxiste, elle aurait dejà doublé la population. Ils tiennent, mais ça
commence à le;tr glisser entre les mains» (P. L’Heureux, entretien,
24/4/2).

Ces réflexions évoluent dans les hautes sphères politico-administratives, mais sur le

terrain, que vaut la commune à côté de la pression foncière avec un lobbying immobilier

très fort? Que peut faire le Parc lorsque comme l’explique P. L’Heureux, les agriculteurs,

dont les successeurs n’habitent plus dans le coin décident de vendre leur propriété et

d’empocher la plus-value? «Que pouvez-vous faire contre cela?>) demande-t-il. Le

maire a toujours la possibilité de maintenir les terrains en question en zone non

constructible même si cela peut lui poser des problèmes de conscience4.

Comment le Parc peut-il continuer à atteindre des objectifs de développement et

de préservation à l’échelle d’un massif s’il n’a pas de prise sur le terrain dans le double

sens géographique et politique? Et puis le M.E.D.D., semble bien plus s’intéresser aux

actions des P.N.R. en matière environnementale:

«Le Ministère est content si on peut hti montrer qu’on a bien travaillé
sur les fleurs, Natura 2000 et des choses comme cela. Il est content, mais
si on lui dit “vous voyez la problématique, le contexte géopolitique ‘ Il
nous dira poliment: “Oui, mais alors en termes de patrimoine vous avez
fait quoi?” Il a dit mal à s’ouvrir à ces qttestions même si c’est un
Ministère de lAménagen2ent. Du coup, on ne sait pas bien comment sy
prendre face au terrain. On bricole » (L’Heureux, entretien, 24/4/2).

“ Que peut (ou doit) faire un maire face à une situation dans laquelle un couple d’agriculteurs, à la retraite,
n’a pas suffisamment de revenus pour vivre. Leur seul patrimoine est une vaste terre agricole ancestrale au
coeur du village aux portes de Chartreuse. Cette terre vaut plusiew-s centaine de milliers d’euros. Le maire
a-t-il le devoir de maintenir cette terre en zone non-constructible alors que le couple d’agriculteurs pourrait
empocher une grande somme provenant de la vente d’une petite parcelle pour fin de construction?
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Le terrain pose au P.N.R. d’importants problèmes de transformations sociales,

économiques, paysagères et politiques. Transformations d’ailleurs qui ne vont pas

toujours dans le sens de la rencontre d’objectifs de développement et de préservation

parce qu’elles sont non équitables envers les générations actuelles et futures. Constat

d’échec? Non, parce que le P.N.R., bien conscient des limites de cet outil, cherche

diverses autres solutions selon les possibilités qui se présentent. La tentative de

construire un outil S.CO.T. complémentaire constitue peut-être une ultime tentative afin

de justement mieux « s’y prendre face au terrain ».

Le terrain évolue et se transforme comme une matière indocile. Il ne veut pas

toujours de soumettre aux forces de l’outil Parc, étant la sensibilisation de la population

ainsi que l’éducation citoyenne et environnementale. L’atout de l’outil Parc permet la

créativité et l’expérimentation dont les résultats s’évaluent difficilement. Pourquoi ne pas

essayer d’organiser une exposition photos qui montrent les mutations paysagères de la

Chartreuse et du Vercors? Peut-être les élus vont-ils comprendre le message et agir en

conséquence? Comment se fait-il qu’ils comprennent le message mais ne l’appliquent

pas? Dans ce cas, essayons de construire un autre outil qui nous permettrait, par voie

contournée, de mieux maîtriser le terrain en fonction de nos missions. Outillé d’un

S.CO.T. complémentaire Chartreuse, le P.N.R. aura peut-être une meilleure « prise»

pour « verrouiller» le foncier et aménager le paysage...

Le mode d’emploi pour mieux faire l’aménagement, la gestion et la planification

dans des moyennes montagnes sous pressions touristique et urbaine n’est pas encore

écrit. Les outils Parc, P.L.U., S.CO.T. et autres contrats permettent certainement d’en

faire une partie, mais la résultante ne fait pas l’unanimité tant le dessin (et le dessein) à

produire (voire à imiter) est imprécis et changeant en fonction des équipes municipales

et des transformations socio-économiques. Équipé d’outils plus ou moins

complémentaires, l’acteur veut faire du développement et de la préservation (sans mode

d’emploi) à partir d’objets matériels tangibles (forêts, parcelles, routes, maison, oiseaux,

plantes et autres). Il suggère de mettre un peu moins de déchets ici, un peu plus de

vautours là, d’éviter de couper les arbres par-ci et de sécuriser la piste menant au

sommet.
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CONCLUSION

SECTION 1.3.

Les limites de l’outil P.N.R., ou les diverses nécessités et les voies du «bricolage des

acteurs »

Cette troisième section abordait les P.N.R. en tant que techno-structure à l’image

d’un outil permettant certains types d’actions plus que d’autres lorsque confrontés aux

problèmes concrets du terrain. Cependant, l’ampleur des problèmes concrets du terrain

dépasse la portée de l’outil P.N.R.. Les acteurs de Chartreuse en ont témoigné dans

l’affaire des gorges du Guiers Mort.

La question n’est pas tant de savoir s’il y a une place pour le P.N.R. en milieu

périurbain, mais plutôt de mieux comprendre, dans la perspective des maires, comment

ils comptent utiliser cet outil (puisqu’au fond ils le désirent). Même si l’apparition de

Contrats de Pays en 1995 fut plutôt mal vécue en Chartreuse, leur chevauchement avec

le Parc permet aux maires de mieux relever les défis de développement et de protection

auxquels sont confrontées leurs communes. En Vercors, le label Parc est véritablement

considéré comme un opérateur auprès de plusieurs intervenants politiques et

institutionnels notamment la Région. Pour M. Charron, maire de Lans, le label permet

d’obtenir des moyens d’agir plus largement et plus facilement. «Le Parc a une vision

plus large dtt territoire (‘à l’échelle dii massif du Vercors,) qui petit aider. Il fait des

études pottr nous. Il fait des préconisations. Propose des orientcttions ». Les acteurs sont

ainsi laissés à eux-mêmes afin de trouver des solutions aux problèmes que pose le

terrain, comme les transformations d’un patrimoine culturel et naturel en valeurs

urbaines et en espaces banalisés.

En Chartreuse, au lieu cette fois de jouer la carte de la gestion sur le micro-

espace (champ et parcelle), le P.N.R.C. a plutôt tenté de renforcer son rôle de

planification en construisant un outil S.CO.T. complémentaire. Cette expérimentation

montre bien la force créatrice de l’outil P.N.R., mais aussi sa limite parce que n’est-ce
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pas là un constat d’échec? La réponse est non, dans la mesure où l’ampleur des pressions

touristique et urbaine dans les massifs de Chartreuse et du Vercors pousse les acteurs

Parc à tester au maximum le pouvoir de cet outil, ce qui peut, à terme, amener les

administrations à l’améliorer. La somme de toutes ces logiques porte peut-être le nom de

«monturbanisation ».
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CONCLUSION

PARTIE I

CADRE DÉMONSTRATIF

Chartreuse et Vercors: des Parcs naturels régionaux montagnards périurbains

entre développement et préservation

Dans cette première partie, il était question essentiellement de montrer par

étapes, comment les acteurs P.N.R.C. et P.N.R.V. abordent les pressions touristique et

urbaine, quels sont les traits de la «monturbanisation », comment l’outil P.N.R. atteint

des limites fonctionnelles et comment les acteurs P.N.R.C. et P.N.R.V. tentent d’avoir

une meilleure prise sur le terrain pour mieux atteindre leurs objectifs.

Particulièrement en moyenne montagne périurbaine, la rencontre des objectifs de

développement et de préservation est compliquée pour plusieurs raisons. Premièrement,

ces objectifs comportent certaines contradictions internes en commençant par

l’incompatibilité d’usages multiples et intensifs du sol. La moyenne montagne attire les

amants de la nature, les citadins et les touristes étant donné le cadre de vie agréable et la

variété de loisirs qu’elle offre. À l’opposé, cet attrait comporte son lot de conséquences

négatives sur le patrimoine culturel et naturel: l’érosion des sols, la dégradation des sites,

la production de déchets et la surconsommation d’eau. Dans ces conditions, comment la

présence d’un Parc (dont l’image attire encore plus les touristes) pourrait-elle contribuer

à la protection du patrimoine culturel et naturel?

La meilleure réponse des Parcs est de poser des questions aux élus et d’engendrer

des débats parce qu’il existe bien des pistes de solution comme la valorisation du

tourisme «doux ». Mais le tourisme «doux» n’est pas la norme pour le moment et

lorsqu’il le deviendra, il pourra difficilement être qualifié de «doux» étant donné la

grande quantité de gens qui le pratiquera. De nombreux acteurs préfèrent le tourisme

traditionnel avec de gros moyens financiers. Une autre piste de solution est de réfléchir à

«Comment construire en moyenne montagne ». Cette question se heurte à des images
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traditionnelles de la montagne, c’est-à-dire lorsque l’habitat et son environnement ne

formaient qu’un. Il n’y avait pas les moyens techniques d’aujourd’hui, les influences

architecturales se résumaient à quelques-unes et les matériaux utilisés provenaient de la

région. Le désir de produire ou plutôt reproduire les images d’Épinal du bâti en

montagne en irrite plus d’un parce que les résultats sont souvent à l’opposé de ceux

attendus. Les matériaux de style «origines » sont parfois plus chers et moins disponibles

que les matériaux sur catalogue.

Pendant ce temps, les Parcs voient le terrain leur «glisser entre les mains » et

doivent trouver des astuces tel le bricoleur straussien pour mieux, malgré ces limites,

atteindre des objectifs de développement et de préservation somme toute honorables.

Cette situation est très intéressante parce qu’elle permet de mieux comprendre le

comportement des acteurs dans des conditions où aucun outil ne semble pouvoir

convenir au problème que pose le terrain.



PARTIE 2

CADRE INTERPRÉTATIF

L’acteur, ce bricoleur au coeur de l’aménagement, de la gestion et de la
planification

Chacun porte son àge

Sa pierre et ses outils

Pour bàtir son village

Sa ville et son pays

G. VneauIt

Hop là! courage! debout!

J’ai deux montagnes à traverser, deux rivières à boire!

Ho donc! ma hache et mes souliers:

Payse veut nous voir!

J’ai six vieux lacs à déplacer, trois chutes neuves à mettre au lit,

dix-huit savanes à nettoyer,

une ville à faire avant la nuit

F. Leclerc

Casser une noix n’est pas vraiment un art

Aussi personne n’osera-t-il jamais convoquer un public

Pour le distraire en cassant des noix

S’il le fait cependant. et que son intention se voit couronnée de succès,

C’est qci’il s’agit au fond d’autre chose que de simplement casser des noix.

C’est qu’il est apparu que nous n’avions jamais pensé à cet art

Parce que nous le possédons à fond

Et que le nouveau casseur de noix nous a révélé la véritable essence,

Et pour cela, il petit être nécessaire qti’il soit un peu moins adroit que nous.

F.Katka
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INTRODUCTION

PPw
CADRE I6ÉTAT1F

L’acteur, ce bricoleur au coeur de l’amenagement, de la gestion et de la
planification

Cette deuxième et dernière partie se veut une exploration théorique visant à

interpréter les logiques d’aménagement, de gestion et de planification à I’ cuivre dans des

P.N.R. de moyennes montagnes en milieu périurbain. Elle conceptualise, en accord avec

nos objectifs de recherche de mieux comprendre comment se produit la

«monturbanisation », l’acteur à la façon straussienne, c’est-à-dire en empruntant avant

tout à l’anthropologie structurale. Pour C.L. Strauss (1962), il semble ne pas y avoir de

plus grand producteur d’espaces que le bricoleur.

Cette partie compte trois sections:

2.1. L’acteur devenu bricoleur libre mais contraint

2.2. Les créations idéelles et matérielles ou la boîte à outils du bricoleur

2.3. Les temporalités en projet de l’acteur-bricoleur

Ces trois sections postulent que toutes les actions et toutes les décisions de

l’acteur-bricoleur se trouvent au com d’oppositions allant d’une mise en scène spontanée

de soi à travers un projet dont la portée varie selon les conditions humaines, matérielles

et techniques de mise en œivre; des tensions entre des volontés personnelles et un cadre

structurel qui contraint et / ou autorise certains comportements; et des échelles et des

temporalités multiples qui se chevauchent dans l’action. L’intention est de mieux

comprendre comment et pourquoi les acteurs mobilisent un ensemble de ressources afin

d’orienter leurs actions et les décisions précisément en matière d’aménagement, de

gestion et de planification dans un contexte de montagnes périurbaines. Les acteurs du

P.N.R.C. et du P.N.R.V. ne peuvent pas faire «n’importe quoi » même si leur charte

autorise des expérimentations puisqu’il y a un ensemble de contraintes structurelles
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compte tenu des modes de décisions et d’actions qui leur sont propres et des multiples

intérêts convergent vers leurs territoires.

L’acteur-bricoleur possède certes une marge de liberté, mais elle est contrainte

structurellement tant de l’intérieur à cause de sa personnalité, de ses capacités

intellectuelles, de ses schèmes mentaux et de la nature de ses habitus, que de l’extérieur

tout dépendant du cadre économique, social et politique dans lequel il se situe et aux

projets qu’il met de l’avant. Sa liberté provient de sa capacité à choisir parmi un

ensemble d’outils idéels (concepts, images mentales et représentations) et matériels

(argents, équipements et ressources) définissant son répertoire; mais, d’un autre côté,

plus son répertoire se développe, plus il a le sentiment bien réel d’être interdépendant

avec son environnement (législatif social et physique) et que ce dernier agit sur lui.

L’environnement de l’acteur-bricoleur n’est pas neutre, il s’influence

mutuellement puisque chacun porte des codes de conduite, des intérêts, des normes et

des valeurs pouvant être interprétés comme autant de contraintes que de catalyseurs de

liberté (Dear et Wolch, 1989). De cette façon, le libre arbitrage et la structure s’opposent

et s’influencent réciproquement contribuant chacun à définir des habitus et des

comportements plus ou moins routiniers inscrits dans le temps et dans l’espace. L’acteur

bricoleur est un «subjet »: objet de soumission relative à un cadre structurel et sujet de

volonté relative puisqu’il est moteur de changements. La Figure 15 ci-dessus schématise

cette conceptualisation.



Figure 15: Schéma conceptuel de l’acteur-bricoleur au coeur des processus spatiaux

A

r)

(D

r)

3

(D

(D

341

Les actions et les décisions explicites sont la résultante de forces structurelles et

d’un libre arbitrage prenant appui sur des cheminements individuels d’une part, et sur des

cheminements collectifs d’autre part. Par exemple. une loi implique la création de

structures auxquelles les acteurs se soumettent. Par ailleurs, cette loi garde une marge

d’application locale. Cette conceptualisation rappelle qu’en tous lieux et totis moments,

les habitus des acteurs sont en partie détermin9ar des cheminements individuels et
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collectifs contribuant à expliquer les pratiques et leurs intérêts (Bryant, 1995, Bryant et

al., 1996; Bryant et aI., 2000) Le cadre d’action se conçoit évolutif et différent dans le

temps et dans l’espace, c’est-à-dire précisément prégnant autant atix échelles spatiales et

temporelles courtes que longues. Pour cette raison, le contexte n’est pas nécessairement à

de grandes échelles. L’ensemble est mis en relation par des médiateurs culturels,

économiques, législatifs et politiques (la bureaucratie, les lois et les règlements) qui

normalisent les cheminements individuels et collectifs. La dualité entre le libre arbitrage

et les structures se trouve inscrite dans le temps et dans l’espace tant idéel que matériel.



SECTION 2.1.

L’acteur devenu bricoleur libre mais contraint

Contre ces nouvelles illusions scientistes et / ou technocratiques,

on ne le répétera jamais assez cette constatation fondamentale:

il ny a pas de systèmes sociaux entièrement réglés ou contrôlés.

Les acteurs individuels ou collectifs qui les composent ne peuvent

jamais être réduits t des fonctions abstraites et désincarnées.

Ce sont des acteurs à part entière qui. â lintérieur des contraintes

souvent très lourdes que leur impose le « système », disposent dune marge

de liberté quils utilisent de façon stratégique dans leurs interactions avec les autres.

M Crozier et E. Friedberg
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INTRODUCTION

SECTION 2.1.

L’acteur devenu bricoleur libre mais contraint

Cette première section du cadre interprétatif de la logique d’émergence de la

«monturbanisation » porte sur l’acteur au e œur des processus d’aménagement, de

gestion et de planification. Elle propose une conceptualisation où l’acteur agit et pense à

l’image du bricoleur straussien, libre de vouloir faire, mais contraint par des structures

sociales, spatiales et politiques.

La conceptualisation trouve écho dans la montée en puissance de divers projets

de constructions territoriales, avec les P.N.R. en figure de proue. Selon l’exploration

théorique proposée, tout acteur est un bricoleur et cela n’a rien de nouveau puisqu’il

s’agit en somme d’une relecture des travaux de C.L. Strauss datant de 1962. L’apport se

veut plus un transfert conceptuel du champ de l’anthropologie que celui de la géographie

abordant l’acteur « territorialisé », depuis fort longtemps.

Cette section compte 2 chapitres:

2.1.1. L’idée centrale repose sur l’idée que l’individu passe d’un statut d’acteur à un statut

de bricoleur selon la conception de Lévi-Strauss. L’acteur sociologique est à l’image du

bricoleur construisant son environnement.

2.1.2. L’acteur-bricoleur agit et pense entre des forces structurelles et une capacité de

libre arbitrage. Les faits et les gestes de l’acteur-bricoletir découlent d’une tension

permanente entre un libre arbitre individuel d’un côté et des forces ( et des faiblesses)

structurelles de l’autre.



Chapitre 2.1.1.

L’individu, d’acteur à bricoleur

L’image du bricoleur correspond à celle du fonctionnement de l’acteur

sociologique dans sa façon d’agir et de penser au quotidien, à savoir en première analyse,

comme une personne mue par une volonté d’adapter son environnement immédiat en le

transformant comme le fait un bricoleur. Non seulement la métaphore de la

«construction» est d’usage courant dans le langage usuel et scientifique, mais aussi

celle d’« outils » d’aménagement, de gestion et planification que sont les S.CO.T, P.L.U.,

P.N.R. et autres « articulations» entre «projets» de territoires. Ce sont tous des mots

courant dans le langage du bricoleur. Si les outils d’aménagement, de gestion et de

planification sont entre les mains d’autorités publiques, la question du bricoleur qui les

manipule se pose: comment la notion de bricolage se défin,jlle? En quoi permet-elle

de mieux comprendre la mécanique des interventions sur l’espace?

Pour répondre à ces questions, dans un premier temps est explicitée la

signification du mot acteur entendu au sens sociopolitique du terme; est ensuite analysée

la littérature ayant utilisé la métaphore du bricoleur afin de vérifier comment les auteurs

la définissent et en quoi elle est utile; et finalement est exposée la spécificité

fondamentale de l’acteur-bricoleur du point de vue de son comportement.

L’acteur sociopolilique: masques et visages multiples

La notion d’acteur est fréquente dans le discours scientifique de géographes et

plus particulièrement dans le champ de l’aménagement et du.développement (Bachelard,

1993) et comme catégorie d’analyse en sociologie (Fli%ult). Compte tenu de nos

objectifs de recherche, il est de mise d’approfondir la signification du mot acteur avant

de poursuivre avec celle de l’acteur-bricoleur.

Selon Brunet (1993: 17-18), les principaux acteurs qui entrent en jeu dans les

processus géographiques sont l’individu (ainsi que la famille, ou le ménage, formes sous

lesquelles la décision individuelle se manifeste souvent), le groupe, plus ou moins
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informel (association, clan, lobby), l’entreprise, la collectivité locale et l’État. Les deux

derniers ont, par définition et par fonction, un pouvoir formel sur le territoire, dont ils

gèrent une maille et ses éventuelles subdivisions. Les acteurs agissent sur l’espace selon

leurs moyens et leurs stratégies qui dépendent en partie de leurs représentations y

compris de leurs représentations de l’espace même (Gumuchian, 1991). Il s’ensuit des

inégalités substantielles dans leurs effets sur l’espace et des décalages par rapport aux

ambitions réelles des acteurs, ou aux qualités des lieux et des territoires.

La sociologie contemporaine offre plusieurs visages de l’acteur (Corcuff 1995):

l’Honio œconoinictts, un acteur rationnel, qui agit en calculant au mieux ses avantages et

ses coiits. C’est le modèle le l’individu ég ste et calculateur. Il y a l’acteur stratège qui

agit en fonction d’une « rationalité limitée »2. Son information et ses capacités d’analyse

étant limitées, le sujet se contente d’agir de façon raisonnable, plutôt que rationnelle.

Selon Elster (1985), l’acteur stratège est « un animal qtti évite les gafiès ». De ce fait, il

agit de façon raisonnable plutôt que rationnelle. Il y a l’acteur engclgé (il existe des

conceptions plus hérï ques du sujet, celles du héros ou du militant) qui agit au nom de

valeurs (l’honneur, la gloire et la justice), s’engage en fonction de ses projets ou de ses

passions. Une variante collective de cet acteur est celle du mouvement social organisé,

porteur d’une forte identité, et d’un projet de transformation de société.

Quatre formes d’actions typiques guident les acteurs selon Max (1964): l’action

traditionnelle, qui se rattache à la coutume, au domaine routinier ou aux normes sociales

en vigueur; l’action ajjèctive qui est guidée par les passions (la colère, la jalousie); et

enfin l’action rcttionnelÏe, que Weber décomposait en deux catégories: d’une part, l’action

2 Au sens plus général, la rationalité renvoie, en sociologie, aux « raisons » (c’est-à-dire aux motifs
conscients) qui poussent un individu à agir de telle ou telle façon. On parle alors de « rationalité
subjective ». Dans ce sens, il se peut que deux rationalités soient contradictoires. Dans un sens plus
restreint, la rationalité suppose l’efficacité et la cohérence entre les buts et les moyens de l’action. Est
rationnelle une action qui cherche les moyens les plus efficaces pour atteindre un but donné. Pour les
économistes classiques, le postulat de rationalité des comportements implique simplement que l’Homo
oeconomkt,s soit un calculateur avisé qui effectue des choix en tenant compte du solde de ses coûts, de ses
gains et de ses risques. Simon (1983) parle dc o rationalité limitée» pour souligner le fait que les acteurs
ne sont pas capables d’élaborer les choix les plus rigoureux (faute dinfonnation suffisante, de capacités de
raisonnements et de temps). La plupart du temps. ils se contentent d’adopter des solutions raisonnables
plutôt que rationnelles, satisfaisantes plutôt qu’optimales.
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rationnelle qui implique l’adéquation entre fin et moyen (l’activité du stratège, du savant,

ou de l’entrepreneur qui cherche à ajuster au mieux leurs moyens en fonction d’un but

donné); d’autre part, l’action rationnelle guidée par des valeurs (la gloire, l’honneur, la

justice) où le sujet défend ses idéaux sans forcément rechercher l’efficacité de son action.

Pour Weber (1983), une mérne action peut relever de plusieurs logiques à la fois. Et il

n’est jamais vraiment possible de démêler la part respective de chacune d’entre elles. Or,

l’acteur-bricoleur se positionne certes dans une forme d’action typiquement rationnelle

mais aussi raisonnable cherchant l’adéquation entre la fin et les moyens, bien que le

bricoleur ne vise pas nécessairement l’efficacité pure comme nous le verrons.

Il existe plusieurs types d’acteurs que l’on peut catégoriser en trois groupes: les

acteurs sociaux (p. ex. l’association de protection de la nature), économiques (p. ex. la

chambre de commerce et d’industrie) et politiques (p. ex. l’élu et le maire). Parmi ces

catégories, les acteurs peuvent être individuels ou collectifs et agir à plusieurs titres (Je

maire militant agriculteur). En tant que catégorie d’analyse, le concept d’acteur est d’une

utilité indéniable pour mieux comprendre et expliquer divers fonctionnements de la

société grâce à l’étude de leurs valeurs, culture, position sociale, réseaux de relations...;

mais on déplore que ce concept masque une réalité sociale multiple en accentuant une

vision unidimensionnelle de l’individu. En fait, une personne peut jouer plusieurs rôles à

la fois selon l’unité temporelle dans laquelle elle se situe au courant de la journée, du

mois, de l’année ou de sa vie tout dépendant dans quel(s) cadre(s) sociopolitique(s) et

spatial(aux) elle se situe. Pour Goffinan (1973), les acteurs se meuvent au sein de scènes

multiples de la vie quotidienne, à travers des logiques d’action diverses, confrontés à des

expériences plurielles, mobilisant des aspects différents, parfois contradictoires, de leur

personne. Les acteurs sont ainsi caractérisés par des désirs, des intérêts, des ressources

cognitives et affectives auxquels ils font appel pour agir. Les trois catégories

d’aménagement, de gestion et de planification reposent sur des acteurs qui interagissent

entre eux à différents moments, différents lieux et par différents médiums.

Un individu devient un acteur entendu au sens sociologique du terme lorsqu’il

agit dans et sur un environnement donné selon un motif et des représentations qui lui
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sont propres, la plupart du temps pour défendre ou promouvoir un intérêt. Cette

définition retenue du concept d’« acteur », parnli d’autres possibles, est fragile selon le

sens accolé aux mots action et environnement. L’acteur peut intervenir directement sur

l’environnement matériel en accomplissant un geste3; il peut aussi intervenir

indirectement en «obligeant» un ou plusieurs individus à poser un geste à sa place. Ces

individus, à qui l’on a dicté une tâche, sont-ils fondamentalement des acteurs? Dans le

cas d’une intervention sur l’environnement immatériel comme les réseaux sociaux, une

quelconque définition de l’acteur est délicate. Un acteur informel (lobbyiste) peut-il être

un acteur dans la mesure où la nature de ses actions et de leur portée sur l’environnement

est difficilement mesurable. Le geste primaire demeure bel et bien une action physique

(le geste de la main) visible entraînant une chaîne de réactions plus ou moins longues et

influentes à l’image du bricoleur man,çwrant ses outils. Ainsi, l’aménagement du

territoire est une succession d’actions directes visant une meilleure répartition des

équipements et services (matériaux) dans un territoire.

À l’opposé, l’acteur a aussi une définition a-spatiale. La scène sur laquelle se

déroulent ses actions n’est pas forcément localisable ni dans l’espace ni dans le temps. Il

peut s’agir d’une scène informelle. La scène d’action peut se dissiper et faire place à un

spectacle considéré à tors comme une scène. Ceci représente une difficulté

méthodologique importante parce que les informations recueillies ne permettent pas

toujours d’expliquer les motifs réels des actions.

En dépit de ces réserves, les acteurs de la gestion de l’espace demeurent une

réalité influente. En géographie, les acteurs les plus classiques sont les acteurs

«locaux », «sociaux », «politiques », et « économiques ». De plus, d’autres acteurs sont

typés «socioéconorniques », «territoriaux », «sociopolitiques » voire «publics» et

«privés », «individuels» ou «collectifs ». Les acteurs de la gestion de l’espace sont

Une conception mécanique des pratiques sociales suppose qu’un geste entraîne forcément une action
correspondant à une volonté précise bien qtic les actes manqués soient une réalité sociale omniprésente.
Par accord implicite, chaque acte est forcément un acte « réussi o socialement déterminé. Mais ce n’est pas
toujours vrai: « il semble que l’acte manqué puisse être pailbis une action tout â fut correcte, qtd ne
fuit que se substituer â l’cuction cuttendue ou voulue o (Freud. Introduction à la psychanalyse, Paris, Payot,
«Petite Bibliothèque Payot », [1922] 1961: 24.)
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ceux qui interviennent directement en raison de leurs métiers et leurs fonctions

professionnelles (les agriculteurs, l’Office National des Forêts) et en raison de leurs

activités de loisirs (les randonneurs, les pêcheurs et les chasseurs) et indirectement,

comme le font les P.N.R., les élus, les chambres de commerce, etc. qui «font faire »

plus qu’ils ne font eux-mêmes.

Si bon nombre de caractéristiques distinguent les acteurs les uns des autres selon

leur statut économique, social ou politique, un fonctionnement anthropologique de type

bricoleur les unit fondamentalement et aide à en comprendre leur logique d’action

profonde.

Vers une définition opératoire du concept d’acteur-bricoleur

La racine française du verbe bricoler est « bricole» (datant de 1390) signifiant par

là non la bricole synonyme de babiole, mais bien une «machine de guerre »; tandis que

la racine italienne proche briccota signifie catapulte (Dubois, 1993). Par la suite, ce sens

fluctua pour désigner indistinctement une «courroie de machine », un «ricochet» et

une «tromperie ». Le mot ricochet demeure aujourd’hui proche de bricoler.

À partir de la fin du XV jusqu’au XVIIe siècle, le verbe «bricoler» était

synonyme de «ricocher, aller en zigzag ». En effet, au billard la bricole est un

carambolage obtenu après que la bille du joueur ait touché une ou plusieurs bandes.

L’acteur-bricoleur ne va donc pas en ligne droite comme le suppose son projet

rationnellement élaboré. À l’image de la bricole au billard, il suit un cheminement en

étroite relation avec son environnement qui autorise certains types de déplacement plus

que d’autres. Le verbe « bricoler» prit ensuite le sens de « travailler» comme le fait de

gagner sa vie à des besognes variées, peu durables, à de petits travaux ou bien s’occuper

à de petits travaux manuels de réparations et d’agencement (Enc. Univ. Larousse, 2002).

En 1778, le bricoleur selon de La Conterie prit le sens de celui qui «va çà et là» selon

les résistances (ou les nuisances) et les opportunités qui se présentent. Par extension, le

bricolage à la fin de XIXe siècle était la résultante d’un travail concret et manuel d’où
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provient son sens familier usuel: arranger, réparer, fabriquer quelque chose avec les

nioyens du bord.

L’acteur-bricoleur défini dans le discours scientifïque

L’acteur-bricoleur n’est pas un type d’acteur au même titre qu’un agriculteur, un

élu ou un militant. Il s’agit d’un fondement commun aux acteurs que nous définissions ici

afin de mieux saisir et expliquer comment et pourquoi les acteurs de la gestion pensent

et agissent comme ils le font.

Le nom bricoleur associé à celui d’acteur qualifie ce dernier d’image informant

quant à sa façon de faire et de décider. Mais qu’est-ce qu’un bricoleur? Pour mieux y

répondre, nous abordons le bricoleur mythologue (Lévi-Strauss, 1962), le bricolage

biologique (Facob, 1977, 1981) et le bricolage institutionnel (Garraud, 2000). Le

bricolage est une activité tant cérébrale que manuelle aux multiples manifestations dont

les origines remontent au néolithique. D’une perspective théorique, le bricolage est avant

tout synonyme d’activités et de processus qui se sert d’une recombinaison d’éléments

mentaux déjà connus.

Lévi-Strauss, dans son livre La pensée sauvage (1962), traite d’un attribut

universel à l’esprit humain: la pensée à l’état sauvage qui est présente dans tout homme

(< contemporain ou ancien, proche ou lointain »), tant qu’elle n’a pas été cultivée et

domestiquée à des fins de rendement. Il utilise le procédé métaphorique avec l’image du

bricoleur qui bricole pour mieux faire comprendre aux lecteurs comment s’élabore une

pensée mythique ou magique. Lévi-Strauss aborde les mythes, les rites, les croyances et

les autres faits de culture comme autant d’êtres « sauvages » comparables à tous ceux

que la nature engendre sous d’innombrables formes, animales. végétales et minérales.

Comme le souligne Lévi-Strauss, les outils du bricoleur ne peuvent être définis

par aucun programme d’action. Les matériaux dont il dispose n’ont pas d’affectation

précise. Chacun d’eux peut servir à des emplois divers selon les difficultés rencontrées.
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Ces objets n’ont rien en commun si ce n’est qu’on peut en dire: « ça peut toujours servir»

selon les circonstances.

Lévi-Strauss aborde la métaphore du bricolage mythologique dans le but

d’exposer comment se développe la pensée mythique. Comme pour le bricolage, il s’agit

d’une pensée intuitive dont l’inspiration provient du concret, c’est-à-dire de ce que la

nature offre et pose comme problème de la même manière que dans les P.N.R.C et

P.N.R.V., le terrain renvoie une série de problèmes (relief et transformations socio

politiques et paysagères). Un exemple de cela est la maîtrise par l’homme néolithique

des arts: la poterie, le tissage, l’agriculture, et la domestication des animaux. Chacune de

ces techniques, poursuit Strauss, suppose des siècles d’observations actives et

méthodiques, des hypothèses hardies et contrôlées, pour les rejeter ou pour les avérer au

moyen d’expériences inlassablement répétées. L’anthropologue est d’avis que personne

aujourd’hui ne songerait à expliquer ces conquêtes par l’accumulation fortuite d’une série

de trouvailles faites au hasard bien que ce soit parfois vrai, ou révélées par le spectacle

passivement enregistré de certains phénomènes naturels.

Le fondement de la pensée mythique est de s’exprimer à l’aide d’un «répertoire »,

c’est-à-dire d’un ensemble matériel et idéel de matériaux structurellement limités dont il

sera question plus loin. De la même façon, un bricoleur possède un ensemble de

matériaux (et sa boîte à outils ou son répertoire) à portée de mains. Strauss voit la pensée

mythique comme un objet pensant qui puise dans un répertoire de ressources dont la

composition est hétéroclite. Les ressources — intellectuelles dans le cas présent — se

multiplient au fur et à mesure que les connaissances et les savoirs s’acquièrent.

Le contenu du répertoire est limité dans le temps et la pe1sée mythique n’a d’autre

choix que « de s ‘en servir, qtteïte qtte soit Ici tôche qtt ‘elle s ‘assigne, car elle n ‘ct rien

d’autre sotis la main » à l’image du bricoleur qui doit puiser dans son coffre contenant un

certain nombre d’outils plus ou moins spécialisés. Le bricoleur fonctionne moins sur la

base de concepts que de signes en privilégiant l’expérience sensitive et intuitive aux

abstractions spéculatives. Ainsi, ses faits et ses gestes sont nécessairement un
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compromis entre la fin et les moyens: I’ œivre se définit et s’explique partiellement par la

composition des outils disponibles à portée de mains.

Cette adaptation suppose que le bricoleur a une aptitude pour exécuter un grand

nombre de tâches diversifiées, sur un temps court et un contexte d’action restreint

comme lorsque le Parc doit dissiper ces ressources humaines et financières dans divers

projets.

« Pendant la phase de cÏémcirrctge d’un contrat de Pays, nous consacrons

[chargée de mission “Développement” du Parc du Pilat], près de 80% de
notre temps au SI. VO.M. Si bien qite les éhts — et nous avec ettx — finissent
pa ottbtier tin peu notre casqttette “Parc ‘ d’atttant qu ‘mix réunions
particIpent également d’autres animateurs dut Parc (. . .). Il notts manque
de disponibilité pour des tôches spécifiquement Fcirc. » (F.P.N.R.F., 1991:
10).

Selon Strauss, le bricoleur ne subordonne pas chacune des tâches à l’obtention de

matières premières et d’outils conçus et procurés à la mesure de son projet: son univers

instrumental est clos, et la règle de son jeu est de toujours s’arranger avec les moyens du

bord, c’est-à-dire un ensemble à chaque instant fini d’outils et de matériaux. De la même

manière, les acteurs Parc doivent transiger avec des ressources limitées.

La combinaison de l’ensemble d’outils et de matériaux n’est pas en rapport avec le

projet du moment, ni d’ailleurs avec aucun projet en particulier, mais est le résultat

contingent de toutes les occasions qui se sont présentées de renouveler ou d’enrichir son

stock, ou de l’entretenir avec les résidus de constructions et de destructions antérieures.

L’ensemble des moyens mis à disposition du bricoleur n’est donc pas définissable par le

projet (ce qui supposerait d’ailleurs l’existence d’autant d’ensembles instrumentaux que

de genres de projets. L’ensemble de ses moyens se définit par son instnimentalité,

autrement dit et parce que les matériaux et les outils sont recueillis ou conservés en vertu

du principe que «ça peut toujours servir ». De tels éléments sont à demi particularisés,

c’est-à-dire suffisamment facile d’usage pour que le bricoleur n’ait pas besoin de

l’équipement et du savoir de tous les corps d’État, mais assez pour que chaque élément

soit astreint à un emploi précis et déterminé comme l’outil Parc
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La première démarche du bricoleur est pratique et rétrospective: il se retourne

vers un ensemble déjà constitué, formé d’outils et de matériaux. Il en fait ou en refait

l’inventaire pour répertorier, avant de choisir entre elles les réponses possibles que

l’ensemble peut offrir au problème qui se pose. Tous ces objets constituent son trésor. Il

s’interroge pour mieux comprendre ce que chacun d’eux pourrait «signifier »,

contribuant ainsi à définir un ensemble instrumental que par la disposition interne des

parties. Mais les possibilités de permutation demeurent toujours limitées par l’histoire

particulière de chaque pièce, et par ce qui subsiste en elle de prédéterminé, dû à l’usage

originel pour lequel elle a été conçue, ou par les adaptations qu’elle a subies en vue

d’autres emplois. Par exemple, la fonction première de l’outil S.CO.t’ modifiée

pour le rendre complémentaire à l’outil Parc naturel régional de Chartreuse.L’histoire de

chaque pièce et «ce qui subsiste en elle de prédéteminé» limite les possibilités

d’adaptation d’un matériau en un matériau différent (un matériau de remplacement).

Le bricoleur opère davantage au moyen de signes pratiques que de concepts

théoriques. L’anthropologue imagine le bricoleur enfermé dans un univers pragmatique

clos. On retiendra pour les besoins de la cause l’idée de fermeture des systèmes

(psychiques et techniques) dans lesquels évoluent les bricoleurs. 11 nc une

incessante reconstruction à l’aide des mêmes matériaux où en fait ce sont toujours

d’anciennes fins qui sont appelées à jouer le rôle de moyens: les signifiés se changent en

signifiants, et inversement par un processus de recyclage. Cette formule, partie

intégrante de la définition du bricolage suppose que la totalité des moyens disponibles

doit être aussi implicitement inventoriés ou conçus, pour que puisse se définir un résultat

qui sera toujours un compromis entre la structure de l’ensemble instrumental et celle du

projet. Une fois réalisé, celui-ci sera donc inévitablement décalé par rapport à l’intention

initiale particulièrement lorsque le dessein dépasse les diverses possibilités offertes par

la boïtes à outils. Le bricoleur « parle » non seulement avec les choses, mais aussi au

moyen de choses, racontant, par les choix qu’il opère entre des possibles limités, le

caractère et la vie de son auteur. Sans jamais remplir son projet, le bricoleur y met

toujours quelque chose de lui-même tel que ce fut le cas avec la réaction de P. Baffert
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(artisan du Parc de Chartreuse) qui voulait voir son 1ître en dépit de l’adoption de

la loi Paysage en 1993.

Le propre du bricolage, sur le plan pratique, est d’élaborer un ensemble structuré,

non directement avec d’autres ensembles structurés comme un projet finalisé, mais en

utilisant des résidus et des débris d’événements. En cela, la pensée mythique est similaire

au bricolage. Elle édifie des ensembles structurés au moyen d’un ensemble structuré, qui

est le langage, précise Strauss; mais ce n’est pas au niveau de la structure qu’elle s’en

empare: elle bâtit ses «palais idéologiques avec les gravats d’un discours social

ancien » (Strauss, 1962: 36). Ainsi, par exemple, le processus de construction de l’outil

S.CO.T. complémentaire à la Chartreuse par exemple, s’élabore à partir d’acquis

juridiques et politiques antérieurs, mais pas seulement parce qu’en cours de construction

les acteurs acquièrent différents capitaux (utiles par ailleurs). Le bricolage, d’une

perspective théorique, est vu sous plusieurs angles dont l’idéel et le matériel. Tout

concoure au bricolage selon Strauss parce que l’environnement se compose d’autant

d’objets mentaux que tangibles allant d’une idée aux moyens de mise en ouvre de cette

idée.

Strauss utilise le sens ancien du terme bricoleur évoquant un mouvement incident

qui s’applique au jeu de balle et au billard, à la chasse et à l’équitation tel la balle qui

rebondit, le chien qui divague, le cheval qui s’écarte de la ligne droite pour éviter un

obstacle. Le bricoleur reste celui qui ouvre de ses mains, en utilisant des moyens

détournés: il n’y a pas toujours une adéquation parfaite entre la fin visée et les moyens

utilisés (soit les outils font défaut, soit il n’a pas encore les compétences pour les

manipuler). Selon lui, le bricolage peut atteindre sur le plan technique des résultats

brillants et imprévus quoiqu’il ne sache pas précisément dire où commence et où s’arrête

le bricolage. Par exemple, il a noté le caractère parfois mythopoétique du bricolage: que

ce soit sur le plan de l’art, dit « brut » ou « na f»; dans l’architecture fantastique de la

villa du facteur M. Cheval4, dans celle des décors de Méliès5; ou encore celle

Le facteLir des postes M. Cheval est né â Chanies en 1836. lI a réalisé son « Palais idéal » â Hauterives
(45 km ati nord-est de Valence, France). soit une construction mï ve et fantastique constituée d’un
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immortalisée par « Les Grandes Espérances» de Dickens, sans doute d’abord inspiré par

l’observation, du « château » suburbain de Wemmick, avec son pont-levis miniature, son

canon saluant neuf heures, et son carré de salades et de concombres grâce auquel les

occupants pourraient soutenir un siège, s’il le fallait...

Le terme bricolage apparaît dans la traduction française de Beyondfreeclom and

dignity (in Srnith 1945/1971: 567) de Skinner où lui-même se définit comme un

bricoleur.., scientifique. À cet effet, sa démarche ressemble au fond à celle des P.N.R.

Ses réflexions semblaient toujours comporter un aspect pratique, concret, technique et

expérimental comme dans un bricolage. Skinner s’attela à une tâche que Smith (1994)

qualifie « d’ingénérie du comportement »: celle d’améliorer l’environnement de l’enfant

et la santé mentale de la mère en inventant « un berceau à air filtré », présenté sous le

titre « Bébé dans une boîte ». Voici comment, dans la meilleure veine « skinnérienne »,

il expose sa démarche de bricoleur:

« Nous commençémes par analyser point par point la mutine accablante
de la jettne litère. Notts nous posions qtt ‘taie settle question: telle pratique
est-elle importante pour la santé physique ott psychologique du bébé?

Quand elle ne l’était pas, nous décidions de la supprimer. Pttis, nous nous

lançéines dans notre bricolage »6.

Cet exemple montre la démarche empirique et pragmatique du bricoleur à partir d’une

question qui ouvre la voie à des explorations et des découvertes jamais vraiment

attendues. Par ailleurs, dans un article influent publié sous le titre de «Evoltttion and

assemblage de roches diverses et de galets qpl ramassait lors de ses nombretises tournées. Il est mort en
1924, laissant son d’oeuvre aujourd’hui claionument historique.

Méliès a produit dans son film Voyage dans la lune des décors fantastiques de carton-pâte et de toiles
peintes. Le film est composé de dix scènes, trente tableaux, dix-huit décors pour un groupe d’astronomes
qui part sur la Lune à bord d’un engin spatial. Ces tableaux représentent entre aLitres une fusée qui atterrit

dans l’l de la lune, des Sélénites [les kidnappeurs lunaires] mi-crustacés, mi-oiseaux.
Skinner, tel un bricoleur expérimentant diverses possibilités, résolut les problèmes de confort thermique

et de liberté de mouvement du bébé en dotant son berceau de systèmes de régulation de la température.
Nu, à l’exception d’une couche, l’enfant jouait sans étre entravé, irrité ou blessé par des vètements, d’où un
minimum de pleurs et de tracas. Le filtrage de l’air pénétrant dans le compartiment éliminait bien des petits
ennuis de santé. Le drap recouvrant le « matelas » n’était au départ qu’une sorte d’essuie-mains en rouleau
que l’on pouvait renouveler en tirant dessus. Les échanges quotidiens entre la mère et l’enfant se
déroulaient dans l’environnement pratiquement insonorisé du berceau.
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tinkering », Jacob (1977) discute de l’évolution génétique avec la métaphore

bricolage.

Sa thèse découle des découvertes récentes en génétique révélant que la pltipart

des gènes humains se retrouvent dans le code génétique de plusieurs espèces animales.

Intrigué par ces découvertes, une image lui vient en tête. Il s’agit de l’image du bricoleur

qui utilise les mêmes matériaux et outils pour en définitive produire des mivres

différentes. En conséquence de quoi, songea-t-il, il est fort probable que la diversité

animale repose sur une utilisation différente des même composantes que celles des

humains8. Selon Jacob, l’évolution biologique, le travail scientifique, l’imagination et le

mythe sont des formes de bricolage. Il reprend cette idée pour mieux la développer dans

Le jeu des possibles (1981: 70-74).

« L ‘évolution de l’espèce humaine travaille sur ce qui existe déjà, soit
qu’elle transforme un système ancien pour lui donner une Jônction
nouvelle, soit qtt ‘elle combine plusieurs systèmes pour en échafinuder un
autre plus complexe ».

Par exemple, le processus de sélection naturelle ne «ressemble à aucun aspect du

comportement humain ». Elle opère à la manière d’un bricoleur qui ne sait pas encore ce

qu’il va produire, mais récupère tout ce qui lui tombe sous la main, les objets les plus

hétéroclites, bouts de ficelle, morceaux de bois, vieux cartons pouvant éventuellement

lui fournir des matériaux. En définitive, un bricoleur profite de ce qu’il trouve autour de

lui pour en tirer quelques objets utilisables, notamment pour la fabrication d’outils.

À la lumière des propos précédents, le bricoleur est: (I) un individu oeuvrant de

ses mains (2) sur la base de percepts et de concepts (3) porteurs d’une idéologie (4), ses

ressources sont limitées et de composition tant intellectuelle que matérielle (5) se

combinant avec « un art de faire sensitif et intuitif » (6). Cette première définition rejette

pour le moment la connotation « zigzag » du mot bricolage.

Les mots bricoler et bricoleur nont pas de traduction anglaise parfaite bien que le verbe tinkering ou le
mot tinkerer leur soit proche.

Pour une explication plus approfondie du processus d’assemblage génétique se rapporter à Dubou]e
(1998).
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Le bricoleur va «çà et là»

Dans un article à saveur autobiographique, Thoenig (1999: Ï) parle du

«bricolage de ses engagements» au sens premier de zigzag et de ricochet pour qualifier

et expliquer son parcours professionnel et ses rapports personnels à la recherche.

Analysons un premier passage central de son article où on perçoit en filigrane sa

conception du bricolage:

«Entre la commïtnattté scientfique et la cité, j’éprouve de la peine à
distinguer les frontières. De là à parler d’une ligne de conduite
disc4linée, qït’ordonnerait quelque projet à long terme ou que régirait
une quelconquefinalité stable, il y aurait beaucoup dxagération ».

Ainsi, l’état actuel de ses engagements «entre la communauté scientfique et la

cité» n’a pas été dicté par une planification consciente ou un projet de carrière contenant

un ensemble d’engagements prédéfinis à mettre en place. À ce niveau, la démarche du

bricoleur est très similaire en entreprenant une action qui s’inscrit dans un cadre souple

bien qu’il ait une idée tout à la fois vague et précise de ce qu’il veut accomplir et des

moyens qu’il compte utiliser à cette fin. Il explique son commentaire:

«Le tout [son cheminement personnel] relève beaucoup plus d’ïtne
séquence de compromis entre des opportunités que balisent deux sortent
de bittoirs ».

Le sens implicite qu’il confie au mot bricolage correspond bien à celui du

ricochet, du mouvement en zigzag dans la mesure où les lignes de conduite guidant ses

engagements sont faiblement tracés. Justement, peut-être repose là l’une des forces des

P.N.R. que d’avancer des engagements faibles? Quoiqu’il en soit, dans un contexte de

forte pressions touristique et urbaine, les engagements faibles d’une Charte comportent

son lot de désavantages bien qu’ils permettent des expériences. Ce deuxième passage de

la citation de Thoenig conforte le sens ancien du mot bricolage proche du mot bricole

usité au billard: «carambolage obtenu après que la bille du joueur ait touché une ou

plusieurs bandes ». Un point à soulever concernant la définition du bricoleur est la

présence d’une ligne de conduite faible ou minimale. Tel qu’il a été souligné par Lévi

Strauss (1962), les outils du bricoleur ne peuvent être définis par aucun programme. Les

Le premier butoir tient au « jugement ott att pari» qu’il a pu faire quant à « l’intérét et ait risque que
peuvent générer les situations ». Le second résulte de son « rôle profèssionnet » tel qu’il a pu « l’acquérir
mais atissi le construire ait sein des institutions de recherche scientifique » (p. 1).
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matériaux dont il dispose n’ont pas d’affectation précise. Chacun d’eux peut servir à des

emplois divers.

L’idée de bricolage se précise avec la notion de contingence et d’opportunité. Le

bricoleur va souvent « çà et là » puisque son travail (son projet principal) est par

définition semé d’embûches qui le contraignent parfois à revoir ses plans, parfois à

l’interrompre momentanément, parfois à l’abandonner pour un autre (qui sera mieux

adapté à son outillage ou à son savoir-faire), parfois - dans le meilleur des scénarios - à

le poursuivre en sachant que cela implique des risques et des conséquences indésirables

(p. ex. la réalisation du projet qui n’est pas conforme à celui souhaité).

Avant de terminer, les analyses de GalTaud (2000) portant sur les mécanismes et

les modalités de traitement institutionnel du chômage vont dans cette optique du

bricolage qui, par définition, contient une part d’aléas. Il traite du bricolage institutionnel

et s’interroge sur les modes de structuration de l’action publique. Le bricolage

institutionnel s’approche des « montages » financiers et des partenariats mis à

contribution dans l’élaboration des contrats de Pays de type Contrat de Développement

Rhône-Alpes. Garraud met en évidence la contingence de l’action publique:

« (. . .) son ambiguïté, son adaptation conjoncturelle et institutionnelle à
tics contraintes mottvantes et successives, le rôle des institutions
pttbliques dans te développement et l’institutionnalisation croissante de
statuts intermédiaires et précaires entre l’emploi, l’inactivité et le
chômage. » (Garraud, 2000: 87).

Selon lui, la mise en auvre d’actions de formation professionnelle comme solution à la

montée rapide et massive du chômage témoigne alors du bricolage institutionnalisé

auquel les pouvoirs publics ont été contraints de recourir pour tenter d’apporter une

réponse pratique à un problème constitué en enjeu politique central et particulièrement

urgent.

Garraud (2000) envisage le bricolage comme la réponse relativement contingente

des acteurs à l’arnbigï té inhérente et consubstantielle à l’action publique. Le bricoleur

va zigzaguant en butant sur des difficultés. en les contournant, en profitant

d’opportunités et ainsi de suite jusqu’à la prochaine difficulté. La notion de bricolage
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constitue une image ou une métaphore descriptive s’élevant contre toutes les visions trop

rationnelles. Elle tend essentiellement à considérer l’action publique comme un ensemble

d’activités visant à résoudre certains problèmes « domestiques ». ii est intéressant de

faire le rapprochement entre les activités domestiques relatif au bricolage avec le sens

premier du mot aménagement se rapportant à l’entretien d’un ménage. Ces problèmes

domestiques sont parfois privés ou publics dans le cadre des politiques publiques

survenant en fonction d’un calendrier relativement contingent, à la fois programmé et

improvisé, en fonction d’urgences mais aussi de disponibilité en temps, au moyen de

savoir-faire, en technologies sociales et professionnelles, en outils plus ou moins

appropriés, voire incertains. La notion de bricolage renvoie à la notion complémentaire

de recyclage: tous les discours portant sur la « nouveauté » des problèmes et des

politiques sont d’abord là pour occulter l’essentiel, à savoir qu’il s’agit d’abord

d’entreprise de recyclage. C’est-à-dire: «de conversation-adaptation du “déjà-là” de

l’action publique, ses données préexistantes, ses catégories d’analyse, ses découpages

institutionnels, ses pratiques routinisées » (Lascournes, 1994: 23).

Cet apport instruit quant à la logique de l’acteur-bricoleur gestionnaire d’espaces

en mettant l’accent sur le contexte dans lequel se prennent de nombreuses décisions où

fusent les informations et s’accélèrent les changements. Le bricolage (institutionnalisé et

autres)’° apparaît comme un mode de gestion des chaînes et des systèmes complexes de

relations, de contraintes et d’interdépendances multiples et changeantes. Il parle de

bricolage statistique conduisant à un taux officiel de chômage de plus en plus restrictif et

irréel du fait des redéfinitions périodiques qui permettent d’exclure du calcul de

l’indicateur les personnes en formation, les bénéficiaires d’emplois aidés, les dispensés

de recherche, etc. Ensuite, il parle de bricolage organisationnel et institutionnel, dont

témoignent les différentes transformations des missions de l’A.N.P.E. et de l’A.F.P.A., la

redistribution fréquente des tâches au sein du service public de l’emploi, le

renouvellement périodique des mesures dont les effets s’épuisent relativement

rapidement.

0 Coutard (2001) parle quant à lui de icolage organisationnel en réponse à la question de la crise de
hiérarchie dans les entrepris2le systèmes de gestion des territoires bien que ce concept n’y soit pas
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En somme, le bricolage est une logique d’adaptation pragmatique et à court terme

aux circonstances du moment, aux contraintes successives des contextes d’action. Cette

logique structure la réponse et l’intervention publique. Il s’agit là de la «pensée faible »

chère à Y. Chalas (2000, 2004) à l’oeuvre en urbanisme et en aménagement où l’action

publique est imposée par la pratique de la concertation.

Finalement, au terme de ce chapitre portant sur la définition de l’acteur-bricoleur,

rappelons qu’un acteur est un individu participant activement aux processus de

transformations économiques, sociales, spatiales et politiques par la mise en avant d’une

série de gestes et de décisions plus ou moins explicites répondant à des intérêts et des

représentations particulières. L’acteur-bricoleur est aussi un individu, mais entendu cette

fois au sens générique du terme.

L’acteur-bricoleur possède « à portée de mains» dans son environnement

immédiat des ressources tant matérielles qu’idéelles lui permettant de mettre à profit ses

ambitions. Si on comprend mieux comment fonctionne un bricoleur, on peut

légitimement se demander ce qui pousse l’acteur à bricoler? Peut-être veut-il simplement

sortir de l’anonymat et de la passivité? Se valoriser par le travail autonome? Être un

auteur de l’histoire? Quoi qu’il en soit des motifs d’action, à la lumière de cette

définition, chaque acteur a un côté bricoleur: les maires utilisent les outils, mais pas de la

même façon. Par exemple, il utilisent différemment le Code de l’urbanisme pour mener

des politiques foncières ou bien la loi sur la Solidarité Rurale et Urbaine afin de veiller à

la densification et à l’organisation de l’urbanisation. Cependant, la façon dont ils se

servent des outils d’aménagement varie en fonction de plusieurs paramètres, tels que

l’état des finances communales, la structure sociale et économique des citoyens et la

composition du conseil municipal. Aussi, les individus, peu importe leur statut,

fonctionnent sur la base d’un répertoire idéel et matériel correspondant à une «boite à

outils » dont les articles seraient mobilisés en fonction des circonstances.



Chapitre 2.1.2.

L’acteur-bricoleur entre des forces structurelles et une capacité de libre arbitrage

Les faits et gestes de l’acteur-bricoleur découlent d’une tension permanente entre

un libre arbitrage individuel, d’un côté, et des forces (et des faiblesses) structurelles, de

l’autre. Il a la capacité de choisir librement entre différentes alternatives qui se présentent

à lui. Par exemple, le bricoleur vit dans un ensemble structuré duquel il puise ses outils

idéels et matériels; mais, par ailleurs composé de structures (les héritages culturels, les

codes et les normes) lui dictent un ensemble de comportements avec lequel il transige

consciemment ou non.

L’aménagement, la gestion et la planification spatiale se conçoivent ainsi comme

un équilibre entre des grandes lois nationales (Loi Paysage, L.O.A.D.D.T et S.R.U. pour

ne nommer que celles-là) agissant comme autant des structures, et des objectifs

individuels qui doivent transiger avec ces structures plus générales. Par exemple, ces lois

appliquent un ensemble d’orientations auxquels les maires doivent se soumettre.

L’important Code de l’urbanisme et d’application nationale, garde pourtant une marge

d’ambigtï té que les maires doivent affronter lors de conflits d’usage du sol notamment.

La plupart du temps, même si la loi est définie à l’échelle nationale, son application à

l’échelle individuelle pose parfois problème. De ce fait, les arrangements se font entre

acteurs concernés qui doivent s’organiser entre eux avec des outils législatifs à leur

disposition.

L’acteur-bricoleur ne s’oppose pas à un système organisationnel clairement

circonscrit comme une entreprise lui demandant, par exemple, un rendement optimal à

travers un jeu de contraintes et de valorisations. L’acteur-bricoleur est tout à fois l’objet

et le sujet, c’est-à-dire: il est le « subjet » sel generis. Il est l’objet de contraintes

structurelles et le sujet de transformations sociales et spatiales.



L’action entre libre arbitrage et structures imposées

Leibniz ne disait-il pas des individus qu’ils étaient à trois quarts des automates en

insistant sur les structures biologiques qui le régissent avant tout (Lévy, 1987)? Alors

que Schopehhauer (1877 (1992)) défendait l’idée selon laquelle l’homme est incapable

d’agir par lui-même et il reléguait au rang de mirage cette mystérieuse faculté appelée

libre arbitre. Quant à Kant, il définissait la liberté comme «le pouvoir de commencer de

soi-même une série de modflcations ». Le libre arbitre se résume en définitive par la

formule: «Je peux faire ce qïte je veitx ». Kant dit en substance qu’en toutes

circonstances, il s’agit d’avoir la possibilité de penser à faire et faire de ce fait à la

hauteur des volontés annoncées. Dans l’absolu, à cette affirmation, certains sont

catégoriquement en désaccord. Le bricoleur n’est pas complètement libre d’agir puisque

ses outils offrent un nombre structurellement limité de possibilités. Or, les P.N.R., en

tant que techno-structures, sont encore considérés comme un espace de liberté parmi le

cadre administratif et politique. Ils ont un mandat d’expérimentation, ils reposent sur la

libre adhésion des partenaires et favorisent le droit «mou» de la concertation et de la

conviction et non le droit « dur» de la réglementation. Les acteurs P.N.R. ne sont pas

pour autant complètement libres dans la mesure où une législation conmie le Code Rural

les encadre.

Plus fondamentalement, la conscience elle-même peut être considérée comme le

«Je pensant» dont la marge de liberté est elle-même contrainte par le subconscient’.

D’un autre côté, Machiavel disait qu’« il est impossible d’admettre qîte notre libre arbitre

se rédïtise à rien, et que toïct ici-bas a un cours fatal» marquant par le fait même

l’insertion de l’individu dans un ensemble plus vaste en mouvement. Une définition

plausible provient de Jung: <Le libre arbitre, c’est prendre plaisir à faire ce que je

peux» (Lasko, 1990).

Les recherches récentes des sciences cognitives suggèrent que la conscience n’existe pas nécessairement,
que le libre arbitre n’est qu’une illusion. Il s’agit d’une opinion qui a véritablement le vent en poupe. Le
récent ouvrage de Wegner, The Illusion oJConscious Will, MIT press 2002, en fait une bonne
démonstration.
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Au départ, les mots arbitre et arbitrer signifient décider ou avoir une influence

suffisante pour imposer ses conditions, et déterminer le résultat final de certaines

élections. Aujourd’hui, l’arbitrage ne peut s’exercer que sur les droits dont on a la libre

disposition et le jugement arbitral doit se conformer aux règles de droit. Pour cette

raison, les juges sont souvent portés à décider du bien fondé des décisions d’un conseil

municipal lorsqu’il révise son P.L.U. Des citoyens peuvent prétendre que le zonage les

brime dans leur droit en particulier s’ils veulent construire dans une zone classée

«Naturelle » alors que sur le terrain adjacent, il y a des résidences... Le mot arbitre,

quant à lui, est au départ une notion juridique. Il détient en ancien français le premier

sens d’autorité qui fait respecter sa décision et observer la loi. L’arbitre est choisi par un

tribunal ou par les intéressés eux-mêmes pour trancher un différend. Ceci est conforme à

l’étymologie latine arbitror qui signifie: je décide.

Le libre arbitre est la faculté de se déterminer librement, sans contrainte, ni

influence extérieure. L’adjectif « arbitraire » s’applique en particulier à un pouvoir qui

s’exerce pour son seul plaisir, et l’arbitraire est le fait du despote. Pour cette raison, le

juge, lorsqu’il est question du Code de l’urbanisme veille à ce que les citoyens puissent

jouir librement de leur propriété privée. La notion d’arbitre vue comme action autonome

qui implique l’idée de liberté, implique aussi l’idée de pouvoir faire sans être déterminé

par des causes. Sans entrer trop profondément dans les débats sur le tout libre arbitre ou

le tout structure, Strauss développe une pensée selon laquelle les acteurs ne font

qu’assembler à leur compte un ensemble de pièces aux fonctions précises. Il rejoint la

définition d’aménagement où les objets spatiaux ne sont jamais créés, mais seulement

déplacés d’un endroit à un autre. Dans la gestion de l’espace sur de plus petites surfaces,

les objets spatiaux peuvent s’interpénétrer: l’habitat qui arrive dans un champ agricole, la

forêt qui envahit une friche ou des randonneurs qui investissent des chemins agricoles.

L’aménagement consistera à mettre de l’ordre dans ses fonctions alors que la gestion

consistera plutôt à renforcer le rôle des fonctions premières.

D’un autre côté, la question du libre arbitre ne se conçoit pas sans un pendant

« opposé », à savoir les structures (et les déterminismes). Jung disait: « le libre arbitre
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c’est Jôire ce que je pettx» pour mieux montrer la dualité entre le vouloir et le pouvoir

faire. Le pouvoir faire en sciences sociales repose sur le concept de structures qui sont

extérieures ii l’individu et qui s’impose à lui tant consciemment (les lois et les

règlements) qu’inconsciemment (les normes et les valeurs intrinsèques). Le bricoleur de

Lévi-Strauss est une figure marquante du structuralisme puisqu’il le conçoit «enfernié

clans ttn univers clôt » d’outils idéels et matériels toujours contraints et prédéterminés.

L’acteur-bricoleur décide, selon une liberté relative, d’assembler telle et telle pièce plutôt

que telle et telle autre.

Les structuralistes parmi lesquels se retrouvent Lévi-Strauss (1962), Lacan et

foucault sont en rupture totale avec la tradition de la phénoménologie, d’après laquelle

le sens est d’abord donné par le sujet lui-même. Le structuralisme assujettit l’homme àun

ordre, à un «code» qui le dépasse et sur lequel il n’a pas de prise (Milner, 2002) ce qui

leur valut des critiques profondes. Lévi-Strauss admet au fond l’existence des systèmes

sociaux, d’une infrastructure fonrielle, d’une pensée inconsciente, d’une anticipation de

l’esprit humain comme si la conscience était faite dans les choses et comme si l’ordre

humain de la culture était un second ordre naturel. La structure est pratiquée par les

sujets vivant en société comme allant de soi: « Elle les aptutôt qtt’ils ne l’ont ».

On peut tenter de définir ce qui fait leur commune appartenance au

structuralisme. Le structuralisme postule que de la structure prime sur l’événement et le

phénomène. Les processus sociaux se déploient dans le cadre de structures

fondamentales qui restent le plus souvent inconscientes. La démarche structuraliste

consiste à expliquer un phénomène à partir de la place qu’il occupe au sein du système

dans lequel il est inséré, suivant des lois d’association et de dissociation supposées

immuables. Le structuralisme privilégie donc par principe l’approche « synchronique » —

c’est la coexistence des éléments au sein d’un même ensemble à un même moment du

temps qui fournit l’intelligibilité — au détriment de l’approche « diachronique » — la

recherche de la genèse ou de l’histoire de chaque élément pris isolément.
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En analysant le répertoire du bricoleur, les structuralistes peuvent extrapoler des

comportements, mais leur objet d’étude ne consiste pas fondamentalement à savoir

pourquoi le répertoire est ainsi constitué. La conscience humaine propre à chaque

individu est déterminée par les rapports de production eux-mêmes déterminés par la

structure sociale. Toutefois, d’un point de vue historique, ce principe empêche toute

évolution ainsi que toute transformation de la société. Donc, l’individu a une marge de

liberté « surveillée > pour modifier un contexte structurel à l’exemple d’un ministre qui

fait voter une loi d’orientation. Cependant, dans des sociétés en évolution, l’homme

transforme les rapports sociaux et économiques au fil du temps. Certains expliquent cela

par la praxis, mais cette théorie n’explique pas le pourquoi de ces transformations. Elles

sont dues à l’émergence de la conscience individuelle qui donne une liberté à l’individu

par rapport à la structure inconsciente et collective.

Ainsi, la limite du structuralisme est de vider de toute action humaine et de toute

historicité l’analyse de la structure. Car si tout au long de l’histoire, la conscience

individuelle a transformé (par la praxis) les rapports de production alors que ceux-ci sont

détenninés par la structure sociale inconsciente, c’est que celle-ci a aussi évolué et n’est

donc pas immuable (bien que son fondement premier, appelé en psychanalyse

l’inconscient collectif, reste sans doute immuable, d’autres couches viennent sans doute

s’y superposer au cours de l’histoire ou au cours d’une vie humaine).

Grossiaux (1995:161-62) présente l’ambition structuraliste en trois points:

1. Un fait, un phénomène ne signifie rien par lui-même. Il ne prend sens que des
rapports qu’il entretient avec le système des éléments auxquels il appartient.

2. Les rapports existant entre les éléments d’un ensemble reposent sur la logique
combinatoire des transformations. Celles-ci s’articulent sur deux axes:
paradigmatique ou synchronique (deux éléments se substituent en s’opposant), et
syntagmatique ou diachronique (relation d’opposition complémentaire).

3. Le système total des transformations possibles, la structure, livre le sens de
l’élément primitivement interrogé, qui apparaît dès lors comme une simple
réalisation de sens parmi d’autres combinaisons — possible — de sens.

En définitive, la pensée structuraliste nous familiarise, expose Di Méo (1998:69),

avec le sentiment que tout sujet, dans ses représentations comme dans ses attitudes et
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dans ses actions, épouse et reproduit un certain nombre de schèmes structuraux

élémentaires, des « universaux » propres à la nature humaine. Sans entrer dans ce débat

structuraliste, Certeau (1980) repère ce qu’il appelle les «ruses des arts de faire », ou

plus simplement des « manières de faire quotidienne ». Elles permettent aux individus,

soumis aux contraintes sociales, de tes utiliser, parfois de les détourner en fonction de

leurs objectifs et de leurs intérêts. L’acteur-bricoleur est contraint à plusieurs titres par

les pressions sociales, les tabous, le manque de connaissances, sa personnalité, ses

capacités, les situations dans lesquelles ils se trouvent, etc.; mais d’un autre côté, il a la

possibilité de développer des « ruses » pour contourner ces contraintes en mettant à

profit d’autres ressources et compétences ou en les développant, alors que les structures

lui laissent aussi une marge de man ouvre (notamment à travers la décentralisation des

politiques en faveur des communes). Les P.N.R., structures organisationnelles

«souples », laissent une marge de manotivre aux acteurs locaux:

« Potir l’avenir, quelles stratégies /ttridiqutes, les Pcircs se doivent—ils
d’adopter? Connnent briqueter droit dur (‘normatif) et droit sottple
(contractuel) pour conserver à sa charte sa voccition et sci valeur d’espace
de liberté? » (F.P.N.R.f., 1997-g: 56)

La fédération des parcs naturels régionaux de France cherche ainsi à briqueter du droit

dur et du droit souple, c’est-à-dire elle cherche des façons d’articuler le Code Rural et le

Code de l’urbanisme avec les lois d’orientations sur l’aménagement du territoire. Les

P.N.R. ne sont pas pour autant enfermés dans le tissu juridique:

« Deptds lettr création, les P.N.R. ont toitjottrs avancé en travaillant attx
marges de ta loi, tottt au moins en sachant jouer des vides oit des
incertitudes que ta loi, d’application générale, laisse à des
problématiques locales. fondé sur ttn droit contractuel, articulé à un
projet de développement local (‘la charte,), les Parcs sont parventts, en
deçà, à côté oit entre les mailles du tissu juridique, à aménager tin espace
de liberté att sein dutquel déployer des actions relativement novatrices »
(F.P.N.R.F., 1997-g: 64).

En des termes différents. les P.N.R. essexploiter au maximum leur étiquee «droit

gazeux » parce qu’elle lui donne une marge de liberté.
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L’interdépendance et l’habitus inscrit dans le temps matériel

La critique de l’opposition classique entre les individus et la société apparaît

comme un fils conducteur des travaux de Élias (1981: 16). Son alyort original repose

sur sa tentative de dépasser l’opposition Individu / Société, don4’elativiser le poids du

libre-arbitrage et des structures.

L’individu n’est pas considéré comme une entité extérieure à la société, et donc la

société n’est ni envisagée comme la simple agrégation des unités individuelles, ni

comme un ensemble indépendant des actions individuelles. Pour lui, le regroupement de

la dyade Individu / Société passe par le concept d’interdépendance: « te concept

d’indivicht se réfère à des honimes interdépendants, mcïis au singulier et le concept de

société à des hommes interdépencÏctnts » (Élias, 1981: 150).

L’acteur-bricoleur est en étroite relation d’interdépendance avec son

environnement social et matériel. La question n’est pas tant de savoir lesquelles des

volontés ou des structures priment dans l’explication des pratiques, mais bien davantage

de comprendre les facteurs qui déterminent la volonté et les structures. Le degré

d’autonomie (donc de dépendance) de chaque acteur reste une piste théorique à explorer

bien qu’elle offre avantageusement une conception relationnelle des rapports sociaux.

Cette notion d’interdépendance tend à sortir d’une vision causale unilinéaire des

processus sociaux, du type A cause 3. Cette interrelation entre des éléments a souvent

été pensée en sciences sociales à travers la notion de système. Dire que des éléments

« font système », c’est indiquer qu’ils agissent les tins sur les autres et les uns par rapport

aux autres. Toutefois, on accorde souvent n priori trop de cohérence et de stabilité à ce

qui relie ces éléments.

Les interdépendances dans lesquelles sont enchâssés les individus n’agissent pas,

pour Élias, uniquement comme des contraintes extérieures. Elles participent aussi à la

formation des structures intérieures de leur personnalité. L’individu s’insère tout au long

de sa vie dans nombre de réseaux de relations qui lui préexistent (famille, groupe social,

nation, etc.), qui sont souvent le produit d’une longue histoire et qui vont contribuer à
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modeler ses formes de sensibilité et de pensée. C’est là qu’intel-vient la notion d’habittis,

vieux terme d’origine latine. L’habitus est un concept important qui aide à mieux saisir

comment et pourquoi l’acteur-bricoleur intègre à la fois la possibilité d’être objet et sujet.

L’habitus est pour Élias une « empreinte sociale » sur la personnalité, un produit des

différentes configurations au sein desquelles un individu agit (1987: 239-240). À propos

de cette empreinte sociale Bourdieu ajoute:

« (. . .) te principe de l’action historique, celle de l’artiste, clt’ gouvernant
comme celle de l’ouvrier ou dii petit fonctionnaire, n ‘est pas un stUet qui
s’affronterait à la société comme à tilt objet constitué dcms l’extériorité. Il
ne réside in dans ta conscience ni dans les choses mcns dans la relation
entre deux états du social, c’est-à-dire l’histoire objectivée dans les
choses, sous Jàrnie d’institutions, et l’histoire incctrnée dans les corps, sous
Ici forme de ce système de disposition sociale que j’appelle habitus »
(Bourdieu, 1982: 88).

L’habitus, ce sont les structures sociales de la subjectivité, qui se constituent

d’abord par de premières expériences, puis de la vie adulte. L’habitus définit les qualités

de l’acteur-bricoleur. De cette façon, les structures sociales s’impriment dans l’esprit et le

corps par intériorisation de l’extériorité comme des savoir-faire, des tours de main

nécessitant des connaissances et des habiletés transmises de génération en génération.

Par exemple, les P.N.R. maintiennent en vie des habitus par notamment la valorisation

de patrimoines culturels et de savoir-faire. De même, l’exercice de vouloir maintenir en

vie des pratiques constitue un effort d’instituer un habitus voire de le décréter. Bourdieu

définit la notion plus précisément qu’Élias, comme un «système de dispositions durables

et trctnsportables » (Bourdieu, 1980: 88).

Fruit d’une histoire incorporée, l’habitus conditionne et génère à la fois une

multitude de choix chez un acteur qui jouit d’une liberté conditionnée (Vinaches, 199$).

Bourdieu définit l’habitus comme:

« Un système de dispositions durcibles et transjhrmables, structures
structurées prédisposées à /ànctionner tontine structures striictuircintes,
c ‘est—à—cure en tant que principes générateurs et organisateurs de
pratiques et de représentations qui peuvent être objectivement adaptées à
leur but sans supposer la visée consciente de fins et Ici maîtrise extraite
des’ opérations nécessaires pour les atteindre, ob/ectivement “ réglées “ et

régulières “ sans être en rien le produit tic l’obéissance à des règles, et,
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étant totti cela, collectivenient orchestrées sans être le pmchut de l’action
organiscttrice d’un chef d’orchestre » (Bourdieu. 1988: 88—89).

Si la notion était déjà présente dans la philosophie d’Aristote (sous le terme

d’hexis) ou dans la pensée thomiste (sous le vocable d’habittts), elle constitue aujourd’hui

une manière de surmonter des débats sur la « structure sans sujet » et la « philosophie du

sujet »:

« On peut comprendre rétrospectivelnent le recours à la notion d’habitus,
vieux concept aristotélicien thomiste t...) comme une manière d’échapper
à cette alternative clii structuralisme sans sttjet et de la philosophie dtt
sujet (. ..). Malheureusement, on applique à mes analyses (. ..) les
alternatives mêmes qtte la notion d’habitus vise à écarter, celles de la
conscience et de l’inconscient, de l’explication par les cotises
déterminantes oit par les causes finales » (Bourdieu, 1987: 20).

L’habitus est un schème générateur de structures conformes à la logique de la

structure d’inculcation (phénomène de reproduction). Dans le cas qui nous occupe,

l’habitus inscrit les acteurs dans différentes temporalités selon leur origine sociale.

Certaines étant plus tournées vers une reproduction de pratiques ancestrales, alors que

d’autres sont plus urbaines. Dans les moyennes montagnes sous pressions touristique et

urbaine, le brassage d’habitus est parfois source de problèmes de cohabitation et

d’incompréhension puisqu’ils véhiculent des modes de vie et de valeurs différentes

« [Les habitus] sont aussi des schèmes classficatoires, des princines de
vision et de division, des gotits, différents. Ils jônt des di/jérences entre ce
qui est bien et ce qui est imicti, entre ce quti est distingtté et ce qin est
vulgaire, etc., mais ce ne sont pcts les mêmes. Ainsi, par exempte, le même
comportement ou le même bien petit cipparaître distingué à l’un,
prétentieux ou m’as—tu—vu à l’autre, vulgaire à un troisième » (Bourdieu,
1994: 23).

Un rapport d’interdépendance lie et renforce les comportements individuels à un

contexte structurel. Le contexte influence en retour les pratiques individuelles et tend à

les niveler à un temps donné. L’habitus conduit les individus à avoir les mêmes goûts, les

mêmes attirances, les mêmes dégoûts et répulsions, sans qu’ils soient nécessairement

conscients de la façon dont ils ont ainsi été moulés. Pourtant, l’habitus n’est jamais

totalement abouti dans les sociétés contemporaines habitées par des phénomènes de
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différenciation culturelle en évolution permanente. L’habitus est donc à la fois le produit

de cette histoire individuelle, mais aussi collective, incorporée dans les esprits et les

actions.

fortement marqués par leurs origines, les individus sont amenés, tout au long de

leur vie, à opérer des choix dans différents domaines. Ces choix, qu’ils ressentent comme

l’expression d’un libre arbitre, sont fortement liés à l’intériorisation de leurs chances

objectives de réussite à divers moments et dans différents lieux, donc à leur habitus. La

médiation de l’habitus permet ainsi de saisir pourquoi l’ordre s’installe dans la société:

« (. .. ) sans fiuire des conibinctisons, des plans (. . .), les agents sociaux sont
“raisonnables “, pourquoi ils ne commettent pas de folies, ils sont

beaucottp moins bizarres ou abusés qtte nous ne tendrions spontcinéuient

à la croire, et, cela, précisément parce qit ‘ils sont intériorisés, att terme
d’ttn tong et complexe processus de conditionnement, les chances

objectives qtti leur sont ojjèrtes » (Bourdieu, 1992: 105).

Les trajectoires sociales affectant un individu ou un groupe et le changement des

rapports de force ait sein des univers dans lesquels ils évoluent peuvent induire des

stratégies différentes. Si celles-ci sont généralement le produit d’un sens pratique, d’un

habitus, elles peuvent aussi résulter de choix rationnels effectués par un agent tentant

d’évaluer les coûts et les bénéfices de ses actions.

Face à des bouleversements structurels, certains individus — notamment ceux

dont les trajectoires sociales ascendantes ou déclinantes sont rapides — ne trouvent pas

dans leur habitus les ressorts nécessaires à leur adaptation. Ils se trouvent en situation de

décalage tels ces « aristocrates qtti, flatte de vouloir oit de pou voir déroger — hahittts de

noblesse oblige — ont Ictissé leur privilège se convertir en handicap dans la concurrence

avec des groupes sc)cicltlx moins nantis » (Bourdieu, 1997: 191).

2 Le ternie de stratégie désigne pour Bourdieu et Wacquant (1992: 104): « les lignes d’action
objectivement orientées que les agents sociaux construisent sans cesse dans la pratique et en pratique et
qui se définissent dans la rencontre entre l’habitus et une conjoncture particulière du champ ».
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En somme, l’habitus est le produit d’une classe déterminée de régularités

objectives, une spontanéité sans conscience ni volonté, une loi immanente inscrite dans

le corps par des histoires identiques et déposées en chaque acteur par la prime éducation:

Encadré 3: CHAMP ET CAPITAL selon Bourdien et Wacquant

«On peut comparer le champ à un jeu... (bien que, à la différence d’un jeu,
il ne soit pas le produit d’une création délibérée et qu’il obéisse à des règles
ou mieux, des régularités qui ne sont pas explicitées ou codifiées). Les
enjeux sont pour l’essentiel le produit de la compétition entre des joueurs
fqui] acceptent par le fait de jouer le jeu, et non par un ‘contrat” que le jeu
vaut la peine d’être joué... [ce qui] est au principe de leur compétition et de
leurs conflits. Ils disposent “d’atouts” c’est-à-dire de cartes maîtresses dont
la force varie selon le jeu, de même que la force relative des cartes change
selon le jeu, de même que la force relative des cartes change selon les jeux,
de même la hiérarchie des différentes espèces de capital (économique,
social, culturel, symbolique) varie dans les différents champs... Autrement
dit, il y a des cartes qui sont valables, efficientes, dans tous les champs, ce
sont les espèces fondamentales de capital. mais leur valeur relative en tant
qu’atouts varie selon les champs et même selon les états successifs d’un
même champ t . . ..). Un capital ou une espèce de capital, c’est ce qui permet
à son détenteur d’exercer un pouvoir, une influence, donc d’exister dans un
champ déterminé... C’est à chaque moment l’état des rapports de force
entre les joueurs qui définit la structure du champ: on peut imaginer que
chaque joueur a devant lui des piles dc jetons de différentes couleurs,
correspondant aux difti.rentes espèces de capital qu’il détient, en sorte que
sa force relative dans le jeu, sa position dans le jeu, ses stratégies (...)
dépendent à la fois du volume global de ses jetons (mais aussi) de la
structure des piles de jetons...» P. Bourdicu et Wacquant(1992: 73).

Produit de l’histoire

qui permet d’articuler

l’individuel et le social

(l’individu à la société;

l’objet au sujet), les

structures internes de la

subjectivité et les structures

sociales externes (Accardo,

1 986), l’habitus se manifeste

fondamentalement par le

sens pratique selon la

logique du champ (voir

Encadré 3) et de la situation

dans lesquels l’acteur

socialisé est impliqué sans potir autant se référer à la réflexion consciente. L’habitus est

ainsi responsable de la fabrication d’un temps long où les pratiques et les habitudes de

vie se transmettent de génération en génération (se transformant lentement).

Dans un contexte de fortes pressions touristique et urbaine (dans des P.N.R.

montagnards péri-urbains de surcroît), la conservation de ces habitus patrimoniaux

devient un enjeu financier et paysager. Les savoir-faire ou les tours de main locaux

contribuent à la qualité des paysages naturels et socioculturels dont raffolent certains

touristes. Le visiteur ressent les traces du passé dans ces espaces patrimoniaux ayant

valeur monétaire pour les associations touristiques. En assurant une présence active du

passé dans le présent, l’habitus tend â favoriser les expériences propres par le choix qu’il

opère dans le champ circonstanciel et relationnel de l’acteur, champ composé d’un



369

univers relativement constant de situations propres à renforcer ses dispositions dans une

forme de fausse anticipation de l’avenir (Bourdieu, 1980).

Si l’habitus consacre la prégnance de dispositions intérieures permettant aux forces

du champ social de s’exercer, il ne renvoie pas pour autant à une forme de déterminisme

linéaire ou circulaire. Il reconnaît même une capacité infinie d’engendrer en toute liberté

(contrôlée) des perceptions, des pensées, des actions qui ont toujours pour limites les

conditions historiquement et socialement situées de la production. En fait, le

déterminisme du champ socio-économique et de l’habitus n’opère pleinement qu’à la

faveur de l’inconscience de l’acteur par une forme d’autodétermination que se fait

complice de l’action inconsciente des dispositions (Bourdieu, 1992). Nous pouvons, avec

cette notion, rendre compte du paradoxe selon lequel « des conduites peuvent être

orientées par rapport à des fins sctns être consciemment dirigées ers ces fins, dirigées

par ces fins» (Bourdieu. 1987: 20). Les pratiques et les actions sans raison explicite et

sans intention signifiante d’un acteur singulier peuvent néanmoins être « sensées »,

« raisonnables » et « objectivement orchestrées » (Bourdieu, 1972).

Cette liberté conditionnée et conditionnelle qu’il assure l’éloigne ainsi de la simple

reproduction mécanique des conditionnements initiaux. Elle légitime toutefois

l’existence d’un champ des possibles composés de conduites «raisonnables », de «sens

commun» compatible avec les conditions de productions de l’habitus objectivement

ajustées à la logique caractéristique d’un champ déterminé: « les pratiques ne se laissent

déduire in des conditions présentes qiti peuvent paraître les avoir suscitées ni des

conditions passées qui ont produit l’habitus, princle durable de leur production »

(Bourdieu, 1980: 94). En fait, en tant que lieu de médiation historique de l’intériorisation

des conditions objectives du champ social et de la condition des pratiques individuelles,

l’habitus tend à reproduire les structures dont il est le produit (Bourdieu, 1972) lorsqu’il

existe une homologie entre les conditions matérielles d’existence, entre les structures

dans lesquelles il fonctionne et celles dont il est le produit. Il permet ainsi de fixer une

«identité sociale définie comme l’identification à une position (relative) permanente et
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aux dispositions qui lui sont associées » (Dubar, 1991:75), identité qui assure la

reproduction de l’espace des positions.

Il existe une liberté conditionnelle et conditionnée qui autorise une

conceptualisation des schémas formels de causalité (Coninck, 1989) encadrant les

logiques d’action des acteurs:

« (. . .) l’esprit httniain est socialement fl,’nité, socialement structuré, (.. .)
il est toq/oztrs, qu’on te veuille oit non enjèrmé — sauf à en prendre
conscience — “dans tes limites de son cerveau”, comme disait Marx, c’est-
à-dire dcms les limites dtt système de catégories qu’il doit à sa
Jàrmnation > (Bourdieu, 1992: 102).

En rupture avec le subjectivisme volontarisme ou spontanéiste, l’intention objective mise

en a.ivre par l’acteur dans les actions ou pratiques ordinaires de sa vie dépasse ainsi

toujours ses intentions conscientes au risque toutefois de soumettre l’émergence du

nouveau à la rencontre de l’ancien (la structure) et du nouveau (la conjoncture) (Terrail,

1992). Caillé (1992: 203) ajoute:

« L ‘habitus est ainsi le résultat de cette aiclunue qui nous conduit à tenir
notre sort pour désirable, à croire qtte muons avons désiré et désirons être
ce que, de toute Jiiçon, nous ne pouvons pasfrIre atttrement qtte d’être ».

En somme, la rationalité de l’acteur ne s’analyse plus exclusivement par une

réflexivité pragmatique synchronique, c’est- à-dire par un spontanéisme individualiste

induit d’un rapport théorique et intellectuel à l’action et guidée par le calcul rationnel ou

des choix conscients. En restituant au corps socialisé sa fonction d’opérateur actif dans la

construction du réel (Wacquant, 1995), le concept d’habitus, «principe d’une

connaissance sans conscience, d’une intentionnalité sans intention » (Bourdieu, 1987),

consacre la présence d’une disposition à agir qui a son siège dans l’acteur lui-même et

procède d’une intelligibilité pratique habitant ses actes et ses paroles. Retenons qu’en

dépassant l’alternative du conscient et de l’inconscient, il permet ainsi d’expliquer

comment le sujet de la pratique peut être déterminé et néanmoins agissant, comment il

peut adopter des comportements réguliers sans que l’énonciation de règles quelconques

ait eu à intervenir dans le processus du jeu social, enfin comment l’acteur socio

économique peut se référer, par l’entremise de mécanismes cognitifs propres à la
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connaissance ordinaire, à une forme de rationalité limitée qui prend sens par rapport àun

temps historique agissant pal- « le double mouvement constructiviste d’intériorisation de

l’extérieur et d’extériorisation de l’intérieur » (Corcuff, 1995: 32).

Les concepts d’interdépendance et d’habitus permettent chacun à leur façon de

concevoir comment et pourquoi le libre arbitrage et les forces structurelles sont les deux

facettes d’une même pièce en insistant peu sur les oppositions et davantage sur les

rapports imbriqués de l’un dans l’autre inscrits dans le temps. Avant de clore ce chapitre

nous exposons la théorie de la structuration d’Anthony Giddens (1984). Son apport,

contrairement à Élias et Bourdieu, intègre la dimension spatiale (donc matérialiste) dans

l’explication des rapports entre les pratiques locales issues de volontés individuelles et

les processus de structurations à l’échelle globale.

Ainsi, pour Giddens, qui sort par le fait même d’une interprétation marxiste, il y a

des frictions spatiales intervenant dans l’explication des faits sociaux. Ces frictions

spatiales permettent de mieux expliquer comment et pourquoi l’acteur-bricoleur, au e aur

des processus d’aménagement, de gestion et de planification, dépasse le dualisme

objet / sujet.

La structuration spatio-temporelle

Giddens (1979, 1984) développe sa théorie de la structuration afin de dépasser

des conceptions antagonistes: la division séparant le sujet conscient de la société

(communément associé au dualisme objet / sujet); et à la division entre les pratiques

individuelles et les influences de la vie en société.

Les travaux de Giddens se résument à deux questions. Comment et pourquoi les

acteurs persistent-ils à reproduire des routines? Comment et pourquoi participent-ils à la

production du changement? Pour mieux répondre à ces questions, il développe la théorie

de la structuration qui repose sur les dix propositions suivantes:
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1. Tous les êtres humains sont des acteurs compétents. Tous les acteurs sociaux ont une
connaissance remarquable des conditions et des conséquences de ce qu’ils font dans leur
vie quotidienne.

2. La compétence des acteurs humains est sans cesse limitée, d’une part, par
l’inconscient, et de l’autre, par les conditions non reconnues et les conséquences non
intentionnelles de l’action.

3. L’étude de la vie de tous les jours fait partie intégrante de l’analyse de la
reproduction des pratiques institutionnalisées. La vie quotidienne est liée au caractère
répétitif du temps réversible.

4. L’idée, sur le plan psychologique, à la réduction des sources inconscientes
d’angoisse, la routine est la forme prédominante d’activité sociale accomplie au jour le
jour. Les pratiques routinières sont l’expression par excellence de la dualité du
structurel, au regard de la continuité de la vie sociale.

5. L’étude des contextes, ou de la «contextualité » de l’interaction, est inhérente à celle
de la reproduction sociale.

6. Les identités sociales, et les relations concomitantes entre positions et pratiques sont
des « marques » dans l’espace-temps virtuel du structurel.

7. Le terme «contrainte » ne peut avoir une signification unique et unitaire en analyse
sociale.

8. Parmi les propriétés structurelles des systèmes sociaux, les principes structurels sont
d’une grande importance puisqu’ils permettent de différencier des types de société.

9. En sciences sociales, le pouvoir fait partie des concepts de base qui gravitent autour
des relations entre l’action et le structurel. Le pouvoir est la capacité d’accomplir des
choses, en tant que tel, il est directement engagé dans l’action humaine.

10. 11 n’existe aucun mécanisme d’organisation ou de reproduction sociale déjà repéré
par des analystes du social que des acteurs « ordinaires x’ ne peuvent parvenir à connaître
et à incorporer de façon active dans ce qu’ils font.

À la lumière de ces propositions, Giddens n’apparaît pas comme un structuraliste

de première génération tel que Lévi-Strauss, mais apparaît plutôt comme un

structuraliste de deuxième génération (ou un poststructuraliste) délaissant l’analyse des

structures internes à l’individu pour plutôt s’intéresser aux structures qui pèsent aussi sur

l’individu. Par exemple, les postulats un à quatre insistent sur les dispositions

psychologiques de l’acteur. Giddens développe de surcroît un modèle de « stratification

du soi agissant ». Ce modèle exige de considérer le contrôle réflexif, la rationalisation et

la motivation de l’action comme trois ensembles de procès qui s’enchâssent les uns dans

les autres. Pour l’auteur, le contrôle réflexif est un trait caractéristique de toute action, il

porte à la fois sur la conduite de celui qui exerce ce contrôle et sur celle d’autres acteurs.



373

Les agents ne se contentent pas de suivre de près le flot de leurs activités et d’attendre

des autres qu’ils fassent de même, ils contrôlent aussi, de façon routinière, les

dimensions sociales et physiques des contextes dans lesquels ils agissent. Par

rationalisation de l’action, Giddens fait référence au fait que les acteurs, de façon

routinière et sans complication, s’assurent d’une «compréhension théorique» continue

des fondements de leurs activités. Sur ce point, il rejoint Bourdieu selon lequel l’acteur a

une capacité relative de choisir une partie du contenu de son habitus.

La motivation est distincte du contrôle réflexif et de la rationalisation de l’action

et est moins directement liée à la continuité de l’action que le sont les deux autres

dimensions. Alors que les raisons renvoient aux fondements de l’action, les motifs, eux,

renvoient aux désirs qui inspirent les acteurs. La motivation, quant à elle, renvoie au

potentiel d’action plutôt qu’au mode d’accomplissement de l’action par l’acteur. Alors

que les acteurs compétents peuvent presque toujours fommler de façon discursive les

intentions et les raisons de leurs actions, ils n’y parviennent pas nécessairement lorsqu’il

s’agit de leurs motifs. Giddens établit donc une distinction entre la conscience

discursive, définie comme ce qu’un acteur sait à la fois dire et faire, la conscience

pratique, définie comme ce qu’un acteur sait faire seulement, et les motifs inconscients

qui relèvent de la cognition. En ce sens, l’action ne renvoie pas aux intentions de ceux

qui font des choses, mais à leur capacité de les faire. Un acteur-bricoleur peut agir sans

nécessairement en connaître les motivations profondes (dans le cas où il agirait par

imitation). Pour Giddens, l’action fait référence aux événements dans lesquels une

personne aurait pu, à n’importe quel moment, agir autrement tout ce qui s’est produit ne

serait pas arrivé sans son intervention. L’action est donc un procès continu, un flot, dans

lequel le contrôle réflexif qu’exerce une personne est fondamental pour le contrôle du

corps, contrôle qu’elle assure de façon ordinaire dans sa vie de tous les jours. On lui

reproche un excès de rationalisme dans la mesure où une action n’est pas toujours le fruit

d’une réflexion consciente comme dans le cas de certaines maladies mentales ou du

traitement par médication (Giddens, 1989).
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Contrairement à Dewey (1923, 1925), Garflnkel (1970) ou Mead (193$),

Giddens aborde les pratiques comme étant bien plus que des comportements situés dans

le temps à l’échelle locale. Les pratiques sont vraisemblablement localisables en un point

précis, et, par extension, elles se déroulent à l’échelle locale bien que leur portée puisse

dépasser cette échelle. Mais, selon Giddens, les pratiques sont davantage que cela. Elles

contribuent à la production et à la reproduction de relations systémiques locales et de

processus structuraux globaux, et ce, en dehors des catégories sociales. Giddens

introduit en sciences sociales une conception matérialiste de l’espace influençant les

interactions sociales (Pred, 1981, 1990). Il explique ce que Lévi-Strauss considère

implicite avec le bricoleur à savoir une vision particulièrement matérialisme des rapports

à son environnement. Par exemple, il s’appuie sur les travaux de géographtels Lefebvre

(1974) et Soja et rappelle que l’espace comme les capacités sensitives du corps humain

limitent le nombre d’interactions sociales. Trivialement, un lieu permet à un nombre

limité d’individus d’interagir au même moment alors que malgré les développements

importants en génétique et en chirurgie, l’individu demeure «prisonnier» de lui-même.

Il rejoint ainsi Goffman (1973, 1974) et Foucault pour avancer que l’environnement

matériel oriente la nature des pratiques sociales. Un individu n’a pas le don d’ubiquité.

Pour lui, le temps et l’espace géographique demeurent deux éléments fondamentaux qui

relativisent l’ampleur des oppositions entre les volontés individuelles et les forces

structurelles. Les individus ont des itinéraires marqués par leur environnement matériel

ainsi que par leurs sensibilités, ce qui structure en retour les comportements et limite les

alternatives possibles.

L’originalité des travaux de Giddens est moins de l’ordre de sa conception de la

production locale des pratiques que sur ses efforts afin d’intégrer les pratiques locales

dans un système social structuré global (ou contexte) inscrit dans le temps et dans

l’espace. Il distingue ainsi l’intégration sociale (horizontale à l’échelle locale) de

l’intégration systémique (verticale à l’échelle globale). L’intégration sociale se réfère à

des interactions faites en situation de face-à-face (à ce sujet, voir Goffman (1983)); alors

que l’intégration systémique mobilise des médiums de télécommunication (télécopieur,

Internet, téléphone et visioconférence) et / ou de transport rapide (avion, train et
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voittire). Selon lui, la relation de face-à-face demeure importante car elle représente un

ancrage local en tant qu’émettrice de signaux. La nature et la portée de ses signaux

varient selon le pouvoir des acteurs. Des relations de face-à-face peuvent ainsi avoir des

répercussions planétaires. Cela dit, les interactions faites en situation de face-à-face ne

sont pas nécessairement plus directes que celles distantes dans l’espace et / ou dans le

temps. Les N.T.I.C. permettent des interactions dépassant largement les «milieux

locaux » d’où l’idée en apparence contradictoire de distanciation spatio-temporelle entre

des acteurs locaux « absents ». D’un autre côté, l’intégration systémique nécessite un

ancrage local, des interactions face-à-face. Il explicite la possibilité bien réelle d’avoir

des relations à distance à de larges échelles ce qui en théorie permet d’échapper à

certaines structures locales et d’augmenter le sentiment de libre arbitrage. Si les systèmes

sociaux d’allégeance globale se réfèrent à des groupes, le terme structure peut ici paraître

inutile. En fait, la structure ajoute une perspective collective nécessaire pour comprendre

les pratiques individuelles. La notion de structure au sens de Giddens implique une

déconstniction des procédures en quatre points (toutes les pratiques combinent ces

quatre points):

1. Des règles de procédures pour informer comment la pratique est faite;

2. Des règles morales pour dicter une façon appropriée d’agir;

3. Les ressources matérielles pour à la fois faciliter et limiter des pratiques; et

4. Les ressources d’autorité (économique, militaire et politiqtie) pour donner une ligne

d’action.

La pratique, au c atir de procédures, devient ainsi une unité d’analyse pour comprendre le

changement social et la reproduction sociale à plusieurs échelles d’où la dualité du

structurel. Elle oblige à porter un regard attentif sur l’intégration de la structure et de ta

pratique en un tout (le chemin entre les règles de procédures aux ressources d’autorité et

vice-versa).

Pour reproduire des pratiques structurées, l’acteur acquiert des connaissances et

des ressources comme dans le cas où il voudrait améliorer des techniques et / ou des

procédures. Cette dynamique implique un apport de connaissances pour mieux
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comprendre comment il fait son geste (afin de pouvoir le reproduire) et son geste

s’améliore tandis que ses connaissances se développent en même temps. Cet apport

théorique de Giddens permet de concevoir l’acteur-bricoleur enchâssé dans des réseaux

horizontaux et verticaux de relations. Les réseaux sociaux horizontaux permettent ainsi

de mobiliser des outils ayant une portée spatiale que l’on peut délimiter sur une carte. Par

exemple, les réseaux P.N.R.C. et P.N.R.V. stricto sensit s’arrêtent aux limites de leur

territoire respectif. Ces mêmes réseaux s’emboîtent par le bas avec les réseaux

communaux (P.L.U.); de côté avec des réseaux de Contrats de Pays; et par le haut avec

la Directive territoriale des Alpes, les Schémas de services collectifs régionaux et autres

schémas de développement européens. Cet emboîtement réel des réseaux se traduit par

une volonté des maires de s’engager dans plusieurs projets, structures et contrats (par eux

se multiplient les ressources).

Pour clore ce chapitre, rappelons quelques points essentiels. L’acteur-bricoleur

possède certes une marge de liberté, mais elle est contrainte structurellement de

l’intérieur (sa personnalité, ses capacités intellectuelles, ses schèmes mentaux et la nature

de ses habitus) comme de l’extérieur (relatif au cadre économique et social). Son

environnement n’est pas neutre, il l’influence en retour puisqu’il porte des codes de

conduite, des normes et des valeurs pouvant être interprétés comme autant de contraintes

que de catalyseur de liberté. De cette façon, nous ne concevons pas le libre arbitrage et

la structure en opposition (ou comme étant l’un au-dessus de l’autre) mais bien en

interdépendance contribuant chacun à définir des habitus et des comportements

routiniers inscrits dans le temps et dans l’espace.

L’acteur-bricoleur au centre des activités d’aménagement, de gestion et de

planification ne se conçoit donc pas uniquement au niveau local comme s’il était

perpétuellement aux prises avec des enjeux communaux tels que l’offre de services

publics et des aménités. En plus de cela, il doit transiger de gré ou de force avec un

ensemble de facteurs plus globaux comme la législation, les tendances économiques et

sociales et les dynamiques spatiales environnantes qui influencent les enjeux locaux.
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CONCLUSION

SECTION 2.1.

L’acteur devenu bricoleur libre mais contraint

Cette première section de la deuxième partie théorique visait à installer le

concept de bricoleur straussien et à montrer comment il alimente les connaissances du

concept d’acteur entendu au sens sociologique.

Strauss a initialement emprunté cette métaphore pour mieux exprimer sa pensée

sur la fonriation des mythes. Toutefois, dans le champ de l’aménagement, de la gestion et

de la planification son utilité provient de son fort sens d’évocation: bofte à outils,

croquis, découverte, erreur, expérimentation, matériaux et outils. Le concept de

bricolage straussien alimente un discours conceptuel qui emprunte déjà à d’autres

métaphores «constructivistes» (construction de projet de territoire) et vient de ce fait

donner une autre perspective aux jeux des acteurs locaux agissant dans son

environnement. L’acteur-bricoleur n’est donc pas pleinement libre à cause de la finitude

tant en quantité qu’en qualité des objets qui l’entourent. Il ne possède pas davantage tous

les outils dont il aurait besoin pour parvenir à ses fins. Les objets sont à la fois finis en

nombre et en fonction et ils ne permettent qu’un nombre limité de projet. Par exemple, si

l’on offre d’autres outils à des acteurs Parc, ils ne produiront pas nécessairement les

nièmes résultats. Par ailleurs, l’outil Parc est tout à la fois une techno-structure qui crée

une certaine liberté (en permettant la discussion et la sensibilisation) et qui crée des

frustrations parce qu’il atteint des limites structurelles sous certaines conditions de

pressions touristique et urbaine notamment.

Pour cette raison de liberté conditionnée, l’acteur-bricoleur ne peut pas faire

n’importe quoi lorsque le terrain lui pose problème. Il doit transiger avec ses ressources

pour mieux créer une réponse adaptée. L’habitus apparaît dès lors comme un concept

explicatif permettant de mieux comprendre comment et pourquoi certains acteurs

possèdent davantage d’habiletés que d’autres pour manier les outils d’aménagement et

pour construire des projets de territoires.



SECTION 2.2.

Les créations idéelles et matérielles ou la boîte i outils du bricoleur

Cet auteur célèbre [Newton] soLitient qu’il y a tin espace absolu,

qui, imperceptible aux sens, demeure en soi semblable

et immuable: l’espace relatif en est la mesure,

il se modifie, et se définit par sa situation à l’égard

des corps scnsibles il est pris couramment

pour l’espace immuable.

Berkeley
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INTRODUCTION

SECTION 2.2.

Les créations idéelles et matérielles ou la boîte à outils du bricoleur

Confronté à des problèmes concrets, le bricoleur straussien doit trouver des

astuces afin de les surmonter que ce soit en créant des outils nouveaux ou en détournant

la fonction première des différents outils. 11 est un créateur faisant avec « les moyens du

bord ». Ses créations représentent autant de projets montés à l’aide d’un ensemble

d’outils. Pour Strauss, les outils du bricoleur sont autant d’ordre idéel que matériel, c’est-

à-dire que l’acteur-bricoleur construit ses projets à partir d’un jeu de réflexion entre, par

exemple, des images mentales et des images concrètes d’une part, et un ensemble de

moyens conceptuels et pratiques d’autre part.

L’objectif de cette section est justement de mieux évaluer comment et par quels

procéder l’acteur-bricoleur puise dans sa « boîte à outils » afin de parvenir à ses fins. En

l’occurrence, l’acteur-bricoleur tente de reproduire concrètement des images mentales qui

lui viennent d’inspirations tangibles. Pour ce faire, il produit des croquis, des graphiques

et des schémas afin d’orienter son projet vers un but de reproduction à son échelle

personnelle. Cette section vise à mieux comprendre ce que sont les créations idéelles et

matérielles de l’acteur-bricoleur et à voir comment les images mentales et les images

concrètes constituent une partie de sa boîte à outils.

Dans le premier chapitre, sont abordés les répertoires de création de l’acteur-

bricoleur où nous verrons qu’il s’agit en fait de l’image d’une véritable boîte à outils dans

laquelle il puise ses ressources. Le deuxième chapitre porte sur les mondes idéels et

matériels de l’acteur-bricoleur pour montrer en quoi les objectifs à atteindre lors des

projets partent d’une idée (plus ou moins réaliste et précise) qui vient se confronter à la

dureté du réel. La boîte à outils, comme celle du maire d’une commune dans un Parc, se

compose en fait de multiples ressources selon son capital personnel et collectif et, à

partir de ce répertoire, il fabrique du concret en transformant le paysage.



Chapitre 2.2.1.

Le répertoire de création de l’acteur-bricoleur

L’acteur-bricoleur fonctionne à l’intérieur d’un répertoire d’idées et de matériaux.

À la fois penseur dans le monde des idées et pragmatique dans le monde des faits, il peut

concevoir et réaliser selon des modalités précises, à l’image du bricoleur visualisant

mentalement un projet avant de passer à l’action. Il possède un arsenal d’outils idéels (ou

ressources conceptuelles telles des signes, des symboles et des idées) et matériels

(ressources physiques variables selon le type d’acteur-bricoleur) disponibles à portée de

mains.

Que ce soit un élu ou un technicien de Parc chargé de gérer un espace, lorsque les

acteurs-bricoleurs sont en face d’une tâche donnée « ils ne peuvent pas faire n’importe

quoi ». Ils ont un ensemble de ressources, qu’elles soient humaines, intrinsèques,

législatives, financières ou techniques afin d’entamer une variété d’actions ponctuelles ou

des projets d’envergure. Cela signifie qu’ils organisent l’espace en fonction d’un certain

nombre d’idées et de représentations qui guident les actions et aussi en fonction des

moyens pratiques et techniques en leur possession. La mobilisation des ressources

constitue à cet effet un processus d’accroissement du « stock » de matériaux idéels et

matériels essentiels à l’atteinte des objectifs de développement et de préservation.

La « monturbanisation » émerge dans les massifs de Chartreuse et du Vercors en

bonne partie à cause de l’utilisation qui est faite des outils P.L.U., S.CO.T. et Parc ainsi

que des contrats territoriaux, d’autant plus que différentes pratiques laissent des traces

sur l’espace sans passer par l’institutionnel comme les randonneurs qui laissent des traces

derrière leur passage. Il est difficile pour les porteurs et les utilisateurs de ces outils

d’avoir perpétuellement une image mentale se calant exactement sur la réalité empirique.

Il y a parfois d’autres enjeux non prévus qui arrivent ou des limites matérielles qui font

en sorte que certains enjeux ne sont pas pris en compte. Ce fut le cas, lorsque le

P.N.R.C. a dfi assouplir sa Charte au moment où elle était prête à être votée à cause de

l’adoption de la loi Paysage en 1993.
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Pour mieux expliciter cette conception, nous définissons l’idéalisme et le

matérialisme de l’acteur-bricoleur pour les intégrer à notre objectif de mieux comprendre

la logique de l’acteur-bricoleur. Cela nous mène ensuite à discuter de la finitude de ces

deux mondes respectifs par la notion de répertoire tel qu’esquiss,yrécédemment. Le

répertoire constitue en quelque sorte la « boîte à outils » idéelle et matérielle de l’acteur-

bricoleur à partir de laquelle il crée. L’activité de création, centrale à l’acteur-bricoleur,

montre comment le schéma de pensée selon lequel des images mentales (idéelles,

invisibles à 1’ oel) et des images concrètes (matérielles, visibles à I’ l) interfèrent les

unes avec les autres pour fomer un artéfact de création.

La création chef de projet

La logique de l’acteur-bricoleur repose en partie sur des mondes idéel et matériel

qui composent le répertoire. De la même manière, un bricoleur se retourne vers ses

ressources pour en faire l’inventaire et choisir, parmi elles, les plus appropriées (Lévi

Strauss, 1962). De même, un conseil municipal et l’organisme de Parc ont un ensemble

de moyens directs et indirects pour canaliser les pressions touristique et urbaine en

intervenant auprès des élus.

Le processus créatif se conçoit comme un apprentissage cognitif transitoire se

matérialisant dans un artefact de création (un projet final comme une Charte de Parc).

Bateson (1977, 1984) met l’accent sur le fait que l’Homme est le seul qui peut apprendre

comment apprendre. C’est-à-dire, l’homme a non seulement la capacité de conceptualiser

et de manipuler des idées abstraites, mais également celle de les organiser de façon

hiérarchique en choisissant les plus appropriées de son répertoire. Ainsi, l’être humain

organise — à plusieurs niveaux d’abstraction — la conceptualisation qu’il a de l’ensemble

de ses expériences. Chaque phénomène perçu est retenu avec son contexte, et

l’observation de plusieurs contextes est l’occasion de créer un « contexte des contextes »;

un métalangage, en quelque sorte. Cette capacité à hiérarchiser permet à l’homme de

créer des relations entre des phénomènes différents: par exemple, en concevant des

structures semblables qui produisent des résultats différents dans des conditions
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différentes. L’exercice de création d’une Charte (incluant sa révision) est en soi un projet

de création où les priorités sont hiérarchisées en accord avec les signataires. La

hiérarchisation fait appel à différentes logiques selon la représentation que les acteurs se

font des phénomènes.

Par exemple. dans la définition qu’il donne de la réalisation technique,

R. Rappaport conçoit la création comme une interaction du domaine de l’idéel et de celui

du matériel où la création consiste à la fois à donner forme à une substance et à donner

substance à une forme (in Messer, 2001). Il s’agit de passer de la conceptualisation

mentale à la réalisation concrète par l’intermédiaire des mains ou plus globalement du

corps. Par exemple, la création d’une Charte constitutive de P.N.R est la matérialisation

d’idées et de représentations collectives. Le bricolage (dans sa définition première

signifiant <(va çà et là ») implique un décalage entre la représentation mentale et la

représentation concrète. Trois explications partielles s’envisagent. Premièrement, il peut

y avoir une mauvaise représentation mentale des phénomènes (idéalisation); ensuite, une

mauvaise représentation du concret (analyse partielle); et enfin, le passage de l’un à

l’autre est semé d’obstacles difficiles à surmonter avec des outils forcément mal adaptés.

La matérialisation d’un dessin (et dessein) se traduit souvent par un écart entre l’original

souhaité et son « exemplaire » concret.

D’un point de vue théorique, la création humaine nécessite une conjoncture

favorable permettant d’établir, momentanément, une connexion entre deux dynamiques

différentes et fondamentalement indépendantes: celle de la matière (la substance) et celle

des idées (l’information).

Le terme de créativité, quelle que soit sa signification — la capacité humaine

d’inventer ou contextuelle de favoriser la création — désigne un potentiel, ne pouvant être

évalué que par l’appréciation de sa réalisation (l’artéfact de création). Dans le processus

de recherche d’idées nouvelles, la pensée procède d’une façon spécifique comme si elle

faisait un bond, une gymnastique, qui l’amènerait à passer alternativement du mode de

pensée habituel, logique, au mode de pensée intuitif, imaginaire, qui fonctionne à tâtons
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et puise ses idées au hasard dans l’inconscient (Storr, 1974). En Chartreuse, par exemple,

l’arrivée de la loi S.R. U. a obligé les acteurs à explorer les possibilités législatives afin de

créer un S.CO.T. complémentaire aux agglomérations chambérienne et grenobloise. Le

même processus opère et permet à un acteur-bricoleur d’élargir la variété des ressources

disponibles comme lorsqu’il crée des outils nouveaux à partir d’anciens ou qu’il peut voir

la réalité différemment d’un autre individu.

Le vécu, les expériences sensorielles, émotionnelles et intellectuelles d’un

individu s’accumulent pour constituer un réservoir d’images, d’émotions et de concepts

qui servent de base à la créativité et autres. Mais cet acquis mémorisé ne peut être

présent à chaque instant dans le champ de la conscience. Tout se passe cependant

comme si cet acquis inconscient était capable de jouer son rôle de substrat des processus

associatifs. Les structures imaginaires auxquelles il est alors susceptible de donner

naissance affleurant secondairement à la conscience, apparaîtront comme un don gratuit

d’une main favorable: l’intuition. En réalité, l’intuition réclame un long effort, un lourd

travail de collecte d’informations (Laborit, 2000).

Joas (1992) explore l’importance de la création dans l’action. Pour lui, la société

n’est pas le lieu où s’exerce certaines déterminations unilatérales qu’elles soient causales

ou d’ordre téléologique, qu’elles relèvent de l’utilitarisme ou de l’application des

normes de la moralité. Pour lever ces ((fausses>) et (C pesantes» évidences et pour

résoudre en un modèle nouveau les apories dans lesquelles « tes dettx modèles

dominants de t ‘action rationnelle et de t ‘action à visée normative » (Joas, 1992: 14)

l’avaient engagée, Joas porte l’attention sur un fait fondamental à ses yeux: la société est

le lieu des actions créatrices.

La création et le monde matériel environnant entretiennent des rapports

collatéraux fondamentaux ..Ioas situe la détermination et la réalité ultime de tout agir

dans sa capacité à créer. Il place la difficulté de la pensée sociologique dans l’obligation

de penser le caractère irréductible de cet agir, c’est-à-dire de constituer son mode spécial

de rationalité.
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Ces propositions assignent au sulet humain le statut double, ambigu et

ambivalent, de «chose pami les choses» entendues au sens matériel et de «chose

transcendant les choses » entendues cette fois en sens idéel. Ainsi, les pragmatistes

parlent « d’expérimentation pcti-ce qtt ‘ils ont en vite la sitttation /ondamentalement

ouverte, incertaine et risquée clii siqet agissant » (Joas, 1999: 66). C’est dans l’action

que l’acteur rencontre la dureté du réel, c’est-à-dire l’altérité rigoureuse de la réalité

extérieure. Joas suggère de traiter les faits sociaux en considérant « la créativité de

l’agir» de manière inconditionnée, non déterminée api-lori et non finalisée, à la réalité

des choses. .Joas écrit (1992: 168), « On ne dépassera le schéma de la fin et des moyens

qtt ‘en mettant en évidence (...) le l-apport de médiation pratique entre l ‘homme comme

organisme et les situations dans lesquelles il se trouve pris ». Joas conçoit les individus

enchâssés non seulement dans un ensemble de relations sociales, mais aussi l’individu

est « pris » dans des situations parfois non désirées. Celui-ci poursuit en insistant sur le

sens pratique des attentes:

« [Notre mondel se divise en réalités accessibles et inaccessibles,
J1tnulières et étrcingères, maîtrisables et mioii maîtrisables, disponibles et
indisponibles. Notre perception dtt inonde intègre ainsi des attentes
d’ordre pratique; torsqtte ces attentes sont déçues, alors une pal-tic dit
monde iious apparaît soudain comme inaccessible et étrangère, 11011

maîtrisable et indisponible, et nous la reléguons effectivement au rang
d’un vis-à -vis ptu-enlent objectal » (Joas. 1992: 196)

Les trois activités d’aménagement, de gestion et de planification résultent de

compromis entre e réalités accessibles et inaccessibles, fiuniliéres et étrangères,

maîtrisables et 11011 maîtrisables, disponibles et indisponibles » où les volontés

s’opposent à la dureté du réel. Pour penser l’action en société comme une création non

conditionnée, Joas a dû la représente;- sous des images dont chacune «tracltdt tme

tentcttive pour ancrer la créativité htunaine dails ti-ois niodes clii rapport au monde »

(Joas, 1992: 79-80):

1. le rapport d’expression qui décrit la créativité relativement, avant tout, au monde
subjectif de celui qui agit;

2. le rapport de production rapporte la créativité au monde objectif. au monde des
objets matériels, comme condition et moyen de l’action;
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3. le rapport de révolution, enfin, suppose la possibilité d’une créativité humaine
appliquée au monde social.

L’acteur-bricoleur a des attentes pratiques. Il s’attend implicitement ou explicitement

à ce que son environnement matériel se ploie docilement sous sa volonté. La réalité

extérieure et matérielle n’offre pas toujours de bonnes prises afin de changer les

évolutions comme cela est le cas avec les constatations des acteurs du P.N.R.C. La

créativité de l’acteur-bricoleur lui permet ainsi de mieux s’exprimer, de produire et de

changer les rapports sociaux.

Le répertoire de la création

L’acteur-bricoleur crée à l’aide d’un «répertoire » intrinsèque et extrinsèque d’où

il puise des ressources comme des connaissances et des appuis. Le vocable de répertoire

suggère un regroupement de ressources sur un support donné qu’il soit mental ou

matériel. Le répertoire indique indifféremment un ensemble de techniques, de gestes, de

vocabulaires, d’idées et de mots.

Pour Schutz (1987: 11-12), toute interprétation du monde social est basée sur une

réserve d’expériences préalables. la nôtre ou celles que nous a transmis nos parents ou

nos professeurs. Ces expériences apparaissent sous forme de «stock de connaissances

disponibles » et fonctionnent comme des schèmes1 de référence. Le monde que vise la

connaissance quotidienne est d’emblée un monde intersubjectif et culturel, parce qu’il

touche l’individu et la société dans son ensemble (dont les ancêtres) et parce qu’il est

constitué de significations qui se sont sédimentées au cours de l’histoire des sociétés

L Les actions, en effet, ne se succèdent pas au hasard, mais se répètent et s’appliquent de façon semblable
aux situations comparables. Plus précisément, elles se reprodtusent telles quelles si, aux mêmes intérêts,
correspondent des sitLiations analogues, niais se différencient ou se combinent dc façon nouvelle si les
besoins ou les situations changent « Nous appellerons schèmes d’actions ce qui, dans une action, est ainsi
transposable, généralisable ou différenciable d’une situation à la suivante, autrement dit ce qu’il y a de
commun aux diverses répétitions ou applications de la même action o (Piaget, 1973: 23-24). Ecoutons
aussi Vergnaud: « Appelons “schème” / ‘organisation ineariante de la conduite potit une classe de
situations donnée. C’est dans les schèmes qu ‘il but rechercher les connaissances—en—acte du sujet, e ‘est à
dire les éléments cognilijc qui permettent cil ‘action clii sujet d’être opércitoire o Vergnaud (1990: 1 36). Le
schème est donc la structure de l’action — mentale ou matérielle — l’invariant, le canevas qui se conserve
d’une situation singulière à une autre, et s’investit, avec plus ou moins d’ajustements, dans des situations
analogues.
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humaines. Ni du côté des acteurs, ni du côté du monde social auquel ils participent, il n’y

a homogénéité. Le stock de connaissances disponibles n’est pas le même pour chaque

acteur: il y a «une distribution sociale de la connaissance », liée à la situation

biographiquement déterminée de chacun (SchLitz, 1987: 14-15; 20-21). Surtout, Schtftz

différencie la connaissance savante du monde social propre au sociologue et la

connaissance ordinaire, sur laquelle elle prend appui. Par exemple, selon lui, le

chercheur en sciences sociales qui observe le monde social est guidé par un système de

pertinence différent de celui de l’acteur qui prend part directement à l’action; le savant,

qui veut connaître et non agir dans une situation observée, est amené à se détacher d’elle

et à puiser, pour ce faire, dans le stock de connaissances disponibles propre à sa

discipline scientifique (son corpus de règles de procédures, de méthodes, de techniques,

de concepts et de modèles) (Schiitz: 1987, 42-54).

La nature du répertoire d’un acteur est relative à son environnement social et à

son histoire. De la même manière, un chercheur puise des « outils » théoriques dans la

littérature. Dans une proximité avec la notion schiitzienne de stock de connaissances

disponibles, s’est diffusé la notion de répertoires (ou des notions avoisinantes de boîte à

outils, de référentiel et de réservoir), dans lesquels les individus et les groupes iraient

puiser des ressources (intériorisées ou extériorisées) variées, voire contradictoires entre

elles. Comme le rappelle Bourdieu:

« Tottte tentative pour Jànder itite pratique sur l’obéissance è taie règle
explicitement /brniutée (. . .), se heurte è la question des règles définissant
ici manière et te nioment opportun (.. .) de mettre en pratique un répertoire
de recettes oit de techniques, bref de l’art de l’exécution (.. .) » (Bourdieu,
1972: 199-200).

Bien qu’il n’explicite pas sa définition du concept de répertoire, P. Bourdieu l’utilise afin

de mieux théoriser l’idée de pratique et d’habitus. Il considère le répertoire comme une

partie intégrante de l’acteur à l’image d’une machine équipée d’un ensemble de

fonctionnalités.

Swidler (1986) avance une définition alternative de la culture, comme une « boîte

à outils » (tool kit). La boîte à outils se compose de symboles, d’histoires, de rituels et de
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représentations du monde, que les gens peuvent utiliser dans des configurations variées

pour résoudre différentes sortes de problèmes, comme « composants culturels > de la

construction de « stratégies d’action ». Les acteurs vont sélectionner différents éléments

au sein de tels répertoires ou boîtes à outils susceptibles de contenir des « symboles

antagoniques » pour élaborer des lignes d’action. L’idée de répertoire favorise ainsi

l’explication, du moins partiellement, de la créativité de l’acteur-bricoleur: plus il

possède d’outils spécifiques, plus il est en mesure de créer des projets (marqués

culturellement) à la hauteur de ses ambitions. Un ensemble culturel fotimit alors

également aux acteurs «un répertoire de compétences », qui en même temps limite

l’espace des stratégies disponibles parce que il peut être contraignant (mais pas toujours).

De manière convergente, Amselle (1990: 10-13) a défendu, contre «une vision

essentialiste de ici culture », l’idée d’un réservoir de pratiques « dont les actettrs se

servent pour renégocier en permanence letir identité ». C’est « en f,iction de telle ou

telle comencture politique » que des composantes de ce réservoir sont mobilisées par les

acteurs. L’identité d’un acteur ou d’un groupe d’acteurs est alors conçue comme le

résultat provisoire d’une négociation entre des éléments disparates du répertoire. Si on le

suit jusqu’au bout cette ligne de pensée, l’identité devient alors un bricolage culturel oû

la culture telle qu’elle est étudiée se compose d’éléments identitaires (la langue parlée,

les pratiques culinaires et les 1-apports entre les sexes).

Ce type d’orientation conceptuelle soulève le risque, selon Dobry (1990: 361) de

procéder à «ttmie mise à plut synchronicjtte » des diverses ressources disponibles à un

moment donné (pour un acteur ou un groupe d’acteurs) en oubliant les «dilemmes

pratiques que rencontrent les acteurs» en cours d’action. C’est pourquoi l’accent est

souvent mis sur l’interaction étroite entre la sélection des ressources préconstituées et les

logiques des situations traversées.

En définitive, les individus mobilisent différents types de ressources selon les

contextes d’action dans lesquels ils se situent. Certaines situations nécessitent davantage

de ressources spécifiques que d’autres en fonction des actions engagées et de s’il s’agit

d’actions individuelles ou collectives (Buechler, 1993). À un premier niveau d’analyse,
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les acteurs n’ont pas de répertoire identique. Cela contribue à expliquer par le fait même

pourquoi ils ont un pouvoir d’action différent. Certains acteurs, compte tenu de leur

statut socioéconomique supérieur, possèdent un répertoire plus ou moins développé que

celtii d’un acteur de statut inférieur. Le répertoire peut compter plusieurs couches selon

qu’il s’agisse d’une réserve accessible à la conscience ou non, d’un contenu matériel ou

d’immatériel, oti de connaissances innées ou d’acquises. (Figure 16). On peut donc

catégoriser le contenu du répertoire d’un acteur-bricoleur en deux grands ensembles, à

savoir les ressources idéelles et les ressources matérielles. Dans le premier cas, les

ressources sont d’ordre conscient (les idées et les compétences) et inconscient (les

intuitions et les mythes); alors que dans le deuxième cas, les ressources sont d’ordre

humain (ami, connaissance et famille) et inhumain comme le matériel technique.

Figure 16: Le répertoire idéel et matériel d’un acteur-bricoleur

Ainsi, le contenu dii répertoire est dynamique et évolutif dans le temps si ce n’est

que par l’éducation, l’apprentissage et des modifications du contexte structurel. Dans

l’absolu, un individu peut s’imaginer muni d’un répertoire d’outils apte à faire face à

toutes les intempéries (aidé en cela par des croyances et un manque d’expérience, par

exemple). Qui plus est, il peut se représenter le monde à sa façon et voyager par

l’imaginaire. D’un autre côté, son répertoire demeure contraint, notamment par les

capacités limitées de son cerveau à traiter une grande quantité d’informations en peu de

temps, voire en raison de l’impossibilité à traiter deux problèmes à la fois.
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Chapitre 2.2.2.

L’idéel et le matériel de l’acteur-bricoleur

Le inonde de l’acteur-bricoleur est peuplé d’outils idéels et matériels composant

son répertoire. II travaille à la fois sur la base de concepts, d’idées et de notions (monde

idéel) et sur la base d’objets concrets (monde matériel) relatifs à la technique. Il

schématise sa pensée, en fait des croquis et à l’aide de matériaux, il tente de la

concrétiser. Le tout constitue son «répertoire» dans lequel il tire ses créations. Par

exemple, les techniciens d’un P.N.R. montagnard périurbain travaillent à l’aide d’images

mentales (monde idéel) relatives notamment à l’état de la nature et à l’aide de moyens

techniques d’intervention (monde matériel) telles la machinerie et les Systèmes

d’Informations Géographiques.

Selon Godelier, (1984), l’homme produit de la société pour vivre à la différence

des autres animaux sociaux qui ne se contentent que de vivre en société. Les hommes

produisent de la culture, de l’histoire alors que les animaux sont des produits de l’histoire

de la Nature. La spécificité de ce dernier réside en sa capacité à transformer ses relations

avec la Nature en transformant la nature elle-même. C’est cette même capacité qui lui

donne les moyens matériels de stabiliser ce mouvement pendant un certain temps. Et

nulle action matérielle sur la nature ne peut s’accomplir sans mettre en ouvre des réalités

idéelles, des représentations, où se mêlent trois fonctions de la pensée: représenter,

légitimer et organiser les rapports des Hommes entre eux et avec la Nature (Godelier,

1984). Dans tout rapport social existe une part idéelle qui apparaît à la fois comme l’une

des conditions mêmes de la naissance et de la reproduction de ce rapport, et comme son

schème d’organisation interne, comme la part de ce rapport qui est de la pensée.

Les deux domaines idéels (par l’intermédiaire des représentations, par exemple)

et matériels sont interdépendants bien que différents. Leur rencontre n’est constructive

que dans certaines conditions. La rencontre est notamment impossible, s’il n’y a pas

suffisamment de résonance entre les observations et les idées que l’acteur se fait des

choses; car cette résonance est la condition fondamentale du processus susceptible de
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modifier leur conception des choses et / ou les choses proprement dites (Van der Leeuw,

1993). Mais on peut distinguer une rencontre résultant d’une modification d’idées et une

rencontre résultant d’une modification matérielle. Dans le premier cas, le résultat de la

rencontre correspond à l’ajout, dans l’appareil cognitif, d’une image réduite des

observations. Mais que se passe-t-il dans le deuxième cas — celui de la création

d’artefacts? La « substantivation » ou l’<t objectivation » d’une idée introduisant des

dimensions nouvelles, nullement préconçues et non nécessairement perçues au moment

de l’opération. Les effets en sont forcément inattendus. Après un certain laps de temps,

de nouveaux phénomènes émergent, qui demandent de nouveaux processus

d’appropriation de la nature. L’acteur-bricoleur se pose des questions d’ordre idéelles et

matérielles. Par exemple, comment la culture contribue-t-elle à la production de la

nature d’une part, et comment concrètement préserver un territoire d’autre part ? Ces

questions peuvent autant venir de problématiques concrètes que de problématiques

abstraites, l’un contribuant activement à enrichir l’autre.

L’acteur-bricoleur se range du côté des idéalistes, et parfois du côté des

matérialistes dans la mesure où le bricolage peut être d’ordre idéologique et pragmatique.

D’autant plus que les activités d’aménagement, de gestion et de planification, donnent

des résultats concrets sur l’espace et que le moteur de ces activités est des situations

(parfois dramatiques) tout aussi concrètes comme des demandes privées de constructions

résidentielles, des conditions d’existence des agriculteurs et des activités touristiques.

Cependant, la façon d’aborder ces problèmes concrets, repose sur la capacité des acteurs

à évaluer les situations et à mettre en ouvre les réponses appropriées. En Chartreuse, par

exemple, avant la création du Parc en 1995, « les élus n’ont pas voulu» considérer les

impacts des pressions urbaine pourtant déjà palpables pour des raisons pratiques. Du

coup, la charte n’y fait pas attention précisément. Les élus en étaient conscients, mais ils

n’ont pas voulu aborder la question de front et ceci parce que le Parc sur ce thème fait ce

que les élus lui disent de faire en définitive. Mais l’absence frappante du thème

urbanisation dans la Charte P.N.R.C. témoigne d’une inadéquation entre les

représentations mentales du Parc et des élus et ses traductions concrètes dans la Charte.

En effet, la 1e version de la Charte P.N.R.C., celle antérieure à la loi Paysage de 1993,
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était beaucoup plus directive et précise sur le thème « Urbanisation ». Son article 8
stipule:

« Les documents d’urbanisme (schémas directeurs et de secteur, P.OS.)
sont des outils d’aménagement du territoire qui peuvent modjfler
profondément la physionomie des paysages à court, moyen et long tenna En
Chartreuse, il est impératjf que les documents d’urbanisme organisent et
gèrent, avec ration, l’équilibre entre les espaces naturels et cau affectés à
l’urbanisation.

Les schémas directeurs et de secteur et les P.OS. seront compatibles avec
k Plan du Parc. Celui-ci décrit l’ensemble des orientations et mesures
flppliquant à l’urbanisme. U syndicat mixte sera consulté lors de
l’élaboration, la modjflcation ou la révision de tout document d’urbanisme
concernant son territoire. Us documents d’urbanismeponant sur des espaces
considérés sensibles à l’urbanisme (se reporter au Plan du Parc) devrontfaire
lbbjet d’un soin particulier quant au traitement dupaysage.

Les permis de construire pourront être refusés ou n’être accordés que sous
réserve de l’abservation de prescriptions spéciales si les constructions sont de
nature par leur localisation, leur aspect ou leur destination, à compromettre
les orientations et les mesures de la Charte.

Les risques de perte d’identité architecturak liés à la pression urbaine
existent: c’èst le rôle de chaque collectivité de protéger et de sauvegarder un
telpatrimoine.

U Parc préservera la création architecturale. L’architecture traditionnelle
sera le moteur et source d’inspiration des architectures contemporaines.

Des actions de conseil, de sensibilisation et d’iqfornwtion des dfferents
publics (élus, particuliers, professionnels â bdtiment et de la construction...)
seront engagées à cet effet, en liaison avec les CA.U.E. Elles se traduiront
par la mise en oeuvre de moyens humains (constitution d’un collège
d’arcitectes-conseils “Chartreuse ‘ par evempk) » œ.N.R.C, 1995:1-33).

Cet article reprend les obligations de la loi Paysage que tous les élus partageaient
bien qu’ils n’aient pas voulu entendre parier de la constitution d’un collège d’architectes-
conseils. Le Plan du Pare auquel se réffre l’article 8 stipule: « Les dispositions
d’urbanisme contrains à la protection du patrimoine naturel sont exclues » (P.N.LC.: II-
24-26). Mais sont cependant autorisés:

- les activités, pratiques et équipements agricoles et forestiers pennettant de
pérenniser les pratiques actuelles et visant l’entretien du milieu;

- les équipements légers d’accueil du public pour l’observation du milieu, de
manière exceptionnelle, les équipements &accueil léger (type refuge);

- les travaux d’amélioration des équipements routiers sur les itinéraires existants
(CD 30 par exemple) avec étude au cas par cas des enjeux d’environnement et
prise en compte des impacts éventuels;
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- le tracé et les ouvrages prendront en compte les enjeux biologiques de ces zones;
- la réalisation d’équipements, d’aménagements ou de travaux permettant une

protection contre les risques naturels est autorisée (chutes de pierres, glissement
de terrain, crues...);

- les zones ayant une justification paysagère, esthétique ou un aspect récréatif ainsi
que les terres nécessaires au maintien et au développement des activités
agricoles, forestières et pastorales seront préservées;

- l’urbanisation se réalisera en continuité avec les bourgs et hameaux existants. Si
la protection des terres agricoles, la préservation des espaces et du patrimoine ou
la protection contre les risques naturels l’imposent, de nouveaux hameaux
pourront être délimités. Ils s’intégreront alors dans l’environnement.

Ces autorisations corroborent nos observations en Chartreuse et en Vercors de la

«monturbanisation >. Parmi ces orientations du Plan de Parc, la dernière est la plus

délicate puisqu’elle est soumise à de multiples interprétations de la part du maire. Sa

formulation est judicieuse dans la mesure où le niaire ne se sent dorénavant aucunement

contraint ni menacé dans son pouvoir décisionnel. Cette formulation a pris son sens avec

l’adoption de la loi Paysage.

La pratique (de rédaction du Plan de Parc) se conçoit difficilement sans une part

d’idéel, à savoir l’idée qu’un acteur se fait du sens et de la portée de ses actes et de ceux

de autres (refus d’entériner les Charte).

Les efforts pour analyser et comprendre les systèmes d’action de l’acteur-

bricoleur concerne la part que prennent dans leur genèse, leur organisation et leur

fonctionnement, les facteurs qui relèvent des dimensions matérielles du réel (la

caractéristique d’un groupe social, l’influence exercée par l’environnement physique et

biologique et les contraintes auxquelles est soumise toute activité sur la matière) et ceux

qui traduisent la capacité spécifique de l’homme à produire des symboles, des images,

des connaissances et à fabriquer du sens. Cette bi-polarisation entre l’idéel et le matériel,

pour reprendre la formulation de Godelier (1984). est présente de longue date au sein de

la discipline anthropologique et géographique dans de moindres mesures (Bonnefoy,

2002), du fait même de sa visée holistique, de son ambition de réunir les fils du réel, de

faire converger dans un même effort de description et de compréhension les faits de la
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vie matérielle et ceux qui relèvent de la culture dans ses manifestations les plus

incorporelles. Pour pouvoir se reproduire socialement (donc immatériellernent), les

sociétés ont dâ et doivent toujours assurer leur permanence matérielle. Leur organisation

et leurs pratiques doivent donc nécessairement être compatibles avec ce qui constitue la

base physique et biologique de leur existence. La « nature » dont les sociétés respectent

les exigences est largement modelée par elles-mêmes. Dès lors elles agissent sur la

matière, elles disposent par avance des outils pour penser la nature tel que l’illustre la

notion de mise en scène de la nature.

Finalement, le monde de l’acteur-bricoleur est clôt par définition. Il est clôt par

un ensemble de facteurs telles que ces capacités physiques, biologiques et mentales qui

ne lui permettent pas d’appréhender l’univers (lui-même fini dans une certaine mesure)

dans son ensemble en un seul regard. Ne pouvant manier les idées et la matière

pleinement i sa guise, puisqu’il rencontre notamment des difficultés inhérentes à la
dureté du matériel et à sa capacité intellectuelle finie, il se doit de trouver des astuces

pour « faire avec les moyens du bord » pour reprendre l’expression de Lévi-Strauss.

Nous avons vu que l’emboîtement de l’idéel et du matériel passe par des actes créateurs

qui sont eux-mêmes basés sur son répertoire (ou boîte à outils) socialement et

historiquement déterminé.

Bien que le monde de l’acteur-bricoleur est clôt, il n’est pas pour autant contraint

à la passivité. Au contraire, ses mondes idéels et matériels l’autorisent à mettre des

projets de l’avant.
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CONCLUSION

SECTION 2.2.

Les créations idéelles et matérielles ou la boîte i outils du bricoleur straussien

Uacteur-bricoleur est reconnu pour sa créativité. Les acteurs P.N.R. ont àce titre

l’obligation d’innover et de créer des initiatives exemplaires en matière de

développement et de préservation.

Sur le plan théorique, les mondes idéels et matériels de l’acteur-bricoleur

constituent son répertoire ou plutôt sa boîte à outils. Par abus de langage ou par une

utilisation de plus en plus fréquente de ternies techniques dans le langage courant et

scientifique, toutes les idées et les objets ont le statut d’outils. On pense aux outils

pédagogiques, aux outils de développement et bien aux outils législatifs. L’acteur

bricoleur, tel un maire, se sent d’autant plus confortable s’il possède plusieurs outils de

développement avec lesquels il transige selon les circonstances.

Il doit ainsi faire preuve de créativité et d’habileté afin non seulement de

construire ses outils de développement, mais aussi de les utiliser au maximum de ses

connaissances. Pour l’acteur-bricoleur, les projets représentent une façon d’exister et un

défi à relever tant du point de vue technique et pratique que conceptuel.



SECTION 2.3.

Les temporalités en projet de l’acteur-bricoleur

Ainsi nous constrtusons dans le temps comme dans l’espace.

Il y a une persistance métaphorique qu’il nous faudra éclaircir.

Nous reconnaitrons alors que le souvenir du passé et

la prévision de l’avenir se fondent sur des habitudes.

Et comme le passé n’est qu’un souvenir et

que l’avenir n’est qu’tme prévision,

nous affirmerons que passé et avenir ne sont au fond

que des habitudes

G. Bachelard
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INTRODUCTION

SECTION 2.3.

Les temporalités en projet de Pacteur-bricoleur

La démarche de l’acteur-bricoleur est souvent exploratoire, comme en témoigne

le projet du P.N.R.C. de construire un S.CO.T. complémentaire Chartreuse tout «en ne

sachant pas trop comment s’y prendre face au terrain ». Cette situation permet de lancer

les jalons d’une théorie de l’acteur-bricoleur permettant de mieux expliquer comment

émerge la « monturbanisation ».

À l’image du bricoleur, la «monturbanisation» émerge sur différentes

temporalités: des efforts de ramener dans le présent des traces du passé (la réintégration

de vautours disparus du sud du Vercors et la renaissance de savoir-faire ancestraux) et

de ramener des éléments futuristes dans le présent (volonté de produire des formes

contemporaines d’architecture en moyenne montagne). Par ailleurs, la pratique même du

bricoleur suppose une temporalité à la fois linéaire (le temps chronos, avec le respect des

échéanciers) et polychronique puisqu’il est apte à faire plusieurs tâches à la fois comme

entamer plusieurs projets de front. Cette dernière section porte ainsi sur la question des

temporalités de l’acteur-bricoleur en projet. Plus particulièrement, le premier chapitre

aborde les temps rétrospectifs et prospectifs puisque l’acteur-bricoleur «se retourne »

vers son équipement avant de se «projeter» dans son projet. Le second chapitre aborde

la notion de projet parce qu’un acteur-bricoleur sans projet n’existe pas par définition.

Sauf que plus fondamentalement, le projet, tel un outil, n’est peut-être pas une fin en soi

mais un moyen qui reste toujours à déterminer.

Avec ces différentes temporalités, la conception même de la notion de projet

d’aménagement, de gestion et de planification est bousculée. Il peut aussi bien s’agir d’un

projet technique (faire une Charte Constitutive avec une naissance, une période de

maturité, une fin et une renaissance après 10 ans) que d’un projet plus existentialiste

sartrien qui lui se veut le projet de tous les projets.



Chapitre 2.3.1.

Les temporalités de l’acteur en bricolage:

de la rétrospection à la prospection

La question de la temporalité est essentielle pour mieux comprendre la logique

de l’acteur-bricoleur et de surcroît les modalités d’aménagement, de gestion et de

planification spatiale dans des territoires comme les P.N.R. La question des temporalités

à 1’ mivre dans les P.N.R. est cruciale. Les acteurs fonctionnent avec des problématiques

importantes de temps comme celle du renouvellement des Chartes, des élections

(communales, départementales et régionales) et des contrats de développement dont

aucun ne se fait au même rythme. Par ailleurs, la législation qui les concerne, surtout

dans le périurbain, évolue rapidement à la fois du côté de la ville, de la campagne et de

la nature. Enfin, les projets de patrimonialisation qu’ils réalisent ne constituent-ils pas

une réintroduction du passé plus ou moins conforme dans le présent?

L’acteur-bricoleur vit sur des temporalités diverses mélangeant, selon les

circonstances, les acquis du passé, l’improvisation, les <t moments de vision », la

projection dans le futur et l’anticipation. Il vit selon une temporalité triple, à savoir l’hier,

l’instant et le demain. Lévi-Strauss (1962: 32) écrit:

<t Regardons-le [bricoleur] à l’oeuvre; excité par son projet, sa première
démarche pratique est potirtant rétrospective: il doit se retourner vers tin

ensemble déjà constitué, formé d’outils et de inatérictux; en fitire, ou en
reJàire, l’inventaire; enfin et stirtout, engager avec Itti une sorte de
dialogtte, pour répertorier, avant de choisir entre elles, tes réponses
possibles qtte l’ensemble petit offrir ait problème qtt ‘il lui pose ».

Les cinq mots-clés de cette citation indiquent les temporalités de l’acteur-bricoleur:

<t regardons-le », <t projet », <t pratique » « rétrospective » et « avant ».

1. Le chercheur regarde le bricoleur à I’ ouvre au temps présent. Ce choix
méthodologique est lourd de conséquences dans la mesure où le chercheur part
du principe que tous les actes de son objet d’étude se déroulent au temps présent
(il regarde le bricoleur à I’ ouvre). Pour lui, le bricoleur vit dans un éternel
présent fait d’une succession d’instants.

2. Cette citation insiste sur l’idée de projet qui marque, certes une volonté de se
projeter dans l’avenir, mais surtout une conception du temps objectif et continue
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avec un début, un milieu et une fin. Le préfixe latin pro- du mot « projet »
signifie la volonté d’inscrire le futur dans le présent: «en avant, à la place de, en
faveur de », marquant de ce fait l’intention d’indiquer dès à présent « vers où
nous allons ».

3. Pour comprendre la temporalité de l’acteur-bricoleur, il y a cette idée de pratiques
à prendre en considération. Elles marquent le fait que le temps ne s’écoule pas
dans le vide. Le temps est produit par des actes et des mivres (A. Fernandez
Zfï la, 1979). Les pratiques se suivent les unes aux autres et doivent être
comprises autant les unes par rapport aux autres et les unes sans les autres. Ainsi
la ligne du temps de l’acteur-bricoleur n’est pas uniquement linéaire comme le
suggère d’idée de projet. Sa ligne du temps est aussi fragmentée à l’image de
chacune des pratiques dévoilées seconde par seconde.

4. La démarche première du bricoleur est rétrospective. Il se retourne «vers un

ensemble déjà constitué, formé d’outils et de matériaux» chaque fois qu’il
s’engage dans un projet pour mieux évaluer les limites et la portée son arsenal
d’outils par rapport à ces projets. De cette façon, pour mieux regarder l’avenir, il
fait une rétrospective en regardant ses acquis par définition passés.

5. Le bricoleur passe par une phase durant laquelle il cogite avant d’agir et renforce
l’idée selon laquelle la temporalité de l’acteur-bricoleur se structure et se régénère
en permanence dans un horizon tripolaire où se mêlent les souvenirs, les actes et
les projets. Cette phase de réflexion s’inscrit difficilement dans le temps compte
tenu de sa nature subjective, le demain comme l’hier peuvent paraître à la fois
loin et proche.

À la lumière de ces cinq éléments fondateurs de la temporalité du bricoleur, son

temps dominant est davantage continu que fragmenté. Ces deux temporalités suggèrent

en effet, une vision horizontale du temps (soit linéaire) inscrite dans un flux continu de

faits et de gestes où le cogito et le corps sont au service d’un projet. Elles laissent peu de

place aux rétroactions et aux pro-actions temporelles verticales contrairement à ce que

suggère la citation de Lévi-Strauss. Les temporalités de l’acteur-bricoleur comportent

aussi des étapes essentielles de rétrospection et de prospection. En effet, l’acte chez

l’acteur-bricoleur représente en partie une gestuelle mécanique purement orientée vers

une fin faite par certains moments de flux de mouvements et d’interruptions, une

création porteuse de sens, d’hésitations, de valeurs et de temporalité cyclique à part

entière dans laquelle le futur le passé et le présent se conjuguent mutuellement (Figure

17).



Figure 17: La trialectique temporelle de l’acteur-bricoleur
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Cette figure est une façon de schématiser le temps dominant de l’acteur-bricoleur selon

une triple lecture monochronique (en abscisse), polychronique (en ordonné) et cyclique

(en hypoténuse). Une façon de le traduire concrètement est de concevoir l’acteur Parc

respectant un échéancier (monochronique). faisant plusieurs ttches à la fois

(polychronique) et qui ivre ati renouvellement de sa Charte (Cyclique).

Le temps monochronique: Une ligne du temps continue et fragmentée

Selon Hall (1990, 1983: 42-45). dans un système temporel monochronique, on

prend en considération de ne faire qu’une seule chose à la fois. Le temps est perçu et

utilisé d’une manière très linéaire.

Le temps monochronique continu se rapporte au temps objectif quantifiable dans

les sociétés occidentales. Il s’agit de la ligne de temps qui se rapproche de la notion

sociale de temps horloge utilisé pour visualiser le temps qui passe. La « ligne » du temps

s’inspire aussi bien de la Genèse que de l’Apocalypse et mérite tin rappel de la part d’une
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intellectuelle chrétienne (Cullman, 1959). Le récit du temps de la Création tel qu’il nous

est raconté dans les premiers versets de la Genèse est l’exemple probant du temps

linéaire. Le monde de la Genèse est créé une fois pour toute par « l’unique Dieu

Créateur ». Temps essentiellement « linéaire » et non pas cyclique, car il met en place,

un après l’autre, les éléments d’une création accomplie où l’homme poursuivra le destin

qui lui aura été assigné par Dieu.

Sa forme est celle de la « flèche du temps » qui passe dont les propriétés

communes aux chronométries (durées) et aux chronologies (successions) sont la

continuité et l’irréversibilité. C’est un temps que l’on peut découper, décomposer en

segments de plus en plus fins. Chaque segment reçoit une affectation, il est réservé à un

projet parfaitement déterminé comme dans un projet technique. C’est lui qui permet de

ne faire qu’une seule chose à la fois selon des objectifs précis. Dans un système

monochronique, les programmes doivent être scrupuleusement respectés en évitant les

défaillances. Le temps monochronique est perçu, traité comme une chose tangible. On

parle de lui comme de l’argent: on peut le dépenser, le perdre, le gaspiller, on peut aussi

bien l’économiser. On se sert de lui aussi pour établir des priorités. Le temps

monochronique, permettant de se concentrer sur une occupation précise, tend à isoler, à

diminuer le nombre des interactions possibles. En revanche, il intensifie les rapports

entre interlocuteurs effectifs. Il est un peu comme un lien auquel certains auraient accès

et d’autres pas. Il fait aussi que les individus monochroniques n’apprécient pas qu’on les

interrompe dans leur activité du moment. Le temps monochronique s’apprend même s’il

peut paraître naturel et logique lorsqu’il est acquis. Il va à l’encontre du temps

biologique. En fait, il agresse en permanence les rythmes naturels.

Dans une temporalité monochronique absolue (qui peut être symbolisée par une

division maximale du travail au sein d’une entreprise), chacune des unités de temps est

dépendante de l’acte précédent à la manière de procédures formelles visant une fin

précise. Cela correspond à l’échéancier de la gestion d’un projet technique. Ainsi, l’action

orientée représente une succession d’actes fragmentés produit dans l’instant présent

(Figure 1$).



Figure 1$: Les temps monochroniques de l’acteur-bricoleur
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Selon cette conception, l’instant peut être calculé objectivement de telle manière

qu’une tâche équivaut à tin instant ou, en d’autres termes. qu’à chacun des tic-tac de

l’horloge cotTespond un acte ayant une fonction précise dans le temps et l’espace. Selon

Roupnel (1932) et Bachelard (1992), l’instant est une réalité suspendue entre deux

« néants » à savoir l’hier et le demain. Dans cette perspective, l’acte est con-ime un instant

solitaire qui dure sans succession « l’instant c’est la solitude » d’un ordre plus

sentimental que métaphysique:

« Par une sorte de ‘‘iolence créatrice, le temps limité â l’instant nous isole
non seulement des autres, niais de nous—mêmes. ptusqu’il ronipt cn’ec

notre pctssé le plus cher » (Bachelard. 1992: 13).

Dans cette perspective, la solitude de l’instant se dresse entre l’hier et le demain

comme un acte sans paternité ni descendant par opposition à une action inscrite dans

une lignée prédéfinie. Les projets mis de l’avant avec les P.N.R. sont des instants fait

d’un concentré de développement et de préservation à partir desquels le patrimoine
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culturel et naturel rayonne. Pour Bachelard, une action est toujours un déroulement

continu qui place entre la décision et le but une durée toujours originale et réelle:

« (. . -) ttn cicte est civant tout une décision instantanée, et c’est cette
ciécisio,i qtti a tottte ici charge de l’originalité. Pour M. Rottpnel, lct vraie
réalité clii temps, c’est l’instctnt; la chérée n ‘est qtt ‘ttne construction, sans

attcttne réctlité absoute. Le temps roupneiien se représente par une droite
blanche, tout entière en puissance, en possibilité, o è soudain, comme tin

accident imprévisible, viendrait s ‘inscrire tin point noir, symbole d’ttne
opaque réalité» (Bachelard, 1992: 25).

Dans le système monochronique, l’hier et l’éternité n’ont de sens que par rapport à

la durée objective de ces instants selon l’indication du calendrier. Il n’en demeure pas

moins que le temps est continu (fait d’une succession d’instants) puisque la chaîne du

temps défile maille par maille de même qu’instant par instant. Cependant, l’instant de

l’acteur-bricoleur n’est pas toujours aussi rigide que le suggère un temps monochronique

exacerbé et autorise de ce fait la possibilité d’intégrer dans le présent des éléments du

passé (des façons de faire et des valeurs) et du futur (des innovations et des nouveautés

avant-gardistes). En fait, l’instant de l’acteur-bricoleur est porteur d’une triple

temporalité: le présent-présent, le présent-passé et le présent-futur qui déterminent en

partie un niveau de polychronicité.

Le présent-présent monochronique

Le présent-présent correspond au présent surdimensionné de L di (2000). Selon

lui, le présent est aujourd’hui sur-dimensionné par un passé figé dans la mémoire et le

futur improbable.

Dans le présent-présent, le futur n’a de sens qu’à la condition sine qua non d’être

vécu au présent. Cette temporalité peut être dominante dans les moments d’extrêmes

urgences où l’acteur-bricoleur doit agir dans l’espace d’un instant roupnelien. Ainsi,

l’instant, dans le présent-présent, suspend la domination de chronos qui en décide le

continuum. Tel est le présent dont parle Michelstaedter (1998): dans le temps-chronos

peut s’ouvrir l’instant de la décision, l’instant qui met en crise radicalement l’aller au-

delà, l’anxieuse attente d’un futur qui annule le présent. La vie se concentre dans le feu
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de l’instant: elle ne voit pas dans son présent le non-plus du passé, le non-encore du

futur, elle ne saisit pas son présent comme un point indifférent dans la succession, mais

voit chaque présent comme le dernier. Il peut s’agir d’une temporalité induite par la

montagne devenue «Parc de loisirs ». L’instant ici arrête toute volonté de projet, toute

forme de « à venir ». Le présent-présent renvoie à cette temporalité qui est sienne

(Heidegger, 1972) et qui préexiste à tous les instruments destinés à le mesurer.

Selon Lï di, le présent surdimensionné est un mode temporel autarcique et

vicinal créé par l’accélération des obligations sociales exigibles dans l’instant. Pour lui,

l’instant correspond à une succession d’urgences qui annihilent le temps prospectif et qui

influence la nature du projet. L’acte prenant place dans l’instant urgent est enfermé dans

le seul présent, exprimant subséquemment une perte de point de vue et la volonté de nier

la portée de celle-ci. Ici, toutes les facettes de la vie quotidienne, que ce soit l’économie,

la politique, la société et le transport conspirent pour créer de l’urgence, pour produire du

présent à partir du présent. Le présent-présent devient un chronocentrisme exacerbé

« qtti veut abolir te passé avant même qtt ‘il ne prenne fin et qui veut rapatrier l’avenir

avant même qtt’il ,i’ait le temps de prendre Jornie » (Z. Lï di, 2000: 13). La volonté

d’inventer de l’architecture contemporaine en montagne, comme c’est le cas avec le

C.A.U.E. Isère, témoigne de ce chronocentrisme exacerbé. Dans l’esprit de Lï di,

l’acteur-bricoleur fait face à un temps qui se contracte et qui l’oblige à décider

rapidement, le contraint à exécuter une multitude de tâches pour atteindre une même fin,

lui commande de développer des réseaux aux confins de la société avec lesquels il doit

échanger sur le mode de l’instantané.

Cet instant-présent renie l’avenir puisque l’avenir n’a de sens que lorsqu’il est

conjugué au présent. L’acteur-bricoleur se retrouve alors au c our d’événements dont la

valeur n’a égale que leur capacité de partir rapidement. Pour tout dire, le présent-présent,

c’est « l’acte pur» mallarméen, c’est-à-dire un acte total d’abord et une création signifiée

et signifiante ensuite. L’instant-présent représente à l’extrême les situations où l’acteur

agit dans un élan de spontanéité peu réfléchi.
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Le présent-passé monochronique

Dans le cas du présent-passé monochronique, il y a un présent autarcique où les

traces du passé sont réintégrées à la faveur du présent dans le cas de l’habitus par

exemple ou de la patrirnonialisation.

Dans un premier cas, nous avons vu, par le concept d’habitus, que l’héritage

social se transmet d’un individu à ]‘autre et d’un groupe social à l’autre pour orienter des

comportements et des façons de faire. Ce concept montre qu’en fait, le passé se perçoit

dans le présent par une façon d’être (et de faire) similaire de génération en génération, et

ce, le plus souvent, au sein d’un même groupe social. Grâce à l’acte, l’acteur-bricoleur

injecte dans la réalité sociale une partie de ses acquis sociaux pour se temporaliser à

partir du passé à l’image du palimpseste.

Par ailleurs, le retour d’éléments du passé dans le présent comme des valeurs et

des pratiques traditionnelles s’effectue par des mécanismes cognitifs conscients (la

volonté délibérée de faire revivre des modes de vie traditionnels ou la revalorisation

d’architectures anciennes). La « patrimonialisation ». telle que valorisée dans les Parcs

naturels régionaux et ailleurs, constitue un exemple probant d’efforts délibérés de

réintégrer, avec plus ou moins de succès, des traits du passé dans le présent (Bérard,

l99$ Laurens, 1997). Cela consiste notamment en des efforts potir valoriser des savoir-

faire ancestraux disparus ou en voie de disparition (l’ébénisterie dans certaines régions

forestières) et la mise en valeur de l’architecture traditionnelle (les pignons lauzés).

Cette conception, en plus d’alimenter la problématique d’aménagement, de

gestion et de planification des moyennes montagnes périurbaines propose une relecture

de l’espace: un espace pas tant différent sur les plans idéels et matériels, mais bien

différent sur le plan des temporalités qui y sont à l’œ.ivre.
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Le présent-futur monochronique

Enfin, le système temporel de l’acteur-bricoleur comporte un processus difficile à

appréhender qui rapproche le présent et le futur. Il s’agit ici d’instants se produisant au fil

du temps, mais qui s’en détache de manière à ne plus y cadrer en fonction de critères

socioculturels dominants.

Par exemple, les «moments de vision» représentent ce futur conjugué au présent

tant ils sortent des schèmes comportementaux attendus dans le système monochronique.

Dans ces moments de vision, tout se passe comme si la réponse venait avant la question

ou la formulation du problème tout en contribuant activement au bon fonctionnement du

projet Ciborra (1999). Selon Heidegger (1922), certaines expériences instantanées (qu’il

nomme Augenbtick) témoignent de la rencontre entre le temps «objectif» et le temps

« subjectif »; lesquels se réfèrent dans la littérature à deux temporalités distinctes

difficilement compatibles (Kant, 1781; Bergson, 1959: Heidegger, 1972).

Les «moments de vision» seraient donc ces expériences où l’Être est pleinement

conscient de lui-même et de ses possibilités vis-à-vis du monde au lieu d’être dispersé

dans diverses situations de la vie quotidienne (Haar, 1996). Ils sont à bien des égards

proche de l’anticipation à savoir, selon Sutter (1990), le phénomène par lequel l’Homme

construit son avenir en le vivant déjà, sous une forme provisoire qu’il ajuste

progressivement aux circonstances rencontrées, en fonction du but qu’il s’est fixé. On

peut, en effet, citer des domaines dans lesquels les P.N.R. ont été précurseurs. La

pratique du développement durable et de la décentralisation avant la popularité de ces

termes témoignent ainsi d’une temporalité bien particulière aux P.N.R. L’anticipation

consiste en une multiplicité de conduites qui se développent simultanément chez l’acteur,

se chevauchant, s’entrecroisant, s’additionnant ou s’annulant parfois. Nombre d’activités

anticipées avortent, bien que presque toutes nos activités existent d’abord à l’état

d’anticipation. Et quand le sujet, pris de court, doit agir sans avoir eu la possibilité

d’anticiper, les imperfections et les maladresses qui marquent la «surprise» font

clairement apparaître la différence avec une conduite normalement anticipée. En

anticipant les prochains événements, l’acteur-bricoleur contribue activement à créer du
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continu entre chacun de ses faits et gestes surtout s’ils ne sont pas routiniers.

L’anticipation, aidée en cela par l’intuition, consiste en une extrapolation au présent

quant aux événements à venir.

La temporalité, vue dans la perspective d’un présent-futur progressiste, tend à

rapprocher ]‘Être de l’éternel. Si dans le présent-présent, le temps est surdimensionné,

alors dans de présent-futur, il est surdilaté pour mieux laisser à l’acte la chance de

prendre toute sa splendeur et d’atteindre des résultats bénéfiques. Pour Gilbert (2002),

« le futur est maintenant» dans le sens précis où les décisions sont souvent basées sur

des prédictions faites u priori quant aux conséquences d’événements futurs. Pour lui, les

individus prédisent en:

1. imaginant des événements en l’absence d’information temporelle (représentation
atemporelle);

2. en basant leurs prédictions sur des images mentales bonnes ou mauvaises;

3. en corrigeant ou en ajustant leurs prévisions pour mieux intégrer d’autres
événements temporels avant de prendre la décision finale.

Le présent-futur implique une capacité de l’acteur-bricoleur à faire, par moment,

des « bonds » sur la ligne du temps ce qui traduit tin sentiment d’accélération positive

des événements sans pour autant utiliser plus d’énergie et d’information.

Dans un système monochronique, l’acteur-bricoleur «fltbrique du continti »

(Goux, 1999) au présent, c’est-à-dire qu’à chaque fait et geste fragment(un acte

succède inéluctablement à un autre) correspond une fabrication de temporalités plus

longues évoluant en continu. L’acteur-bricoleur n’évolue pas uniquement au sein du

système monochronique comme le laisse entendre sa capacité à faire face à des

difficultés Lirgentes, les moments durant lesquels le temps peut s’accélérer positivement.

11 évolue aussi sur un temps multiple, polychronique. puisqu’il (C es! cipte à exécuter toi

grand tiombre de tàcÏies diversifiées » (Lévi-Strauss. 1962: 31). En effet, contrairement

à une conception stricte du temps monochronique suggérant un monde de tâches

fragmentées et orientées dans un seul but, le temps polychronique, aussi fondamental de
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l’acteur-bricoleur, insiste sur la possibilité de faire plusieurs choses à la fois, et ce dans

plus d’un système d’action concret à la fois.

Temps polychronique avec simultanéité d’activités

Selon Hall (1983, 1990), sous presque tous ses aspects, le temps polychronique

est l’antithèse du temps monochronique. Les acteurs des P.N.R. sont souvent qualifiés

«d’hommes à tout faire» (temps polychronique) ou d’autres pensent que les P.N.R. sont

devenues des machines administratives (temps monochronique).

Le temps polychronique est caractérisé par la simultanéité de différentes activités

et par un intérêt plus vif pour les individus, qui précède tout programme préétabli. Il

place davantage l’accent stir l’activité, la tâche’, l’interaction que sur le respect

scrupuleux des programmes. Le temps polychmnique est moins tangible que le temps

monochronique. Le système monochronique est un temps matérialiste prenant appui sur

des engagements concrets et formalisés. Le temps polychronique correspond plus à un

nuage de points qu’à une droite du temps t de l’horloge. Par exemple, les relations

personnelles prennent quelques fois le pas sur les relations d’affaires, ces dernières

comportant d’ailleurs une charge affective moins connue dans la culture monochronique.

L’acteur-bricoleur, dans une phase polychronique, a moins recours aux programmes que

lorsqu’il est dans une phase monochronique. Son affect et son intellect sont plus

sollicités que dans des phases monochroniques dans l’ensemble plus mécanisées et

routinisées.

Dans le système polychronique, le temps penche vers le pôle de la subjectivité

relative. Le Parc serait donc devenu plus monochronique que polychronique si l’on en

croit le qualificatif administratif qui lui est de plus en plus associé. C’est le temps idéel

dans lequel le corps et l’esprit sont aussi engagés dans un présent dilaté, mais il s’agit

d’un présent où la subjectivité fait en sorte que le temps linéaire se multiplie pour tendre

La tâche comme l’acte prend place sur l’espace d’un instant, mais le contenu de l’instant polychroniquc
diffère radicalement de l’instant monochronique. L’instant polychronique vise une fin définie en temps réel
et comporte autant dc facettes que d’engagements affectifs et psychologiques de l’acteur-bricolet,r alors
que l’instant monochronique vise une fin ciblée antérieurement et vers laquelle l’énergie converge.



408

à mettre sur un même plan les engagements, les idées, les gestes et les responsabilités.

Vers le pôle du temps objectif. se trouve le système monochronique dans lequel on ne

fait qu’une chose à la fois et on suit scrupuleusement les programmes établis selon des

règles fixées à l’avance2.

Le système polychronique cohabite avec le système monochronique chez

l’acteur-bricoleur. II est approprié de parler de phases polychroniques variables évoluant

dans le temps t en fonction de multiples critères dont les difficultés rencontrées ou les

ressources mobilisées. La ligne du temps polychronique ondule dans le négatif et le

positif pour mieux épouser le caractère constructif ou dé-constructif des cheminements

individuels et collectifs évoluant nécessairement dans le temps t de l’horloge (Figure 19).

Figure 19: Le temps polychronique ondulant

Les ondulations positives du temps polychronique se rencontrent lorsque l’acteur-

bricoleur s’engage dans des voies bénéfiques pour la réalisation de son projet (individuel

ou collectif) — son projet avance plus rapidement — alors quj-ondulations

négatives se rencontrent lorsqu’à l’inverse, l’acteur-bricoleur s’engage dans des voies
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nuisant à la réussite de son projet à court, moyen ou long terme. Ainsi, le cheminement

individuel et collectif à succès typique d’un niveau de polychronicité très élevé est celui

qui atteint le pôle temporel Demain’ dans un temps t très court. L’inverse est aussi vrai:

le niveau de polychronicité très faible correspond à un échec momentané tendant vers

I’l-lier’.

L’acteur-bricoleur est dans une syntonie lorsque le niveau de potychronicité (en

ordonnée) correspond — à tin instant donné — à la valeur de 0. Dans ce cas, le

cheminement individuel et collectif projeté a été respecté à la lettre selon le modèle

mécanisé dans un environnement dont tous les paramètres sont contrôlés. La

polychronie est constmctive dans les phases où le cheminement individuel et collectif

(un projet) avance plus rapidement qu’escompté. c’est-à-dire lorsque le temps paraît

avancer plus rapidement (les boucles au-dessus de la ligne du O sur le schéma tendent

vers le pôle du temps cyclique Demain’). À l’inverse, la polychronie peut être dé-

constructive dans les phases où le cheminement individuel et collectif passe

momentanément sous la barre du O (les boucles tendent vers le pôle du temps cyclique

Hier’). Dans le scénario présenté, l’ondulation du système polychronique s’éloigne peu en

moyenne du O en conséquence de quoi, le cheminement individuel et collectif a respecté

les activités et les échéanciers projetés.

L’axe vertical indiquant le niveau de polychronicité du temps est une abstraction

visant à mieux rendre compte de la démarche de l’acteur-bricoleur qui est ni

complètement linéaire, ni complètement stagnante, ni complètement régressive. Elles

comportent des boucles (cycles) de rétroactions faites d’essais et d’erreurs et qui

enrichissent son répertoire. Si ses actions et décisions n’ont pas toujours les effets

escomptés à court terme, elles n’en demeurent pas moins porteuses de sens et de valeurs

qui sont réintégrés à un moment ou à un autre dans le cours des actions.

La démarche de l’acteur-bricoleur est avant tout «rétrospective » avance Lévi

Strauss (1962: 32), il « doit se retourner vers un ensemble déjâ constitué, /ir,né d’outils

et de matériaux (...) avant de choisir entre elles, les réponses possibles que l’ensemble
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peut ofiHr cut problème qu’il lui pose ». Ainsi, l’opposition dialectique entre les systèmes

monochroniques et polychroniques repose sur une troisième opposition de caractère

cyclique celle fois comme le suggère de surcroît le passage suivant:

« Or, le propre (. .) cht bricolage sur le ptctn pratique, est d’élaborer des
ensembles structttrés, non pas directement ctvec d’autres ensembles
structurés, mcus en utilisant des réskhts ott des débris d’événements:
“odcls cuid ends”, dirait Ï’angÏciis, Oit, en Jrançais, des bribes et des
morceaux, témoins fàssiles de l’histoire d’un individu ott d’une société »

(Lévi-Strauss, 1962: 36).

Le temps dominant de l’acteur-bricoleur intègre de ce fait une troisième

temporalité cyclique qui soulève la question de la fabrication d’événements au présent à

partir de résidus ou de débris d’événement sociaux et historiques. Citons l’exemple de la

pensée mythique:

<f La pensée mnvtÏnqite édifie des ensembles structurés au moyen d’an
ensemble structuré, qui est le langage: niais ce i ‘est pas ait niveau de ta
structure qtt’elle s’en empare: elle bétit ses palais idéologiques avec les
gravats ci’ttn discours social ancien » (Lévi-Strauss, 1962: 32, note infra
1).

Le temps cyclique avec retour et rétrospection

Le temps cyclique est une troisième et dernière dimension du temps dominant de

l’acteur-bricoleur. Il s’agit d’une conception selon laquelle « Tottt est cycle» selon

l’image du bricoleur qui, perpétuellement se retourne tel un rituel pour « dialoguer»

avec ses matériaux et ses outils. Selon le paradigme structuraliste, les éléments

composants le répertoire de l’acteur-bricoleur sont précontraints et en nombres limités

pour reconstruire « à l’aide tics nièmes niatériaux ».

Pour Lévi-Strauss (1962: 35), dans le bricolage mythologique, «ce sont toujours

ci’cuiciennes fins qui sont appelées à jouer le rt5te de moyens: les signifiés se changeant

en significints, et inversement ». Leurs fonctions et leurs éléments constitutifs peuvent

resservir un jour selon les circonstances pour retourner dans un circuit actif. Deux types

de cycles sont ici discutés: le premier type de cycle concerne les boucles de rétroactions

se produisant sur le temps monochronique (l’essai et l’erreur): le deuxième type de cycle
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concerne les boucles de rétroaction se produisant sur le temps polychronique (le

recyclage et l’éternel retour).

Les cycles monochroniques de l’essai et de l’erreur

Peuvent être rangés du côté des cycles monochroniques, les divers cycles

rythmant la vie quotidienne allant des rythmes circadiens aux rythmes sociaux en

passant par l’essai et l’etreur. Les travaux de Lévi-Strauss sur les « sciences premières »

montrent que les gestes et les comportements des individus dans le temps n’ont pas été

complètement identiques les uns aux autres. mais bien évolutifs à force

d’expérimentations faites d’essais et d’erreurs. Ces expérimentations visent une fin

positive (le progrès de l’agriculture, de la chasse et de la métallurgie) quoiqu’elles

puissent parfois être vécues sur le moment de manière négative lorsque des échecs

majeurs surviennent.

La répétition des expériences replace l’individu au centre de sa temporalité. C’est

lui qui cherche des solutions, expérimente des alternatives. La vision positive de Lévi

Strauss s’est possiblement forgée à force d’accumuler des exemples à succès comme le

fait de « trctns/àrmer une herbe Jôlle en plctnte cultivée, ttne bête sauvage en animal

douiesttqtie oti de faire une poterie solide et étanche ê partir d’une argile instable

prompte à s’effriter, à se pulvériser ou à se fendre » et bien d’autres encore telle que la

métallurgie. Toutes ces avancées que relate une abondante littérature3 ont un niveau

moyen de polychronicité compris entre les valeurs de O et de +9 dans la mesure où

l’artefact de création s’est matérialisé sous sa forme actuelle. Les boucles de rétroactions

composées d’essais et d’etTeurs se sont avérées constructives à terme pour son instigateur

en fonction de ses objectifs initiaux. Par exemple, dans le cas de la poterie, les hommes

ont déterminé, entre tine multitude de matières organiques et inorganiques, la plus

propre à servir de dégraissant, ainsi que le combustible convenable, la température et le

temps de cuisson. le degré d’oxydation efficace.

On pourra lire à ce sujet Trigger (1992) Les Indiens, la/burrure et les Blancs. Français et Amérindiens
en Amérique dii Nord, Boréal, Montréal, 543.
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Pour mieux rendre compte des différents cycles monochroniques, trois scénarios

sont envisagés (Figure 20) parmi plusieurs cas de figure possibles.

Figure 20: Les cycles monochroniques

Dans le scénario # 1 (Figure 20), les cycles monochroniques sont quasi

inexistants. Il s’agit d’un temps continu-fragment où toutes les facettes du cheminement

individuel et collectif sont préalablement organisées de manière rationnelle. Les essais et

les erreurs, consistant en des ajustements mineurs, sont infimes. Il peut s’agir par

exemple, de vérifications routinières ou de légers doutes au stijet de changements

structuraux à l’image de la république d’Utopia de More ou de l’Académie de

Planification de Swifi4. Le faible niveau de variation de la polychronicité à l’échelle

humaine suppose un état très stable et parfaitement géré et planifié. La

responsabilisation du sujet est au minimum. Le temps et l’espace sont aménagés et

Bureau (1984) montre comment les images de ]‘Éden et de l’Utopie ont longtemps polarisé deux
rationalités différentes de gérer l’espace et le temps. L’image de l’Utopie est celle d’une île d’Utopie. isolé
par des passes, comptant 54 villes. « identiqttes par la langues, les moeu,-s, les institutions et les lois. Elles
sont toutes bôties .rtir le même plan et ont le même aspect, dans la mesure où le site le permet. La distance
de l’une à l’autre est au minimum de vingt—quatre milles; elle n ‘est jamais si grande qu’elle ne puisse être
franchie en une journée de mnarche (...) Les villes sont semblables entre elles et pareilles clans tous leurs
éléments. Le te!nps et l’histoire n ‘ont pas existé pour ces créations de l’esprit. Même les villages ne sont
pas nés spontanément» (More, 1516 I 1987: 139 et infra).
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découpés de façon à ce que chaque composante du système ait un rôle et une fonction

précise en tous lieux et en tout temps.

Dans le scénario # 2 (Figure 20), il s’agit de cheminement individuel et collectif

durant lequel les objectifs ont été largement dépassés à plusieurs niveaux. Les cycles

sont successifs et de faible ampleur a posteriori parce que dans l’instant, la difficulté

paraît insurmontable. L’acteur-bricoleur avait les acquis nécessaires pour atteindre

rapidement son but et surmonter les difficultés qui lui sont inhérentes. Ses ressources lui

permettent de résoudre des problèmes sans pour autant remettre en cause d’autres projets

menés en parallèle; il a précisément la capacité de créer des synergies entre les projets en

raison du fait qu’il est apte à multiplier les engagements. Les ressources acquises et

développées dans l’un est bénéfique dans l’autre pour aussi pouvoir se décupler selon les

associations faites entre elles. Le temps t paraît moins long que dans le scénario # 1

même si le cheminement comporte des cycles, et ce pour plusieurs raisons: la

planification est minimale (un croquis ou un schéma sert d’amorce au projet), la

démarche est expérimentale (plus risquée) et ouverte à des modifications fréquentes. Les

cycles représentent un ensemble d’essais fructueux effectués sur une courte période t

pour surmonter un problème imprévu.

Dans le scénario # 3 (Figure 20), les cycles monochronique se reconnaissent par

leur importance mesurée o priori en raison de l’inéquation entre les ressources de

l’acteur-bricoleur et la nature des difficultés qu’il comporte. Selon cette lecture, les

cycles se caractérisent plus par une série d’erreurs que de succès. Le cheminement est en

soi considéré comme un échec relatif puisqu’une ou plusieurs difficultés sont parvenues

à mettre momentanément un terme au projet ou du moins le remettre fortement en cause.

D’une part, le temps t paraît plus long qu’il ne l’est en réalité compte tenu des instants

difficiles qui semblent s’éterniser et paraît d’autre part, régressif si l’on considère le

cheminement comme une perte de temps o posteriori. Pour autant, les acquis demeurent

importants sur le plan des techniques de travail, des ressources acquises et des

réalisations effectives. Situation illustrative dans certaines révisions de Charte de Parc.
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À la fin du processus de révision de la Charte du Parc du Vercors en 1995, Yelmon5, la

présidente du P.N.R.V. face à des critiques dont elle était ta cible, visait un recentrage du

Parc pour Je maintenir en vie: « surtout clans nos conipétences naturelles (...) autour de

l’environnement et de la itatitre (.. .) » (SA., 1995). Au moment de la révision de sa

charte (1995-1996), le P.N.R.V. failli éclater pour diverses raisons: gestion douteuse des

fonds, conflit interne et actions critiquées. Par le fait même, le Parc a failli cesser ces

activités. G. Sibaud, conseiller général de St-Jean-en-Royans, était parmi les détracteurs

du Parc et affirma:

« t. . .) il y u incompcttibilite totale entre ma conception de l’aménagement
titi territoire et celle titi Parc. Je persiste et je signe: le Parc est devenu
taie énorme machine technocratique. Le Parc ne sert è rien. Il ne mérite
plus son label. Il /itttt qu’il s’arréte et redémarre » (N., 1 996b).

Les conséquences socio-politiques ont été importantes avec notamment Mme Telmon

quittant la présidence et une montée en puissance de la politisation du Parc. Ici, la

temporalité peut être vécue négativement au point où le projet s’éteint momentanément

avant de renaître de ses cendres.

Les cycles monochroniques se rapportent à une façon de faire volontaire

composée d’essais et d’erreurs, particulièrement dans les démarches expérimentales et

pratiques où les paramètres en jeu sont changeants et peu connus à tous les instants du

cheminement comme cela fut explicité dans l’affaire des gorges du Guiers Mort (centrale

hydroélectrique) et lors de la tentative de construire un outil S.CO.T. complémentaire en

P.N.R.C. En ce sens, les cycles monochroniques se distinguent des cycles

polychroniques puisqu-ils s’inscrivent de prime abord dans une temporalité plus

subjective qu’objective.

En définitive, les temporalités à 1’ cuivre chez l’acteur-bricoleur de

l’aménagement, de la gestion et de la planification sont multiples bien que la dominante

soit le temps chronos de l’horloge: l’échéancier et le renouvellement de la Charte. Cette

Mmc Telmon est conseillère municipale à Bourg-de-Péage (Drôme) et présidente de la commission sport
et tourisme au sein du conseil régional Rhône-Alpes. Elle fut élue a la présidence du Pare de 1994 (en
remplacement de M. PLiissat) à 1998 (sticcédée par Yves Pillet jusqu’à aujourd’hui).
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temporalité est celle des projets de territoire l’échelonnant généralement sur 5 et 10

années. Le fonctionnement des P.N.R. (audit tous les dix années), tient compte des

autres temporalités des partenaires dont en premier lieu les élections communales qui

peuvent remettre en cause le projet Parc. Par l’intermédiaire de leurs objectifs de

développement et de préservation du patrimoine culturel et naturel, cette temporalité de

projet se brouille avec la valorisation de savoir-faire traditionnels, d’architectures

historiques, de matériaux d’antan et aussi la réintroduction d’espèces animales et

végétales disparues du territoire. De ce fait, la temporalité de l’aménagement, de la

gestion et de la planification se brouille avec l’insertion de ces objets dans le présent.

Souvent, le problème est l’arrivée par exemple, de formes architecturales

«contemporaines » qui ne fait pas l’unanimité dans les territoires P.N.R. où les acteurs

tentent plutôt de maintenir un paysage patrimonial. Se croisent ainsi une variété de

pratiques et de valeurs se rapportant à différentes temporalités.



Chapitre 2.3.2.

L’acteur en projet et les projets du bricoleur: pour une lecture du projet

d’aménagement, de gestion et de planification

La logique de l’acteur-bricoleur comme celle des acteurs P.N.R. s’organise atitour

de l’idée de projet, une notion incontournable en aménagement, en gestion et en

planification. Pour Lévi-Strauss, un bricoleur sans projet est inconcevable: l’un contribue

à définir l’autre. Mais comment se définit un projet à la manière d’un acteur-bricoleur

dans le cadre d’une logique qui intègre l’aménagement, la gestion et la planification?

Il peut y avoir différentes échelles de projets, plus ou moins totalisantes de

surcroît. fi peut s’agir de «projets de territoire » que sont les P.N.R. et les Contrats de

Développement Rhône-Alpes dont la vocation est de valoriser le développement autour

d’espaces patrimoniaux (dans le premier cas) et de bassins de vie (dans le deuxième).

Aussi, les projets peuvent être de différentes envergues selon les objectifs qu’ils visent et

selon les outils mobilisés. Les projets s’emboîtent ainsi dans l’espace et dans le temps

pour parfois se croiser et créer des conflits et des synergies selon leur vocation et le

partage des compétences.

Plusieurs idées sont inhérentes au concept de projet, mais seulement deux seront

abordées. La première de ces idées met l’accent sur le projet qui structure le geste et la

pensée de l’acteur-bricoleur. Nous verrons comment se définissent ses projets et

montrerons que leur nature trouve avant tout écho dans son ensemble instrumental (ou

répertoire / boîte à outils). L’autre idée suggère l’ensemble instrumental se dévoile et

détermine sa situation en la transcendant pour objectiver, par le travail, l’action ou le

geste selon l’apport existentialiste de Sartre.

Le projet précontraint à venir

Le projet marque tine projection d’ambitions dans l’espace et le temps. Potir Lévi

Strauss, le projet est la résultante d’un calcul entre des moyens concrets précontraints et

une finalité à venir. Si l’on adopte cette conception. les projets de territoires «Parc » est
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la résultante de contraintes économiques, environnementales, politiques et sociales. Plus

encore, les volontés locales sont elles-mêmes plus ou moins contraintes en fonction de la

nature des ressources idéelles et matérielles des acteurs locaux.

Selon Lévi-Strauss, le bricoleur et son prqjet vont de pair même s’il ne s’explicite

pas formellement en ces termes. Il emploie le concept à maintes reprises:

« Le bricoleur est apte à exécuter un grand nombre de tâches diversifiées
(. . .) il ne subordonne pcts chacune d’elles à l’obtention de matières
prenuéres et d’outils conçtis et procurés à la mesure de son projet (. ..)
parce qite la coniposition de l’ensemble n ‘est pas en rapport avec le
projet du moment, in d’ailleurs avec aucun projet en particulier (...)
L ‘ensemble des moyens dii bricoleur n ‘est donc pas définissable par ttn
projet (ce qui supposerait d’ailleurs (...) l’existence d’autant d’ensembles
instrtunentctttx que de genre.r de projets » (Lévi—Strauss, 1962: 31).

Dans ce passage, Lévi-Strauss insiste sur les traits structuraux propres à l’acteur-

bricoleur qui l’orientent consciemment et inconsciemment dans la conception et la

réalisation des projets. À cet effet, la définition de son projet dépend des moyens qu’il a

en sa possession et de son objectif.

« (. . .) le bricoleur, mis en présence d’une tâche donnée il ne petit faire
n ‘iniporte quoi; liii aussi devra commencer par inventorier tui ensemble
prédéterminé de connaissances théoriques et pratiques, de moyens
teclunqites, qua restreignent les solutions possibles ».

Lévi-Strauss insinue en substance que la tâche s’impose d’elle-même au bricoleur

comme si elle se faisait indépendamment de lui tu est «mis» en présence d’une tâche

donnée et non il «exécute» une tâche donnée)’. Par ailleurs, son projet ne démarre pas

d’un état zéro puisqu’il « s’adresse à une collection de résidus d’ouvrages humains >.

Strauss insiste de ce fait sur l’histoire matérielle propre à l’individu qui influence les

types de projet mis en place dans une perspective marxiste.

Lévi-Strauss, figure du paradigme structuraliste, est ici la cible d’une critique d’un paradigme opposé dit
« constructiviste »: le comportement de l’individu n’est pas que dicté par des structures plus vastes (codes
et normes). Il est aussi issti d’une appropriation, d’un déplacement et d’une transformation de ces structures
alors que d’autres sont inventées dans les pratiques et les interactions de la vie quotidienne (Fosnot, 1996).
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À la lumière des propos de Lévi-Strauss, la méthode est structurellement

imparfaite vu la nature forcément imparfaite des structures d’où elle provient.

L’adéquation pure entre l’intention, les fins et les moyens est pour ainsi dire impossible

conipte tenu de la variété infinie des visées individuelles possibles et de la finitude des

moyens structuraux. Il y aura toujours un décalage entre l’intention et le résultat à partir

du moment où forcément l’intention pure rencontre des obstacles idéels et matériels à

contourner comme les problèmes moraux et techniques. Lévi-Strauss précise (1962: 35):

« t . . .) la totalite des moyens disponibles [doit] aussi être iniplicitenient
inventoriée ot’ conçue, pour que puisse se définir un résultat qui sera
toujours un coniproinis entre la structure de l’ensemble instrtmiental et
celle du projet. Une fois réalisé, celui—ci sera donc inéi’itable,nent décalé

par rapport ci l’intention initiale (d’ailleurs, siniple schème) ».

Ces propos rappellent la finitude de l’ensemble instrumental et soulèvent la question de

la nature véritable d’un projet. Dans quelle mesure le projet d’un acteur-bricoleur est-il

véritablement le sien s’il le construit à partir d’ensembles structuraux prédéterminés qui

s’imposent à lui? Le projet se définit alors en fonction de son auteur et du contexte dans

lequel il se situe. Un exemple de cela est l’arsenal législatif encadrant la gestion de

l’espace par des collectivités locales selon l’idée sartrienne de « liberté limitée ». D’un

côté, il restreint les projets à mener (est conçu comme une contrainte); mais de l’autre, il

en favorise d’autres dans le respect de la loi (les collectivités locales peuvent s’appuyer

sur cet arsenal pour les utiliser à sa façon). Le projet devient le récit de vie de leur

artisan:

« (. . .) il ‘arle”, non seulement avec les choses (. . .), mais attssi au
moyen des choses: racontant, par les choix qu’il opére entre des possibles
limités, le caractère et la vie de son auteur. Sans jamais remplir son
projet, le bricoleur y met toujours quelque chose de soi » (Lévi—Strauss,
1962: 35).

Cette mise en scène de soi grâce à des projets, se traduit clairement dans la création de la

Charte du P.N.R.C. où les acteurs clés s’engagent avec les partenaires énormément à la

fois intellectuellement, moralement et physiquement. Lévi-Strauss aborde ainsi Je projet

comme une œivre parlante « à propos de» d’une part et, parlante <sur », d’autre part.

En étant une production matérielle inscrite dans l’espace et dans le temps, elle signifie

quelque chose en soi, pour soi et pour l’autre. Le projet condense ainsi des structures
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elobales à l’échelle individuelle, c’est-à-dire que l’acteur-bricoleur s’approprie une vision

du monde, l’adapte à sa façon, pour ensuite passer à l’action. Il produit des « modèles

réduits» d’une réalité extérieure plus vaste comme cela est le cas avec les tentatives de

reproduire de l’architecture traditionnelle de Chartreuse et du Vercors à partir d’une

image la définissant. Selon l’avis de plusieurs, la transposition de l’image à la réalité

produit souvent du «pastiche » et non une architecture originale consistant à revenir aux

origines.

Le projet, vu par l’acteur-bricoleur, se situe au centre de quatre oppositions

fondamentales (figure 21):

1. l’échelle locale et globale soulevant la question de la mise en perspective entre la
création de modèles réduits à partir de modèles grandeur nature et inversement (le
projet se définit en fonction d’un environnement plus vaste par rapport auquel son
promoteur se positionne);

2. les mondes matériel et idéel autour desquels s’organise la question de la durée de vie
des projets imaginés et réalisés (de l’évanescent à l’éternel);

3. l’objet et le sujet, à savoir dans quelle mesure l’un influence l’autre dans ta production
tangible de modèles réduits évanescents:

4. l’utopie et l’uchronie quant à la reproduction idéalisée de modèles potentiellement
grandeur nature difficiles à localiser dans le temps et dans l’espace, mais qui
s’impose tout de même à l’esprit.

Figure 21: Le modèle du projet de l’acteur-bricoleur
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Ce modèle insiste sur une définition étroite du concept de projet comme étant

davantage que celle couramment usitée: « ttn but que luu se propose d’atteindre »

(Larousse, 2002). La définition du projet de l’acteur-bricoleur assimile la phase de

conception mentale proche du concept de volonté (sujet) signifiant « avoir le projet de »

et la phase de réalisation de l’objet désiré. Le projet est, au sens étroit, une réalisation

concrète à venir. «S’il suffit, comme écrit Sartre, de concevoir pour réaliser, me voilà

plongé clans un inonde semblable à ccliii cltt réve, où le possible ne se distingue plus

aucunement dtt réel ». De cette manière, l’utopie et l’uchronie s’opposent non seulement

entre eux, mais aussi à l’objet et au sujet. Au sens étymologique, projet signifie «jeter en

avant », résoudre un problème. Sociologiquement, le projet est lié à la résolution de

problème, à l’accompagnement du changement ou à la volonté de changement, à un

souci d’innovation.

Dans le champ de recherche sur les organisations et en sciences administratives,

la «gestion de projet » désigne selon Cleland (1983) un effort complexe pour atteindre

un objectif spécifique, devant respecter un échéancier et un budget, qui typiquement,

franchit des frontières organisationnelles, est unique et en général non répétitif dans

l’organisation. Les projets se démarquent des opérations courantes de l’organisation, ils

sont liés à l’innovation au sens le plus large du mot innovation. 11 est possible de penser à

un projet comme à un processus de fabrication qui fait apparaître un résultat final

concret, un bien livrable, dans la réalité en vue de l’atteinte d’un objectif. Certains projets

(parfois appelés projets durs — e liard projects ») ont un bien livrable tangible, un pont,

une autoroute, un barrage hydroélectrique, alors que d’autres (parfois appelés projets

mous — « soft projects ») ont un bien livrable nettement moins tangible: un nouveau

système de gestion financière, un nouveau programme de formation professionnelle, une

nouvelle politique ou un programme d’aide à la population itinérante d’un grand centre

urbain. Dans tous les cas. il s’agit toutefois d’une entreprise qui se démarque des

activités courantes de l’organisation, d’un projet.
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Il n’intervient pas en revanche dans les activités quotidiennes, traditionnelles et

répétitives. Le sens courant ou sens commun du dictionnaire insiste sur la temporalité

future du projet issu de projeter ou de potujel (au XVe siècle) signifiant « se proposer de

faire », avec adaptation du préfixe d’après le latin pro et de l’adverbe anciennement por,

puer, en avant et du verbe jeter. Le projet est une projection de ce qu’on envisage de

faire (par définition dans le futur). Bien qu’il les compose en partie, le projet de l’acteur-

bricoleur dépasse le texte (projet de loi), le plan, l’étude, le travail préparatoire (le pré-

projet) concernant une réalisation future.

Sous un angle opérationnel, la culture technologique amène une valorisation du

temps opératif et, avec lui, du concept de projet (Boutinet, 1986). Trois éléments entrent

dans la définition opérationnelle du mot projet (le temps prospectif, l’espace

géographique et la méthode) (Figure 22). Selon cette définition, le projet vise l’adéquation

de l’énergie et de l’information à tous instants des dimensions spatiales, techniques et

temporelles. Il est une intention de réalisation d’une oeuvre, d’un travail, d’une action,

intention suscitée par une motivation, animée par une implication continue, affirmée par

une orientation de valeur. Cette intention se réalise par un trajet tenant compte des

conditions de l’environnement et des événements prévus et imprévus de son histoire. Le

projet se redéfinit constamment et progressivement. Il se rectifie par sa réalisation en

cours. li est à la fois une vision et une visée de réalisation d’une action, d’une oeuvre,

d’un travail, réalisation unique encore inédite.



Figure 22: Les dimensions d’un projet opérationnel
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Pour l’acteur-bricoleur, le projet est plus qu’une méthode d’organisation du réel dans le

temps et dans l’espace. Son projet n’est pas qu’opérationnel: il est aussi un moyen par

lequel il exerce un contrôle sur l’espace et le temps en orchestrant les matériaux selon

une rythmique propre à sa perspective. Il s’agit pour lui d’agrandir le réel à partir de

fragments structuraux ou d’extraire à sa façon des « modèles réduits» d’une réalité

«grandeur nature» (Damish, 1993). L’acteur-bricoleur réalise des modèles réduits

« faits à la main » à partir non seulement d’une perception plus large de la réalité,

grandeur nature, mais aussi à partir de fragments de cette réalité. Il réduit la réalité, se

l’approprie et la met en projet. Le projet en tant que modèle réduit « n ‘est donc pas une

simple projection, un homologue passif de l’objet: il constitue une véritable expérience

sur l’objet, comme le précise Lévi-Strauss (1962: 38-39). Or, dans la mesure où le

modèle est artificiel [tels une carte géographique et un schéma d’aménagernentl, il
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clevie,it possible de comprendre comment il est jit, et cette appréhension du mode de

fabrication apporte ttne dimension supplémentaire à son être ».

La mise en projet de modèles réduits (initialement sous forme de peinture) prit

son essor avec l’invention de la perspective au début du XVe siècle grâce à auqtiel il

devint possible de projeter dans l’espace des propriétés dont les dimensions sensibles

sont plus petites et moins nombreuses que celles de l’objet grandeur nature.

L’espace et le temps projetés

L’espace était, avant la « découverte » de la perspective au début du XVe siècle et

son entrée dans les pratiques artistiques et techniques, représenté sous forme de tableau

peint reproduisant en deux dimensions un modèle réduit. Avec l’invention et la diffusion

de la perspective, l’espace et le temps ont pu être « projetés » entendu au sens de jetés

vers l’avant.

« La perspective, écrit La di (2000: 46), invite puis conditionne l’homme à voir

(. . .) une vérjtctble jénêtre à partir de laquelle son regcircl plonge clans l’espace >). Si

Alberti en 1434 n’a pas réussi à reproduire dans ses tableaux l’espace géographique et les

éléments qui les composent de manière intégrale, il est parvenu à en donner une

dimension symbolique. Ce qui est représenté sous forme de peinture n’est pas le sol

réel la terre tangible — « mais tin espace c,bstrciit ouvert à toutes les conipositions de

l’imagination » (Z. Lï di, 2000: 47). Le pas qui vient d’être franchi est remarquable. «La

perspective représente désormais un système de sens qtti relie clairement la projection

clans l’espace à la projection dans le temps» (L di, 2000: 47). L’idée à poursuivre grâce

au projet (avec l’apport de Descartes) est de s’organiser sur le plan méthodologiquement

et technique pour faire concorder le présent avec une projection conforme (et

souhaitable) à l’espace et au temps à venir.

Descartes (1992: 34-36) ajoué un rôle fondamental, à la suite de l’invention de la

perspective, dans la définition du concept (et de l’image surtout) de construction projet.

Il a pensé son ouvre sous le mode du projet architectural tout en contribuant à doouer, à
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ce mot, le sens opérationnel «cartésien » tel que diffusé dans la littérature (Boutinet,

1990). Il se représente le projet de pensée comme une construction architecturale au

centre duquel l’architecte joue un rôle décisif. « Les bâtiments qu’in? set!! architecte a

entrepris et cichevés ont coutume d’être plus beaux qtte ceux que pttisiettrs ont tâché de

raccommoder en faisait! servir de vieilles mitrailles qtti avaient été bâties à d’autres

fins » (Discours de la méthode, chap. 2-l). Sa philosophie se pense comme un projet et

sa réalisation comme une tâche. Descartes veut montrer que tout projet passe par un

point de départ, par tin projet initial et par une rupture avec le passé: «Ainsi, ajoute-t-il,

je réussirai à conduire mci vie becutcoup mieux que si je bâtissais st,’r de vieux

fondements ( - . ) Jamais mon dessein ne s’est étendtt pltis avant que de tâcher à référmer

mues propres pensées, et de bâtir dans ttn fonds qtti est tout à moi » (Discours de la

méthode, chap. 2-2 et 3). Descartes crée une rupture (temporairement jusqu’à la

popularisation du concept de matérialisme historique) avec le passé où le projet

individuel, dès qu’il démarre, marque un nouveau commencement en rupture avec les

acquis. Il écrit plus loin (Discours de la méthode, chap. 2-5):

« Même je ne voultis point conumnencer à rejeter tout à fut aucune des
opinions qtu s ‘étaient pti glisser atttrefois en nia créctnce sans y avoir été
introduites par lct raison, que je n ‘eusse autparavcmt employé cissez de
temps à fitire le pi-ojet de 1 ‘ouvrage que j ‘entreprenais et à chercher la
vraie méthode pour parvenir à la connaissance de toutes les choses dont
mon esprit serctit capable ».

On doit en grande partie à Descartes la métaphore «constructiviste» où toutes formes

d’action et de pensée participent à la construction voire à l’édification que se soit du

savoir, du métier ou d’une calTière. Le projet se voit ainsi à l’image d’une construction, à

l’aide de plans, de matériaux, d’outils, de savoir-faire, d’apprentissages et de main

d’ cuivre. De façon concomitante, à l’idée de projet se raccroche celle de finalité et, de

surcroît, un enchaînement cumulatif de la connaissance. Or, cet enchaînement est

forcément temporel (continu et linéaire).

Le projet ou dépasser temporairement le travail existentiel

L’acteur-bricoleur se définit par le travail matériel qu’il produit par définition

transitoire; il se distingue en ce sens de l’acteur tel qu’entendu en sociologie. Son projet a
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toujours des retombées palpables et il est, à cet effet, non seulement conception mais

aussi réalisation.

« Le projet devient le clispositifsvmbolique dans lequel se firnitttent des
attentes et s ‘élaborent les mises en ce livre susceptibles de les concrétiser
(...) Il est donc mouvement, tendance et volonté. Il devient la
représentation par excellence dit dépassement dit présent pcir / ‘aspiration
dit fittt,r » (Lï di, 2000: 71).

Le dépassement du présent par l’aspiration du futur ne va pas de soi. Il part du principe

que si la fin est connue chacun des actes est une sublimation du futur: le présent n’a de

sens que parce que la fin est connue. Cependant, l’acte prend appui sur des acquis

historiques, matériels et sociaux contrairement à l’effort de Descartes de construire sa

pensée sur des fondements neufs. Le projet, tel qu’il est à travers sa limite et sa portée,

inscrit l’acteur-bricoleur dans sa condition humaine. Il devient un moyen porteur d’espoir

par lequel l’acteur-bricoleur est tenté d’échapper à sa condition; mais û contrario, le

projet circonscrit, défini, inscrit et rappelle jusqu’à quel point sa condition de départ

marque la nature du projet et ses retombées; c’est de cette manière que «le bricoleur

s’ctcÏresse à une collection de résidus d’ouvrages humains ».

Merleau-Ponty (1990: 190) rappelle que la définition de l’homme, ce n’est pas

tant la capacité de créer une seconde nature économique, sociale et culturelle au-delà de

la nature biologique, c’est plutôt celle de dépasser les structures créées pour en créer

d’autres. Le projet n’est ni complètement neuf ni vieux. Les objets culturels qu’il crée ne

sont créés que pour être soit niés, soit dépassés, alors que chez l’animal la création d’un

objet — la transformation d’une branche d’arbre en bâton — s’arrêtera à l’usage fonctionnel

de cet objet dans le seul présent alors que pour l’homme l’usage fonctionnel s’inscrit dans

le passé, le présent et le futur. Dans ce sens Lévi-Strauss (1962: 35) écrit:

« ce soit! d’anciennes fins qui sont appelées à jouer le rôle de moyens: les
signifiés se changent cii signifiants, et inversement. (...). [Les créations du
bricoleur] se raménent tot/ours à un arrangement nouveau d’éléments
dont la nature n’est pas modifiée selon qu’ils figurent dans l’ensemble
instrumental ou clans l’agencement final. (. . .) la totalité des moyens
disponibles [doit] ctztssi être implicitement inventoriée oti conçue, pottr
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que plusse se définir tin résultat qui sera trnjours itn colnpronlis entre la
structure de l’ensemble instrtunental et cette du projet »2. -

Or, le projet se conçoit à partir d’acquis antérieurs historiquement et socialement

prédéterminés bien que l’acteur-bricoleur puisse mettre sa pierre à l’ouvrage et en

changer la nature pour en dépasser sa prédétermination. Le bricoleur « fait avec les

moyens du bord ». Ces moyens proviennent d’un environnement social historiquement

marqué qui détermine les conditions d’existences de l’acteur-bricoleur et qui influence en

retour les projets « à-venir ». Cette influence laisse des traces sur le type de projet mis de

l’avant (tant qualitativement qtie quantitativement), sur ses chances de réussite et stir sa

durée de vie concrète et dans les esprits. Comme nous l’avons exposé précédemment, le

répertoire de l’acteur-bricoleur est grandement influencé par le milieu social dans lequel

et à partir duquel il s’est constittié dans l’Histoire.

Pour Sartre (1960: 76), les moyens préexistent à l’individu, ils lui sont antérieurs

et l’aliènent en partie. Il voit ainsi le projet comme un moyen de se défaire de

l’aliénation. L’individu peut s’émanciper des structures qui lui préexistent précisément au

moyen de projet. Selon lui, « l’aliénation pettt modifier les résultats de l’ctction, mais non

sa réalité profonde ». En se sens, l’aliénation de l’individu ne fonctionne pas selon les

règles invariables de la physique dans l’espace et dans le temps. Elle fonctionne bien

plus comme un carcan orientant relativement les comportements:

« Notts afjirmons la spécificité de t’acte13 humain qui traverse le milieu
social tout en conservant les déterminations et qui transforme le monde
sur la base de conditions données. Pour nous, l’homme se caractérise
avant tout pcir le dépassement d’une situcttion, par ce qut ‘il parvient â
Jtire de ce qu’on afiut de Itti, même s’il ne se reconnaît jamais dans son
objectivatiomi » (Sartre, 1960: 76).

2 Lévi-Strauss explique ainsi les raisons du décalage entre l’intention initiale et le projet matérialisé: selon
la démarche du bricoleur, il se pose la question « que puis-je faire avec mon ensemble dc matériaux et
d’outils? » ou bien « quel projet puis-je réaliser avec un tel ensemble? ». De cette façon, sa démarche est
pratique comme nous l’avons vu. Il commence par faire l’inventaire de ces ressources à partir de ses
besoins pratiques, et ensuite, il définit un projet en vue de satisfaire ses besoins tout en sachant qu’il essa
d’exploiter ses ressources au maximum, voire de définir un projet dépassant la capacité de ses ressotirces.

Sartre rappelle (note p. 8 U: « Dans /e inonde de l’aliénation, l’agent historique ne se reconnaîtjanlcns
entièrement dans son acte (...) De quelque manière que ce soit, l’aliénation est à la base et au souunet, et
l’agent n’entreprend jamais rien qui nc’ soit négation de l’aliénation et retombée dans un inonde cdiéné.
Mais l’aliénation du réstdtat ohjeetiié n ‘est pas la nième que /‘ci/iénation de départ. C’est le passage de
l’iui à l’autre qtd déjinit la personne ».
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Le dépassement se retrouve « à la racine de l’htunctin et d’abord cïcins te besoin »

et contribue à faire naître le projet. Le projet exprime pour Sartre la réponse à une rareté

faisant naître le besoin. Pour Sartre, la rareté n’est pas un simple manque: «sotis sa

fbr,ne ici plus nue, elle exprime ttne situcition clans ici société et renfèrme déjà un ejjàrt

pour Ici dépasser; la conchute la pliés rttcli,,ientctire doit se ciétenniner à la fois par

rftpport aux fàcteucv réels et présents qui la conditionnent et par rapport à un certain

objet à venir qu’elle tente de faire nciître ». Pour lui, le temps est fondamentalement une

dialectique entre le passé et l’avenir et le projet ne peut se comprendre sans celle

perspective. L’avenir n’est pas une simple reproduction du passé puisque l’individu

créatif y met du sien. « On doit coniprendre, en ejjèt, que n les honimes ni leurs

activités ne sont dcms le tenlps, muais que le temps, comme caractère concret de

l’Histoire, est fiut par les hommes sur ici bcise de lettr teniporalisation originelle »

(Sartre, 1960: 76 note 2). Selon Sartre, le projet se définit par rapport:

I. au donné dont la praxis (ou pratique sociale) est négativité. Il s’agit toujours de la
négation d’une négation, c’est-à-dire le projet constitue un acte posé à cause qu’un
individu refuse qu’il y ait un manque;

2. à l’objet visé, elle est positivité. Cette positivité débouche sur le « non-existant »,

sur ce qui n’a pas encore été, c’est-à-dire le projet crée forcément de la nouveauté.

L’amorce du projet est le manque ou le besoin pour Sartre. On peut ainsi identifier une

typologie de manques sous-tendant la création de l’outil P.N.R.: déclin économique,

manque de ressources politiques, maque de vision collective et exode rural selon les cas

de figure. Or, la satisfaction des manques est concevable uniquement par le

dépassement de l’existant à ses possibles comme le mentionnent réciproquement Lévi

Strauss et Sartre.

« D’ailleurs, rajoute Sartre (1960: 77), chre d’an homme ce qtt’il “est”,
c’est dire dti même cottp ce qu’il peut et réciproquement: les conditions
matérielles de son existence circonscritent le champ de ses possibilités
(.. .) Ainsi, le champ des possibles est le but ve,v leqtt’el l’agent dépasse sci
sititcition objective. Et ce champ, à son tour, dépend étroitement de la
réalité sociale et historique t...) Mais si réduit soit-il, le champ de
po.rsibles existe toujours et nous ne devons pas l’imaginer comme une
zone d’indétermination, niais au contraire, comme une région /brtement
structurée, qui dépend de l’Histoire entière et qui enveloppe ses propres
con traclictions. C’est en dépassant 1cm donnée vers le champ des possibles

et en réalisant taie possibilité entre toittes que l’inchvicht s ‘objective et
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contritme à flure l’Histoire: son projet prend alors une réalité que l’agent
ignore petit—être et qui, par les conflits qtt’elle maniféste et qu’elle
engendre, in!luence le cours des événements ».

Les champs des possibles se définissent par des choix qui s’offrent de manière inégale

d’un individu à l’autre selon leur caractère inné et leur condition acquise. Par le fait

même, ils résultent en des actions singulières différenciées, en une définition de l’avenir

par ce manque « et ce qui dévoile la réalité par cette présence même ». L’acteur-

bricoleur, mis dans des conditions d’adéquations parfaites entre ses besoins, les fins

visées et les moyens à porté de mains, conçoit et réalise ses projets selon ses desseins.

L’avenir est ouvert. Il possède les bons outils en tout instants et en tous lieux. En plus, il

y a de fortes probabilités pour qu’il en soit ainsi dans le futur selon la conception

bourdieusienne de la reproduction sociale. Sartre conclut:

« totit honunte se définit négcltivenuent pur l’ensenible des possibles qui liii
sont impossibles, c’est—è—dire pctr ttn avenir pltts oui moins bouché (. ..)
Ainsi, positivement et négativement, les possibles sociaux sont vécus
conune déterminations schématiques de l’avenir individuel » (p. 79).

Considéré à la manière sartrienne, toutes constructions d’outils de projet de territoire

(P.N.R. et Contrats) est la conséquence de manquement: «Nous aurions aimé limiter

l’urbanisation ici, mais il nous manque de légitimité », « l’idéal aurait été d’encourager tel

type de productions agricoles mais il s’avère difficile de les vendre pour le moment ». La

perspective devient ainsi «une motivation réelle de ses conduites» selon une dialectique

entre l’Homme avec la Nature, avec les «conditions de départ» et dans les relations des

hommes entre eux.

Le projet existentialiste sartrien repose sur trois observations que nous reprenons

en substance pour terminer:

1. l’acteur dépasse le « donné > à tout instant, par le simple fait de vivre. Il ne se
réduit pas aux conditions matérielles de son existence;

2. le projet traverse le champ des possibilités instrumentales;

3. l’homme se définit par son projet.
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Dans un premier temps, le projet existentialiste sartrien repose sur l’idée de

dépasser une réalité matérielle ou plus précisément une réalité acquise qui « étouffe »,

c’est-ii-dire un ressentiment se présentant sous forme d’un besoin ou d’une crainte à

soulager. Sartre parle par exemple des gestes appris (ou htibitus) depuis l’enfance qu’un

individu veut se départir et des rôles contradictoires qui le compriment et le déchirent.

Or, pour lui, le simple fait de vouloir dépasser les conditions «aliénantes /

étouffantes» pour un individu implique nécessairement de les conserver et de transiger

avec elles.

« En nous projetctnt vers notre possible pottr échapper aux contradictions
de notre existence, nous les dévoilons et elles se révèlent dans notre

action nième, hie,, que cette ciction soit plus riche qit ‘elles et nous fasse

accecler à un monde social o è de nouvelles contradictions nous
entraîneront à des conduites nouvelles » (Sartre, 1960: 82).

Cette première idée met en exergue les propos de Lévi-Strauss concernant la finitude du

répertoire ou de l’ensemble instrumental du bricoleur. L’acteur-bricoleur peut

s’émanciper jusqu’à un certain point au moyen des projets. Son univers demeure clôt à

partir du moment où le projet se définit à partir de son univers idéel et matériel. Le

projet sartrien n’est ainsi que le nom de l’entreprise mettant à jour les conditions

d’existence présentes. Sa coloration, c’est-ii-dire son goût et son style. n’est pas autre

chose que le dépassement des déviations originelles de son auteur. Ce dépassement n’est

pas un mouvement instantané, c’est un long travail. Chaque moment de ce travail est à la

fois dépassement et embûche dans la mesure où l’acteur-bricoleur surmonte

temporairement des difficultés pratiques, techniques et conceptuelles jusqu’à ce que son

projet prenne fin.

La deuxième composante du projet existentialiste sartrien est que « le projet doit

nécessairement traverser le champ [sociali des possibilités instrumentales ». En cela, les

propos de Lévi-Strauss et de Sartre se rejoignent particulièrement sur l’idée d’une

omniprésence d’instruments dans la vie des individus bien que dans le cas de Sartre, les

possibilités instrumentales s’inscrivent dans l’action historique marxiste alors que pour
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Lévi-Strauss, elles désignent des moyens idéels et matériels sans insister

particulièrement sur des aspects révolutionnaires.

Le projet sartrien vise à dépasser les conditions matérielles dans lesquelles un

groupe social vit et c’est là un fondement de l’action organisée. L’univers instrumental

d’un acteur-bricoleur est non seulement clôt, mais aussi profondément lié à l’histoire de

l’individu. Il ne vise toutefois pas tant la mise en place de projets idéologiques que

l’action individuelle face à des problèmes pratiques. Dans la perspective existentialiste

sartrienne, l’individu agit et pense dans un «enfer pratico inerte» fait d’instruments

(matériels) dont les composantes libèrent et emprisonnent l’individu tout à la fois. La

matière instrumentale, pour Sartre, constitue à la fois la Nature, la Terre, et l’Étoffe dont

nous sommes faits tout en créant de la rareté.

« Le inonde est dehoi t...) c’est l’individu qui est dans la culture et dans
le langage, c’est—â —dire dans uiuze section .spéciale du champ des
instrttinents. Fouir manifèster ce qtt ‘il dévoile, il dispose donc d’éléments
à lafôis trop riches et tmp peu nombreux. Trop peu nombreux: les mots,
les types de raisonnements, les méthodes ne sont qu’en nombre linnté;
entre eux, il y a des vides, des lactunes et sa pensée naissante ne petit
trouver d’expression appropriée. Trop riche: chaque vocable apporte
avec ha la signification profâncle qtte l’époque entiére ltti a donnée; dès
que l’idéologue parle, il dit plus et autre chose que ce qu’il veut dire,
l’époque lui vole sa pensée (...) » (Sartre, 1960: 90-91).

L’acteur-bricoleur déploie toutes les ressources de son génie pour faire face à ces besoins

et pour tenter de les dépasser.

« . .. l’action politiquée et sociale résulte, lcu plupart du temps, de
contradictions profondes entre les besoins, les mobiles de l’acte, le projet
immédiat d’une part — et d’autre part les appcureils collectifs dti champ
social, c’est—à—dire les instruments de la praxis » (Sartre, 1960: 93).

La matière n’a pas chez Sartre — que l’on songe à La Nausée — une douceur

maternelle. La matière se comporte en marâtre, faisant un exil de l’existence des

individus.. Pour Sartre, rien d’intrinsèquement pervers n’existe dans l’individu. Tout au

contraire, l’état dont il sent en lui comme la trace serait la réciprocité, la communauté à

l’image du Projet de Paix Perpétuelle de Kant.
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En ce sens, l’action de l’homme est une «praxis volée ». Toute passive et inerte

qu’elle soit, la matière n’obéit pas docilement à l’homme, ne répercute pas fidèlement ses

desseins (évanescent pour ainsi dire): elle peut retourner contre lui les actes qu’il

accomplit, en les affectant de conséquences négatives. Elle agit avec malignité, même si

elle n’a ni intention ni conscience. I’.

Sartre émet une troisième idée sur la notion de projet: l’Homme se définit par son

projet. Pour lui, l’homme est un être matériel qui dépasse perpétuellement la condition

qui lui est faite; il dévoile et détermine sa situation en la transcendant pour s’objectiver,

par le travail, l’action ou le geste. Le projet ne doit pas se confondre avec la volonté, qui

est une entité abstraite, bien qu’il puisse revêtir une forme volontaire en certaines

circonstances.
t

L’homme se définit par son projet dans la mesure où il y met toujours du sien en

cours de réalisation pour devenir un objet hybride. Ainsi d’un point de vue sartrien, c’est

I’ œivre ou l’acte de l’individu qui révèle le secret de son conditionnement.

Méthodologiquement parlant, l’artéfact de création informe autant sur la

personne qu’une biographie. Sous cet angle, Sartre (1960: 115) affirme: «Le sens d’une

conduite et sa valeur ne peuvent se saisir qu’en perspective par le inotivenient qtn réalise

tes possibles en dévoilant le donné ». L’acteur-bricoleur est en perpétuel projet dans un

rapport Sujet-Objet et ne peut se comprendre que par rapport à la finalité de son dessein.

Le lien entre le Sujet et son Objet est la fin visée à partir des conditions de départ. Le

projet permet une analyse simultanément progressive en ce sens qu’il remplit un vide

créé par un manque (ou le non-être); et régressive puisque pour être compris, elle

nécessite un retour vers la condition originelle de départ. De cette manière, le projet est

éternellement progressif et évanescent, Il vise une amélioration des conditions de son

promoteur, mais est aussi évanescent puisqu’il petit entraîner des régressions. Pour

Sartre, tous les objets qui entourent l’individu sont des signes qui « indiquent par eux

in&iiies lettr mode d’emploi et masquent â peine le projet réel tic ceux qtti les ont faits tels

pottr nous et qui s ‘adressent à nous à travers eux; niais leur ordonnance particulière en
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telle ott telle circonstance notts retrace une ctction singulière, un projet, un événemenÇ

(Sartre, 1960: 117). L’esprit produit des représentations différentes d’un même objet

selon son contexte d’utilisation et selon les cultures. Elle prête aux objets des

significations particulières: « des objets se proposent à moi conune nioyens tin passage

clouté, tin abri, etc. D’autres, qu’on saisit surtout — mais pas toujours — à travers les

concittites visibles et actttelles des honnnes réels, sont tottt simplement des fins ». La fin

justifie davantage que les moyens. Elle justifie l’existence réelle de l’Homme en rapport

avec son environnement.

Dans cette troisième idée du projet sartrien, la fin est la visée aussi vague et

imprécise soit-elle. La fin visée ou l’objectif terminal du projet donne une signification et

un sens à l’acteur même s’il ne s’agit que d’une apparence. La fin représente le lien entre

les actes et permet, à partir d’une connaissance de la fin, de remonter le temps pour

élaborer des scénarios quant à la possibilité d’agir dans telle direction ou dans telle autre.

Une fois la fin objectivée, l’avenir se retrouve au cœr du présent selon le principe que la

fin s’enrichit en même temps que l’action elle-même. Il y a un continuum entre la fin, les

moyens, l’action, le passé, le présent et le futur dans la pensée sartrienne. Le projet de

Satire se place en porte-ii-faux avec l’idée de projet opérationnel construit selon une

durée de vie limitée: l’homme existe parce qu’il vit (et doit vivre) en projet même si son

projet n’a pas de fin apparente: c’est le projet de tous les projets.

« (. . .) tes fins de l’activité humaine ne sont pas des entités mystérieuses
et sitrajoutées à l’acte lui—même: elles représentent simplement te
dépassement et le maintien du “ donné “ dans un acte qui va dit présent
vers l’avenir (. ..) La fin se transfèrme, passe de t’abstrait au concret, clii
global au détaillé; elle est, à chaque moment, l’muté actuelle de
l’opération, oit, si l’on préfère, l’unification en acte des moyens: toujottrs
de l’autre côté du présent, elle n ‘est au fèncl que le présent bu—même vu
de son ii titre côté. Pourtant, elle contient, clans ses structures, des
relations avec um cuvemur éloigné f...) » (Satire, 1960: 119—120).

La visée d’un projet crée le substrat de l’acte et contribue de surcroît à produire l’individu

dans sa totalité. Pour Sartre, la fin est progressiste, elle « s’enrichit ait cours de

l’entreprise, elle développe et dépasse ses contradictions avec l’entreprise elle—même ».

À terme, la richesse concrète de l’objet produit dépasse infiniment celle de la fin à
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quelque moment du passé que l’on considère puisque l’objet produit n’est plus une fin:

« il est le produit “en personne” cl’tm travail et il existe clans le inonde, ce qiti impliqtte

une infinité de relations nouvelles (de ses éléments les tins avec les autres clans le

nottt’eau ,,ulieu de l’objectivité — de lui—même av e es titres objets culturels — de lui—

même comme produit culturel avec tes honunes » t artre, 1960: 120).

Le désir de changement et la production d’un avenir plus humain sont bien pour

Sartre des projets de l’homme, mais des projets que rend possible, voire nécessaire, un

fait extérieur et contingenté par la dureté et la rareté matérielle.

Que ce soit un projet à l’échelle individuelle d’enveré,)nodeste ou un autre plus

vaste et aux multiples facettes comme le projet de territoire de type Parc, le projet est

une initiative volontaire amorcée après la négation d’une situation et la volonté d’une

projection dans le futur. Plusieurs cas de figure peuvent se présenter selon les rapports

d’équilibre entre la fin visée et les moyens à portée de mains ainsi que la compatibilité

des projets individuels et collectifs entre eux. Des projets individuels peuvent ainsi

s’insérer dans des projets collectifs pour en orienter le cours favorablement ou

négativement. Cette question se pose notamment lorsqu’un nouveau conseil municipal

arrive au pouvoir alors que la Charte du Parc a été élaborée par l’équipe précédente. Les

projets de la nouvelle équipe municipale ne convergent pas toujours avec les orientations

de la Charte surtout si se trouvent des élus d’une autre faction électorale parmi l’équipe

Parc. À cet effet, le lotissement contesté à Quaix est illustratif puisque l’équipe

municipale qui a entériné ce projet s’est fait battre en 2000. L’autre équipe doit vivre

avec cette «tache» urbaine et en subir les conséquences en matière d’infrastructures

locales et d’images de la commune aux portes du P.N.R.C.
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CONCLUSION

SECTION 2.3.

Les temporalités en projet de l’acteur-bricoleur

La question des temporalités de l’acteur-bricoleur en projet de territoires peut se

résumer de trois manières.

Premièrement, il y a l’emboîtement du temps de l’échéancier (monochronique)

dans le temps des pratiques (polychroniques). Ensuite, ces pratiques peuvent aussi bien

ramener des traits du passé dans le présent (la réintroduction du vautour disparu dans le

Vercors), vivre le présent au maximum (empocher une plus-value à la suite de la vente

de parcelles) ou bien ramener des traits du futur dans le présent (innovations

architecturales). Finalement, ces trois temporalités s’organisent autour du projet de

l’acteur-bricoleur. Le projet demande d’exploiter des acquis (provenant du passé) en les

organisant (dans le présent) en fonction d’un but (futur). Le débat n’est pas clôt pour

autant. Strauss est d’avis que les anciennes fins sont un jour ou l’autre appelées à jouer le

rôle de moyens.

Selon cette conception, les projets de territoire ne sont pas une fin en soi, mais un

moyen que construit l’acteur-bricoleur pour mieux atteindre d’autres fins, en l’occurrence

(dans le cas qui nous occupe) de mieux aménager, gérer et planifier le développement et

la préservation d’espaces de moyenne montagne sous pressions touristique et urbaine.

On ne doit pas se laisser leulTer par cette construction de projet, si l’on écoute bien

Sartre.

Le discours sur la rencontre à la fois des objectifs de développement économique

et social ainsi que la préservation du patrimoine culturel et naturel est moins une fin,

mais peut-être plus un moyen d’atteindre d’autres objectifs individuels et collectifs.
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CONCLUSiON

PARTIE II

CADRE INTERPRÉTATIF

L’acteur, ce bricoleur au coeur de l’aménagement, de la gestion et de la

planification

Le postulat du départ place le bricoleur straussien au c unr de tous les processus

d’aménagement, de gestion et de planification. Dans la présente situation, le bricoleur

mivre dans un contexte très contraignant, celui de la moyenne montagne périurbaine

sous pressions touristique et urbaine. Le changement de perspective conceptuelle est

majeur parce que, contrairement à l’acteur sociologique, le bricoleur n’est pas sur une

scène économique, géographique, sociale ou politique.

Le bricoleur straussien crée tout: sa propre scène, ses propres costumes, ses

propres outils, ses propres discours et même ses propres rôles. Tout pour lui est moyen.

La « monturbanisation » apparaît ainsi comme le résidu (ou l’effet secondaire) d’une

volonté de réaliser ce qui apparaît être son dessein final: faire du développement

économique et social et de la préservation du patrimoine culturel et naturel. Cependant,

les images du but à atteindre paraissent bien éphémères face à la dureté du réel. Le

bricoleur straussien doit transiger avec d’autres acteurs qui ont des objectifs de

développement plus quantitatifs. D’autres acteurs encore interviennent directement sur le

foncier pour construire des maisons, et ce, sans passer par lui.

Enfin, des acteurs le soumettent à leur volonté, c’est-à-dire de s’occuper

uniquement des lieux et des thèmes consensuels comme l’éducation et la sensibilisation

environnementale.

La métaphore du bricolage, d’un point de vue théorique, permet d’intégrer la

question des temporalités spatiales au sein des schémas explicatifs, d’un côté, en

opposant les temporalités très longues (des savoir-faire traditionnels) et les temporalités

très courtes des actions et des décisions ponctuelles (l’achat et la vente de maisons) et, de
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l’autre, en privilégiant la leçon de Lévi-Strauss selon laquelle les anciennes fins sont

appelées jouer le rôle de moyens (la formation d’un temps circulaire). L’acteur

bricoleur peut chérir le projet de se construire une scène (matérialisée par un Parc) et sur

laquelle il joue un rôle de tenant du développement durable.
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LA CONCLUSION

Bricoler du développement et de la préservation, ou comment aménager, gérer et

planifier les pressions urbaine et touristique?

Avant de clore cette recherche, il est opportun de rappeler, dans un premier

temps, le point de départ à propos du cadre problématique général, la problématique

spécifique et les terrains d’étude; ensuite, le fil de la démonstration de la recherche et

finalement de rappeler les méthodes mises en cuivre pour mieux déboucher sur de

nouvelles pistes de recherche.

L’hypothèse du bricolage de la « monturbanisation»

Cette thèse est construite sur l’hypothèse que l’aménagement, la gestion et la

planification de l’espace entre des objectifs de développement et de préservation passe

par du bricolage spatial et territorial.

Poser cette hypothèse, c’est déjà proposer un champ explicatif faisant de

multiples liens entre un ensemble de Choses et d’Êtres (les objets de la gestion: aires de

loisirs, forêts, habitats, parcelles et autres et les acteurs de Parc incluant leurs

partenaires). La problématique dans laquelle s’insère cette hypothèse provient du terrain,

à savoir les massifs montagneux de Chartreuse et du Vercors confronté à des pressions

touristique et urbaine menaçant leurs patrimoines culturels et naturels. Cette

problématique implique des enjeux locaux importants en commençant par des atteintes

au paysage rural (p. ex. l’arrivée de lotissements), des contraintes supplémentaires sur

l’environnement (p. ex. la pollution de l’eau) et la disparition de pratiques ancestrales

(p. ex. les alpagistes). La nature des pressions touristique et urbaine est multiple et

souvent impalpable ce qui les rend difficilement maîtrisables dans leur ensemble.

Pensons, par exemple, aux pressions de transformations architecturales, aux pressions

foncières et à l’affluence touristique sporadique. À force de pressions de transformations,

les qualités même de ces massifs sont remises en cause: une tranquillité difficile à

trouver surtout à un sommet de haute altitude parce qu’il s’agit d’une destination
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convoitée; une agriculture en déclin entraînant en retour une fermeture indésirable du

paysage et une banalisation générale des formes architecturales.

Cette problématique générale en appelle une plus spécifique questionnant le rôle

des acteurs des P.N.R. de Chartreuse et du Vercors dans l’aménagement, la gestion et la

planification de leur territoire. Comment s’y prennent-ils face au terrain afin de tourner à

leur avantage les pressions touristique et urbaine? Comment définissent-ils des stratégies

d’action afin de produire tout à la fois du développement économique et social ainsi que

de la protection du patrimoine culturel et naturel? Comment interviennent-ils face aux

attentes de leurs partenaires privilégiés à savoir les communes? Quelles formes spatiales

ou « monturbanisation » produisent-ils?

Cette problématique est spécifiquement tournée vers les P.N.R. entendu dans un

sens technostructurel. Ainsi, l’outil P.N.R. a une fonction bien précise (inscrite dans le

Code Rural) délimitant sa portée et ses limites. Leur philosophie basée sur l’éducation et

la sensibilisation du public et des élus est mise à l’épreuve par les pressions touristique et

urbaine. Bien que leur Charte serve officiellement de référence à tous les documents

d’urbanisme qui touche son territoire, la traduction des orientations d’aménagement

qu’elle contient en gestes concrets sur le terrain est difficile. Il s’agit en fait davantage de

vix d’aménagement que de plan d’aménagement parce que les Chartres des P.N.R.C et

P.N.R.V. contiennent principalement de grandes évidences faisant consensus des les

massifs.

Le développement économique et social ainsi que la protection du patrimoine

culturel, naturel et paysager est le plus important de ces consensus largement partagés.

Sur les moyens de s’y prendre, par contre, afin de favoriser à la fois le développement et

la protection, les avis sont beaucoup plus partagés. Pour les uns, il vaut mieux avant tout

faire du développement à partir de la protection, pour les autres, a contrario, le plus

important est de faire de la protection à partir du développement.
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Un retour sur le parti pris méthodologique: l’analyse problématisante

Afin d’atteindre le mieux possible les objectifs de cette recherche (se résumant

par la question: «comment les acteur-bricoleurs des P.N.R.C. et P.N.R.V. produisent-ils

de la “monturbanisation”? »), une méthodologie à la fois basée sur l’analyse de discours

d’acteurs, la recherche d’archives et sur l’analyse spatiale a été employée. Chacun des ces

matériaux visait des objectifs précis: rendre compte et expliciter les inquiétudes et les

points de vue des acteurs notamment en matière d’agricultures et de tourisme. Il

s’agissait, par exemple, non de faire un «portrait» de la situation à plat, mais bien plus

d’étayer les propos des acteurs lorsque comme ce fut le cas avec l’A.P.A.P. qui abordait

les concurrences entre le monde agricole et Purbanisation. Il s’agissait de mieux

expliquer leur point de vue à l’aide de statistiques et de cartographie dans la mesure du

possible. Ce fut aussi le cas, lorsque les acteurs P.N.R.C. mentionnaient, à plusieurs

reprises, l’impossibilité de penser le massif de Chartreuse en tant qu’entité géographique,

politique et territoriale.

Le parti pris méthodologique était celui visant à illustrer les propos des acteurs, à

letir donner une forme et un contenu. Pour ce faire, les statistiques sont satisfaisantes

bien que partielles. La base S.I.T.A.D.E.L. de la Direction générale de l’équipement

Rhône-Alpes donne des informations précieuses sur l’évolution de la construction

résidentielle à l’échelle communale. Cependant, les données ne sont pas toutes

disponibles pour l’ensemble des communes des P.N.R.C. et P.N.R.V., elles nécessitent

un bon investissement financier pour les acquérir et elles demandent des saisies

manuelles parce que disponibles uniquement en format papier. Quoi qu’il en soit, ces

limites sont négligeables parce que l’analyse d’une demi-douzaine de communes pius en

profondeur permet amplement de rendre compte des dynamiques inhérentes aux

pressions touristique et urbaine.

Une autre façon de rendre compte des points de vue des acteurs (concurrences

spatiales, dégradations paysagères et mutations spatiales) consiste en l’analyse de

photographies aériennes, de photographies 35 mm et de documents iconographiques. Cet

ensemble de matériaux visait surtout à donner une texture aux propos des acteurs et à
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rendre compte en définitive de la «monturbanisation ». Ici encore, l’exhaustivité n’était

pas un but (bien qu’intéressant) pour des questions de contraintes financières,

matérielles et de temps, mais surtout par les aires d’étude choisies (Val de Lans et l’axe

Clémencière - St-Égrève en passant par Quaix) permettent de rendre compte très

finement d’un processus de «monturbanisation» plus global. Cette analyse rend non

seulement compte d’un phénomène mais vient problématiser concrètement les intuitions

des acteurs locaux entendus lors d’ateliers, de conférences et d’entretiens semi-directifs.

L’analyse du discours alimentée par une analyse de la monturbanisation mène à

un niveau d’explication jugé «satisfaisant» avec un emboîtement des échelles

d’interventions: de la microéchelle (l’affaire des gorges du Guiers Mort) à l’échelle

régionale avec les interventions des Contrats de développement dans les P.N.R.C et

P.N.R.V. en passant par l’échelle communale (la politique foncière des maires), le tout

renforcé par des pratiques de loisirs se faisant directement sur le terrain sans passer par

l’institutionnel.

Plus fondamentalement, tout au long de cette recherche, se sont les acteurs des

P.N.R.C. et P.N.R.V. qui nous ont offert à la fois les questionnements, les pistes de

réponses et la théorie interprétative au prix d’un effort d’organisation.

L’interprétation de l’organisation de la thèse

Cette thèse, divisée en deux parties, expose une première partie plus empirique

(explicative) et une deuxième plus théorique (interprétative). Les fondements pratiques

de son organisation globale reposent sur une démarche inductive où le problème vient

avant tout du terrain et non des livres. Les problèmes du terrain sont dorénavant mis au

jour, mais ne sont pas pour autant solutionnés (p. ex. la question «comment le

développement d’une architecture traditionnelle est-il possible? » ne trouve pas

beaucoup de réponse efficace).

Il s’agissait plutôt de prendre les problèmes du terrain à un certain stade de

pragmatisme (la concurrence agriculture et urbanisation) et de suivre les acteurs dans
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leur inquiétude, leur questionnement et leur raisonnement (l’affaire de gorges du Guiers

Mort et de la construction de l’outil S.COT. Chartreuse complémentaire) pour mieux se

l’approprier, sans détourner le propos, en fonction d’une tentative de théorisation.

Trivialement, la boucle de la thèse pourrait être la suivante.

Dans les premiers chapitres, il s’agissait de répondre au «Quoi?>) Qu’est-ce qui

pose problème dans les massifs de Chartreuse et du Vercors? La réponse était les

pressions touristique et urbaine (Section 1.1).

D’autres chapitres (Section 1.2.) abordaient le «Pourquoi?» Pourquoi y a-t-il

autant de pressions touristique et urbaine? Pourquoi les acteurs réagissent-ils avec autant

de vigueur? Un élément central de la réponse était le patrimoine culturel et naturel riche

mais menacé (tout à la fois a valoriser et à protéger).

Les chapitres de la Section 1.3 traite plus du « Comment? » Comment les acteurs

des P.N.R.C. et P.N.R.V, dans le feu de l’action, interviennent-ils lorsqu’ils sentent le

terrain glisser entre leurs doigts, lorsqu’ils manquent de prise sur le terrain? Certains

tentent d’aider l’agriculture, d’autres tentent de sensibiliser les élus, d’autres encore

préfèrent proposer des alternatives aux aménagements lourds d’une microcentrale

hydroélectrique et d’autres enfin optent pour construire un outil S.CO.T. complémentaire

pour mieux défendre politiquement la moyenne montagne.

Avec un peu de recul, il ne semble pas s’agir d’une boucle vertueuse parce que les

problèmes relatés dans la section 1. 1. ne trouvent que partiellement des solutions dans la

section 1.3. Le terrain glisse, il est fuyant et protéiforme. La déferlante urbaine en

moyenne montagne n’est qu’en partie filtrée par les acteurs P.N.R. En conséquence, la

«monturbanisation » émerge.

En filigrane à ces trois sections, les jalons d’un développement théorique se

profilent. Le bricoleur straussien et les acteurs P.N.R. se ressemblent. Les deux partent

de problèmes concrets (pressions touristique et urbaine), les deux finissent toujours par
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atteindre les limites de leurs outils (P.LU., P.N.R. et S.CO.T.), les deux ont des desseins

aux contours flous (faire dii développement et de la préservation), les deux se mettent en

scène dans des projets (de territoire) et autres. La métaphore du bricoleur straussien

mériterait de plus amples investigations. Contrairement au concept d’acteur, le concept

d’acteur-bricoleur insiste sur la création et nous permet de dire que le projet de faire du

développement et de la préservation n’est pas une fin en soi tel qu’il apparaît dans cette

recherche. De ce fait, le champ explicatif emprunté (jeux d’acteurs au sein de techno

structures) est étroit considéré avec l’apport du bricoleur straussien. Le dessein de faire

du développement et de la préservation est une fin purement esthétique visant la

valorisation d’un patrimoine paysager. Au moyen de ce dessein, qui prend l’apparence

d’une scène socialement construite, l’acteur-bricoleur mène plusieurs autres projets de

front et tous les desseins finissent par jouer le rôle de moyen.

Dans la moyenne montagne périurbaine, le monde rural affronte le monde urbain

dans une logique dti «vide attire le plein ». Cependant, après y avoir regardé de plus

près les logiques décisionnelles et les transformations paysagères, il apparaît que

derrière la double opposition classique de campagne / ville, de montagne / vallée et

même de nature / ville, les imbrications sont telles que la pertinence de ces catégories

d’analyses est encore à démontrer. Il s’avère délicat en seconde analyse d’employer ces

dualités sans masquer tine réalité plus subtile où par exemple la montagne existe parce

qu’elle est tangible avec ses pentes et ses effets altitudinaux mais elle est atissi

inexistante à certains égards parce que les pratiques et les modes d’habités sont

identiques à ceux de la ville.

De ce fait, les P.N.R. de Chartreuse et du Vercors sont les outils poreux stir les

plans économique, géographique, politique, sociologique et territorial, c’est-à-dire qu’ils

m’interviennent que sur des portions de sujets qui pourtant les concernent. Ceci

représente à la fois leurs plus grandes lacunes et leurs plus grandes chances diront

certains parce la loi ne les enferme pas dans des aspects précis d’un domaine d’action

particulier. Certes, sous l’influence conjuguée d’une culture bureaucratique et des

imbrications de lois concernant les collectivités territoriales, l’aménagement du territoire
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et l’environnement, les P.N.R. de Chartreuse et du Vercors tendent à devenir des

organisations territoriales trop peu réactives selon plusieurs, tel que vu parce que jugé

trop loin du terrain et trop près des procédures administratives.

Ainsi, deux temporalités d’actions se font la course: d’une part, la capacité des

P.N.R. d’identifier rapidement les bons problèmes liés, par exemple aux pressions

d’urbaine et touristique, en incluant le temps encouru pour trouver les moyens de les

résoudre et de les appliquer; et d’autre part, les processus de transformations spatiales

qui elles semblent bénéficier de fortes prises sur le terrain en négociant directement avec

les conseils municipaux ou en ne passant pas par l’institutionnel. Par ailleurs, dans le cas

où toutes les forces d’urbanisation et toutes les pressions touristiques seraient soumises à

l’action de l’outil P.N.R., les rythmes des élections municipales ne concordant que très

peti souvent avec le renouvellement de la Charte rien, ne suppose qu’une nouvelle équipe

municipale va appuyer des projets définis par le Parc et l’ancienne équipe. Même si les

temporalités concordaient avec, par exemple, la révision de la Charte à un rythme de

deux élections municipales, comment éviter que la Charte ne devienne justement un

enjeu électoral sans appropriation de la culture Parc? Dans sa version initiale, 17

communes n’ont pas adhéré à la Charte du P.N.R.C. prétextant qu’elles voulaient éviter

de payer pour cette structure qualifiée a priori par les maires de « boulet trop

contraignant ». Le Ministère de l’Environnement, conscient qu’il a accordé le label au

Parc en 1995 soit peu de temps avant les élections, a bien voulu accepter quelques mois

plus tard 6 communes ayant revu leur position à cause de l’arrivée au pouvoir de

nouvelles équipes municipales. Le Parc est donc un outil à « géométrie variable» selon

l’utilisation qu’en font les élus.

Si la métaphore du bricoleur fut davantage développée, c’est parce que nous

croyons qu’elle aide à comprendre la façon dont les acteurs font et pensent

l’aménagement, la gestion et la planification. Cette notion n’en demeure pas moins d’un

usage scientifique de plus en plus fréquent qui a le mérite de qualifier précisément le

comment, le qttoi, le qiti et le pourquoi avant même qu’elle ne soit définie parce qu’elle

est largement diffusée dans le discours et dans la pratique tant populaire que
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scientifique. La métaphore du bricolage a une force évocatrice puissante afin de mieux

expliquer les rapports entre les univers matériel et idéel des individus. Elle permet

d’insister sur une conception holistique de l’individu qui se voit considéré dans sa totalité

spatiale et temporelle et non plus comme un acteur agissant seulement dans le cadre

d’une tâche professionnelle par exemple. L’acteur-bricoleur agit, pense et vit selon des

temporalités multiples allant du geste ponctuel incertain parce qu’une tâche nouvelle

l’exige à des gestes fortement intégrés ressemblant à des mouvements mécaniques.

Ainsi, chacun des gestes ponctuels porte en lui un pouvoir de remise en cause

momentané du projet, mais il peut être aussi stabilisateur de sa réalisation lorsqu’il est

fortement intégré mentalement. En zones périurbaines, où les changements

économiques, politiques et sociaux sont rapides, les conseils municipaux et les différents

syndicats mixtes sont confrontés à de multiples demandes liées à l’espace tant pour la

satisfaction de besoins des agriculteurs, des touristes, des citadins que ceux des

banlieusards. Qui plus est, la nature de ces demandes change rapidement entre des

élections parce que la structure sociale et les utilisations du sol se modifient. La

métaphore du bricolage se veut donc une approche pragmatique et réaliste de la capacité

des acteurs à visualiser une quantité limitée de faits, à hiérarchiser ces faits les uns par

rapport aux autres selon des sensibilités du moment et à produire une réaction que

l’acteur pense être prioritaire. L’acteur-bricoleur se «conscientise » lui-même à force

d’essais et d’erreurs quant à l’importance d’une adéquation entre la fin visée et les

moyens disponibles « à portée de mains ». Ainsi, le projet de l’acteur-bricoleur se définit

selon une dialectique matérialiste entre la fin et les moyens.

L’ensemble projet / fin / moyen représente en quelque sorte le trésor idéel et

matériel de l’acteur-bricoleur qui se compose d’idées, de ressources humaines et de

matériaux. Il s’agit d’un trésor qui marque des frontières territoriales à la fois dans son

rapport aux Autres par échanges et par dons et contre dons et aussi par rapport à l’espace

puisqu’un bricoleur marque son environnement par le biais des vres qu’il fabrique.

Reste donc à élucider s’il fabrique pour le plaisir de fabriquer, s’il fabrique afin de se

mettre en scène publiquement ou s’il fabrique afin de marquer un territoire? Par

exemple, la création du P.N.R.C. n’est-elle pas initialement à l’origine la volonté d’une
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personne qui s’est ensuite concrétisée sur un espace donné? Aujourd’hui ce territoire

négocie à ce titre avec d’autres territoires. L’acteur-bricoleur qui poursuit des objectifs de

développement et de préservation à travers ses projets ne fait-il pas fausse route en

voulant valoriser la chèvre et le chou? L’idée de la valorisation du développement et de

la préservation offre un motif suffisamment grand aux acteurs pour sortir de l’ombre

avec en bouche un discours séducteur à connotation «développement durable »

largement accepté. Qui va juger du niveau d’excellence d’intégration du développement

et de la préservation? Selon quels critères baser le jugement?

À l’échelon communal la réponse de l’électorat sert Souvent de baromètre afin

d’entériner ou non des actions d’aménagement. Or, la vitesse des changements socio

économiques des communes rurales sous pressions touristique et urbaine implique des

mutations profondes dans les styles de gestion municipale surtout lorsque les

agriculteurs ne sont plus majoritaires dans les conseils municipaux. Qui décidera si

l’architecture contemporaine à sa place en montagne par rapport à l’architecture

traditionnelle? Pourtant vers l’architecture contemporaine peuvent converger des projets

exemplaires de développement et de préservation même s’ils ne font pas l’unanimité sur

le fond. L’objectif ultime de l’outil P.N.R. reste celui de valoriser le patrimoine culturel

et naturel, mais aussi d’« expérimenter» tant des formes nouvelles d’architectures que

des modes originaux de commercialisation des produits locaux. Mais enfin, jusqu’à quel

point l’expérimentation peut-elle être compatible avec le développement et la protection?

L’éducation des jeunes et la sensibilisation des élus concernant les conséquences

de l’afflux touristique et des pressions urbaines constitue peut-être la voie la plus

porteuse afin de maintenir en vie l’âme des massifs de Chartreuse et du Vercors. Selon

cette idée, les P.N.R. instiffleraient des valeurs du développement durable dans les

comportements des touristes jusqu’aux conseils municipaux et ce dès le plus jeune âge.

Les plus optimistes considèrent ces actions comme étant potentiellement rayonnantes à

conditions d’expliquer de manière convaincante les tenants et les aboutissants des enjeux

de développement social et économique et de la préservation du patrimoine culturel et

naturel. Les plus pessimistes s’en remettent à 1’ œivre du temps qui transporte sa culture
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de standardisation des pratiques commerciales et sociales et des modes d’habiter

l’espace. Il ne semble pas y avoir d’alternative entre le «penser globalement et agir

localement» et la déferlante de l’homogénéisation culturelle. À cet égard les actions des

P.N.R. sont renforcées par la présence de leur Fédération qui, à l’échelle nationale,

diffuse des messages de développement durable, de sensibilisation et d’éducation auprès

d’un public plus large. De deux choses l’une: ou bien la Fédération injecte efficacement

des valeurs de développement durable à un point tel qu’elle renverse la marche « anti-

patrimoniale» du temps; ou bien elle ne fait que repousser à plus tard la faillite des

P.N.R. de «doter les métropoles d’aires de détentes pour les citadin ». Ce n’est donc pas

le patrimoine culturel et naturel de chacun des P.N.R. qui est enjeu; mais peut-être bien

plus le patrimoine culturel et naturel de tous les pays soucieux de maintenir en vie des

espaces qualifiés d’exceptionnels face à des forces de changement qui menacent les

équilibres.

Les discours des acteurs rencontrés abondent dans le sens d’une conscientisation

quant à l’importance de développer et de préserver le patrimoine culturel et naturel. La

conscientisation à ce sujet semble déjà admise par tous. L’étape à franchir maintenant est

celle de la mise en pratique du discours, et là paradoxalement tous notent des dérapages,

des glissements et des torsions comme s’ils ne maîtrisaient bien malgré eux qu’une

portion des processus plus globaux. L’outil P.N.R. serait donc un «garde-fou» passif,

jouant son rôle dans les cas extrêmes lors d’interventions importantes sur le territoire,

mais qui laisse filer les mutations du quotidien; un outil qui s’intéresse aux hauts-lieux

mais qui par ailleurs n’aborde pas la nature ordinaire. Il s’agirait d’un « garde-fou»

accompagnant les tendances lourdes d’évolutions économiques, politiques, sociales et

spatiales, mais en y ajoutant un «plus» façon Parc. Il ne s’agit pas de réduire les

pressions urbaines et touristiques, c’est-à-dire d’agir à la source sur le plan quantitatif. A

contrario il s’agit de proposer de comportements et des tours de mains qui viennent

s’ajouter à l’existant.

La question du type de production paysagère tant culturelle que naturelle à

laquelle on assiste en moyenne montagne périurbaine reste posée. Ce mélange de rôles
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et d’usages de la montagne allant de l’exploitation forestière, de la réserve hydrique en

passant par la récréation, l’habitat et la production agricole, sans oublier le rôle d’attrait

touristique questionne encore au terme d’une analyse cartographique, iconographique et

discursive. Est-ce un phénomène passager et transitoire ou bien à l’opposé est-ce le début

d’une série de longues observations qui, un jour, deviendront classiques? faut-il

s’inquiéter de l’équilibre qui semble se perdre au profit d’une urbanisation croissante?

Les questions d’aménagement, de gestion et de planification qui se posent dans

les massifs de Chartreuse et du Vercors et les façons d’y répondre paraissent en somme

être des tendances lourdes quant aux valeurs que véhictile la société occidentale avec la

glorification des individus, de la culture des loisirs et de la stratification sociale parce

que la montagne n’est pas à la portée de tous notamment pour des raisons d’accès

variable au transport individuel, des revenus personnels différents et des désirs de se

retrouver (seul) en montagne que seule une élite peut assouvir.
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Annexe III: Les secteurs de Chartreuse et du Vercors
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Annexe V: La répartition des actions menées par les P.N.k.

Pôle Domaine Mesure

Patrimoine Protection du patrimoine
.

naturel
Gestion. Réintnxiuction dsp&cs

Inventaims (site. Ihune. Iloir suivi
Mise eu place d’ue ctscn’atout du patrimoine (S.I.G.)

Gestiou des sites naturnis
Gestion des uSe. r5es nataielles (ennetien. gardes. inlbnnation...)

Protection du patrimoine s Iœaux.sfleseumniuaeuts.) ...._ .—_____________

culturel (paysage. architecture
et urbanisme) Pfl1Oflodt11OinearchitLCtW5IeLCŒi551hWdfflLCfttfld

Promotion du patnnaoine histodque
Pft5SLivation et valorisation du patiitmine nelséologique

Paysages (frontière entre Peslion

culture et nature)
Inlbnasation, sensibilisation

Environnement Déchets
Eau
Energie
Etudes environnementales

Développement Agriculture Appui au lbnctiounenient des exploitations agdcoles

éconotlliq te et Pro nobon ilorixifion d rrxlrnta agncoles du termu ou de fihèies locales

social Amémuements paysasers des abords delèmie
Agroiouiisinc (aniénagemeut pour Face secoopéadive)
Mesures aun-environementiles (Sensibilisation des agriculteurs à lbnvironnemeut)

Réflexion shatégique sur le cks’eloppemeut agdcole dumble
R&alisatiou d’une anitrntiou fonciéte intensive

Forét et filière Bois
Valorisation des produits lbivstieis

Offlia touristique létina!peuLs iounstiqucs (uniliomtion. développeissait dbébcrgcmcnt nature)

Centre (k vacances pour enlirnts
Agrotounsnr et agnculture
Animation d’une politique tounstique
OriméttoiifoffrepSedespelèssionndsdatonnsme
Création d’événements touristiques
Randonnée (balisage. inlbmsation. entretien. événeinmts et Rie du bois)
Charte européenne du toudsme dunible dans les espaces protégés
Rértfisafion de documents de pmmoson toubstique
Études ou Réalisation dCquipenients touristiques

Action éconotiique Valorisation économique du tenboàv

Conitaissance du tissu économique
Sensibilisation des entreposes à l’eitvimnneiocnt
Pedbmxuice enviionneinentale
Cnirition d’un garupeinaît d’employeurs pour l’insertion et la qualification
Valooser et pmirnuvoir les savoir-bine aitisanaux: guide des anissas
Étude de définition rl’une shatégie pour l’emploi

É!!EL2SflL____
Études paysagéivs des zoues d’actis’ité

Accueil, Éducation à l’environnement Accueil et annnttion pédagogique scolittre

éducation et Communication Pwtcgxifionàdcsinsadèstatiouspédonts 2bYV:
infomiation du Relations as’ec les médias kwairx. régionaux et txtttonairx

pLtblic
Animations tounssques ou paflimoniales

Édition ute documents (le communication
Sinictuivs d’accueil (Maisons du Paie ou relais d’inlbnmtion. expositions)

Améliomtion de l’accueil parla signalétique
lbas’eloppement cks umivelles technologies de communication et du site Internet du Pare

Animation artistique nqucs:jhmé mu quc.pho raptée. ailagoiphiqieset phian ici.

Valorisation des échanges culturels
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Annexe VI: La procédure ministérielle de classement d’un territoire en Parc naturel régional

Procédure de classement dun
territoire en P.N.R.

Initiative de la Région

Avis du Préfet de Région

Le Ministère de l’Environnement prend acte

Constitution d’un organisnle d’étude

Groupes de réflexion

Définitions des enjeux et orientations

Avant-projet de charte
±esquisse de programme + projets de statuts + propositions de mesures

Préfet de Région Ministère de l’Environnement
Synthèse des consultations O Avis CNPN

Avis Fédération

Préfet de Région

Projet de Charte

Délibérations communes Délibérations départementales

Délibération
° soit de l’organisme d’étude

° soit de l’organisme de réalisation et de gestion du pare

Charte

Délibération de la Région

Avis motivé du Préfet de Région

Avis de la Commission des P.N.R.
(secrétariat: Ministère de l’Environnement)

DÉCISION DU

Favorable M INJ STRE Défavorable
Arrêté du Ministère de l’Environ- Notification par le Ministère
nement de classement du territoire de l’environnement t la Région

Source: Ministère de ‘environnement, 1995
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Annexe VII: La procédure régionale « Parcs naturels Régionaux s> en Rhône-Alpes

PRoCÉDuRE RÉGIONALE «PARCS NATURELS R GIONAUXo Consciente que les décisions de créer plusieurs Parcs. dc définir les cones eligthlcs.
dc participer plus fortement au bndget des Pares de benelieier d’nne meilleure

________________________

représentativité au sein des Syndicais mixtes dc gestion ne sont pas sullismtes
ponr créer une politique régionale nonvelle. la Région. aprés uue publicite
accordée aux orientatious.a retenu les principes suivants:

Réaffirmer (les PlflVll)C5 Itindantentaux

_______________________

Ut Région s’impliquera plus thoement dans la procédure concernant la création
des Parcs Naturels Regiooanx. Elle veillera tout paniculicretneni à ce que les
projets. quel quett soit le stade davancemeitt. reposent sur une gestion
patnmoniale du temtoire soueïeuse de la conservation de la biodivemte et des
paysages.. Elle s’attachera également à un développement dumble conçu

solidairement par tous les- ieteurs lélus. représentants socioproléssionnels et
associatifs) à partir et dans le respect du patrimoine, en particulier naturel. A ces
différents titres, un projet de l’arc ne saumit étre uniquettent la uxtaposition de
projets locaux socio-économiques

Veiller à l’exigence envirunnementale
La Région mettra en place les moyens lui permettant de suivre trés activement les
diflérentes phases de l’élaboration des projets eit rappelant les principes ci-dessus
énoncés.

Seules les candidatures conesitondant à des zones éligibles seront exainniées,
conlhnnément au seltéma de piocédure retenu, et qu’à chacune des étapes. la
Région se réserve le droit de refmer un projet non conforme aux testes
réglementaires et aux orientations régionales, ett proposant un outil financier plus
coitibone aux litialités du projet proposé par les collectivités locales.
- L’implication liitanciére plus grande par la Régton dans les budgets des Parcs
s’accompagnera d’une exigence plus graitde en ntatiére de gestion patrimoniale afin
que les territoires des Parcs tendant à l’excellence eitvimnnementale. Il sera
demandé qu’une és’aluatton annuelle soit réalisée dans le cadre des aetts’ites du
réseau évoqse ci-aprés. Enfin, il est proposé que les augmentations du budget de
lbnctionnement des l’ares nouvellement créés ne soient décidées que pour la
création de postes correspondant à l’une des missions réglemeittaires des Paies.
- Cbaque Parc veillera à créer un comité seientifique dans lequel les represeiitants
rIes différentes spécialités de l’enviroutiement auront une juste représentation.

Cunfier aux Pares (les missiuus d’intérêt régiunal
- Ut Région confiera aux Pares des missions spécifiques (obs’rvatoires de
l’évolution de l’utilisatioit des sols, des paysages. des espéces et des milieux
sessihles..suivi fin des politiques régionales). Elles semut réalisees sous la maltose
des Pares. en liaison étroite avec la Région. ittais aussi avec les experts et les
associations locales atin de rentisreer le tissu social et associatif:
- La Région devra, pour eonfhoer cette mission de “lahonttoire régional
décentralisé”. tàvodscr les expénettees innovantes eu particulier celles aidées par
l’Union Européenne.
- De méme. il est suggéré que les Parcs qui bénéficient d’équipes techniques
compétentes soient des territoires “pilotes” pour les nouvelles politiques lancées
par la Région. A ce titre, les Paies doivent pouvoir participer aux Coutmts Globaux
de Dés’eloppement. approche non pas antinomique mats cottiplémentaire de
l’espace socio-économique. (lotit le contenu sent conforme aux missions et
vocations des Parcs et dont Itt définition géographique des’nmit étre cohérente as’ec
les limites du territoire du l’are. La Région veillent également à ce que soit
respectée également une cohérence des actions qu’elle peut, par ailleurs, soutenir
(programmes locaux. ttatitittaux et européens: PDD. PDR. LEADER. ttresures
ago-environnementales...).
— Enfin, la Régimis pores-ii deinaitder que des missions particul téres soient con fiées
aux l’ares: tnissioss d’itlomtatiou. d’expertise. de soutteit poar des opérations
ridées par la Région sur d’autres temtoires (mission de toissi doininici).

Animer la 1ttmlitit1ue régimtnale des Pares
— Un résesta d’animation sera coissiitué afin de créer des synergies entre la Région et
les Pares existants, les Pares en projet et les ten’oira proches. (‘e réseau peoneisa
d’organiser l’échange f’expériettees, (le valoriser les re’,tliaitiotts exettsplaitts et de
stracturer les démarches des issembres du réseau.

Sortrcc: Région Rhône-Alpes. janvier 1995
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Annexe VIII: Les lois et décrets de référence concernant les P.N.R.

»ate hs ftIcs législalifs

197&’7/lO Loi relalive à la pmtcction de la nature.

lQ77/lI3 Loi 77-2 relative à arehrteeture 1411. 6 et déeretl
19791/2/29 Loi 79-150 relative àlapublrerté.aax enseigneseÉprn&uiunes. Art7-I,3. Lu publieitéest interdite tians les P.N.RdanseIen

liras auglornéortion. reufinstitutrori de aunes de publicité restrerine.

198317/12 Loi irBouclrardeaurs.

I 985/7/12 Loi 85-7114 relatise à la ruritose dousiuge publrqae cl nolairrrneut les Are. 1”, 2, 3,4 et 5.

1991/113 Loi 91-2 relative à la circulation des véhicules tenestres clans les espaces naturels . kil. 1”.: en vue drrssrrrer Itt des
espaces natrirels. la cireulation des réhieules à irnieur est interdite eu dehoix des votes classées dans le domaine prrhlrc mutter et dés

voies privées ouvertes à la circulation publique des vélrtcules à moleur la charte de chaque Prire dort compter un article élabltssant

les iOules de la circrrlation des véhicules à moteur sur les soies et chemins de chaque commune ridliéreirie au Parc.

1993/1/8 Loi 93-24 sur la protection et la mise en valeurdes paysages. Art. 2 et Décret94—765 du l”/994. pnspour l’appltcation de fArt.
L.244I du code mml. Cette loi doittie une portée undique à leur cltarte.

1995/2/2 Loi 95-lOI rrBamieor relativean renlbrcetueut de la protection de fetivimnnement. Art4fl inséiuttt un art. L.244-2 dans le code
mml: l’atnénagererent et la gestion des P.N.R. sont confiés à un 5M: Art. 47 insémnt un art. L. 121-9 dans le code de l’uitairrstnte:
les organismes de gestion des PNR sont consultés, à leur demande, pour l’élabomtton des seliéirias de secteur et P.L.U.: Art. 37

complétant 0m. L.132-l du code des communes: possibilité dc recmtcr ou un plusieurs gardes clmamupétres:
Art. 41 coiriplétairt l’art. L. 142-3 du code de l’uttanisine: droit de préemption subordonné à l’accord explicttc du dépatiement: Art.

nrndiliant les Art. I...233-29 et L.233-30: les coitrirruries peuvent consacrer leur taxe de séjour aux dépenses destinées à làvoriser
la protection et la gestron d’espaces naturels à des fins touristiques et le produit de cette taxe peut étre reversé aux Pares.

1999/6/25 Loi 99-533 rivoynetir d’orientation pour l’aménagement et le développement dnnible des temtoires et portant modification de la loi
95-I 15 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagetrient et le développement du temtoire et notamment: Art. 1r modifiant l’ail.

1” de la loi 95-115: définition de la politique nationale d’aménagement et de développement dumble du temtoire: Art. 2’ modifiant
l’art. 2/ de la loi 95-115: définition des choix stratégiques: Art. 25 modifiant l’art. 22 de la loi 95-l 15: délinition du Pays: Art. 26
modifiant l’art. 23 de la loi 95-l 15: définition du conmmt d’anglomémtion: Art. 27 définissant les conimtsdc ville; Art. 29 modifiant

l’art. L.244-l du code mml: possibilité pour l’organisme de gestion d’un RN.R. de conclure un coirtrat cm application du contmt de
plan Etat-Régmoir.

1999/7/9 Loi 99-574 d’onentatron agocole. Art. 115. codilié en L-1321 du code de l’environnement et Décret 99-731 du 26 août 1999.

1999/7/12 Loi 95-58hr relative an renthrcemetrt ci à la simplification de la eoiapémtion intereommuirale. et noiamirrcnt: Art. 1” à 4 modifiant

les articles L.52 16-l à L.52 16-10 et L.5814-) du code généml des collectivités remtonahes ielatifà la communauté

d’agglomération: Art. 21 à 31) portant modifieatrrrn d’articles du code généml des collectivités locales relatifaux myndicars de
communes et an syndicat mixte: Art.31 à 47 poilant tnxlilicatioir d’articles du code généml dés collectivités locales: dispositions
coimotines aux établissements publics de erxrpémtron iirtercomiourenle.

200092/13 Loi 2099-121)8 relative à la solidarité et nu renouvellement urbain (Loi SRU). et notamntent: Art. I”, 2,3 et4 définissant dé
ttouveaux documents d’urbanisme: le schéma de cohérence temtorial. le plan locul d’utbairistue et la cane communale. Ces

documents doivetrt étoe compatibles avec la clirirte du P.N.R. L’organisme de gestroir du Pare est entendu à sa detairtnde lors de

l’élabomiion dti schéma de cohérence temtoriah et coirsulté sa detuxode pour le plan local d’urimanisine: Art. j’r_ B I et II: le cas
particulier d’une charte de Pays contenant des dispositions opposables nu document d’udxinisioc est soumis à enquéte publique;
Art. 45: le projet de clrmsae de P.N.R. est soumis à l’enquéte pnhhiqtie.

Date Les décrets et circulaires d’applieatiimn

1967/3/1” Décret 07-l 58 instituant les Parcs Naturels Régionaux.

1975/10/24 Décret 75-783 relatif aux Parcs Natrirels Régionaux (Initiative et hbnctionnement des Parcs aux Regionsl

1977/10/12 Décret 77-l 141 pris pour application de l’article 2cc la loi du 10juillet: ajout d’un article 7 bis dans le décret 75-783 (tmvaux

soutins à In procédure de l’étode d’impact(

1979/10/12 Circulaire relative aux Parcs Naturels Régionaux.

1988/4/25 Décret 88-443 relative aux P.N.R. et à la circulaire 89-43 du 28 juillet 1989 relative à la misecn oeuvre dccc décret.

1994/9/)” Décret 94-765 pris pour l’application de l’art. L.244. I du code mml et relatif aux P.N.R.: Art. 11244-I: objet et mission du Parc: Art.

R244—2 et 3: objet et contenu de la clmarte: Art. R244-4: critàres de classetocnt; Art. 11244-6 à 1 1: piswédure de classement: Art.

R244-12 à 14: efièts de classeiaetnt (marque. poilée dc la charte, convention avec l’Etai): et. Art. 11244-15—165: compétences de

l’organisme de gestion.
1995/5/5 Cireulaire prise pour application du décret du f’ septembre 1994

218)0/9/19 Décret 2099.909 relatif aux Pnyselportant application de l’Art. 22 de la loi 95-115 du 95/4/2 trndifiéed’oocntation pour

l’amwinagemetnt et le développetuent du temhoite: Art. 1”: initiative de création d’uit Pays:
Art. 2,5 et 6: procédure de création d’un Pays; Art. 3: constitution et lbnctioimtneiaent du couse il de développement

Art.4: déflnmtion. élahonition et portée de In charte du Puys..Art. 7: révision de lu charte d’rin Pays: Art. 8: gestion par un

établissement public (le groupement d’inténét public de développement local); Art. 9: modalités de conclusion d’un conlnit

p:irticulier en appliciition du contint de plan Ltat—Région: Art. I O: onlalités d’articulation cintre P.N.R. et Pays: Ail. I I: statut des

Pays constatés avant le 31) juin 1999.
2f%IO/12’2 I Décret 21X81-1248 rclatifuux proIes d’agglomeiauon et portant upplicatioti de l’Art. 23 de la loi 95.1 15 du 95/4/2 ioodihiec

d’orientation pour l’aménagement et le dévchoppcnretti du territoire: Art. E’ et 2’: ctéation du piojet d’anghonnénition et du conseil

de développement: Art, .1 et 4: éhubonitioti et coiiteimu du coiitiat d’nggloménntnm: et. Art. 5: dispositions tiansitoires iusqri’au 31
déceiolmme 2003.

2ŒXVh2il4 Circulaire concemunt le volet des conimis de plan Ltai-Rcgion
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Annexe IX: La procédure d’examen des contrats de développement de Rhône-Alpes

Étapes (I’élahnrafiun Cnndifinns ii remplir Validation
Agrément de la candidatum - définition approchée du pénmétse: Présentation enjuiy de la

- positionnement as regard de la procédure de inconnaissance Pays: Commission Aménagenrnt
- lettre d’intention du temtoise présenté et soutenue par une représentation significative: du Tedetoire puis en
- définition de l’instance de pilotage (Syndicat mixte existant ou à créer, G.l.P. à ci-éer. commission pemianente.
comité de pilotage inlbmiel mssemhlant les EP.C.l. à lisealité propre lorsqu’ils
convient la totalité du temtomme C.D.R.A.:
- modalités de tnmvail en vue de la prépamtion du C.D.R.A. (commissions, groupes
spécifiques...):
- création on projet de cré:ition de l’instance de concertation de la société civile (conseil
local_de développement).

Agrément du contint - confirmation du pédmétre retenu Présentation en juiy de la
d’objectif’ - présentation du diagnostic du icmioire et d’une vision prospective à moyen tenue (ID Commission Aménagement

ansI sous la fonne de charte de pays pnvue par la loi; du temtoire puis en
- proposition d’axes de développement et d’objectifs à nrtne en icuvii,r dans le cadre commission pennanmte.

d’un progmmivie opémiionnel à 5 ans ainsi que disse répartition de l’intervention
fiaanciére régionale:
- présentation pnvilégiée des ohectilà se nittachant à une approche tmnsvemile du
developpement local et de la solidarité temionale;
- mise en place effective du (‘LU. et premier avis:
- délihémtion des pnncipaux E.RC.i. concemés.

Agrément du contrat - mise en place eflèctive de l’instance de pilotage du (‘.l).R.A. (Syndicat mixte. Présentation en jury de la
délinitif G.l.P ): Commission Aménagement

- avis du conseil local de développement: du iemtoire puis en
présentation des actions ou familles d’opémtions retenues au titre des axes et objectiR de commission permanente.
déreloppement du temtoire. Chaque action devin préciser le lien avec les objectifs
reienu.s. donner mi desenpsf sur la nature des piolets concemés par la participation
(inanciére régionale. comporter des indicateurs de développement dunible. compsendie
une approche de la dépense ens’isagéc et préciser les irtixlalités précises de l’aide
régionale, le partenariat financier et identifier éventuelleimini les kinLs européens
sollicités:
- présentation, par objectif de la part libre des crédits régionaux destinés à permette le
hmncenrni d’actumns n’ayant pas été définies initialement:
Respect des régies de mdmge régional à savoir
- Plus de 5(1% des crédits régionaus essisacrés à des opénisons à canictér: tmnsversal
relevant d’une approche solidaire du développement de l’ens’ible du temioire
concemé par le contint:
- Sélection des’actioiis à canictére conununal ou intercommunal (inférieures à 50/ des
dépenses totales, en lbnction de leur impact sur le développement local et de leur
intégration au projet de temtoire:

lias de participation au financement d’ins’estis.sements relevant du domaate de
responsabilité propre de l’Etat ou des, ,utres collectivités territoriales.
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Annexe X: Le suivi de la législation sur les P.NR. par le Code de l’urbanisme et le Code rural

Associés ô l’élaboration
des S.C.O.T.

Possibilité de déléguer le
droit ail P.N.R.

RI 1 2-2-3 2001-244 20/03/01 Début révision charte par arrêté Demande participation: 3
mois de préavis

RI 12-2-5 2001-244 20/03/01 Précise conditions
classement P.N.R.

R244-l 94-765 01/09/94 Précise missions PN.R.
R244-2 94-765 01/09/94 Précise P.N.R. géré par un Charte détemiine les actions

organisme de gestion
R244-4 94-765 01/09/94 Les fondements dun Critères de classement

classement P.N.R.
R244-9 94-765 01/09/94 Procédures du renouvellement
R244-l I 94-765 0 1/09/94 Causes de déclassement
R244-12 94-765 01/09/94 Dépôt de la marquc Parc Institut National de la

propriété industrielle

L121-4 76-267
Code Article Loi Décret Date_ Mots-Clés Rapport P.N.R.

83-8 09/01/83
2000-I 208

25/03/76 Elaboration S.C.O.T.

13/12/00
L122-l 83-8 09/01/83 Définition des S.C.O.T. Obligation dc compatibilité

87-565 22/07/87
91-662 13/07/91
92-3 03/1)1/92
96-1236 30/12/96
2000-1208 13/12/00

L 122-3 83-8 07/01/83 Procédure élaboration Prend en compte son
2000-1208 13/12/00 S.C.O.T. périmétre
2002-276 27/02/02

L123-l 76-1285 31/12/76 Définition des PLU. Obligation de compatibilité
83-8 0701/83
83-663 22/07/83
$5-30 09/01/85
87-565 22/07/87
91-662 13/07/91
92-3 03/01/92
93-24 08/01/93
93-122 29/01/93
94-1 12 09/02/94
95-1 15 04/02/95
96-1236 30/12/96
2000-1208 13/12/00

Ll23-14 2000-1208 13/12/00 Définition des PLU. Obligation de compatibilité
Ll24-2 76-1285 3 1/12/76 Définition Carte Communale Obligation de compatibilité

83-8 07/01/83
2000-1208 13/12/00

L142-3 76-1285 31/12/76 Droits et zones de
préemption81-534 12/05/81

82-584 29/06/82
85-729 I 8/07/85

95-101 02/02/95
99-574 09/07/99
2000-1208 13/12/00
2002-276 27/02/02
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R244-15 94-765 01/09/94 Précise le rôle dc lorganisme Assure cohérence et
dc gestion du Parc coordination

R244- 16 94-765 01/09/94 Lorganisme dc gestion gère
la marque Parc

R25l-l 95-1082 03/10/95 PNRsotLsrcsponsabilitédu Conseil national de la
CNPN protection de la nature
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Annexe XI: Les Unités urbaines en Rhônes-Alpes

Entre 1990 et 1999, l’évolution des unités urbaines en Rhône-Alpes est marquée par
plusieurs dominantes: le nombre de communes urbaines est passé de 619 à 709. Celle
extension est nettement plus importante que durant la précédente période intercensitaire; de
toute les unités urbaines; et ce sont celles de moins de 20 000 habitants qui ont la croissance la
plus forte.

En Rhône-Alpes, il y a désorniais 7 aglomérations de plus de 100 000 habitants, soit
une de plus qu’en 1990: ce seuil a été fianchi lors du dernier recensement par la partie
française de l’agglomération de Genève-Annemasse. Dans la délimitation de 1999, la
population des communes urbaines de Rhône-Alpes a augmenté de 4% depuis 1990. La
croissance démographique est plus importante dans les unités urbaines de moins de 20 000
habitants (+8%) que dans celles de plus grande taille (+3%). Elle est encore plus forte dans les
communes rurales (+11%). Ce sont les communes rurales pédurbaines et les petites villes
situées à proximité des grandes agglomérations qui ont connu la croissance la plus élevé
(Reynard, 2000: 1-3).

‘Délimitahon 909
y compris la putie Rhône-Alpes des agglorobretions

inlenéujonales
Partie Rhône-AlpIs
RuSe Frençaise

Unités urbaines de plus de 35 (1)1) habitants - Rhône-Alpes’ Répartition des communes par tmnche de taille de rUnité Urbaine’

Nom Population Tranche dhab,Ianls Nombre Population

1090 1999 Evol.°/o U.U. Commune 990 1999 Evol.%

Lyon 1295385 1348832 4.1 de 2(87 0001 3 151 2f) 13631 20564 10

Grenoble 405108 419334 3.5 dc 1(1)0005200000 4 63 444077 474393 6.6

St-Étienne 313338 268244 -8.0 de 500005 1(1)000 7 68 4371(22 447721 2.4

Annecy 126720 136615 8.0 c1e20900350(IIF 15 108 476783 5(1)364 4.9

Valence 114539 11744$ 2.5 dc 10000520(1)0 22 63 2710$? 296368 9.7

Cham66m 104951 113457 8.1 de5)1I(â 10000 42 97 262188 277219 5.7

Genéve-Annernasse 96756 106673 8.0 nloins deS (XX) 87 13’) 204316 3)5706 7.3

St-Çhairund 84437 82535 -2.3 Sous-total 80 70’) 4201106 437(1141 4.0

Roanne 83384 80272 -3.7 communes rurales - 2170 1149595 1275266 10»

Villetbmche 55963 59261 5.9 Total Rhône-Alpes 180 2679 5350701 5645407 5.5

Thonon-les-Bains 55)03 58834 6.8

Bourg-en-Bresse 55784 57198 2.5

Cluses 51084 56906 11.4

Romans-sur-lséie 51267 52715 2.8

St-Just-St-Rambert 4351)0 45366 4.3

Vienne 4345? 44985 3.5

Montélimar 41747 43584 4.4
371)16 42131 6.0

Salianches 37673 40949 8.7
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